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P R E F A C E.

Iles bommes estoient capables

d'une bonne reſolution, ou que

la fortune leur für toûjours

favorable, ils ne/croient/ujets à au

cune ſuperstition : mais comme ils

/ônt/ouvent reduits à nefavoir quel

confeil prendre , toujours flottants

entre l’eſperance & la crainte pour

des biens periffables qu'ils ſouhait

tent immoderément, de là vient leur

credulité , particulierement tandis

qu’il craignent ou qu’ils eſperent,

mais hors de là ce n'est qu'orgueil,

que confiance, cớ que vanité. Dé

faut trop ordinaire pour estre ignoré

de perſonne » encore que la pluspart

des hommes ne fe cennoiffent par eux

meſmes ; car qui ne/fait que les plus

ignorans s'imaginent estre des plus

fages dans la proſperité, & que nul *

n’est capable de leur donner conſeil;

au lieu qu'ils ne/ont par plutost dans

la peine ou dans la mifere qu'ils ne

/favent quel parti prendre » qu'ils
* 2. 7/2/1M--
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-sº

mandient l’avis d'un chacun , & fui

vent aveuglément le plus abſurde, le

plus vain , & le plus ridicule. Tan

tost fur la moindre apparence ils re

commengent ou à eſperer ou à crain

dre, & fitandis qu’ils craignent ils

voyent arriver quelque choſe qui les

faffe reffouvenir ou d'un bien ou d'un

malpaffě, ils en augurent un bon ou

iun mauvais/accez encore que l'expe

rience leur ait fouvent montré la va

mité de ces preſages. Tout ce qu'ils

voyent avecadmiration est un prodi

ge à leur avis qui marque le couroux

du Ciel, & f on ne l'appaiſe par des

væux, & des facrifices , c’est un

fĉandale pour ces/aperstitieux qui par

wn eſprit oppofế à la veritable Reli

gion feignent cent choſes qu'ils pren

mentpour des verirez; & comme s’il

falloit que la Nature für complice de

leurs fotiſes, ils l'expliquent à leur

fantaiste en ridicules interpretes. La

foibleffe des hommes estant telle, il

est tertain que les plus paffionnez pour

ff?

|
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ee qui n'a rien de/Olid,/ônt ordinai

Že”en les plus enclins á toate/ºrte de

/aperstition , Gr 7*'il n'y en apoine

7": dans les peril, oli iÁ „e T'gyent

point de remeden'ayem, ?'êColtrs aux

larmes pour ”plorer le ſecours d.

Ciel, & quine emportent contre la

raiſon & la/g/e humaine, en la

et/ant d'aveuglement, Par ce qu’elle

mamque de lumierer » G de moyens

certains pour contenier km. vanité :

4“ lieu qu’ils prennent le, chimeres
de l'imagination » des /anges , des

Pueriks pour des relation,
4u’ils/eperſuadent 4ue Dieu a les/a

É en horreur, que/er decree, font

%rits» non dans les cearrd,bom

”ef, mais dans les entrailles derani

maux, & qu’il n'y a que les igno

rants » les imbeciler, & ler oiſeaux

qui ayent le don de lespredire. Tant

i/ºst peritable que la trainte est enne

"iede la raiſon. Il n’y a do epoint

d'autre cauſê de la /perstition que la

trainte, & ilfe voi par experience
*

3 qu'il
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$ginte

Curce

liv. 7.

qu'il n'y a qu’elle ſeule qui l'engendre,

& qui l’entretienne. De tant d'ex

emples que les histoires nous fourni/

fent ſur ce fijet , nous en avons un

remarquable dans la perſonne d'A

lexandre. Ce Prince ne vit pas plutôt

chanceler få fortune au Pas de Suze,

qu'ilconſulta les Devins tant il estoit

porté à la ſuperstition, de forte qu'en

core qu’ileût ceffě de les conſulter de

puis la défaite de Darius, ily retour

na tout de nouveau eßouventédeplu

fieurs mauvaiſes rencontres enfem

ble , les Bafiriens revoltez. , les Sey

thes qui le harceloient, &'/a bleſſure

qui le retenoitaulići, tout cela le fit

replonger dans ſes ſuperſtitions. Il

commanda donc à Ariſtandre qu'il

tenoit pour un oracle defaire des fa

crifices , afin d'apprendre par ce

moyen quel feroit le ſuccez defes

affaires. Il y a une infinité d’autres

exemples qui font voir que l'effrit

humain n'est atteint de ſuperfuisn

4ưe tandis qu'il est effrayé, que tout

*

- ( 62
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ce qu'il adore dans les grandes calá

mites n’est qu'un vainfantóme en

gendré de la peur & de la tristeffe, &r

que ce n’est enfin que dans les dernie

res miſeres que les Devins ont esté en

vogue, & les Rois en peril; mais

comme ces exemples font trop com

muns pour estre ignorez, je me con

tente de celuy que je viens d'alle

guer. -

Puis donc que la crainte est la cau

fe de la ſuperstition , il s'enfuit que

l’eſprit bumain y est naturellemene

porté (quoy qu'alleguent au contrai

re ceux qui pretendent que c’est une

marque de l'idée confuſe que tour les

hommes ont de Dieu.) Il s’enfuit en

core qu’elle doit estre extrémement

variable & inconstante, ſuivant les

caprices de l'eſprit bumain & fes di

vers changements ; & qu'il n'y a en

fin que l'eſperance, la colere, la hai

me,&’lafraude quilafaffent ſubſister»

tantilest vray qu’elle n'est point un

fruit de la raiſon, mais des paffionº
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les plus violentes. D'autant plus donc

qu’il est facile aux hommes defe lai/:

fer aller à la fuperstition : d'autane

plus est il mal-aifě defaire en forte

qu'ils ayent longtemps la meſme: car

comme le peuple est toujours egale

ment miſerable, il n’est jamais long

tempspréoccupé de la meſme idée, la

feule nouveauté luy plaist, & ce qui

me l'apoint encore trompé, devient

facilement l’objet de fon adoration ,

inconstance qui a cauſé de grands

troubles, G’ degrandesguerres. Car

g : comme rien n'eſt fi puiſſant que la

i fuperſtition pour teniren bride une

populace, il me faut qu'une ombre

& un vain pretexte de Religionpour

la porter tantost à adorer fês Rois

comme des Dieux, & tantost à les

detester comme la peste du genre hu

main. Pour obvier a ce desordre, on

a pris grand/oin d'introduire une Re

ligion vraye oufauffe , & de la parer

d'un culte pompeux, G’ d’un exte

rieur éclatant qui frappe les yeux,

* :: f0ff
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touche les cæurs , cổ imprime dans

les effrits une profonde reverence ;

adreffe de grande eficace, & qui a

tres heureuſement/accedéaux Turcs,

à qui la diſpute est defenduë, & done

l'effrit est tellementpreoccupé que les

s doutes meſmes font criminels.

| Mais st c’est aux Rois un ſecret de

la derniere importance d’aveuglerles

peuples, G’ de donner à la crainte

qui les retient dans leurdevoir le nom

/pecieux de Religion, pour les inciter

à combattrepoar leur fervice comme

fi c'estoit pour le ciel, & pour leur

faire croire que bien loin qu'il ſoit

honteux , il n'y a point d'honneur

pareil à celuy de répandre fon fang

pour foûtenir l'orgueil, & la vanité

d'un feul homme; rien au contraire

n'est plus funeste aux Republiques où

la liberté est en credit que cette maxi

me, puis qu'il n’est rien de fi oppoſé à

la liberté naturelle que de prevenir

les eſprits de quelque pr jugé que ce

/ôit; Q(47t aux émeutes qui s'éle

*, * 5 pent
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vent fous pretexte de Religion , c'est

leur ouvrir la porte que de faire des

Loix touchant les questions ſpecula

tives, & les authorifer que de mettre

les opinions au nombre des crimes »

les autheurs desquelles on immole,

non au/alut du peuple , mais à la hai

ne, & à la rage de leurs adverſaires.

guest l'autorité Souveraine ne s'é

tendoit qu'à punir les aćtions, &

que les paroles fuffent libres, il n'y

auroit point de pretexte aux revol

tes, & l’on ne verroit plus les con

trover/es/e convertir en/editions. Or

puiſque nous avons ce grand & cera

re bonheur de vivre en une Republi

que où la liberté de l'eſprit est dans

fon trofne, où le culte divin est arbi

traire, & où rien n’est stdoux, ny

fi cher que la liberté ; j’ay crû faire

une bonne aćfion , st je faifois voir

que cette liberté de raiſonner & de

dire fôn /êntiment mepeut estre ban

nie de la Republique, que l'on n'en

banniffe en meſme temps la paix & la

pieté;
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|

|

pieté; c'est le principal but que je me

propoſe en ce traité, & pour y par

venir, j’ay crů qu’il estoit neceffai

re de découvrir les plus infignes pre

jugez touchant la Religion , c’est à

dire de marquer les traces de l'an

cienne/ervitude, CF de montrer en

meſme temps ceux qui fé font gliffez

touchant le droit & l’autorité des

Souverains , de laquelle certaines

gens ont l'infolence de s’approprier en

partie, en s’eforçant de détourner

de leur obeiffance l'eſprit du peuple,

qui n'est pas encore bien gueri de la

/uperstition des Gentils pour replon

ger toutes choſes dans l’eſclavage. Or

nous verrons en peu de mots quelor

dreje tiens pour cela , lorsque j'au

rayfait voir les motifs qui m’ont in

cité à mettre cet ouvrage au jour.

je meſuis fouvent estonné de voir

des hommes qui profeffent le Chri

fianiſme (loy d'amour , de paix »

de joye, de continence & de foy ma

tuelle) ſe déchirer les uns les autres »
* 6 > Cí“
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& vivre en forte, que l'on connoist

plutost leur creance par leurs vices

que par leurs vertus. Car il y a long

temps que nous ſommes reduits die

point de ne pouvoir plus distinguer,

ny les Chrétiens, ny les Turcs , ny

les juifs, ny les Payens que par la

diverſité des habits, & par un cer

tain culte exterieur, ou par ce qu'ilr

frequentent une $gliſe plutost que

l'autre, ou enfin par ce qu'ils pro

feffent telle outelle opinion; carpour

la vie, je n'y vois point de diferen

ce. j’ay donc cherché la fource de ce

déreglement , & ay trouvé que le

malvient de ce que l'on met les digni

tez. de l'Egliſe au rang des meilleurs

revenus, & que les peuples ſe fônt

fait un point de Religion de la vene

ration, e du resteti qu'ils ontpour

leurs Pasteurs. Car depuis que cét

abus s’est coulé dans l'Egliſe, on a

vû que les plus meſchans ont eu le

plus d'ardeur pour en occuper les

charges , & que le zele d'augmen
'--' . ter
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ter la veritable Religion , a dege

heré en avarice honteuſê & en am

éition desordonnée. Si bien que le

Temple de Dieu est devenu un theá

tre » où au lieu de Dočteurs Eccle

fastiques,on n'a plus vů que des ora

teurs dont le but n'estoit pas d'in

fruire le peuple, mais de s’enfaire

admirer , de reprendre publique..

ment ceux qui n’estoient pas de leur .

fentiment , & de ne presther que

choſes nouvelles & innouies, & que

le peuple trouve d'autant plus admi

rables, qu’ilne les entendpoint. Abus

d'où font fortis les animofitez, l'en

vie, & une baine que le temps n’a på

éfacer. Ce n’est donc par merveille

qu'il ne reste plus maintenantdel’an

cienne Religion que le culte exte

rieur, (par où ilſemble que lepeuple

fatte plůtost Dieu qu'il ne l'adore,)

& que lafoyait fait place i de fef:

tranges prejugez , qu'ils ont prer

qu’abruti les hommes en pervertifs

jant leur raiſon , & empesthane

 

qu'ils
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qu’ils me s’en fervent pour juger li

brement de tout, pour disterner le

vray d'avec le faax , & tels enfin

qu'ils/emblent estre inventez contre

l'entendement , & pour esteindre

Jes Lumieres. La pieté n'est plus

qu'un fantofine, la Religion qu'un

amas de ſecrets abſurdes , & c'est

affez d'estre ennemi de la raiſon, pour

estre crů homme celeste & divine

ment inſpiré. S'ils avoient la moin

dreestincelle de lumiere divine , cer

.tes ils feroient moins infenſez, moins

füperbes , moins ridicales, ils/fau

roient mieux comment il faut ado

rer Dieu, G’ bien loin de perſecu

ter ceux qui ne fônt par de leur/en

timent, ils en auroient pitié , s’il

estoit vray qu'ils n'en ufent ainſi que

parce qu’ils craignent pour leur falut,

& que l'amourpropre n’yeûtpoint de

part. Davantage s'ils ſont éclairez

d'une lumierefurnaturelle, comment

fêpeutilfaire qu’iln’enparoiffe point

dans leur doćirine?f’ávouë qu'ils/one

grands

#

|
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grandr admirateurs des mysteres de

l'Estriture, mais je ne vois par qu’ils

enſeignent autre choſe que les fecu

lations d’un Aristote, G’ d’un Pla

ton, au/ậuelles ils ont (depeur d’o/

1re pris pour desfêćĩateurs de payens)

ajusté l’Eſcriture. Ce ne leur estout

pas affez d'aimer les fables & les

re/teries des Grecs, ils ont fait dire

les mestnes fotiſes aux Prophetes,

preuve évidente qu'ils n'ont aucune

idée de la divinité de l'Estriture, &’

que plus ils admirent la profondeur

de fer mysteres , plus ils font voir

qu'ils la croyent moins qu'ils ne la

cajolent. Mais ce qui confirme cette

verité, c’est que la plus part poſent

pour fondement (à favoir pour la

bien entendre, & pour en tirer le

veritable/ens) qu’elle est toute divi

ne, & toute pleine de verité, ávoüant

d'aborace qui ne ſe doit inferer qu'a

prés un/evere examen , & qu'on est

affuré de l’entendre : & establiffant

avant toute choſe pour regle de fôn'

177 t(27”
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interpretation , ce qui nous paroi

froit bien plus clairement par elle

meſme, que par lefecours des com

mentaires , & des fićtions hamai

726 f, * .

Confiderant donc toutes ces cho

fes, à favoir que la lumiere natu

relle est non fêulement meſpriſée »

mais condamnée meſme de beaucoup

de gens comme unefource d'impieté s

de plus que des contes pueriler

paffent pour des oracles, la credulité

pour lafoy, & que les controverſes

des Philoſophes font agités avec ai

greur par toutes fortes de perſonnes

tant/acrées que profanes ; & voyant

d'ailleurs que de là naiffent la baine

&’la distorde qui fervent fouvent de

pretextes d de fatales fêditions, &’

mille autres desordres que je ferois

trop long à raconter. j’ay entrepris

d'examiner l'Eſcriture tout de nou

veau, d’un eſprit libre G’ desintereſ:

fë, fansy ajoáter, ny diminuer, ny

admettre pour/a doćirine que ce qui

- - m’en
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n’en paroist/Enféle, &'/a», o4/ĉu

riré. Aidé de cette Precaution, y'a

cºmpoſé une methode propre à l'in

Prefer, par le moye, & daquelle

j’ay cherché d'aborj 4ue c’estoie

4ae Prophetie P le / jer pour quoy

Dieu s’est reveléaux Propheter F G

f?"rato il ley one estáagreables ?

É f'est pour avoir eu ,penféer/i

Alimes de Dieu er de Z, Nature ? ou

Jeulement en confideration de leur

pieté? Apresavoi,/fea ce qui en est,

# ”aestéfacile de kter » que

l'autorité des Prºphetes n’est de mulle

importance ?"enee qui concerne le,

' "aturf G’ la verirable vertu, que

bors de là, leurs Opinions ne mous

"gardent point. En/hirej’ay exa

miné la rajomPºar quoy les Hebreux ,

| ""; /fé Appellez les élu de Diem ? g

! 9ant trouvé que ce n'estoit qu’en

"it d'une certaine centre, que Dieæ

leur avoiraonnée à habiter » G pour

1. "vre commodémene , j’ay appris

' 7**** (oir divines revelée à Aioy/e

' .., n’estoiene
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n'estoient que des loix particulieres

qui ne concernoient que le royaume des

Hebreux, & par confequent qu'elles

n'ont dá estre receuës d'aucune autre

nation, cớ que les Hebreux meſmes

n'y font obligez que lors que leur Estat

fubſiste. Et pour stavoir fi l'on peut

inferer que l'entendement humain fuit

de nature corrompu, j’ay veulu voir

fi la Religion Catholique, c'est à dire

cette loy divine laquelle a estérevelée à

tout le genre humain par les Prophetes,

cớ par les Apôtres, differoit de la ley

qui nous est enfeignée par la lumiere

naturelle ? Apres , fi les miracles

ont estéfaits contre l'ordre de la Na

ture, & s'ils enfeignent l'existence »

& la providence divine avec plus de

certitude & de clarté, que les chofes

que nous connoiffons clairement & di

fintlement par leurs premieres cauſes?

CF n'ayant rien trouvé dans les dog

. mes les plus formels de l’Eſcriture qui

ne convienne à l'entendement, cổ qui

*) foit conforme ; D’ailleurs confi

- derant
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derantque les Prophetes n’ont enfeigné

que des choſes fortfimples cớ fort tri

viales , & qu'elles estoient eſcrites

d'un stile , & confirmées par des rai

fons tres propres à efmouvoir la devo

tion dupeuple; j’ay estéperſuadé , que

l'Eſcriture laiffe la raiſon libre , &’

qu’elle n'a rien de commun avec la

Philoſophie, mais que l’une & l’au

tre fe foûtient d'elle meſme, & de

meure dans fes limites: Pour le mon

trer au doigt & determiner de la cho

fe , je fais voir commeil fe faut pren

dre à interpreter l'Eſcriture, que nous

ne la poavons nullement connoistre que

par elle meſme; & que ce que nous

connoffons par lalumiere naturelle ne

nous fert de rien pour cela. De là je

paffe aux préjugez leſquels ont pris

naffance de ce que le peuple (ſuperfi

tieux , & bien plus paffionné pour les

reliques du temps que de l'eternité meſ

me) adore plutost les livres de l'Eſcri

ture, que la parole de Dieu. Enſuite je

prouve que laparole de Dieune con

fiste



T R E F A C E.

ffle pas en un certain nombre de livres,

mais en un ſimple concept de l'Eſprit

de Dieu revelé aux Prophetes, ce qui

n'est autre chofe qu'obeir à Dieu de

tout fon cæar par la pratique de justice

& de charité, & que cela est enfeigné

dans l'Eſcriture felon la portée, & les

opinions de ceux à qui les Prophetes

& les Apôtres avoient accoátumé de

preſcher la parole de Dieu, & ce,

afin que les hommes la receuffent avec

moins de repugnance. Apres avoir

ainst montré les fondements de la foy,

je concluë que l'objet des revelations

n’est autre chofe que l'obeiffance, er

par conſequent qu'elle est entierement

distinčtè de la connoi/ance naturelle

tant à l'eſgard de fon objet que defes

fondements, & defes moyens, qu'el

les n'ont rien de commun enſemble, S’

que l'une & l'autre a fes droits parti

culiers dont elle jouit fans contredit;

& qu'enfin leur regne est indépendant

l'un de l'autre. Et comme l'eſprit des

hommes est extrémement variable,

- que

|
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que l'un rejnie ce que l'autre approue

ve, tel objet faiſant rire l'un qui ef

meut la pieté de l'autre, je concluë de

là, 3 des raiſons alleguées cy-deffus

qu'il faut laiffer la liberté du juge

ment, & la puiſſance d'interpreter les

fondements de la for à chacun felonfa

portée , & que l'on ne doit jugerfi la

foy de quelqu'un est bonne ou mauvai

fe, que par fes æuvres ; que par ce

moyen tout le monde pourra obeir à

Dieu d'un caeur libre & entier, S’

que le regne de la justice , & de la

charité fera establi. Apresavoir mon

tré la liberté que la loy divine & reve

lée donne à tous les hommes. Ie paffe

à l'autre membre de ma propoſition,

à favoir que tant s’en faut que cette

liberté prejudicie à la paix de la Repu

blique, & à l'autorité des Soaverains,

qu'au contraire c'est leur avantage de

la permettre, & qu'on ne la fauroit

offer qu'au prejudice de lapaix & de .

la Republique. Or pour le démontrer,

j’entame la question par le droit

?'fl. »
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rel, lequel s'estendauffi loin que la con

voitife & la puiſſance d’un chacun :

& que de nature nul n'est tenu de vi

yre fous les loix d'un autre, mais que

chacun denous est le vangeur de fa li

Berté. Enfuite de cela je prouve que

pourperdrece drei il fau transferer

à un autre la puiſſance defe défendre,

& que celuy auquel on a transferécet

te puiſſance, & le droit de rivre à fa

mode , est revestu abſolument , S’

neceffairement de ce droit naturel;

d'où je concluë que les Souverains ont

droit far tout ce qui tombe fous leur

puiſſance, qu'ils font les feuls van

geurs de ce droit, & de la liberté, &

que leurs ſujets font obligez d'agir con

formément à ce qu'il leur plaist d'or

donner. Mais comme nul ne fe peut

tellement priver du pouvoir de fe dé

fendre qu'il ceffe d'estre homme : j’in

fere de là que perſonne ne peut estre

abſolument privé de fon droit naturel,

mais que les fajets fe refervent comme

par droit de nature certaines chofes

qu'on
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qu'on ne leur peut oster qu'auperil

de l'Estat, & qui leur fônt ou taci

tement permists, ou qu'ils ont ex

preffểment stipulées avec leur Souve

rain. Apres cela, je paffe à la Re

publique des Hebreux, queje décris

affez amplement, poare/claircir com

ment & par quel ordre la Religion

commença à avoir vigueur de pre

cepte & d’autorité, & m'estends en

paffant à beaucoup d'autres choſes

qui meritoient bien d'estre feuës.

De là je defĉends aux Souverains S’

prouve qu’il n’appartient qu'à eux

d'estre les defenſeurs, & les inter

pretes non fêulement du droit civil

mais du droit canon mefine , & que

c'est à eux à regler ce que c’est que

justice 3 injustice: pieté, & impie

té, & concluë enfin qu'ils jouiffene

legitimement de ce droit, & qu’ils

procureront lapaix à leur Estat s’ils

laiffent à leurs ſujets la liberté des

ºpinions & des paroles..

Woylamon cher letteur ce que je te

· * * donne
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donne à examiner, fortperſuadé que

tu y trouveras de quoy te fatisfaire

pour l'excellence & l'utilité duſujet

tant de tout l'ouvrage en general, que

de chaque Chapitre enparticulier ; à

quoyje pourrois ajoûter beaucoup de

choſes fije ne craignois de faire un li

vre au lieu de preface, vů principa

lement que ce qu'ily à depla confi

derable en ce traitté est affez connu

des Philoſophes. Pour ce qui est des

autres , je me me mets pas fort en

peine de les inviter à cette lečžure,

n’ayant pas lieu de croire qu'ily ait

rien qui leurpuiffe plaire , carje/stais

combien l'on est jaloux des prejugez.

conceus/ou couleur de pieté. D'ail

leurs jestis certain que la défaite de

ces deux monstres la ſuperstition , &

la crainte est egalement impoſible,

& que la constance de la multitude est

une opiniâtreté invincible, qu’elle ne

connoist point la raiſon , & que le

blâme où la loüange à/on elĝard n’est

que l'effet d'une impetuoſité aveugle.

* - Ce
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I

Ce n’est donc pas le peuple my ceux

qui luy reffemblent que j’invite à la

lećřure de ce livre, &' j'aime beau

coup mieux qu’ils ne le liſent par de

peur qu'ils ne luy donnent un mau

vais ſens, & qu’ils ne deviennent in

/upportables auxamateurs de la veri

té en l'interpretant à leur mode; Eux

dis-je qui non contents de demeurer

dans l'ignorance , incitent au meſme

aveuglement ceux qui/eroient capa

bles de bien ufer de la raiſon G’ de

philoſopher librement, s'ils n'estoient

prevenas que la raiſon releve de la

Theologie,& luy est inferieure : carje

fuis affuré que cet ouvrage/erafort

.utile à ceux-cy.

Au reste comme il ſê peut faire que

la pluspart de ceux qui entrepren

dront dele lire n'auront nyl'envieny

le temps d'aller juſques au bout , je

mefens obligéd’avertir icy comme à

la fin de ce traité que je n'y dis rien

qne je ne foûmette au jugement de

zmes Souverains, & queje fouteriray

* * 2. fans
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fans repugnance à la cenſure qu'ils en

feront s'ils y trouvent quelque choſe

de repugnant aux loix du Pais, &' au

falut de la Republiqae : je fais qu’est

ant homme jepuis errer ; c'est pour

quoyj'y ay apportétoute la precaution

poſible, &' aypris/oigneuſementgar

de à ne rien avancer qui nefit con

forme à la pieté, aux bennes maurs,

& aux loixde ma Patrie.
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C H A P I T R E I.

De la Prophetie.

A Prophetie ou revelation, eſt

une connoiſſance certaine

que Dieu a revelée aux hom

mes. Et le Prophete, ce

luy qui interprete les reve

lations divines à ceux qui n’en peu

vent avoir une connoiſſance affû

rée, ny lesembraſier que par la ſeule

foy. Car le Prophete ſignifie en He

breux, Nabi , c'est à dire orateur&

interprete, mais dans l’Eſcriture il fe

prend toûjours pour l'interprete de

Dieu, ainſi qu’il eftefcrit auch. 7.de

l’Exode verf. 1. où Dieu dit à Moyſe.

Koicy je te constituè le Dieu de Pharao ,

gór Aaron ton frere feraton Prophete.

Comme s'il difoit, puisqu'Aarona

git en Prophete, interpretant ce que

tu dis à Pharao, tu feras comme le

 

A Dieu
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Dieu de ce Roy, ou le Lieutenant de

Dieu. -

Nousremettorfsà parler des Prophe

tes au Chapitre ſuivant, pour netrait

tericy que de la Prophetie, ſuivant la

definition de la quelle comme nousla

venons d’expliquer, il s'enfuit que la

connoiſſance naturelle peut eſtre ap

pellée Prophetie, vû que nous necon

noiffons rien par la lumiere naturelle,

qui ne depende de la connoiſſance que

nousavons de Dieu, & defes Decrets

eternels. Mais par ce que cettecognoiſ

fance naturelle eſt generale à tous les

hommes, entant que dependante de

fondementsgeneraux & univerſels; de

là vient le meſpris qu’en fait la multi

tude , qui n'idolaſtre que ce qui la fur

paffe , & qu’où il s’agit de Prophetie,

les lumieres de la naturefont rejettées,

encore qu’elles foient en effet auffi

divines, que celles des Prophetes,

quelles quelles foient, puiſque la natu

re de Dieu , entant que nous y pârti

cipons, & que fes Deeretsen font les

herauts qui nous ladićtent, ne diffe

re de celle que tout le monde appelle

divine , qu’entant que celle là s’eſtend

plus loin que cellecy, & que les loix

de la nature humaine, confidereés en

elles -



3 elles meſmes, ne peuventen estrela

cauſe; mais au regard de la certitude,

qui eſt de l'effence de la connoiffànce

| naturelle, &de la ſource dont elle deri

| ve, à ſçavoir à l’eſgard de Dieu, elle

* necede aucunement à la connoiſſance

" Prophetique: fi ce n’est peut estreque

? quelque rêveur s'imagine, que les

" Prophetes avoient un Eſprit plus

: qu’humain dans un Corpsd’homme,

" & que les operations de cesdeux par

* tiesestoient en eux d’une nature toute I

# autre que la nostre. V

f: Mais quoy que la ſcience naturelle "“

# foit auffi divine, cependant il ne s'en

fuitpasque ſes partifans ſoient autant

de Prophetes; vů qu’ils n’ont aucun

! avantage ſur les autres à ceteſgard, &

! qu’ils n'enſeignent rien que tout

; le monde ne puiſſe fçavoir & com- -

Í prendre avec autant de certitude qu'ils 1

i en peuvent avoir, & ce fans que la

! Foys'en méle,
j. Puis donc qu'il ſuffit que noſtre

:; Eſprit ſoit l'objet de la nature divine,

: &qu'il y participe, pour eſtrecapable

|: deformer certaines notions quiexpli

i quent la Nature des choſes, & quien
ý feignent comment nous devonsvivre;

0 nous pouvons dire avec raiſon que

3 A 2. l'Eſprit
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l'Eſprit humain conſideré en luy meſ

me eſt la premiere cauſe de la revela

tion divine, puiſque l'idée de Dieu

qui luy eſt naturelle, eſt le Doćteur

qui luy fait connoiſtre clairement &

diſtinćtement touteschofes, non par

des paroles, mais d'une façon bien

plus excellente , & qui convient

admirablement à la națure de l'E

fprit. Verité fenſible à ceux qui ont

gousté la certitude & la ſolidité de

l'Entendement. Mais comme mon

principal but eſt de ne parler, que de

ce qui concerne l'Eſcriture; conten

tons nous de ce que nous venons de

dire de la lumiere naturelle, & paffons

aux autres cauſes , & moyens, dont

Dieu ſe fert pour reveleraux hommes

ce qui excede & n’excede pasleslimi

tes de la connoiſſance naturelle, rien

n’empefchant que Dieu ne communi

que pard’autres moyens, ce que nous

connoiſions par les lumieres de la na

turc,

Maís pour n’y point errer, nous

n’avancerons rien qui ne foit tiré de

l’Eſcriture ; auffi bien que pourroit

on dire de ce qui furpaffè les forces de

noſtre Entendement, que ſuivant les

Oracles, que les Prophetes en ont
CS
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| fés de bouche ou par eſcrit ? & comme

|- leur regne eſt paſſé, & qu’il ne s'en

U voit plusaujourduy, nousne pouvons

|ľ mieux faire que d’y avoir recours. Ce

{ que j'entreprends à cette heure avec

|ľ cette precaution, de n'admettre pour

1 veritable, que ce qu’ils ontdićté clai

|l rement & fans obſcurité.

* Mais d’abord il faut remarquer, que

: v les Juifs ne font jamaís mention des

6 cauſes moyennesou particulieres, &

| qu’ils les meſpriſent ; mais, que ç'a

{ toûjours esté leur gouſtume de ne rien

faire que parzelede religion *&dera

porter tout à Dieu. Le gain qu'ils font

{ dans leur commerce eſt un preſent que

| Dieu leur fait, s'ils parlent, s’ils font

{ des fouhaits, ils difent que c’eſt Dieu

* qui leur y diſpoſe le coeur: & qu'en fin

1 toutes leurs penſées font des inſpira

- tions Divines. C’eſt pourquoy il ne

; faut pas prendre pour Prophetie, ou

pour lumiere ſurnaturelle tout ce que **

l'Eſcriture affeure avoir dit à quel

3 qu'un, mais cela ſeul qui y eſt cou

: ché expreffément, ou que l'on en peut

: inferer des circonstances de la narra

: tion.

S Il ne faut donc que lireles façrez vo

lumes, pour remarquer que Dieune
A 3 s’eſt



-

(

s'eſt manifeſté aux Prophetes, que par

paroles ou par figures, ou par ces deux

moyens enſemble, les quels eſtoient

ou reels, & hors de l'imagination du

Prophete qui les voyoit, ou qui les

entendoit ; ou Imaginaires, l'imagi

nation du Prophete eſtant diſpoſée de

forte, qu’illuy fembloit entendre des

paroles articulées, ou voir quelque

choſe defenſible. -

La voix dont Dieu fe fervit pour

donner ſes loixà Moyſe eſtoitune voix

veritable, ce qui eſt evident par ces

| parolesde l'Exo. Et tume trouveras là,

ør je te parleray de l'endroit qui est en

tre les deux Cherubins. Puis donc que

Dieu fetrouvoit preſt à parler à Moy

fe partout où il vouloit, il s’enfuitque

la voix, dont illuy parla, eſtoit reel

le, & c'eſt auſſi la ſeule qui l'ait esté.

Nous le verronsincontinent.

A entendre la voix dont Dieu fe fer

vit pour appeller Samuel, on la pren

droit pour veritable, chº Dieu, (dit
. liv. d 2 v -

le Texte) s'apparut encore à Samuel,

”” en Sgilo, vá que Dieu fe manifesta à Sa

muelen Spilo par/a parole. Comme s'il

diſoit que l’apparition de Dieu à Sa

muel fe fit par la manifeſtation de ſa

parole » ou que Samuel oüit

|

ICU.
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y Dieu. Mais comme il y a de la diffe

rence entre la Prophetie de Moyſe,& se

celle des autres Prophetes, il faut ne

ceffairement dire que la voix dont

Dieu fe fit entendre à Samüel, n'e

stoit qu'imaginaire, furtout » fi nous

confiderons, qu'elle reffembloit à la

s voix d'Heli, que Samüel oyoittous

les jours: & qu’elleeſtoit par confe

quent plus propreàfrapperd'abord fon

s imagination; car Dieu l’ayantappelé

par trois fois, il crut toûjours entendre

fi Îa voix de ce Prophete. Abimelech

i. ouït auſſi une voix, mais qui n’e

stoit qu'imaginaire, & Dieulayditen :
: fonge circ. dit la Geneſe. Ce ne fut

|, donc pas enveillant, qu'il compritla

ť volonté de Dieu, maispendant le fom

l. meil, tempsoù nostre imaginationeſt

naturellement diſpoſée à ſe repreſen

tercomme réel, ce qui ne l'eſtpoint

'a Quant aux paroles du Decalogue :

s. c'est Popiniondequelques uns d'entre

: les Juifs, que Dieu ne les prononga

pas, mais que ce fut pendant un cer

tain bruit confus qui n’articularien • .

| que les Iſraëlitesconçeurent les loi »

les ſeules forces de l’Eſprit. A voir

a difference du Decalogue del'Exo

* * de, & de celuy du Deuteronon°2

A 4 j’ay
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j’ay crû quelquetemps avec eux (Dieu

n’ayant parléqu'une ſeule fois) que ce

Decalogue ne contenoit pas les pro

presparolesde Dieu, mais ſeulement

fentences en forme de do

rine; mais à moinsque de violenter

le ſens de l’Eſcriture , il faut tomber

d'accord queles Iſraëlitesouîrent une

voix articulée & veritable; car il eft

dit expreſfément, Dieu a parléà vous

face a face &c. C'eſt à dire comme

deux hommes qui fe communiquent

leurs penſées par le moyen des paroles.

Doncil femble bien plusconformeau

fens de l'Eſcriture que Dieu crea une

voix corporelle par l'entremiſe de la

uelle il revela le Decalogue. Nous

erons voir au Chapitre 8. le ſujet

pourquoy les paroles & les raiſons de

ces deux Decalogues ont fi peu de ra

port enfemble. Mais nonobſtant cela

la difficulté eſt toûjoursgrande.Car au

fond il eſt peu probableă n’en conſul

terque la raiſon qu'une choſe creée,&

qui depend auffi bien de Dieu que les

autres creatures, pût exprimer ou ex

liquer de quelque façon que ce foit

effence ou l’exiſtence divine, & re

preſenter Dieu en perſonne en difant,

jeſuis l'Eternel ton Dieu : & bien que

lors

5
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lors que quelqu'un dit cesparolesj’ay
í, entendu , nul ne s’imagine que c’est la

º bouche de celuy qui les a proferées,

mais l’Eſprit feul de cet hommequi a

entendu, toutefois par ce que labou

che ſe doit rapporterà la nature de ce

luy qui parle , & que celuy à qui l’on

parle, avoit auparavant compris la na

ture de l’Entendement, illuy est aifé

de comprendre la penſéede celuy qui

parle, par la reflexion qu'il peut faire

que c'est un hommecommeluy. Mais

des hommes qui ne fçavoient ce que

c'eſtoit que Dieu, & qui n’en con

noiſſoient que le nom, ayant envie de

luy parler, pour eſtre certains defon

' exiſtence, je nevois pas commenton

aît půfatisfaire à leur demande par une

creature qui profera ces mots, fefuis

: Dieu, puis qu'elle n’avoit pas plus de

raport à Dieu, que le reſte des Crea

| tures, & qu’elle n’appartenoit nulle

| ment à la Nature divine. Car je vous

|- prie fi Dieu avoittellementdifpoféles

levresde Moyſe, ou meſmes de quel

que animal, qu’il pût prononcer ces - -

mêmes mots, fe fuis Dieu ; en au- -

roient ils pů inferer l'existence de

Dieu ? d'ailleurs il ſemble que l'Eſcri

ture enfeigneque ce fut Dieu meſme:

A 5 qu1
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qui parla, (puis qu'il ne deſcendit du

ciel ſur la montagne de Sinaï que

pour ce fujet, ) & que les Juifs non

feulement l'oüirent parler mais mê

mes que les principaux d’entr'eux le

virent : ajoûtez à cela que la loy qui

fut revelée à Moyſe, à quoy il n’eſtoit

pas permis d’âjoûter ny d'oſter, &

dont l’inſtitution paffoit pour un droit

de Patrie, n’enſeigne en aucun en

droit que Dieu n’a point de corps, &

qu’il n’a ny image ny figure, maisfeu

lement que c’eſt le Dieu que nousde

vons croire, & le ſeuladorable. C’eſt

pourquoy de peur que le peuple n'en

adorât un autre, il luy fut defendu de

s'en repreſenter aucune image,ny d'en

faire. En effet n'en ayant point vů,

celles qu’ils euffent faites n’euffent

pas repreſenté Dieu, mais quelque

creature qu’ils auroient vuë aupara

vant, & qui fut revenuë à leur memoi

re toutes les fois qu'ils euffent adoré

Dieu; fi bien que cette creature eut

enlevé à Dieu tout le reſpećt & tout

l'honneur quiluy eſt dů. Maistant s’en

faut que l'Eſcriture dife que Dieu n’a

point de figure , qu'au contraire , il

y eſt montré clairement qu’il en a, &

que Moyſe la regarda pendant que

Dicu

ve
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Dieu luyp { qu’il n’en vit

que lederriere. Ainſi il ne fautpasdou

ter qu’il n’y ait là deſfous quelque my

ftere, dont nous parlerons c'y apres. '

Que Dieu ne fe foit fait connoiſtre

que par les images, cela ſe voit au pre

mier livre des Chroniques, où il fait char.

eſclater fa colere contre David par le

moyen d'un Ange qui tient une eſpée

nuë en main. Balaam en voit un autre

tout furieux & armé de la forte. Et en

core que Maimonides fe foit imaginé

avec quelques autres que cette Hiſtoi- “,

re,&toutes celles où ileſt parlé del'ap-c .
v. 32•

parition des Anges , telle qu’eſt celle

qu'eut Manoah , & celle où Abraham

s'imaginoit immoler fon fils ; bien

qu'il ait crû que ces apparitions ne

foient arrivées qu’en fonge, il ne faut

pourtant pas l'en croire , vû que ſes

raiſons ne font que fophiſmes tirez

d'Ariſtote, les quels il tâche d'appuy

erdu témoignage de l'Eſcriture; cho

feà monavis desplus ridicules.

Si Dieu revela à Joſeph ſa future

grandeur, ce ne fut point réellement,

mais par le moyen decertaines images

qui ne dependoient que de l'imagina

tiondu Prophete.

Ce fut par le moyen desparoles&
A 6 des
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Ch. 6.

v. 6. c

des images que Dieu fit connoistre à

Joſué qu’il combattroit pour les He

breux, en luy repreſentant un Ange

l’eſpée à la main , & comme s’il eût

esté à la teste d’une armée : ce que

Dieu luy avoit auffi revelé de vive

voix, & qu'il avoit appris d'un Ange.

Ce fut obſcurément & par enigmes

qu'Iſaie fçeut que la providence divine

alloit abandonner le peuple, à ſçavoir

en s’imaginant qu'il voyoit le Dieu

trois fois faint affis dans un trône fort

élevé,& les Iſraëlites comme abyfmez

dans la bouë, & dans la fange deleurs

crimes: par où il comprit comme fi

Dieu luy avoit parlé,la diſtance qu'il y

avoit de Dieu à eux, le miſerable eſtat

où eſtoit alors le Peuple, & lescalami

tez où il étoit prest àtomber. Je pour

rois alleguer beaucoup d'exemples de

cette Nature, fans que j’eſtime que

perſonne ne les ignore.

Mais un des plusexprés à mon ſujet,

& qui confirme clairement tout ce que

nous en avons dit, eſt couché au livre

des Nombres en cestermes. S’il/e ren

contre quelque Propheteparmi vous , je

meferayconnoistre à luypar viston (c’eſt

à dire par figures & Hieroglyphes;

car pour la Prophetie de Moyſe 'a
1t

|

|
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} dit que c'est une vition fans Enigmes)

s & je parle à luy en fonge (ce qui ſignifie

:: que ce n’eſt ny par le moyen d'une

veritable voix, ny de paroles réelles.)

e mais pourmonſerviteur Moyſe ; il n’en

vapas de meſmes » car je luyparle bouche

? ' à bouche, 83 il me voit effectivement , 6’

:: non par repreſentations & par enigmes.

Comme fi Dieu diſoit que Moyſe

! n'eſt pas eſpouventé en le regardant ,

| mais qu’il luyparle commeà fon eſgal,

e ainfi qu'il fe voit dans l’Exode. Ainſi

, , il eſt indubitable, que les autres Pro

| phetes n’ont jamais oüi de veritable

| voix. Etce quile confirme encore d’a

vantage, c'estque nousliſonsau Deu- c.,.,.

| teronome, que jamais Prophete ne s'est vió.

levé en Iſrael comme Moyſe, que Dieu

ait connu face a face, ce qui ne ſe doit

entendre que de la voix , puiſque

: Moyſe, non plus que les autres n'avoit :jamaisvû Dieu. cb, 33 •

, Je ne voy point dans l'eſcriture que

Dieu fe foit fervi d’autres moyens que

3 de ceux là, pour ſe communiquer aux

· : hommes, par conſequent il ne faut

pas que nous nous ingerions d’en ad

mettre ou d’en feindre d’autres. Et

; bien qu'ilfoit aifé de comprendreque

| | Dieufe peut faire connoiſtre immedi

! ate

|
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atement par luy meſme, tel qu'il ſe

communique à notre eſprit fans le fe

cours d'aucun corps; il eſt vray ne

antmoins, que pour comprendre ſpi

rituellement une choſe, qui futau def

fus desforces de nôtre Entendement »

il faudroit un eſpritbien plusexcellent

que le notre, d’où j’infere, qu'il n'eſt

as probable qu'il yaitjamais eu per

onne, horsmis Jeſus Chriſt, à qui

Dieu aitfait connoiſtre fansparolesou

vifions, mais immediatement parfoy

meſme la voyedu falut; tant il est ve

ritable, que Dieu ne s’eſt manifesté

aux Apotres que par l’eſprit deJeſus

Christ, comme il fit autrefois à Moyſe

par le moyen d'une voix formée d’air;

de forte qu’on peut dire que la voix de

Jeſus Chriſt , & celle que Moyſe

oyoit, eſtoit la voix de Dieu. Au quel

fenson peut auffi dire, quela fapience

de Dieu, àſçavoircelle quieſtau def
fus de l’humaine, fe reveſtit de nôtre

nature en laperſonne deJeſus Christ ;

&qu'il eſtoitlechemin du Salut.

Cependant j'avertis que je nepre

tends foutenir, ny rejetter les ſenti

ments de certaines Egliſes touchant

Jeſus Chriſt, carj’avouë franchement

que je n’y entends rien, ce que j'en
viens
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viens de dire n'étant fondé que fur

les conjećtures que je tire des livres

facrez, carje n’ay lů en aucun endroit

que Dieu fe foit apparu à Jeſus Chriſt,

ou qu'il luy ait parlé, mais bien que

Dieu s’est manifesté par luyaux Apo

tres, & qu’il eſt la voye de Salut: &

qu'enfin Dieu ne donna pas la loy an

cienne immediatement par luy meſ

me, mais par le ministere d'un Ange

&c. Deforteque fi Dieuparloit àMoy

fe face à face, comme un homme avec

fon eſgal, c'eſtà dire par l'entremiſe

r de deủx corps; on peut dire que Dieu,

} & Jeſus Chriſt conferoient enſemble

d'eſprità eſprit. /

Nous difons donc, que perfonne

horsmis Jeſus Chriſt , n'a esté ho

noré des revelations divines que par le

fecours de l’imagination, c'eſt à dire

par le moyen des paroles ou desima

ges, & qu'ainfi pour Prophetifer, il

n'estoit pas beſoin d'eſtre pourvů d'un

eſprit plus parfait, mais ſeulement

d’une imagination plus vive, comme

nous le verronsåu chapitre ſuivant. Il

reste maintenant que nous examinions

ce que les ſainteslettres entendent par

l'infufion de l’Eſprit de Dieu aux Pro

phetes, ou par ces autresmots» qu'ils

par

|

|
|

|
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parloient par l’Eſprit de Dieu. Pour

l’intelligence deſquels, il fautque nous

cherchions qu'elle eſt la ſignification

du mothebreux ruagh , que la Vulga

te interprete par ce mot Eſprit.

Dans lefens naturelce mot ruagh fi

gnifie vent, & bien qu'il ait pluſieurs

autres fignifications, il eſt vray neant

moins qu’elles derivent toutes de cel

lecy, car il fe prend 1. pour le/ouffle.

Commeau Pfeaume, 135.verf. 17 auf:

ft n'y a-il point de fouffle en leur bou

che. 2. pour la reſpiration, comme

au 1. l. de Samuel, ch.3o. verf. 12 chº le

cæur luy revint , c'eſtà dire qu'il reſpi

ra. 3. pour le courage , & pour les forces

comme en Joſué Chap. 2.v.11. & de

puis ne s'est élevécourage en aucun hom

mes& dans Ezech, ch.2.v.2.ch l'Eſprit

me revint, c'est à dire la force, chº me fit

tenir ferme far mes 4. il fi

adreffe & aptitude. Comme dans Job

çh.32. verſ 8. certes elle est l'Estrit de

l’homme, commes’il diſoit, il ne faut

pas toujours chercher la ſageffe dans

les vieillards, carjetrouve qu'elle de

penddela capacité, & du Genie d’un

chacun. C'est dans ce ſens qu'il fe

prendau livre des Nombres, chap. 27.

verf.17.homme auquelest l’Eſprit 5.ilfe

prend
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prend pour les deffeins de l’Eſprit,com

me aux Nombres ch. 14.verſ 24. pui/G

qu'il a eu un autre Eſprit, c'eſtà dire

un autre deffein, ou penſée. Toutde

meſmesaux Proverbes.ch. 1.verſ23 je

vous parlerayfelon mon Eſprit, c’eſt à

dire felon mapenſée. Il ſe prend en

çore dans ce ſens pour la volontépour

la reſolution , pour l'appetit, & pour

l'impetuofité de l’Eſprit. Comme dans

Ezechiel , ils alloient où ils avoient

l’Eſprit d'aller, c'eſtà dire où ils a

voient la volonté d'aller , & dans Ifaie

ch. 3o. verf. 1. pourfaire des ouvrages

Huifejettent en moule, & non point par

mon Eſprit. Et au chap. 19. verſ 1o. car

4 Eternel a restandu Jurvous un Eſprit

de profond fommeil, c'eſtà dire une

grande envie de dormir , aux Juges

chap.8.ý.3. & leur Eſprit, c’eſtà dire

leur courage, futadouci, &aux Pro

Verbeschap. 16.verf. 32. celuy quimai

friſe fon Eſprit, c'eſtà diretón appe

tit, que celuy qui prend des villes. Le

meſme au chap.25. verf27.homme qui

refréne fon Effrit, c'està dire fes de

fis. Et dans Íſaie chap. 33. v. 11. vótre

Ffrit est un feu qui vous devorera,

C'està dire vôtreappetit. Enfin ce mot

ruagh pris pour l’ame, en fighifetou
* - tCS
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tes les paffions, & tous les dons. Un

Eſpritelevé pour fignifier l'orgüeil. Un

Effrit bas, pour repreſenter Phumi

lité : Un Eſprit mauvais, pour expri

mer lahaine, & la melancolie. Un bon

Eſprit, pour la douceur. Un Eſprit de

jaloufie. Un Eſprit ou un appetit de

fornication. Un Eſprit de fapience, de

confeil, de force. C’eſt à dire un Eſprit

fagę, prudent, fort, parce qu'il eft

plus ordinaire aux Hebreux de fe

fervir de ſubſtantifs, qued'adjećtifs.

Un Eſprit de bienveillance, &c. 6. il

fignifie la penſée, ou l'ame. Com

me dans l’Eccles. 3. verſ. 29. l'Eſprit

(c’eſtà dire l'ame) est lemefmeentous.

& l'Eſprit retourne à Dieu,7.ilfeprend

enfin pour les parties du monde (à cauſe

des vents qui foufflent de ces coſtez

là) & pour les parties meſmes de cha

ue chofe qui regardent ces quartiers

u monde. Comme il paroiſt dans

Ezech, ch. 37. v. 9. & ch.24. v. 16. 17.

r8. 19. &c.

Obfervons maintenant qu’une cho

fefe rapporte à Dieu, & luy eſt attri

buée, 1. parce qu'elle appartient à la

nature divine, & qu'elle en eſt com

me une partie, comme lorſqu’il est

dit la puiſſance de Dieu , les yeux de

Dieu.
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Dieu. 2. d'autant eie est en ſa puif

fance, & qu’elle execute ſes volontez,

telsſont les cieux, qui s’appellent dans

l'Eſcriture, les Cieux de Dieu, par ce

qu'ils font fon Palais, & ſon char: &

l'Aſſyrie qui ſe nomme le fleau de

Dieu , & Nabucodonofor le fervi

teur de Dieu,&c. 3. parce qu'elle est

conſacrée à Dieu , comme le temple

de Dieu, le Nazaréen de Dieu, lepaiu

de Dieu , &c. 4. d’autant que nous

la connoiffons par la tradition des

Prophetes à qui elle aesté revelée, &

non pas par la lumiere naturelle; c’eſt

Pourcela que la loy de Moyſe est ap

Pellée la loy de Dieu. 5. Pour expri

mer une choſe au ſuperlatif,& dans un

degréeminent. Comme les montagnes

de Dieu. C'est à dire des montagnes

forthautes. Unfommeilde Dieu. C’eſtà

dire tres profond, & c'eſt en cefens

qu'il faut expliquer ce que dit le Pro

Phete Amos au ch.4. v. i 1. où ilintro

duit Dieu difant. Îe vous ay defolez,

‘ºmme la fubverstom de Dieu (defola)

Sºdome, 6 Gomorre. C’eſt à dire à

l'exemple de cette membrable defola

tion : car puiſque Dieu parleluy meſ

mesonnela peut expliquer autrement,

"y luy donner un ſens plus naturel.

On
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On dit auffi quela fageffe de Salomon,

quoy que naturelle , eſt la fageffe de

Dieu meſme, c’eſt à dire qu'elle eft

toute divine, & extraordinaire. Dans

les Pfeaumes pour exprimer une

grandeur demeſurée, les Cedres, font

nommez les Cedres de Dieu, & au I.de

Sam. ch. 11. v.7. pour repreſentèr une

crainte exceſſive il eſt dit, qu'unefray

eur de Dieu tombafur le peuple. Et ge

neralement toutes les choſes qui fur

paſſoient la portée des Juifs, & dont

ils ignoroient alors les cauſesnaturel

les,eſtoient referées à Dieu. Unetem

peste s’appelloit parmi eux un chasti

ment de Dieu. Les tonnerres, & les

foudres, les flesthes de Dieu, s'ima

ginant que Dieu tenoit les ventsenfer

mezdans des cavernes, qu’ils appel

loient les trefors de Dieu. Opinion

ui leur eftoit commune avec les

ayens, horsmis qu’ils ne croyoient

pas comme eux qu’Æole en fut Roy,

mais que c’eſtoit Dieu meſme qui les

tenoit en bride. C'eſtauffi pour cette

raiſon que les piracles font appellez,

les ouvrages ieu, c'eſt à dire,ſur

prenants, quoy qu'en effet toutesles

chofes naturelles foient les ouvrages de

Dieu, puiſqu'elles ne ſont , & n'agif

fent »
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z fent que parfa puiſſance. C'est pour

quoy le Pſalmiſte appelle les miracles

d'Egypte, la puiffance de Dieu, par

s ce qu’elle leur ouvrit un chemin à la

fuite, lors qu’ils s’y attendoient le

moins, & c’eſt pour cela qu’ils les ad

4 miroientfurtoutes chofes.

fff Les ouvrages extraordinaires de la

nature, estant donc appellez les ouvra

ges de Dieu ; & les arbres meſmes pour

leur hauteur prodigieuſe des arbres

de Dieu, fe fautileſtonner que la Ge

; neſe appelle fils de Dieu des hommes

de grande stature, &d'uneforce ex

traordinaire; quoy qu’ils fuffent d’ail

# leurs fçelerats, raviſſeurs, & paillards?

C’estoit donc la coûtume ancienne,

tant des Juifs, que des Payens de refe

| rerà Diau tout ce qui n’eſtoit pas com

mun, Mqu'auxdons meſmesoù quel

qu'un excelloit; car nous voyons que

Pharaon ayant oüi l’interpretation de

fon ſonge dit que l'Eſprit des Dieux é

toit en foſeph , & que Nabucadono

fordit a Daniel qu'il poffedoit l'Eſprit

des Dieux. Saints & fansaller filoin ,

rien n'est fi frequent chez les Latins

que cette façon de parler, où l'on ne

voitrien d'excellent que l’onne s'ecrie

qu'ileſt, divinement bien fait, com
Inc
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mequidiroit en Hebreux, c’est un ou

vragefait de la propremain de Dieu.

' Apres cela, il eſt aiſé d'entendre,

& d’expliquer les paſſages de l'Eſcritu

re, où il eſt fait mention de l’Eſprit de

Dieu ; puiſque l'Eſprit de Dieu , &

l'Eſprit de l’Eternel , ne fignifie en

quelques endroits qu’un vent fort im

petueux, extrémement fec, & fatal.

Comme dans lfaie, le vent de l'Eter

mela foufflé deffus, c'eſt a dire un vent

fort fec, & funeſte. Dans la Geneſe

ch. 1. verf2. Le Souffle de Dieu, (c'eſt

à dire unvent fort impetueux) ſe mou

voit fur les eaux. Il ſe prend encore

pour un grând courage,tel qu'eſtoit ce

luy de Gedeon, & de Samſon, de for

te que quand il eſt parlé de l'Eſprit de

Dieu à leur eſgard, c’eſtà COCur

intrepide, tousjours preſt à But en

treprendre. D’avantage les talens ex

traordinaires fontencore appellez l'E

fprit, ou la vertu de Dieu. Comme

dans l'Exodech. 31. v. 3. Et je le rem

pliray (affavoir Betfaléel) de l'Eſprit

de Dieu, c'eſt à dire (danslaſens de

l'Eſcriture) d'un Eſprit, & d’une a

dreffe au deffus de l'Ordinaire : dans

Iſaie ch. I 1. v.2.& l'Eſprit de Dieure

fo/era furuluy »_c'eſt à dire ſuivantl’u

- fage
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fage deteen: .au fentimentdu

Prophete meſme qui en donne l’ex

plication dans la fuite, une vertu de

fapience, de confeil, de force, &c.

C’eſt encore en ce ſens que la melan

§ colie de Saül eſt appellée, le mauvais

Eſprit de Dieu, c'eſtà dire une me

lancolie noire , & exceſſive ; car

nous voyons que fes ferviteurs , qui .

appelloient cette melancolie, melan

colie de Dieu , luy conſeillerent pour

la faire paffer de faire chanter un

: Muficien en fa preſence , & jouër

* de quelque inſtrument : preuve ma

nifeſte qu'ils n'entendoient par la me

lancolie de Dieu , qu'une melancolie

naturelle.Il eſt encore à remarquer que

l'Ame del'homme eſt repreſentée par

} l'Eſprit de Dieu. - Comme dans lob

ch. 27. v. 3. & l'Eſprit de Dieu estoit en

" mesmarines, faiſant alluſion à ce qui

eſt eſcrit dans la Geneſe,à ſçavoir que

* Dieu ſoufia és narines de l'homme

une ame vivante : ainfi Ezechiel Pro

phetiſant aux morts, leur dit. Et je

vous donneray de mon Eſprit , &

vous vivrez, c’eſt a dire, je vous re

fuſciteray. Et c'est austien cefens qu'il

faut prendre ce que dit Iob ch.34, 14;

“ quand il luy plaira (il parlede Dieu) il
1" rga
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reprendra fon Effrit (c'eſtà direl'ame

qu’il nous à donnée) & retirera à/ay

fin/ouffle Expliquonsdela meſmefor

te Íe verſ 3. du ch. 6. de la Geneſe»

mon Eſprit ne raiſonnera point doreaa

vant (ou ne deliberera plus) dans

l'homme, parce qu'ilest chair. Ce qui

veut dire que l'homme fe conduira

desormaisfelon lesappetits de la chair».

& non pas de l’Eſprit, que Dieu luy

avoit donné pour s’en fervir à difcer

ner le bien d’avec le mal, & au Pſeau.

51. verf. 12. 13. Crée eu moy ô Dieu um

cæur net , & renouvelle en moy l'E

fprit (c’eſt à dire l'appetit) éien remis

(c'eſt à dire bien reglé) ne me rejet

te pas de ta prefence , & ne m'offe

l'Eſprit de ta. Sainteté; parceque l on

croyoit alors que les pechez ne pro

cedoient que de la Chair , & que

l’Eſprit n’incitoit qu'au bien : c'eſtla

raiſon pour quoy ilimplore le fecours
de Dieu, contre les deſirs de la Chair,

& qu’il prie qu’il n'y ait quecet Eſprit

que Dieu luy a donné, qui luy ſoit .

conſervé. Et d'autant que l’Eſcriture

pour s'accommoder à l'infirmité du

peuple, repreſente ordinairement

Dieu comme un homme, &qu'elle

luy attribué un Eſprit, une Ame »

pal
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paſſions, un corps, une haleine , c’eſt

pour cela que l’Eſprit de Dieu eſt fou

vent pris dans l’Eſcriture pour lapen

fée, c’eſt à dire pour l'Ame, pour

l'inclination » pour la force de Dieu,

& pour l’Haleine de fa bouche. Com

me il fe voit dans Ifaiech, 4o. v. 13.

qui a diſpo/ž l’Eſprit de Dieu ? (ou ſa

penſée) c'eſt à dire, qui peut avoirde

terminé l’Eſprit de Dieu, horfinis

Dieu meſme, à vouloir quelque cho

fe? & au ch. 64 v. 13. Et ils ont com

élé d'amereume, é de tristeffe l’Eſprit

defa Sainteté, & c'eſt d'ou vient que

l’Eſprit eſt fouvent prisdans l’Eſcritu

re pour la loy de Moyſe , d’autant

qu'elle eſt comme l'interprete de fa

Penſée. Ainſi qu'il eſt eſcrit dans le

meſme Prophete, au meſme chap. v.

I I. en ces mots, ou est (celuy)qui a mis

au milieu d’eux l'Eſprit defa Sainteté ?

C'est à dire la loyde Moyſe; comme

il paroist evidemment par la fuite de

tout le diſcours; & dans Nehemie

Ch.9.v. 2o. & tu leur ardonné ton bon

#strit, pour les rendrefages, carilpar

$ du temps de Moyſe en faiſant allu

fion à ce qui est eſcrit au Deut, ch.4.

v. 6. ou Moyſedit,puisqu’elle est (affa

Voir la loy) toute vostre stiente ; ce

B fotzfe
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toute vostre intelligence, & au Pfeau.

143. v. 11. ton bon Eſprit me conduira

dans un Pais uni. C'eſt à dire, ton

Eſprit qui s’eſt manifeſté a nous, me

menerapar une voye droite & aſſurée.

Outre cela l’Eſprit de Dieu fignifie en

core, comme nous avons dit, l'Ha

leine de Dieu, ce que l'Eſcriture luy

attribuë auffi improprement que ces

autres noms d’Eſprit, d'Ame, de

Corps, & tout ce qui fe voit dansle

Pſeau. 33. v. 6. D’avantage il fignifie

la puiſſance de Dieu, faforce, & fa

vertu, comme dans Iob. 33.4 l'E

fprit de Dieu m’a fait. C'eſt à dire fa

vertu , ſa puiſſance, ou fi vous l’aimez

mieux, fon decret, Car le Pſalmiſte

parlantà la façon des Poëtes dit que les

Cieuxont eſté faits par le comman

dement de Dieu, & toute leur armée

par l’Eiprit , ou par le ſouffle de fa

bouche, ( c'eſt-à dire par fon decret

prononcé commepar un fouffle.) De

meſmes au Pfeau. 139. vers. 7. Où

iray je (pour eſtre,) hers de ton eſprit,

SS où fuiray-je ( pour eſtre, ) hors de

za prefence ? comme s'il diſoit (ſui

vantl'explication que le Pſalmiſte en

donnedans la ſuite du texte) où puis

je aller, pour n'eſtre plus en ta puiſſan

- CCs
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au ce, ny en ta preſence? Enfin l'Eſprit

i deDieu eſt pris dans la Sainte Eſcriture

o pour en exprimer les paſſions à fçavoir

n: ſabenignité , & ſa miſericorde, com

ce me dans Michée chap. 2. vers. 7. l'E

'n ſprit ae Dieu ( c'eſt-à-dire fa miferi

li corde ) est-il racourcy ? font ce icy fes

u ouvrages ? affavoir ceux qui font mau

is vais. Dans Zacharie chap. 4. vers. 6.

: ce n’est ny par armée, nypar force, mais

; : par mon E/prit feul. C’eſt-à-dire par

f: ma ſeule mifericorde. Et je ne doute

i pasque ce ne foit auffi en cefens qu’il

E fautentendre le verfet 12. du chap. 7,

é du meſme Prophete qui dit, & ilsont

it ufě defineffe en leur cæur, pour ne point

# oheir à la loy, & aux commandements

# que Dieu envoyoit parfon Eſprit (c’eſt

à-dire par ſa mifericorde) par l’entre

É miſe des premiers Prophetes. Aggée

í la dit encore au meſme ſens, chap, t.

fể verſet 5, chº mon Eſprit , (c’eſt-à-dire

D: magrace) demeure au milieu de vous,

0" e craignez pas. Quant à ce que dit
it, lfaie chap. 48. verſet 16. & mainte

# , "ant le Seigneur Dieu ở ſôn Eſprit m’a

u “vºyé, cela fe peut prendre pour la

Mexicorde de Dieu, ou pourfa pen
lis' fée revelée en la loy ; dautant qu'il

àw dit, dezlecommentement (c’eſt à dire

(', B 2 d'a
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d'abord que je fuis venu vousannon

cer la colere de Dieu , & la fentence

qu'il à prononcéecontre vous, je ve

vous ay point parlé en termes obſcurs,

dez auffi tost qu'elle a esté (prononcée)

jefuisvenu (ainſi qu’il l'a teſmoigné

au chap. 7.) mais maintenant, je ſuis

un meſſager de paix, & envoyépar la

mifericorde de Dieu, pour vous an

noncer voſtre reſtabliffement. Cela fe

peut encore prendre comme j’ay dit,

pour la penſée, & pour le deſfein

que Dieu avoit en donnant la loy, c’eſt

ădire qu'ilvenoit les avertir par l’or

donnance de la loy, à ſçavoir en vertu

des paroles qui font eſcrites au Levi

tique chap. 19. verſet 17. C'est pour

quoyil les avertit aux meſmes condi

tions, & de la forte que Moyſeavoit

accouſtumé de le faire, & finitenfin

comme Moyſe en predifant qu’ils fe

roient reſtablis, mais avec tout cela,

la premiere explication me ſemble

plus naturelle.

Pour revenirà nostre ſujet, ce que

nous avons dit juſqu'icy doit ſervir

d'eſclairciſſementà ces phraſesde l'E

criture l'Eſprit de Dieu a esté donné au

Prophete. Dieu a reſpandu fon Eſprit

für les hommes; les hommes ont esté
- ?'e/Zg«
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* remplis de l’Eſprit de Dieu, e3, du Saint

º Eſprit,&c. vû qu’elles ne fignifient

* autre chofe, fi non queles Prophetes :

avoient une vertu finguliere, & ex- ques.

º traordinaire, & qu'ilss’adonnoient à la

vertu, & aux exercices de pietéd’une

conſtance inébranlable. D’avantage

cela fait voir qu'ils conçevoient la

penſée , cu le deflein de Dieu; car

* nous avons monstré que ce motd'E

fprit ſignifie en Hebreux tant fon E--

! que fesrefolutions, & ſes def

eins, & que c'eſt pourcela que la loy

" de Dieu qui!faifoit connoistre fa pen

fée, eſtoir apellée l’Eſpritou la penſée

de Dieu ; c'est pourquoy l'on peut di

re auffi que l’imagination des Prophe

tes,entant qu’elle estoit le moyendomt

Dieu fe fervoit pour manifesterfesjde

çrets, ſe pouvoit appeller l’Eſprit de

Dieu, & que les Prophetes avoient

l’Eſprit de Dieu.Mais encore que l’E

* ſprit de Dieu, & fes decrets eternels

oient pareillement eſcrits en nos

Soeurs, & que nous foyonscapablesde

ß Penetrer par ce moyen (pour parler

Bomme l’Eſcriture) dans la penſée de

Dieu ; cependant il eftvray quelalu

Biere naturelle a toûjours eſté meſpri
fi Kecomme une choſe trop commune,

B 3 prin
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principalement des Hebreux qui fe

vantoient, non ſeulement d'eſtre fort

au deſſus du reſte des hommes, mais

qui estoient meſmes accouſtumez à

les dedaigner, & à ferire d’une ſcien

ce generale & commune. Enfin on

difoit que les Prophetes avoient l’E

fprit de Dieu , parceque les hommes

ignoroient les cauſes de la Prophetie,

qu’ilsl'admiroient, qu'ils la referoient

à Dieu comme tous les autres prodi

ges, &qu'ils l'apelloient d'ordinaire

une connoiſſance divine.

Nous pouvonsdonc maintenant af

feurer fans ſcrupule que c'eſt par le

moyen de la feule imagination, que

Dieu s'est revelé aux Prophetes, c’eſt

à dire par l’entremiſe des paroles, ou

d'images réelles, ou imaginaires. Car

puiſqu'il ne fe trouve point d’autres

moyensque ceuxla dans l'Eſcriture, il

ne nous eſt nullement permis d'en

feindre. Que fi vous me demandez

par quelles loys de la Nature cela s'eſt

fait ? j'avouëfranchement queje n'en

fçais rien, bien que je pûffe dire avec

les autres, que ç’a esté par la puistànce

divine; mais cette reſponſe est ſterile

& ne fatisfait pas, car c'eſt la meſme

choſeque fije voulois expliquer la for
- IIRC
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me d’un Indivi un terme tran

! ſcendental , rien n’ayant eſté fait que

par la puiſſance de Dieu. Je dis bien

i plus, comme la puiſſance de la Natu

, re n’eſt autre choſe que la puiſſance de

i Dieu meſme, il est constant que nous

, ne connoiffons les cauſes naturelles,

i qu’autant que nous avons de connoiſ

, fance de la puiſſance de Dieu, & par

: tant il eſt inutile d'y avoir recours lors

i que la cauſe naturelle de quelque cho

e ſe nous eſt cachée, ou ce qui eſt la mé

me chofe , lorſque nous ignorons la

| puiſſance divine ; mais au fond ilim

porte peu que nous fçachions preſen

e tement quelle estoit la caufe des reve

i lations Prophetiques : le principaleſt

» • detrouver de tels enſeignements dans

i l'Eſcriture que nousen puiffions infe

è: rer comme de chofes proportionnées

il & convenables à la Nature ce que

fl nous avons avancé, mais pour lescau

Z Îes de cesenſeignements, ce n’est pas

ſt de quoy il s’agit.

:M Dieu ne s'estant donc fait connoif

CC tre aux Prophetes que par le fecours

(ĉ e leur imagination, il ne faut pas

ile douter que leurs connoiſſances ne

m6 foient allées fortau dela desbornes de

. . "entendement, les paroles & lesima

Ilĉ B 4 ges
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geseſtant un champ plus vaste pour

former des idées, que les ſeuls princi

pes, & les notions, dont font formées

toutes pos connoiſſances naturelles.

Par là nous découvrons encore la

- cauſe de l’obſcurité des Propheties, &

pourquoy les Prophetes exprimoient

corporellement leschoſes ſpirituelles :

àfçavoir d’autantque ces fortesdecho

fes conviennent mieux que pas une

autre à la nature de l’imagination,

D’avantage nous n’avons plus de quoi

nouseſtonner fi l’Eſcriture.&les Pro

phetes ont parlé de l'Eſprit de Dieu

fi improprement & avectant d'obſcu

rité,ainfi qu'ilfe voit au livredesNom

bres chap. I 1. verſet 17. & au 1. des

Royschap. 22. verſet 2. &c. il ne faut

plus dis-je s'estonner que Michée ait

vů Dieu affis,le Prophete Danielcom

me un vieillard veſtu de blanc, Eze

chielcommeun feu, & files Diſciples

de Jeſus Chriſt ont vû deſcendre le

Saint Eſprit en forme de Colombe,les

Apôtres en langues de feu, & Saint

Paul enfin au moment de fa conver

fion comme une grandelumiere, n’y

ayant rien dans toutes ces apparitions

qui n'ait rapport aux opinionsque l'on

a ordinairement de Dieu , & des E

fprits, :



B |

)

fprits. D’ailleurs : noſtre imagi

nation est naturellement velage & in

constante:delà vient que bien loin que

º la Prophetie ſoit un don dont les Pro-

| phetesjouïffent en tout temps; ils ne

l'avoient pas d'ordinaire, &l'úſage en
* estoit fort rare, outre qu’il y avoit fort

" peud'hommes qui euffent ce privile

ge. Circonſtances fort remarquables,

&qui nous invitent à chercher com

mentil eſt poſſible que les Prophetes

půſlentestre certains de ce qu’ils ne

| conçevoient que par les ſeules forces
de l'imaginãtion , vû qu'il n’y a que

| les principes de l'Entendement qui

' foient indubitables. Nous tiendrons

encetterencontre la meſme route que

nous avons ſuivie juſques icy, & ne

dirons rien de la certitude que les Pro

phetes pouvoient avoir de leurs Pro

pheties qui ne ſoittiré de l'Eſcriture,

puiſque d’ailleurs nous n’en fçavons

rien d’aſſeuré,& que nousne ſçaurions

les expliquer par leurs premieres cau

fes. C’eſt le ſujet du Chapitrefuivant.

|
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C H A P I T R E II.

Des Prophetes.

D ce que nous avons touché au

precedent Chapitre, ils'enfuitque

les Prophetes n’avoient pas un Eſprit

ny plus excellent, ny plus parfait que

le reſte des hommes. Que s’ils avoient

don extraordinaire , c'eſtoit

eulement d'estre pourvůs au témoi

gnage de l'Eſcriture d’une imagina

tion plus vive. En effet Salomon eſtoit

veritablement doüé d’unefageffetoute

divine, mais qu'il ait ſurpaſſé les autres

en don de Prophetie, c'est ce que nous

neliſons point. Heman, Darda, Kal

chol eſtoient de fçavants hommes qui

fe font rendu fort celebres par leur

profonde erudition, & cependant ils

n'estoient pas Prophetes; au lieu que

nous voyons que des hommes groſ

fiers & fans lettres, & meſmes juſ

qu’aux femmelettes , témoin Agar

fervente d’Abraham, nous voyonsdis

je que ces gens là ont eu le don de Pro

phetie, outre que la raiſon, & l'expe

rience le confirment. Car c'eſt affez

- - d'avoir
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d'avoir l'imagination forte, pour estre

moins propre aux fonćtions de l’En

tendement, comme il ſuffit au contrai

re d'avoir de la facilité aux operations

intellećtuelles, & de cultiver l’Enten

dement avec grand ſoin pour imaginer

lus foiblement, & pour empeſcher

'imagination de confondre fes lumie

res avec cellesde l'Entendement. Ainfi

c'eſt s'abuſer, que de vouloir tirer la

connoiſſancedės choſes naturelles, &

fpirituelles, des livres des Prophetes;

ce queje pretends demontrerpuiſque

le temps,& la raiſon le

me foucier des crieries importunes de

la fuperſtition, qui fait une guerre im

mortelle aux vrays fçavants, & aux

amateurs de la veritable vertu, enco

re que je fois incertain du ſucces de

mon entrepriſe; car par malheur on

en eſt venu à ce point qu’il ne faut

qu'avouër, de n'avoir nulle idée de

Dieu, & de ne le connoiſtre que par

les creatures (dont les cauſes nous

font cachées) pour eſtre accuſé d’A

theïſme. -

Or pour y proceder par ordre, je

feray voir quelesPropheties varioient.

non ſeulement au reſpećt de l'imagi

nation de chaque Prophete , de fon
- B 6 tem
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temperament& defon humeur; mais

des opinions meſmes, dontils estoient

imbus.D’où je concluë que la Prophe

tie ne renditjamais les Prophetes, ny

plus doćtes, ny plus habiles; ce que

nous prouverons, apres avoir parlé de

la certitude des Prophetes, laquelle eft

le but de ce Chapitre, & qui doit fer

vir comme de prelude à mondeffein.

Nôtre imagination confiderée en

selle meſme, ne pouvant rien produi

re quieſgale la certitude desidéesclai

res, & distinćtes, qui nous vienđent

, mais estant neceſſaire pour

f'estre point en doute de ce que nous

imaginons, que nous mettions la rai

fon en ufage, il s’enfuit que la Pro

phetie n'arien de certainen elle mef

me , vûqu’elle n'eſtoit appuyée que

fur les ſeules forces de l'imagination,

& par çonſequent que les Prophe

tes avoient beſoin de quelqu’autre

moyen que la revelation, à fçavoir

de quelque figue, pour estre certains

de ce que Dieu leur reveloit; Abra

ham n’eut pas plustoſt oüyla promeſſe .

ue Dieu luy faiſoit qu'il demanda un

ignes non qu'il doutât de cette pro

meſſe, mais afin qu'il fût aſſuré que

Dieulaluyfaiſoit. Ce qui ſe prcủve

CIl
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encore plus clairement par les paroles, a
de Gedeon,faymoy dit ilun figae (qui .

mefaffe connoittre) que c’est toy qui :*

me parles. Dieu meſmes dità Moyſe,

cr cecy (tefera) un figne que c'est moy

qui t’ay envoyé. Quoy qu'Ezechias ne

doutât point qu'Iſaie ne für Prophe

te, & qu’il le connût pourtelde lon---

gue main, il ne laiſſa pas neantmoins

de luy demander un ſigne qui autho

rifât la ſanté qu'il luy predifoit. D’où

s'enfuit qu’il n’y eutjamaisde Prophe

| te qui n'aitconfirmé par quelque ſigne

les Propheties conçeuës dans ſon ima

ination,auffi eftce la raiſon pourquoy

oyſe ordonna qu’on demandât un

figne au Prophete, qui reſpondit du

fuccés de fa Prophetie. Nous difons

doncque la Prophetie cede ence point

àlalumiere naturelle, que celle-cy n’a

beſoin d’aucun ſigne qui la cautionne,

maisqu’elle fe foutient d’elle meſme :

fans avoir beſoin d’appuyerfacertitu

de ſur un fecours estranger: au lieu que

celle des Prophetes n'eſtoit que mora

le , & nullementdemonstrative; con

firmons cecy par l'Eſcriture. Moyſe .
veutque l'on puniſſe de mortle Pro

phete qui enſeigne de nouveaux

Dieux, quoy qu'il confirme ſa Do:
ćtrine

|



(3

ćtrine par ſignes & miracles. Carcom

me il dit, (& Jeſus Chriſt meſme en

avertit ſes Diſciples) Dieu en fait pour

tenter ſon Peuple., Ezechiel dit bien
d'avantage, car il enfeigne poſitive

ment que Dieu feduit quelque fois les

hommes par de fauffes revelations,

er s'il arrive qu'un Prophete (à fçavoir

un faux)vienne à avancer quelqne chofè,

cefera moy quiſuis vostre Dieu,qui auray

a vii, pouffé ce Prophete lä; témoignage ave

ré par les paroles de Michée touchant

les Propheres d'Achab.

Mais quoy que ces paſſages fem

blent prouver que les revelations Pro

phetiques, eſtoient quelque chofe de

fort douteux, elles avoient neant

moins beaucoup de certitude, Dieu

ne feduiſant jamais les justes, ny les

elus, mais ainſi que dit l'Ancien #

verbe, & qu'il paroiſt encore par l'hi

ftoire d'Abigail , & parfon diſcours,

Dieu fe fert des bons comme d'instru

mentsde ſa bonté, & des meſchants,

comme de moyens, & de Ministres

pour executer ſa colere. Ce qui fe

confirme encore plus clairement par

le 21. verfet du 1 livre des Roys que

nous venons de citeren parlant de Mi

chée ; carbien que Dieu eût reſolu
C
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feduire Achab, fut neantmoins

que par le moyen des faux Prophetes,

vu qu'il découvritla verité à celuy qui

n'eſtoit pas de ce nombre, fans l’em

peſcher de la predire. Mais avec tout

cela nous continuonsà dire que la cer

titude des Prophetes n'eſtoit pure

ment que morale , nul ne pouvant

fejuſtifier devant Dieu , ny ſe vanter

au rapport meſme de l'Eſcriture , d’é

tre l’inſtrument de fa miſericorde. *

Car nous voyons que la colere de

Dieu incita David au denombrement

defon Peuple, bien qu’il foit fait men

tion de fa pieté en beaucoup d'endroits

de l’Eſcriture: donc il eſt evident que

laverité, & la certitude des Prophe

ties, estoit fondée fur cestroischofes.

1. En ce qu’ils s’imaginoient voir ce

que Dieu leur reveloit avec la meſme

force, & la meſme efficace, dont nous

concevons les objets qui ſe preſentent

à nous lorsque nous fommes éveillez.

2. Parce qu’ils avoient tousjours quel

que figne pour confirmer leurs Pro

pheties. 3. Et furtout, dautant que

leurvolontéestoitdeterminée au bien,

&qu'ils n’eſtoient enclinsqu’à l’equité.

Etencore que l’Eſcriture ne fastë pas

toûjours mention desfignes qui accom

- pagnolent
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pagnoient les Propheties, il faut neant

moinscroireque les Prophetes en fai

foient tousjours , vûque ce n’eſt pas

la coustume de l’Eſcriture de ſpecifier

toutes les circonſtances des chofes,

mais de les ſuppofer comme connuës,

ainfique pluſieurs l’ont remarqué. On

ut encore demeurer d'accord , que

es Prophetes qui ne Prophetiſoient

rien de nouveau, & qui ne fût confor

meà la loy de Moyſe, n'avoient pas

beſoin de figne , vûque c'eſtoit aflez

de la loy pour confirmer ce qu’ils di

foient. Par exemple la Prophetie de Je

remie touchant la ruïne de Jeruſalem

eſtant confirmée par celles des autres

Prophetes, & par les menaces de la

Loy, n’avoit pas beſoin de figne;

maisil n’en eſtoit pas ainfi d’Anania,

car puis qu'il prophetiſoit contre le

fentiment detous les autres Prophetes

/ quela ville devoit bien tost estre re

baſtie, illuy en falloit un; autrement

il devoit douter du ſuccés de fa Pro

phetiejuſqu’à ce qu'ellefût arrivée.

La certitude, &l’affurance que les

Prophetestiroient des fignes, n'eſtant

donc que morale, & nullement Ma

thematique, c'eſt à dire convainquan

te; d’ailleursces fignes ne leureſtant

don
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donnezque pour leur confirmer la ve

rité de leurs Propheties, il s'enfuit

que c'eſtoit tousjours ſuivant le ra

port que ces fignes avoient à leurs

opinions, &à leur capacité: de forte

que tel ſigne eſtoit propre à convain

creun Prophete, qui n’euft fervi de

rien àceluy qui eût esté imbû d’opi

nionsdifferentes; d'où il paroiſt que -

, les figneseſtoient divers, & qu’ils va

rioient en chaque Prophete , il en

eſtoit de meſmesdela revelation, qui

fuivoitla diſpoſition de l'imagination

du Prophete & fontemperament auſſi

bien que ſes prejugez. Quantautem:

perament voicy ce qui en arrivoit. Si

le Prophete estoit d'une humeurgaye,

ilineluy estoit reveléquedesvictoires,

desnouvelles de paix, & touteschofes

Propres à inſpirerlajoye : l’imagina

tion desperſonnes de bonne humeur,

n'estant d’ordinaire remplie que de

cette forte de repreſentations. Si au

ontraire il estoit triste, ſes revelations.

l'estoientausti, & ne parloient que de

guerres, que de ſupplices, & demal

eurs; s’il eſtoit pitoyable2 ou feve

18 » affable, ou colere, fes Propheties

toient de meſme trempe. Et quantà
imagination c'estoit la meſmechoſe;

Caf
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- conçevoit l’Eſprit de Dieu,

Aatt.ch,

2«

Dant. cb.

21. v.26.
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car fi le Peris: eſtoit eloquent, il

concevoit la revelation eloquemment;

s'il eſtoit confus, confuſément ; &

ainfi de toutes les revelations qui

eſtoientrepreſentéespar les figures, &

par les images ; vů qu’un païſan ne

fous la

figure de boeufs & de vaches, & un

guerrier fous l'image d'un Chef d’ar-

mée ; enfin s’il eſtoit Courtiſan, l’E

fprit de Dieu luy eſtoit revelé ſous la

forme d’un Trône, d’un Palais, ou

de quelque ſpećtacle royal. Pour ce

qui eſt des opinions , comme elles

eſtoient diverſes, les Propheties l'e

ftoient auffi:les Mages par exemple ac

couſtumés aux refveries des Aſtrolo

gues, & y ajoutant foy, connurent

par revelation la Nativité de Jeſus

Chriſt, en s'imaginant une Eſtoile

leur apparut vers l’Orient. La ruïne

e Jeruſalem fut revelée aux Augures

de Nabucadonofor par les entrailles

des animaux, & à ce Roy meſme par

les Oracles, & par des fleſches lan

cées en l'air. D’ailleurs fi un Prophete

croioit le franc-arbitre, Dieu fe reve

loit à luy comme indifferent, &com

me ignorant de l'avenir. Voyonstout

cecy en detail,& le prouvonspar l'Ef
Cr1ture. Le
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| Le Prophete#k. quiestoitirrité : ,

; contre le Roy Joram , ne fut capable

i de concevoir l'Eſprit de Dieu,qu'apres

i avoir remis les fiens par le fon de quel

i qu'inſtrument: & ce ne fut qu’en fuite

: decela qu il annonça de bonnes nou

i velles à Joram, & aux Roys quil’ac

i compagnọient, & que la

! colere nous empeſche d’imaginer

quelque choſe de bon pour les gens

i que nous haïffons. J’avouë qu’il y en

i aqui croient que Dieu nefe revele ny

! , aux perſonnes tristes, ny à ceux qui

| fonten colere,mais cesgens là fetrom

pent ; car Dieu revela à Moyſe irrité exo. cb.

contre Pharaon la mort des filsaifnez "**

d'Egypte, fans que ce Prophete eut

beſoin de melodie ny d'inſtruments

pour fe rendre capable de la revelation

divine. Dieu ſe manifeſte à Kaïn lors

qu’il eſt en furie; il revela à Ezechiel cap.1.

toutefmû de colere, & ennuyé de fa **

mifere, la rebellion des Juifs. Jeremie

extremémenttriste, & las de vivre pro

Pheiſaleurs calamitez : & comme il

Pestoit propre qu'à ces fortes de reve
lations,leRoy Jofias ne le voulut point : crm.

Conſulter, aimant mieux s’adrefier à ***

ne Propheteſſe de ce temps là, dans .

ºPenſée que la douceur de ſon ſexe
feroit
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feroit plusp :à des revelationsplus

favorables. ichée ne pût jamais

prophetifer rien debon à Achab, op

i.a., poſéen cela à tousles autres vrays Pro

phetes, juſques là que toutefa vieilne

predifit que dumal. D'où ilfautinfe
rerque les revelations fuivoienttous

i jours l'humeure&letemperament des

Prophetes, &qu'ils estoient pluspro

pres aux unes qu'aux autres. Quant

au ftile, il eftevident que chaque Pro

hetieſe reffentoit de l'eloquence du

rophete; carfi nous comparonscelles

d’Ezechiel, & d'Amos, avec celles

d’Iſaie &de Nahum, nous trouverons

celles là d’un ſtile fort rude,au lieu que

les autres fonttres elegantes; & fi quel

qu'un bien verſé dans l'Hebreux veut

avoir la curioſité de conferer certains

chapitres de divers Prophetes ſur le

meſme ſujet, illestrouvera d'un ftile

bien different.Qu'il confere parexem

ple le Chapitre premier d’Iſaie qui

eſtoitcourtiſan,depuis le verſet onzief

mejuſqu’au zo avec le Chapitre 5. du

Prophete Amos homme rustique &

groffier, depuis le verſet 21. juſqu’au

24. qu’ilcompare encore l’ordre & les

raiſons de la Prophetieeſcrite à Edom,

dans le Chapitre 49. deJeremie, avec

l’or
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l’ordre& lesni d'Abdias; & enfin

le Verſet, 19 & 2o, du Chapitre 4o.

d'Iſaïe, depuis le huićtieſme verſet du

Chapitre 44. du meſme Prophete,

avec leçhapitre 8. verſ. 6. & lech. 13.
verſ2. du prophete Ozée. Etainfides

autres. Toutes leſquelles choſes lâës

attentivement,ferontaſſez connoiſtre

que Dieu» n'affecte aucun stileparti

culier, maisqu’il estelegant, coupé,

chaftié, rude, prolixe & obſcur, ui

vantl'erudition, & la capacité du Pro

phere.

Encore que lesrepreſentationspro

phetiques; & les hieroglyphes ſigni

une meſmechoſe

antmoins differemment, car la gloire

de Dieu abandonnantletemple fútre

velée à lfaietout autrement qu’à Eze

chiel. Il eſt vray que fi l'onen croit les

Rabins, ce fut toute la meſmechoſe,

car ils veulent qu’Ezechiel l’aitadmi

rée extraordinairement en homme

groffier,& vulgaire,& que c'est la rai-

fon pourquoy il la recite avec toutes

fes circonſtances. Mais ne leur en

deſplaiſe, s’ils nele ſçavent partradi- .

tion certaine, ce queje ne crpy pas,

c’eſt une opinion chimerique : car

Iſaie vit des Seraphins » chacun def

- quels,
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quels avoit fix ailes, & Ezechielvit

quatre animaux, dont chacun avoit

ailes; Iſaïe vit Dieu magni

quement affis fur un thrône royal,

& Ezechiel le vit comme un gtand

feu ; j’auouë que tous deux virent

Dieu, mais d’une facon differente, &

comme ils avoient accouſtumé de fe

l'imaginer. D’avantage les revelations

eſtoient diverſes,non ſeulement quant

à la maniere, mais encore à l’eſgard de

la clarté, & de l'evidence; carcelles

de Zacharie font fi obſcures, qu’on

voit par la ſuite de l'histoire qu’il ne

les pût comprendre fans interprete.

Daniel pour en avoir eu un qui luy

expoſa les fiennes n'y pût rien com

prendre: non pas pour la difficulté de

la revelation,(nes'agiſſant que de cho

fes purement humaines, leſquelles ne

font au deſſus des nos forces qu'en ce

qui regarde l’avenir) mais parce que

l’imagination de Daniel n'avoit pas la

meſme vigueur pour les prophe

ties en veillant, que pendant le fom

meil: tefmoin la frayeur qu'il eut au

commencement de la viſion, telle

peu s'en fallut qu'il ne deſeſperât

"defesforces; deforte quetant pour le

defaut.defon imagination que pour fa

foi
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- foibleſſe naturelle , il ne vit les choſes

! qu' obſcurément: juſques là meſmes

* qu’il ne les pût comprendre fur l'ex

} plication qu’on luy en fit. Et l’on ob

1 fervera que ces paroles que Danielen

|t tendit, n’eſtant qu'imaginaires, il nefe

Z faut pas eſtonner fi dans le trouble où

e il eſtoit alors , l’idée qu'il s'en forma

s eſtoit fi confuſe& fi obſcure, qu’illuy

|t fut depuis impoſſible de lesentendre.

: Quant à ceux qui fouſtiennent que

|3 Dieu ne voulut pas que la revela

1 tion de Daniel fût ny plus claire, ny

6 plus intelligible: il faut qu'ils n’ayent

', pas lû les paroles de l'Ange qui dit

7 expreſſément, qu’il estoit venu pour

faire entendre à Danielce qui devoitar

6 river à ſon peuple és derniers jours. Re

velation qui eſt tousjours demeuréé

obſcure, nulnes'eſtant trouvé en ce

temps là, qui eut l'imagination affés

vive pour l'entendre plus clairęment.

Les Prophetes qui avoient appris par

revelation, que Dieu enleveroit Elie,

perſuaderent à Elizée qu'il avoit eſté

tranſporté en un lieu, où ils le pour

roient retrouver; par où il eſt aifé de

voir qu’ils n'avoient pas bien entendu

cette revelation. Enfin il n’y a rien de

fi commun dans l’Eſcriturė, ny

C



(48)

de fi clair que les paſſages qui font con

noiſtre que tous les dons de Prophe

tie n'eſtoient pas eſgaux, mais que

les uns eſtoient de beaucoup plusex

cellents, & plus exquisque les autres.

Maintenantil nous reſte à voir que les

Propheties ont auſſi varié ſuivant les

divers fentiments dont les Prophetes

estoient prevenus ; juſques là qu’ils

eſtoient fort oppoſez les uns aux au

tresen cette rencontre, & que leurs

prejugezeſtoienttout differents (cela

s'entend deschoſesqui n’eſtoient que

fpeculatives, carà l'eſgard de la pro

bité& des moeurs, il en fautjugertout

autrement.) Circonſtance que nous

allonstraitter plus à fond, & plusex

aćtementque celles dont nousvenons

de parler, la chofe eſtant à monavis

de plusgrande importance , puis que

c’eſt de là particulierement qu'il faut

inferer quelaProphetie n’a jamaisren

du les Prophetes plus eſclairez, ny

plusfçavants, mais qu'ayant tousjours

eu devant, & apres les meſmesſenti

ments, nous ne ſommes pas obligezde

nous en rapporterà eux, quand il ne

s'agir que des choſes qui font toutës

fpeculatives.

Je ne puis affez m'eſtonner a la

plus
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plus part foient # ez que de s’i

maginer que les Prophetes n’igno

roient riende tout ce qui fe peut fça

voir, & qu'il s’en trouve, qui pour voir

clairement dans l'Eſcriture qu’ils ne

fçavoient pas tout, aiment pour tant

mieux avoüer qu'ils ne l'entendent

pas en ces endroits là, où la violenter

pour luy faire dire contre fa penſée,

que d'accorder qu'ils ignoraffent quel

que chofe. Certainement s'il est per

mis d'en uſer de la forte, c'eſt fait de

l'Eſcriture; & nous nous efforçons

en vain derien prouver parfon moien,

fi chacun veut prendre la liberté de

mettre ce qui eſt fort clair entre les

choſes obſcures, & impenetrables, &

les interpreter à fa fantaiſie. . Il n’eſt

rien par exemple de plus clair dans

l'Eſcriture que ce qui eſt dit de Jofüé

lequel a crû ( & peuteſtre meſmes

l'Eſcrivain de fon histoire) quelater

re eſtoit immobile à l’entour de la

quelle le Soleilfe mouvoit, & que ſon

' coursavoit eſté quelque temps inter

rompu,Cependant nous voyonsqu’il y

en a, qui de peur d’admettre quelque

| changement dans les Cieux, expli

' quent tellement ce paffage, qu’il fem

ble neriendire de ſemblable. D'autres

qui
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fofité

ch. 1o, v

2 I •

qui raiſonnentautrement & peutestre

mieux, en ce qu'ils croient que la terre

eſt mobile , & le Soleil fixe, ou du

moins qu’il ne ſe meut pas à l’entour

de la terre, font tous leurs efforts pour

faire tomber l’Eſcriture dans leur fen

timent,quoy qu'elle y ſoit entierement

oppoſée ; en quoy ils font auffi ridicu

les que les autres. Car qui nous obli

ge de croire queJoſuéhomme militai

re dûteſtre excellent Aſtronome, ou

quelalumiere du Soleil ne pût éclai

rer l’Horiſon plus long temps que de

couſtume, fans que f en fçeût la

cauſe? Il vaut donc mieux avoüer

franchement que Joſué ignoroit la

cauſe de cette lumiere extraordinaire :

& ques’imaginant avec toute l’armée

que le Soleil ſe mouvoit au tour de la

terre, & qu’il s’estoit arrêté ce jour

là , il en attribua la longueur innouyë

à l’interruption de fon cours; ne pre

nant pas garde que l'air eſtant alors

extremement glacé, la refraćtion en

pouvoit eſtre bien plus grande que de

couſtume, ou quelque chofe defem

blable dont il ne s’agit pas icy. Le

Prophete Iſaïe imbû de la meſme

opinion, eut pour ſigne defa Prophe

tie l’ombre du Soleil retrogarde; ce

que
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que nòus pouvons dire fans ſcrupule,

puis qu’en effet ce figne pouvoit arri

ver fans que le Prophete en fçeut la

cauſe. Il en eſt de meſme de la ſtru

ćture du baſtiment de Salomon, car

comme il l’entreprit par inſpiration

divine, nous pouvons dire que Dieu

luy en revela toutes les meſures, &

les proportionsfelon fa portée, & ſes

prejugez, car bien loin de voir quel

que chofe en tout fon ouvrage qui

nous convainque qu’il eſtoit grand

Mathematicien , nous pouvons ju

ger au contraire qu'il n’y eſtoit pas

plus habile que les ouvriers ordinai

res.Que fi l’on nous veut ſoustenir que

nous n’entendons pas le Texte du

premier livre des Roys; je ne fçais :

certes s’il y a rien dans l'Eſcriture que

nous puiſſions entendre,la ſtrućture du

temple y eſtant fimplement décrite,&

en forme d’hiſtoire; & s’il ne tient

qu'à dire que pour des raiſons incon

nuës, il permis de feindre un autre

ſens que celuy pes paroles, il ne peut

arriver de cette licence, qu’un ren

verſementgeneral de toute l'Eſcritu

re» vůque chacun fe croira bien fon

dé à luy en impofer, & à defendre

deschoſes abſurdes & impies ſur fon
C 2 2UH

 



authorité ; au i qu'à fuivre mon

principe, il n’y a nul inconvenient.

Car quoy que Salomon, lfcie, Joſué,

&c. fuffent Prophetes, ils eltoient

hommes neantmoins, & il ne faut

pas croire qu'ils euffent rien au deffus

de l’humain. Noë s’eſtant imaginé

que le monde n’eſtoit point habité au

delà de la Paleſtine, Dieu luy revela

ladeſtrućtion du genre humain , fui

vant l’idée qu’il en avoit conçeuë.

Mais ne nous imaginons pas que ces

fortes de choſes foient les feules que

les Prophetes ont ignorées; car il eſt

vray (les moeurs, & la pieté à part )

qu’ils en ont ignoré bien d'autres de

plus grande importance; outre qu’ils

n’ont rien dit des Attributs divins,

qui n’ait aux opinions vulgai

res, ſuivant les quelles Dieu fe mani

feſtoit à eux ; ce que nous allons ap

puyer detant de témoignages tirez de

l'Eſcriture, qu'il n'y aura plus lieu

de douter, qu’ils ne fuffent moins

recommandables pour la fublimi

té, & pour l’excellence de leurE

fprit, que pour l'inclination qu'ils a

voient au bien, & aux excercices de

pieté.

Adam le premier detous ceux à qui

*

Dieu
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Dieu s’eſt mini , ignoroit que

D eu fut par tout, & qu’il fçeût tour,

v ûqu’il fe cacha de fa prefence, taſ

chant d'excuſer fon peché commes’il

eûteuun homme en teste: c'est pour

quoy Dieu s’en fit connoître ſuivant ſes

prejugez: comme s'il n'estoit pas par

tout, qu’il ignorât où estoit Adam,&

i qu'il eût peché: car Adam oüit, ou il

luy ſembla qu’il oyoit Dieu fe prome

ner dans lejardin, qu'il l’appelloit, &

qu'il s'informoit du lieu où il estoit;

prenant occafion de fa ſurpriſe, de luy

| demander s’il n’avoit pas mangé de

| l'arbre defendu. D’où j’infere qu’

Adam ne connoiſſoit Dieu que com

me createur de toutes choſes, & que

fes autres attributs neluy furent point

revelés. Dieu ne fefit aufficonnoiſtre

à Caïn que ſuivant fa capacité,&com

. mes’il eût ignoré ce qui fe fait parmi

; leshommes, ce qui ſuffiſoit pour l'in

i Viterà fe repentir de fon crime, fans

qu'il fut beſoin que Dieu luy revelåt .

es connoiſſances plus fublimes. La

s'imaginant que chaque nation e.e.

- "Woitfon Dieu particulier, Dieu s'ap- 3.

? Parut à luy comme le Dieu d’Abra

am; ce Patriarche meſme necom

Pienoit pas l’ubiquité de Dieu, ny fa

| C 3 pre
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preſcience ; car ayant entendu l-Ar

reſt contre les Sodomites, il pria 1)ieu

de ne l'executer, qu’apres s’eſtre bien

, informé fi tous les habitans eſtoient

coupables. Peutestre fè trouvera-t-il

cinquante justes dans cette ville là. Or

que Dieu ne fe fit connoiſtre à luy

que fous cette idée, la fuite de l’hiſtoi

re le fait affezentendre. fe deſcendray

maintenant,ør verray (dit Dieu à l’i

magination d’Abraham) s’ils ont fait

fuivant la plainte qui est venue justu'à

moy, & s'il n'est pas ainst, je le ſpau

ray. On peut meſme dire que le té

moignage de Dieu en fa faveur, n’eſt

vůë de fon obeiflance, & du

oin qu’il prenoit d’apprendre à fes

domeſtiques à vivre en gens de bien,

& non pas que les penſées qu’il avoit

de Dieu fuffent fort relevées. Il ne

faut pas non plus nous imaginer que

Moyſe crût que Dieu fçait tout, &

que de fon decret dependent toutes

les aćtions des hommes; car bien que

Dieu l'eût aſſuré que les Iſraélites

Essa luy obeïroient, il ne laiste pas d'en

º" douter, mais s’ils ne me croient , ny ne

m'obei ffent pas, ditil. Paroles qui font

voir qu’il ne connoiſſoit Dieu que

comme indifferent, & comme igno

Iant



rant des aćtions futures des hommes,

Dieu luy donna deux fignes dit le

Texte, s'il arrive qu’ils ne croyent pas

au premier , ils croiront toutefois au der

nier , que s'ils ne croyent pas non plus au

dernier , alors tu prendras un peu d’eau

dans le fleuve, &c. Il ne faut que con

fiderer fans prejugé les opinions de

Moyſe pour eſtre perſuadé que la

creance qu’il avoit de Dieu eſtoit, que

c’eſt un eſtre qui a tousjours esté, qui

eſt, & qui fera tousjours ; que c’eſt

pour cela qu’il l’appelle jehova, nom

qui fignifie en Hebreux ces trois dif

ferences de Temps ; mais quant à fa

nature il n’en a rien enfeigné, finon

qu’il eſt mifericordieux , benin &

extremementjaloux, comme il paroiſt

en pluſieurs endroits du Pentateu

que , D’ailleurs il a crû & enſeigné

que cet eſtre differoit tellement de

tous les autres, qu’il estoit impoſſible

d'en faire aucune image qui luy ref

femblât, & qu'il eſtoitmeſmes invi

fible, non tant de la part de fadivini

té» que de la foibleffe humaine; de

plus, qu’à raiſon de fa puiſfànce il eſt

ful & unique. Qu’à la verité il y avoit

s Estres qui par fon ordre exprés

eſtoientſes Lieutenants, & aux quels
- C 4 * il
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il donnoit au , droit, & puiſ

fance de regir les nations, d'y pour

voir, & d’en avoir foin; mais que

pour l'Estre que les Iſraelites eſtoient

obligezd'adorer, il eſtoit le Dieu fu

préme, & (pour fuivre la phraſe He

braique ), le Dieu des Dieux ; d'où

c. 15.v. vient qu'il dit dansfon Cantique. Qui

“ est/emblable à toy entre les Dieux ỗ E.

c, 18.v. termel? & Jetro, je connois mainte

*“ mant que l’Eternel est plus grand que

tous les Dieux. Comme s’il difoit, je

fuis contraint d’accorder à Moyſe que

l'Eternel eſt plus grand que tous les

Dieux, & que fa puiſſance eſt incom

parable. . Mais pour revenir aux Eſ-

tres particuliers qui eſtoient Lieute

nants de Dieu, il n'est pas certain fi

Moyſe a crů qu’ils fuffent creés, car

il ne paroist point qu'il ait rien dit de

leur creation, ny de leur origine: d'a

vantage il a enfeigné , que ce grand

& fouverain Eſtre a tiré ce Monde

c.n.e., viſible du Chaos pour luy donner la

*** forme que nous luy voyons : qu'il a

donné à la Nature la vertu de mul

tiplier , & par confequent qu’il a

droit de fouveraineté fur toutes cho.

peuth, fes, & qu'en vertu de ce droit, il s'eſt
M D. L. I : » -

i, “” choifile Peuple Hebreux fur tous les

- all



autres Peuples, au quel il a donné

certaine contrée pour l'habiter , laiſ- . .

fant le foin du reſte des Nations à la

regence des autres Dieux fes ſubsti- .

tuts; que c'eſt de là qu’il prendletil- & .

tre de Dieu d’Iſrael, & de Dieu de Je- **

rufalem , & que les autres Dieux fe

nomment les Dieux des Nations.

C’eſt auffi pour cette raiſon que les

Juifs s'imaginoient, que le pais que

Dieu leur avoit donné.exigeoit un cul

te non ſeulement particulier, & diffe

rent de celuy des autres Nations, mais

qu’il ne pouvoit meſmes fouffrir ce- -

luy que les autres Nations rendoient à

leurs Dieux : ce qui fe prouve par l’o-*

pinion que l'on avoit, que les Peuples

envoyez dans le païs des Juifs par le

Roy d’Afſyrie, eſtoient devorez par : de:

des Lyons, dautant qu'ilsignoroient, .

dit l’Eſcriture, la maniere d'adorer les **

Dieux de cette terre là. Aben Efras

dit que c'eſt pour cette raiſon , queJa

cobfur le point de retouruer en ſon ,

pais, dit à fa famille de ſe diſpoſer à :

un nouveau culte, c’eſt à dire quelle & *

abandonnât le culte des Dieux du .

pais où ils vivoient alors. David vou

lant perſuader à Saül, que fa perſecu:

tion le contraignoit de vivre hors defa

C 5 pa



(58)

|

patrie, ditqu'il eſtoit chaffé de l'heri

: tage de Dieu : & envoyé pour ſervir

aux Dieus Eſtrangers. Enfin Moyſe

sivii a crû que cet Eſtre, & cette Divinité

faifoirfa demeure dans les Cieux; ce

queles Payens ont crû auffi bien que

luy. Paffons à ſes revelations, &

nous verrons qu'elles ont ſuivi le fort

de ſes prejugez; car comme il croioit

ue la Nature de Dieu eftoit fu

ceptible de mifericorde , de beni

gnité, &c. Dieu luy fut revelé ſui

# vant ſon opinion, & ſous ces meſ

mesattributs, lifez l’Exode, & le deca

"" logue où les preuvesen fontevidentes:

*&où il eſt encore fait mention qu'il

demanda à Dieu qu’il luy fût permis

de le voir. Mais comme il ne s’en

eſtoit formé aucune image ny idée, &

que Dieu ne ſe revele aux Prophetes

que conformément aux prejugez de

leur imagination,il ne ſe faut paseſton

ner fi Dieu ne s'apparût à lui fousaucu

ne figure;fon imagination n'eſtant nul

lement diſpoſée à le connoiſtre de la

forte ; les autres Prophetes, Ifaie, E

zechiel, Daniel,&c. difant clairement

qu'ils l'ont vù; c’eſt pourquoy Dieu

luy reſpondit, tu nestaurois voir mafa

ce. Et comme Moyſe s’imaginoit que

Dieu
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Dieu ensiivint a à dire qu’ilnie

croioit pas qu’il y eût de la contradi

čtion en cela du coſté dela Natured

vine,car autrement il n'eut pas fait une

femblable demande, il ajouſte auffi

toft nul homme ne vivra apres m’avoir

vâ. Il faut donc avoüer que Dieu ne

fait reſponſe à Moyſe que ſelon l'opi

nion dont il eſtoitimbu,vů qu’il nedit

pas qu'il y ait en cela de la contradi

ćtion du coſté de la Nature divine,

comme la choſe eften effet,mais que fi

cela ne ſe fait pas,c'eſtà cauſe de la foi

b'effe humaine. Enfin pour luy faire

connoiſtre que les Iſraelites s'eſtoient

rendus ſemblables aux autres Nations

par l'adoration d'un veau, Dieu luy ,

dit qu’il envoyeroit un Ange c'eſt à

dire un de fes Lieutenants qui auroit

foin d'eux; que pour luy, il les vouloit

quitter, car par ce moyen Moyſe n'a

voit plus lieu de croire que ce Peuple

lui fût plus cher que les autresNations,

dont Dieu avoit donné la direćtion,

auſfibien que d'eux à d'autres Eſtres, rafie.

afavoir aux Anges; & par ce qu’il

Croioit que Dieu s'estoit choifi les

:ieux pour fademeure, Dieu fe ma

nifestoit à luy comme defcendant du

Ciel ſur uné montagne, où Moyſe
C IMAOIl
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montoittoutes les fois qu’il luy vou

loit parler, ce qui neluy eủteſté nul

lement neceffaire, s’il eût pû s’imagi

nerqueDieu est partout.Pour les Iſra

elites, à peine connoistoientils Dieu

quelques merveilles qu'il eût fait en

leur preſence; ce qu’ils ne firent que

tropparoistre en deferant à un veau le

meſme honneur,& luy rendant le mê

me culte qu’ils avoient rendu à Dieu

fort peu dejours auparavant: ces mi

ferables s’imaginant que cet animal

eſtoient les Dieux qui les avoientti

rez d’Egypte. Et veritablement il y

auroit dequoy s'eſtonner que des

hommesgrolfiers, élevezdans la fer

vitude, & parmi des ſuperſtitieux,

euffent pû s’imaginer Dieu ſous une

idée tant foit peu raiſonnable, ou que

Moyſe leur eût en feigné autre chofe

qu’une certaine forme de vivre, non

point en Philoſophe pour leur ap

prendre à vivre felon la raiſon , & la li

berté de l’Eſprit, mais en Legislateur

pour les tenir en bride, en les foumet

tant à la Loy. D'où vient que la rai

fon qui eſt la veritable vie , & le

culte meſme & l’Amour de Dieu,

estoit moins à leur eſgard une vraye

iberté, une grace, un preſent Divin,

º qu’une

|
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qu’une fervitude importune. Caril

leur commanda d'aimer Dieu, & de

garderfaLoy pour lui rendregraces de

leur fortie d'Egypte, & defes autres

bien faits, eſpouvanta les infraćteurs

defes commandements d'effroyables

menaces,& promit au contraire abon

dance de biens à ceux qui les obſerve

roient. D’où je conluë qu’il ne fe

comporta envers eux quecomme un

pere envers des enfants qui n’ont

point encore de raiſon; & qu’ils ne

fçavoient nullement en quoy confiſte

l’excellence de la vertu, ny lavraye

beatitude. Jonas necrût qu’il pouvoit

eſchapper à Dieu, & eviter fa preſen

ce , que parce qu’il s’imaginoit que

|| Dieu avoit commis fes ſubſtituts,

pour gouverner les autres Nations

I en fa place. Il n’eſt perſonne dans

| le vieux testament qui ait parlé

plus raiſonnablement de Dieu que

Salomon, & nul de fon fiecle n’eſga

la fes lumieres naturelles : d’où il prit

occaſion de fe croire au deſſus de la

Loy (qui n'est establie que pour ceux :

qui n’ont ny raiſon ny intelligence) &

de meſpriſer , & meſmes de violer

les trois loix qui le concernoient, (en

quoy toutesfois il à erré, vůque c'eſt
U1I16
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‘Prov.

, ch. 16. v.

23

une choſe indigne d’un Philoſophe

de s’abiſmer dans les plaifirs) d'un

Philoſophe, dis-je, qui s'ecrioit que

touteſt vanité, quia enſeigné que le

lus grand threfor des hommes c’eſt

'Entendement, & la fotiſe leur plus

grand ſupplice. Mais revenons aux

Prophetes, & montrons que leurs

fentiments font oppoſez les uns aux

autres. Les Rabins de qui nous te

nons ce peu des livres des Prophetes

qui fontparvenusjuſqu’à nous, trou

vent qu’ Ezechiel a des opinions fi

contraires à celles de Moyſe ; qu’ils

l'euffent rayé du nombre des Canoni

ques, fi un certain Chananias n’eût

entrepris de l'expliquer ; ce qui luy

reüſſit en fin àce qu'ils diſent,apres un

grand travail, fans neantmoins que

nous fçachions fi ça eſté ou par le

moyend'un commentaire, qui apeut

eſtre eſté perdu, ou qu'il ait eu l'au

dace de changer les paroles du Pro

phete,& d'enfaire à fa phantaiſie. Quoi

qu’il en foit,je ne vois pas que le cha.

18. d'Ezechielait aucun rapport avec

leverf. z du 34. de l'Exodeny avec le

verſet 18. du 31. de Jeremie.&c. Sa

muel croioit que Dieu (ne fe repen

toit point de ce qu'il avoit reſolu, puis

- qu'il
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pt qu’ildità Samuel affligé de fon crime, , s.

1 & dont il demandoit pardon , que s'*.
: Dieu nechangeroitpointla reſolution čs.t.v.

qu’il avoit priſe de le rejetter. Et ce-“

e pendant nous liſons au contraire dans

lui Jeremie que quelque decret que Dieu

JI ait fait pour, ou contre quelque Na

|f! tion, il s’en repent felon le bon ou le

JÄ mauvaistrain de cette Nation. Joël ».

dit qu’il ne fe repent que d’avoir áfHi-"

f: gé quelqu’un, & la Geneſe nous en-ci, 4. v.

j" feigne quel'homme eſt Maiſtre du pe-"

f ché, & qu’il netient qu'à luy de bien

faire; âvis qui fut donné à Caïn,lequel

neantmoins en ſentiment de l’Eſcritu- -

re n'en devint pas meilleur, ny ne

domta point fes paſſions. Ce qui fe

peut encore inferer de ce paſſage de

Jeremie, où nous venons de voir que ch"*

Dieu ferepent du bien,ou du mal qu’il

avoit reſolu de faire felon que les

hommes ſe corrigent, ou fe depravenr,

quoy que l'Apoſtre dife ouvertement

le contraire, & qu'il enſeigne que les s.r.l.

hommes n’ont nul Empire ſur la con-: ,

cupiſcence, fans une grace, & une vo- 4.v.

cation de Dieu toute particuliere;**

opinion qu’il confirme, lors qu'en

parlant de la juſtice de Dieu, il fe re

prend, dece qu’il parle à la façon des

* hom
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hommes, à cauſe l'infirmité de la

chair.

De tout cela , s’enfuit evidemment

ce que j’avois promis de montrer, à

fçavoir que Dieu s’est accommodé,en

fe manifeſtant à la portée, & aux opi

nions de Prophetes;qu ils ont pû igno

rercomme effectivement ils ontigno

ré će qui n’eſt que fpeculatif, & qu'ils

ont eu horfmisce qui touche la chari

té, & lesbonnes moeurs, des opinions

contraires; & qu’ainfi ce n’eſt pas à

eux qu'il s’en faut rapporter où il s'agit

desconnoifiances naturelles, ou ſpiri

tuelles. Nous conclüons enfin qu'il

n’y a que la fin & la ſubſtance des Pro

pheties qui ſoit d'obligation, que pour

le reſte, il eſt permis à un chacun d'en

croire ce que bon luy ſemble. Quand

par exemple Dieu ſe manifeſteà Caïn,

cette revelation ne nous enſeigne, fi

non que Dieu incite Cain à bien vi

vre, c’eſt là le feul but, & la ſubſtan

ce dela revelation, & non pas d'eſta

blir que nôtre volonté ſoit libre, ou de

toucher aux queſtions de Philoſophie;

ainſi , encore que les paroles & les rai

fons de l'avis donné à Caïn enfei

gnent manifeſtement la liberté de la

volonté; il nous est toutefois permis
- - d’e
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d'eſtre d'un en contraire, le

deffein de Dieu en cette rencontre

n'eſtant que de s'accommoder à la

portée de Caïn. Comme le but de la

revelation du Prophete Michée ne

tend qu’à nous inſtru're du ſucces du

combat d'Achab contrele Roy Aram,

il n'y a auffi que cela qui nous regarde,

l'armée des Cieux à la droite & à la

gauche de Dieu, l’Eſprit de verité, &

de menſonge, & toutes les autres cir

conſtances que l’on y voit, ne nous

touchent point, & chacun les peut

croire felon qu'elles font proportion

nées à fa capacité. Les raiſons dont

Dieu prouve à Job que fa puiſſance eſt

infinie, s'il eſt vray que ce foit une re

velation, & non pas à l’opinion de

quelques uns, les penſées d'un particu

lier : bien loin d’eſtre generales, & ad

dreffées à tous les hommes, font des

raifens accommodées à l’Eſprit d’un

particulier , & qui ne tendent qu’à

le convaincre. Celles dont Jeſus Chriſt

fe ſert pour faire voir aux Pharifiens

leur endurciffement & leur ignoran

ce, & pour inciter fes Diſciples à la

veritable vie, n'eſtoient auffique des

raiſons accommodées aux opinions,&

aux principes de chacun d'eux.

qu 1
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„... qu’il dit par exemple aux Pharifiens, st

*** Šatanjette hors Satan , il est divi/ế con

trefoy meſme: comment est ce donc que

fon regnepeut ſubſister? il ne pretend,

par là quede convaincre les Pharifiens

par leurs propres principes , & non pas

d'enſeigner qu’il y ait des Demons, ny

un Royaume où ils ſoient les Maiſtres.

Et lors qu’il dit à ſes Diſciples, gardez

vous bien de meſþrifer le moindre de ces

petits; car je vous dis que leurs Anges

dans les cieux,&c. Son but n'eſt que

de leur deffendre l’orgueil, & le meſ

pris, & non pas de leur enſeigner les

autres circonſtances, qui ne fontalle

f que pour perſuader davantage.

l faut raiſonner de la forte de la Do

ćtrine, & des miracles des Apoſtres.

Mais il n’eſt pas maintenant neceſſaire

de m’arrester plus long temps ſur cette

matiere: Iointque s'il me falloit alle

guer tous les paſſages qui ne regardent

que ceux pour qui ils font eſcrits: &

que l’on ne peut tenir comme une do

ćtrine que Dieu ait establie fans anti

ciper fur les droits de la Philoſophie &

de la raiſon, je ferois obligé de m’eſ

carter de la breveté que je me propoſe

en cet ouvrage; je prie donc le lećteur

de ſe contenter de ce que j'en ay dit en

ge
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general, & defe fervir de cette me

thode dans l’examen des autres paffa

ges. Je crois cependantavoir atteint

au but que jay eu dans ces deux Cha

pitres, qui eſt, de ſeparer la Philoſo

phie de la Theologie: Mais comme

c'eſt une queſtion que je n'aytraittée

qu'en general, il ne fera pas hors de

propos que nous examinions fi la Pro

phetie estoit un don tout particulier

aux Hebreux, ou fi lesautres nations y

ont participé, & en meſme temps ce

qu'il faut croire de la vocation des He

breux.

CH A P I T R E III.

De la vocation des Hebreux, &

fîle don de Prophetie ne/etrou

voit queparmi eux.

Left vray que ce n'est que dans la .

joüistance du bien que confifte la

vraye beatitude , mais il ne faut pas

croire que l'avantage d'estre ſeuls dans

la poſſeſſiondė ce bien nousrende plus

heureux, & quiconque ſe l'imagine,

ignore ce que c'eſt qu’une fik :
all -
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Deut.ch.
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Verf. 8.
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faitte, & la joye qu’il en a, à moins

que d'eſtre entiérement puerile, ne

peut partir que d'un Eſprit envieux, &

meſchant. Il n’y a par exempleque la

fageffe, & la connoiſſance de la verité

qui puiſſe faire nôtre fouverain bien:

mais eſtre plus ſage que les autres, ou

fçavoir qu'ils font deſtituez des veri

tables lumieres, cela n’y peut rien

contribuer , puis qu'il n’augmente

point la fageffe quiei la vrayefelicité.

De forte que s'en réjouîr, c’eſt ſe res

jouïr du mal d’autruy & par confe

quentestre jaloux de fon bien, c'eſt

ne connoiſtre enfin ny la veritable fa

effe, ny lavraye tranquilité de la vie,

ors donc quel’Eſcriture dit aux He

breux pour les inciter à l'obeïſſance de

la Loy, qu’il les a choifis entre toutes

les autres Nations, qu’il eſt plus prés

d'eux, que des autres: qu’ils font les

feuls aux quels il a donné des loix ju

ftes,& qu’il s'est fait connoiſtre à eux

preferablement à tout autre Peuple.

jedis que l’Eſcriture ne parle dela for

te que pour s’accommoderà la portée

de ceux, qui auteſmoignage de Moy

fe meſme ne connoiſſoient pasla vraye

beatitude, vû qu’ils n’en euffent pas

eſté moins heureux, quand Dieu eut

fait
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}: fait les meſmesgraces à tout le monde,

qu’il n'eut pasesté moins prés d’eux,

quandileuteſté parmi les autres, que ,

leurs loix n’en euffent pas eſté moins

juſtes, ny eux moins ſages, encore

quelles euffent eſté données à tous les

hommes; que les miracles n’euſſent

pas moins fait éclatter la puiſſancedi

vine pour eſtre fait à cauſe des autres

Nations; & qu’en fin les Hebreux ne

feroient pas moins obligez à adorer

Dieu quoy qu'il eût distribué ces meſ.

mes graces àtoutes les autres Nations. I a.,

Quant à ce que Dieu dit à Salomon,

qu’il n'y auroit jamais perſonne auffi

fçavant queluy, il ſemble que ce n’eſt

|- qu'une certaine façon de parler pour

? exprimer la profondeur de fa ſageſſe :

{ quoy qu'ilen foit, il n'eſt pas croyable

'; que ce fût pour accroistre la beatitude

lê

Š

',

$ de ce Roy, que Dieu luy promit, de

!“ ne rendre jamais perſonne auffi ſca

K vant & auſſi éclairé que luy; vûque

cela n’eût pointaugmenté fesconnoiſ

fances, & que ce fage Roy n’eût pas

rendu à Dieu de moins grandes a

ćtions degraces pour un fi grand bien

fait , encore qu'il eût eſtécommun à

tous les autres hommes,

Maisquoy que nous difions dans :
pai
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paſſages que nous avons tantoftcitez,

que Moyſe parloit aux Hebreux felon

qu'ils en eſtoient capables, nous ne

pretendons pas nierque ce n'est qu’à

eux que Dieu a donné les loix dont il

, est parlé au Pentateuque, qu'il n’a par

lé qu'à eux, & que les Hebreux

n’ayent vû des prodiges, qui n’ont

point eſté vůs parmi les autres nations,

mais mon deffein eſt de prouver que

Moyſene s’eſt fervi de ces façons de

à l’eſgard des Hebreux,que pour

es retirer de leur stupidité, pour les

rendre capaðles d'adorer Dieu, & pour

les lier plus eſtroittement à fon fervi

ce ; d'ailleurs que c'eſt en toute autre

chofe qu’en ſcience, & en pieté que

les Hebreux ont ſurpaſſé les autres na

tions: ou (pour parler en homme qui

s’accommode à l’exemple de l'eſcri

ture, à leur capacite) je disque Dieu

neles a point élus à l’excluſion des au

tres nations, pour la vraye vie, ny pour

de , ſublimes fpeculations quoy qu’ils

en fuffent fouvent avertis , mais que

leur elećtion confiſtoit en toute autre

choſe , & c'eſt ce que nous allons

voir.

Maisavant que de commencerj’ex

pliqueray en peu de mots ce que c'eſt

que
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que direćtion divine, ce que c'eſt que

fecours de Dieu tant interne, qu’ex

terne, & ce qu'il faut entendre par

l'elećtion divine, & par ce qu'on ap

pelle, fortune. La direćtion divine eſt

cet ordre fixe, & immuable de la Na

ture, ou l'enchaînure deschofesnatu

relles, vûque les loix generales & uni

verfelles qui donnent le branle à tout

l'univers, ne font rien autre choſe que

les Decrets Eternels de Dieu, dont les

ordres ſont invariables; fi bien, que

dire que tout fe fait ou par les loixde

la nature, ou par la direćtion de Dieu,

c’eſt ne dire que la meſme chofe.

D'ailleurs comme la puiſſance de tou

tesles choſes naturelles, est la puiſſan

ce de Dieu meſme, fource unique de

tous les Eſtres, & par la quelletoutes

choſes font determinées;il s'enfuit que

tout ce que l'homme qui fait partie de

la Nature, employe pour fa conſerva

tion, & ce qu’il reçoit de la Nature,

fans qu’il y mette rien du fien, est un

preſentque Dieu luy fait, foit entant

qu'il agit par le moyen de la Nature,

umaine, ou par l’entremiſe des cho

fes qui font hors d'elle. Ainfi, tout ce

que peut la Nature humaine d'elle

meſme, & par fes ſeules forces pº:

2
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fa conſervation : cela s'appelle le fe

cours interne de Dieu ; & le bien qui

luy vient d'ailleurs, & d’une puiſſance

estrangere, eſt fon fecours interne;

d’où il eſt aifé d'inferer ce que c’eſt

qu’elećtion de Dieu; car perſonne ne

pouvant rien faire que par un ordre

predeterminé de la Nature, c'eſtà dire

par le Decret de Dieu, & par fa dire

čtion eternelle, il s’enfuit que perfon

ne ne ſe peut choiſir une forme de vie ,

ny faire la moindrechoſe, que par une

vocation finguliere deDieu,lequela élû

les uns à un ouvrage & à une certaine

façon de vivre à l’excluſion des autres.

Enfin par ce qu'on appelle Fortune je

n’entends autre choſe que cette meſme

direćtion divine, entant que Dieudi

rige les choſes humaines par des cau

fes externes & inopinées. Cela tou

ché comme en paffant, revenons à

nôtre ſujet, & voyons pourquoy il eft

dit que Dieu a elu entre toutes les au

tres, la Nation Hebraïque.

Tout ce que nous pouvons honne

stement fouhaiter fe reduit principa

lement à ces trois chefs, affavoir à

connoiſtre les choſes par leurs pre

mieres cauſes, à domter ſes paſſions,

& à acquerir l'habitude de la vertu,

/ enfin



. (73) , , '

enfin à vivre en ſûreté, & en ſanté.

Quant aux moyens de parvenirdire

ćtement à acomplir les deux premiers

fouhaits, & qui en font comme les

cauſes prochaines, & efficientes, ils

font tellement enclavez dans la Na

ture humaine, qu'il ne depend que de

nous deles acquerir; d’ouj'infereque

ce ne font point des avantages qui

ayent pû eſtre refervez à une nation

particuliere, mais qu’ils ont tousjours

eſtécommuns à tout le genre humain,

fi ce n’eſt que nous vueillions croire

avec quelques reſveurs que les hom

mes du temps paffé, eſtoient d'une na

ture toute autre que la noſtre. Mais

pour les moyens qui concernent & la

feureté de la vie, & la conſervation du .

corps , ils dependent principalement

de cauſes eſtrangeres qui nous fontin

connuës, & c'eſt pour cela qu’on les

nomme des biens de fortune; vûque

le ſage, &l'infenſé font d'ordinaire à

ceteſgard preſque auffi heureux l'un

que l'autre. l'âuouë neantmoins que

la prudence humaine nous eſt d’un

grand fecours pour vivre en ſeureté »

& pour eviter les inſultes des hommes,

desanimaux : & pourcelal meil
eur moyen que la raiſon , &l'expe

D I1ÇIlCe
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rience nous enfeignent, est de former

une ſocieté appuyée fur de certaines

loix, d'habiter certaine contrée, & de

reduire comme en un corps toutes les

forcesdes particuliers. Mais pour eſta

blir , & conſerver une ſocieté, il faut

avoir beaucoup d'Eſprit, & une vigi

lance extréme; & plus fesfondateurs,

&ſes direćteurs font habiles, plus elle

eſt de durée, & à couvert des coups

de la fortune; au lieu qu’elleendepend

pour la plus part, & fera tousjours

chancelante, fi ceux qui la compoſent

font d'un Eſprit lourd, & groffier; que

fi neantmoins elle ſubfifte, c'eſt moins

parfa conduite, que par une direćtion

estrangere; & fi elle dénouë les plus

grandes difficultez, fi fes deſfeins luy

reüffiffent, c’eſt une ſocieté particu

liererůent obligée d’admirer, & d’ado

rer la conduitede Dieu furelle, (à fça

voir entant qu’il agit, non pari’entre

miſe de notre nature, & de noſtre E

fprit, mais par des cauſes eſtrangeres,

& cachées) puiſque tout ce qui luy

arrive paffe fes eſperances; ce quieſt

en effet uneeſpecede miracle.

Puisdonc que ce n’est qu’à l’eſgard

de la Societé, & desloix, que lesNa

tionsſontdistinguées, il n'est pasvray
que
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que celle des Hebreux ait esté priſe, &

feparée des autres, my pour la paix, &

la tranquillité de l'Ame, ny pour fes

hautes connoiſſances ; mais en vůë

des bons reglements establis parmi

eux, & pour la faveur de la Fortune

qui travailla à leurs conqueſtes, & fit

fubfifter leur Royaume par l’eſpace de

tant de fiecles. Pour peu qu’on life ,

l'Eſcriture, on trouvera quetout l'á

vantage qu'ont les Hebreuxfurlesau

tres Nations , c'eſt d’avoir reüſſi en

tout ce qu'ils ont entrepris pour fe

mettre en repos, & d'avoirſurmonté

degrandsobstacles par des moyensex

ternes dont Dieu ſe fervoit pour cela;

mais que du reste, ils ont efté eſgaux

aux autres, & que Dieu a eſté égale

mentpropice, & favorable à tous; en

effet n’ayant eu que des opinionstres

vulgaires de Dieu, & de la Nature; on

ne peut pas dire que ce foit à l'eſgard

de l’Eſprit, que Dieu les prefera aux

autres; ce ne fut pas non pluspour la

vertu, ny pour la vraye vie, puis

qu'en cela, ils ne differoient pointdes

autres Nations, & qu'il n'y en avoit

eux que tres peu d’élus; par con

equent leur vocation, & leur elećtion

ne confiſtoit, que dans les commodi

D 2 - tCZ.
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tezdelavie, & dans la proſperité de

leurempire. Car nous nevoyons point

que Dieu ait promis autre choſe aux

Patriarches, & à leurs ſucceſſeurs : ny

qu'il foit fait mention pour l’obſerva

tion de la Loy, que de la felicité conti

nuelle de l'Eſtat, & de quelques biens

temporels, ny pour l'infraćtion de

l'Alliance que de fa ruïne ; & de tres

grandes incommoditez. Mais il n’y a

as en cela de quoy s'eſtonner, puiſque

des ſocietez, & des Empires eft

de vivre commodément & feure

ment: & que nul Empire ne peut

fubfifter que par l’obſervation desloix

aux quelles chacun eſt obligé ; que fi

les citoyensfont tous de concert pour

lcs enfraindre, ils font croûler l’E

ſtat , & démembrent la Societé.

anii. Doncil est tres conſtant qu'il ne pou

voit estre prommis à la Republique

des Hebreux en vúë del’exaćte obſer- i

vation de la Loy, que la feureté, & les

commoditez de lavie, & qu’on ne les

pouvoit punir plus rigoureuſement

pour leur rebellion, que depredire la

ruïne de leur Empire, & les menacer

desmaux qu’une telle chûte entraifne

ordinairement apres elle, outre les

fleaux particuliers dont ils devoientê

i
třC
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tre accablez presleur diſperſion: maís

ce n'est pasencore icy le lieu detrait

terà fond de cette matiere: j’ajoûte

- ſeulement que les Loix du vieux Te

ftament n’ont eſté revelées, ny esta

bliesque pour les Juifs; car Dieu ne

les ayant elûs que pour former un

corps, & une ſocieté, il falloit neceſ

fairement qu'ils euffent des loix parti

culieres. Pour les autres Nations, je ne

fuis pasbien certain fi Dieu leur en a

auſfidonné, ny s’il s'eſt fait connoi

ftre à leurs Legiſlateurs comme aux

Prophetes des Hebreux, c’eſt à dire

de la façon & ſous les meſmes attributs

qu’ils ſe l’imaginoient; mais je fçais

bien que l'Eſcriture enſeigne, qu’elles

avoient auffi un Empire, & desloix

que Dieu leur procuroit par des

moyens eſtrangers. Et pour le prouver,

je n’allegueray que deux exemples.

On lit dans la Geneſe que Melchiſe- :

dec estoit Roy de Jeruſalem, & fa-"”

crificateur du Dieu tres haut, qu’il be

nit Abraham par le droit que luy en

donnoit la ſacrificature, & qu’Abra

ham cheri de Dieu , luy paya la dîme

de tout fon butin: par où l’on voit

manifeſtement qu'avant la fondation
du Peuple d’Iſrael, Dieu avoit eſtabli

D 3 des
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des Roys, &de miſa dans la ville

de Jeruſalem, auxquels il avoit ordon

né des loix, & des statuts: mais fi ce

fut par le moyen des Prophetes, c'eſt

ce qui n'eſt pas evident; il y ancant

moins apparence que tandis qu’ A

braham y veſcut , il fut religieux ob

fervateur des loix qu’il y trouva; car

quoy qu’ilne paroiffe point que Dieu

luyen ait donnéde particulieres, tou

„... tefoisilest dit qu'ilgardalescomman
dements, le culte, les statuts, &lesloix

divines; ce qui ſe doit fans douteen

tendre du culte, des commandements,

des ſtatuts, & des loix de Melchiſe

dec, Pour le fecond exemple, voyons

les reproches que Malachie fait aux

º Iuifs. Qui d'entre vous ferme les por

"" tes (àfçavoirdu Temple) depeur que

/ ou ne mette en vain le feu fur monau

tel; je neprends point de plaifir en vous,

cśc, car depuis le Soleil levant juſqu'au

couchant , mon nam est grand parmi les

Nations , & l’on m’offre par tout par

fums • 6. oblation pure, car mon nom

est grandentre les Nations, dit le Dieu -

des Armées. Paroles qui fans leur faire

- violence ne pouvant ſignifier d’autre

tempsque le preſent, fervent de preu

ve manifeſte que les Juifs n’estoient

- point
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point plus chers àÉ a en ce temps là

que les autres Nations: que les mira

cles estoient alors plus communspar

mielles,que parmi les Iuifs qui avoient

conquis une partie de leur Royaume

avant que d'en avoir vû, & qu'elles

ont eu enfin des ceremonies , & des

ftatuts qui les rendoient agreables à

Dieu. Je m’eſtendrois davantage fur

ce ſujet, mais comme ce n'eſt pas mon

but, il mefuffit d’avoir montréque l'e

lećtion des luifs neconcernoit queles .

commoditez du Corps, une felicité

temporelle, & la liberté dontilsjoui

rent depuislafondation deleur Empir

re. C’eſt affez d'avoir fait connoiſtrę

de quelle façon ils le fonderent, &

de quels moyens ils ſe ſervirent pour

cela : que ces loix là leur eſtoient ne

ceffaires pour l’eſtabliſſement de leur

Republique, qu’elles n'eſtoient que .

pour eux, & comment c’eſt enfin

qu'elles leur furent revelées. Que pour

ce qui concerne la vraye felicité de

l’homme, ils ne differoient point des

autres, Quand donc il eſt dit dans *

l’Eſcriture que nulle Nation n’a ſes

Dieux fi prés de foy que les Iuifs ont

leur Dieu ; cela ne ſe doit entendre

qu’à raiſon du gouvernement de leur
D 4 Eſtat
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Eſtat, & du temps, pendant lequel

tous ces miracles éclaterent , vû qu'à

l’égard des prerogatives de l’Eſprit&

dela vertu qui font la vrayebeatitude,

Dieu eſt également propiceà tous les

hommes; nous l’avonsprouvé par la

raiſon, en voicy la confirmation tirée

: „ de l'Eſcriture. Dieu est prés de tous
4 it ceux qui l'invoquent , de tous ceux qui

l'invoquenten verité. Et dansunau

,..., tre endroit du meſme Pfeaume. Dien
fait du bien à tous , & fa mifericorde

éclate dans tous fes ouvrages. Et dans

un autre encore il eſt dit clairement

que Dieu a donné un meſme Enten

dement à touś les hommes en cester

:::* mes, c’est luy qui forme le cæur d'une

” meſmemaniere. Le coeur paffant chez

les Hebreux pour eſtrele fiege de l’En

tendement & de l’Ame. D’ailleurs

tharv. Iob est formel qu’il y a une Loy que

** Dieu a preſcrite à tous leshommes,qui

eſt de reverer Dieu, de fuir le mal &

de bien faire. Et quoy qu’il fat Gen

til, parce qu’il furpafſoit tous les au

tres en pieté , & en religion, il n'y

en avoit point de fon temps qui fut

fi agreable à Dieu. L’histoire de

**** Ionas dit encore en termes fort clairs

que ce n’eſt pas ſeulement aux Iuifs

que
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que Dieu est propice, & favorable,

mais qu’il n'y à point d'hommequi ne

foit l’objet de fa miſericorde , de fa

longanimité, de ſa benignité , & qu’il

fe repent meſme des chastiments qu'il

leurenvoye : j’avois reſolu (dit ce Pro-,

phete) de m'enfuiren Tharfis,parceque

jestavois (àfçavoir par les paroles qui

font couchées au 34, de l’Exode) que

tu es un Dieu mifèricordeux, pitoyable,

&c. &par confequent que tu pardon

nerois aux Ninivites. Puis donc que

Dieu traitte également tous les hom

mes, & que les Hebreux n'eſtoient

appellez le Peuple é û de Dieu qu'en

confideration de leur. Republique,

nous conclüons que hors delà, Dieu

ne fait point aux Iuifs plus de graces

qu’aux autres hommes, & qu’il n'y a

nulle difference entr'eux, & les Gen

tils. D’ailleurs Dieu eſtant miſericor

dieux, & bien faiſant fans distinćtion

à tous les hommes; & les Prophetes

n’eſtant pas tant obligez par le de

voir de leur charge d’inſtruire des loix

particulieres du païs que d’enſeigner

lavraye vertu, & d'y porter les hom

mes; il eſt indubitable que chaque

Nation avoit fes Prophetes, & que la

Prophetie n'estoit pas un don qui ne
- - * * D 5 ---- fe
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fetrouvât que parmi les Iuifs. Verité

ui eſt confirmée par les hiſtoirestant

acrées que profanes. Et quoy que

le vieux teſtament ne nous affeure pas

que les autres Nations ayent eu autant

de Prophetes que les Hebreux; ny

meſmes qu’aucun Prophete Gentil

leur aiteſtéexpreſſément envoyé, cela

ne prouve rien contre nous ; vůque

les Hebreux ont écrit ce qui les con

cernoit, fans ſe mettre en peine d'infę

rer dans leurs hiſtoires ce qui toûchoit

les autres Nations. C’eſt donc affez

ue nous y lifions que des hommes

entils, & incirconcis comme Noë,

Chanoch, Abimelech, Balaam, &c.

ayent Prophetifé, & que des Prophe

tes Hebreux ont eſté envoyez de

Dieu, non ſeulementà leur Nation,

mais meſmes à pluſieurs autres, Car

Ezechiel a Prophetifé à tous les Peu

ples qui estoient connus en ce temps

là, Abdias aux Iduméens, & à nulau

tre Peuple que nous fçachions. Ionas

furtout aux Ninivites. Iſaie plaint, &

predit non feulement les calamitez &

le reſtabliſſement des Iuífs, mais enco

re des autres Nations. C’est pourquoy

(dit il ) mes larmes feront voir la dou

4eur que me cauſe Zahzer, Et dans un

“v

autre
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autre en droit, apres avoir parlé des

defaftres qui devoient fondre fur les .

Egyptiens,il Prophetifeleur restabliſ ;

fement en leur faiſant connoistre que ”

Dieu leur devoit envoyer un libera

teur qui les delivrera, qu’il fe revele

a àeux, qu’ils le reconnoiſtront pour

eur Dieu par ſacrifices & par preſents,

&enfinilconclutque cette Nation eft

un Peuple benit de Dieu, toutes lesquel- .

les choſes font tres dignes d'eſtre re

marquées.Ce n'eſt pas ſeulement pour

les Hebreuxque Ieremie a eſté eſtabli

Prophete, mais pour toutes les Na- cºtºs

tions en general , dont il deplore les

malheurs en les Prophetifant en ces

termes. Partant j'éleveray ma voix à **

caufe de Moab , tout le pais de Moabfè

ra caufe de mes clameurs, &c. Et un peu ref. 34.

plus bas. C'est pourquoy le bruit demon

cæur est comme celuy d'un tambour à cau

fè de Moab. Apres quoy il predit non

feulement leur delivrance, mais celle

des Egyptiens meſmcs, des Ammo

nites , & des Elamites. Il eſt donc

hors de doute que les autres Nations

auffi bien que celle des Juifs avoient

leurs Prophetes qui ont Prophetifé aux

unes, & aux autres. Et quoy qu’il n'y

ait qu’un Balaam, dontl’Ecriture por

D 6 IG
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te témoignage qu'il fçavoit par reve

lation divine ce qui devoit arriver

aux Iuifs & aux autres Nations : il ne

faut pas neantmoins croire qu'il n'ait

Prophetifé que dans cette ſeule ren

contre , car le meſme endroit où il en

eſt parlé, fait foy qu’il y avoit long

temps qu'il pafſoit pour un homme

que Dieu, outre le don de Prophetiea

voit doüé de qualiteztout extraordinai

res , vûque Balak l'ayant fait appel

* ler luy dit. Spachant que celuy que

, : tu benis est benit , & que celuy que tu
12. v. j.

maudis est maudit. Paroles qui témoi

gnent que ce Prophete avoit le meſme

Privilege qu’Abraham avoit reçeu de

Dieu. D'ailleurs Balaamagit en hom

me conſommé dans les Propheties,

- puis qu'il reſpond aux Ambaſſadeurs

de Balak qu’ilsdemeuraffent , juſqu'à

ce que Dieu luy eût fait connoiſtre fa

volonté. Lorsqu’il Prophetifoit, c'est

à dire qu'il interpretoit la volonté de

Dieu, voicy ce qu’il diſoit ordinaire

mentdeluy meſme ; la voix de celuy

4uiestoute la parole de Dieu, & quicon

noist la frience ( ou la volonté ) du

żres Haut » qui voit la viston du tour

puiſſant » quitombe à terre, mais quia

les yeux ouverts. Enfin apresavoirbe

ni
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ni les Hebreux, ſuivant fa coustume,

par ordre exprés de Dieu, il commen-

ce à Prophetifer aux autres Nations,&

à leur predire ce qui leur devoit arri

ver. Circonſtances fi evidentes qu'il

n'y a point de doute qu’il n’eût tous

jours eſté Prophete, ou qu'il n’eût

fouvent Prophetifé. Et ce qu’il y a de

plus remarquable, c’est qu’ilavoit les

inclinationsbonnes & reglées felon la

raiſon & l’equité; (qualité neceffaire

pour empeſcher que les Prophetesne

doutaffent de la certitude de leurs re

velations) car il ne dependoit pas de

fa volonté de benir, ou de maudirein

differemment comme Balak s'imagi

noit, mais ceux là feulement que

Dieu luy commandoit de benir, ou

de maudire. Ce qui luy fît repartir à

ce Roy, st Balak me donnoit plein fa

maiſon d'or er d'argent , je ne pourrois

pas tranſgreffer les ordres de Dieu pour

faire bien ou mal à ma volonté ; j’annon

ceray ce que Dieu m'aura dit. Que fi

Dieu ſe faſcha contre luidans fon voy

age , la meſme chofe arriva à Moyſe

en allant en Egypte par l'ordre de Dieu exosha

qui l'y apelloit. S'ilprenoit de l'argent .

pouríalaire desfes Propheties,Samuel ***

en prenoit austi , & s'il a fait voir en

quel
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quelquerencontre qu'il estoit pecheur,

comme diſent S. Pierre, & Saint Ju

# “ “ de,l'Eccleſiaſte reſpond pour luy, qu’il

, n’est point d'hommest juste qu’il faffe

* toẫjours bienfans jamais pecher. Et l’on

peut dire que ſes prieresont tousjours

eſté bien reçeuës de Dieu, & fes ma

ledićtions d’un grand poids » puiſque

D.m.th. qu’il est dit tant de fois dansl’Ecritu

} rezentémoignage des grandes com
paſſions de Dieu envers les Iſraëlites,

i que Dieu ne voulut point eſcouter Ba

laam, & qu’il convertit fa maledi

ćtionen benedićtion , d’où j’infere

qu'il eſtoit tresagreable à Dieu,qui ne

fe laiffe point fleſchir ny par les prie

res, ny par les maledićtions des meſ

chants. Puis donc que Balaam estoit

un Prophete de verité, encore que Jo

füe ne l'appelle que Devin ou Augure,

il eſt certain que cette qualité fe prend

en bonne part, & que ceux que les

Gentils appelloient Devins, & Augu

res, estoient de vrays Prophetes ; ceux

que l'Eſcriture condamne n'ayant eſté

quê defaux Devins qui feduiſoient les

Gentils, comme les Juifs eſtoient fe

duitspar les faux Prophetes; ce qui ſe

prouve encore par beaucoup d’autres

endroits del'Eſcriture; c'est pourquoy

Je

*
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je concluë que bien loin que la Pro

phetie fut un don refervé aux Juifs, il

n’y avoit point de Nation à laquelle il

ne fut commun. Non obſtant tout ce

la, les Pharifiens ont un fentiment -

tout contraire, & ſoustiennent opiniâ

trément que ce don divin ne ſe trou

voit que parmieux ; qu’à la verité il y

en avoit chez les autres Nations qui

fçavoient l’avenir, mais que c'eſtoit

(tant la ſuperſtition a de penchant

aux fables & aux reſveries) par un àr

tifice diabolique. La raiſon principale

furquoi ils fondent cette belle opinion,

eft tirée du vieux Testament,où Moy

fe parlant à Dieu luy fait cette priere.

Comment connoistra-t-on que nous avons Ex, ch.

ton Peuple & moy trouvé grace devant **“

tes yeux ? ne fera ce pas quand tu mar

cheras avec nous , & que nous ferons

feparez ton Peuple & moy de tous les

Peuples qui font fur la terre ? C’eſt

de là dis-je qu'ils pretendent inferer

que Moyſė demanda à Dieu qu'ilho

norât les Juifs de fa preſence : qu’il ſe

manifeſtât à eux par revelations Pro

phetiques, & qu'il ne fift cette grace

à nulle autre Nation. Ne feroit il pas

bien estrange que Moyſe ne pût ſouf

frir ſansjaloufie, que Dieu demeurât

- par
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parmi les Gentils & qu’il eût ozé luy

demander une choſe ſi ridicule? Ce

n’eſtoit donc pas là ſon but , maisvoi

cy ceque c'eſt. Moyſe voyant que fon

* Peuple eſtoitopiniâtre,&rebelle,ju

gea bienquefon entrepriſe ne reúffi

roit pas fans de tres grands miracles, &

des marques fenfibles de l’affiſtance

extraordinare de Dieu : dans cette

confideration, & effrayé de la perte

de tant de Peuples, il adreſſe à Dieu

cette priere, &le ſupplie de l'exaucer

s'ileſt vray qu'il lesaime, & qu'il n’ait

pas enviedeles perdre, fî j'ay, dit il,

trouvégrace devant tes yeux, que le Sei

gneur marche avec nous , vûque ce Peu

ple est refračiaire,&c. par conſequent

« fi Moyſe demande à Dieu des fignes

vifibles, & extraordinaires, c'eſt par

ce qu'il voit que les Juifs ſont deste

ftesreveſches. Et ce qui prouve enco

replus clairement que Moyſe ne de

mandeà Dieu qu'un fecours externe,

& ſenſible, c'eſt la reſponſe que Dieu

ref to luy fait. Voicy je traitte alliance chefe

ray devant tout ton Peuple des merveil

des qui n'ont point esté faittes entoute la

terres nyen pas une des Nations. Par

conſequent il ne s’agit icy que de l'e

lećtiọndes Hebreux comme nous l'a

yons

Ch.;4. v
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vons expliquée; & Moyſe ne deman

de à Dieu que ce que nous venons de

voir. Cependantje trouve un paſſage

dans l’Epistre aux Romains qui fem

ble diretout le contraire, quel est donc c ; v.

dit l'Apostre ? ou "*

guel est le profit de la circonciston ? il est

granden toute maniere, fur tout en ce

gue les oracles de Dieu leur ont esté com

mis. Mais finous regardons deprésau

deffein de l'Apoſtre, bien loin de trou

ver que fa doćtrine foit contraire à la

nôtre, nous verrons qu’elle y eſt con

forme, puis qu’il dit au meſme chapi

-

tre que Dieu eſt auſfibien le Dieu des ref**

Gentils, quedesJuifs, & dansun autre *

endroit, st le circoncis transgreffe la

Loy, fa circonciston deviendraprepuce,

au lieu que fi le prepuce garde les ordon

nances de la Loy,/on prepuce /uy/era re

puté pour circonciston. Davantage il

ditailleurs, que tous les hommes tant c. 4 »

Juifs que Gentils ont peché, & qu'il", i.

n'y a point de peché, où il n’y a

commandement, ny Loy, doncile

certain que la Loya esté revelée gene

ralement àtous les hommes : & c'est

cette Loy dont Job parle, & ſous la ct.s.v.

quelletout le Monde a veſcu, entant"

quelle eftlecheminde la vtaye veri
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& non pasenun die concerne la

fondation de quelque Empire, &

qu'elle s’accommodeau temperament

& aux moeurs d’une Nation particu

liere. Pour concluſion l’Apoſtre dit

que Dieu estant le Dieu de toutes les

Nations, ſes gratuitez univerſelles,&

tous les hommes ayant esté fous la

Loy , & fous le peché; Dieu a en

voyé ſon Chriſt aux Nations, pour les

delivrer toutes eſgalement delaferyi

tude de la Loy; afin que ce ne fût

plus le commandement de la Loy qui

les obligeât à bien faire, mais qu’il

s’y portaffent d'eux meſmes & d’une

reſolution inviolable. Par conſequent -

mon fentimenteſt celuy de l’Apoſtre,

fibien que lors qu’ildit, qu'il n'y a eu

que les juifs à qui les oracles de Dieu

ayant esté commis, ou c’eſt qu’ils ont

eſtéles ſeuls à qui les loix ayent eſté

donnéespar eſcrit, les autres Nations

neles ayant reçeuës que mentalement

& par revelation ; ou il faut entendre

parces paroles, que l'Apoſtre qui n’a

pour objet que de refuter les obje

ćtions des Iuifs, s'accommode à leurs

opinions, & leur reſpond fuivant les

prejugez qui avoient cours en ce

temps là ; puis que pour eius fa

- O-
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doćtrinefondé fur ce qu'il avoit

vů , que ſur ce qu’il avoit apprisde la

renommée , il eſtoit Grec avec les

Grecs, & Iuïfavec les Iuifs. Il ne me

reſte plus qu’à reſpondre à ceux qui

s’imaginent que l’elećtion des He

breux n'eſtoit paspour la vie preſente,

& à raiſon de leur Empire ſeulement,

mais quelle avoit l’Eternité pour ob

jet. premiere raifon qu'ils alle

guent, c’eſt que les Iuïfs ne laiffent

pas de ſubfister, quoy qu’ils ſoient dif

perfésdepuis tant de Siecles & qu'ils

foient ſeparez, & rejettez de tous les

Peuples: ce qui n'eſt, diſent, ils arrivé

à nulle autre Nation ; d'avantage
----

l’Eſcriture ſemble enſeigner en plu

fieurs endroitsque l'elećtion des Iuifs

eſtoit Eternelle, par conſequent qu'ils

doivent toûjours eſtre les Elûs de Dieu

dans leur diſperfion meſme, ... Et les

paffàges principaux ſur quoy ils fon

dent cette elećtion eternelle, font, I.

que le Prophete Ieremie dit que lesI

fraelites ne ceſferont jamais d'eſtrele

Peuple de Dieu par la comparaiſon

qu'il fait d'eux avecl’ordre fixe & im

muable du Ciel & de la Terre. 2. Par

ce qu'il ſemble qu'Ezechiel affeure

quebien queles luifs ſe vueillen: fou
- ftraire
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ftraire de concert aie qu'ils doi

vent à Dieu, il ne laiflera pas de les

tirer de tous les endroits où ils auront

esté difperfez pour les conduireau de

fert des Peuples, comme il mena

leurs Peres aux deferts d'Egypte :

d’où, apres avoir ſeparé les rebelles

d'entr'eux, & de ceux qui ſe feront re

"voltez contre luy, il les fera monter

fur la Montagne de fa Sainteté,oùtou

te la maiſon d'Iſrael le fervira. Outre

ces deux paſſages, ilyena encore quel

ques autres dont les Pharifiens prin

cipalement fe font fort, à quoy je

pretends fatisfaire, apres que j’auray

reſpondu aux deux premiers. Ce qui

me fera fort aifé, fije puis montrer par

l'Eſcriture que Dieu n’avoit élû les

Hebreux, qu'aux meſmes conditions

qu'il avoit élû les Cananéens aupara

vant, leſquels avoient auffi leurs Pon

tifes,& quiadoroient Dieu d'un culte

religieux,& leſquels neantmons Dieu

rejetta, depuis qu’ils fe furent plongés

zev. h. dans le luxe , dans les delices, & dans

::"*" l'idolatrie. C’eſt pour cela que Moy

fe âvertit fon Peuple de ne fe point

fouiller d'inceſtes comme avoient

fait les Cananéens, de peur. que la

Terre ne les vomit comme elle avoit

 

VO -
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vomi les Nations qui les y avoient

precedez. Et dans un autre lieu il

les menace en mots exprés d’une is.

ruïne generale, je vous proteste au

jourd'huy que vous perirez fans reffour

ce tout de meſme que les Nations que

Dieu fait perir devant vous. Il me

femble que ces paffàges prouvent af

fez evidemment que l’elećtion des

Juifs ne regarde point l’Eternité : &

.pour les confirmer, il me feroit facile

d’en alleguer encore quelques autres

que je trouve en la Loy, fans queje

crois que ceux là ſuffiſent. Si donc les

Prophetes leur ont predit une alliance

nouvelle & eternelle, de la connoiſ

fance , de l'amour, & de lagrace de

Dieu, il eſtevident que cela ne s'ad

dreſſoit qu'aux juſtes, car nous avons

vů dans Ezechiel que Dieu ſeparera “***

d'avec eux les rebelles, & les revol-*

tez : & Sophonie dit expreſſément

que Dieu deſtruira les ſuperbes, mais

que les pauvres ſubſiſteront, & il ne

faut pas s'imaginer que cette elećtion

quia pour objet la vraye vertù , n'ait

eſté promiſe qu’aux fidelles d'entre

les Juifs, puisqueles vrays Prophetes

des Gentils dont toutes les Nations

ftoient pourvuës, l'ont auſſiann:
- -- - - - CCC
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ver l'occaſion (tant les choſes du mon

de font variables, & inconſtantes) de

rétablir leur Empire, & d'eſtre encore

le Peuple elû de Dieu. Nous avons

de cecy un exemple autentique chez

les Chinois, leſquels ſe font un point

de religion de laiffer croiſtre unetouf

fe de cheveux fur leur teſte pour ſe

diftinguerdes autres Nations, & cela

leur a reüſſi depuis tant de milliers

d’années, qu'il n’eſt point de peuples

qui approchent de leur antiquité. Ce

n’eſt pas qu’ils ayent tousjours eſté

les Maiſtres dans leur eſtat, mais

ils l'ont tousjours recouvré apres

l’avoir perdu , & je ne doute pas

qu’ils ne s'y rétabliffent encore, lors

que les richeſſes du pays auront aveu

glé les Tartares, & que les delices

* commenceront à les corrompre. Au

reſte fi quelqu’un veut fouſtenir par

. quelque raiſon que ce foit, que l'ele

ćtion des Iuifs eſt une elećtion eter

nelle,je neluy contrediray pas, pour

vů qu’il demeure d'accord que cette

elećtion,de quelque durée qu'elle foit,

entant qu'elle eſt particuliere aux Iuifs,

ne concerne que leur Republique &

lescommoditez du Corps, (puisqu'il

n'y a que ce ſeul point qui Puiſ,di
1Il
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ftinguer les Nations): mais qu'à l'ef.

ard des connoiſſances naturelles& de

a vraye vertù, toutes les Nations font

tellement femblables, que Dieu aime

également, & qu'à cet eſgard fon

elećtion netombe point ſur aucune en

particulier.

C H A P I T R E IV.

De la Loy divine.

LE nom de Loy pris en general fig

nifie ce qui lie à un genre de vie

fixe & determiné tous les individus

d'une meſme Eſpece, ou quelques

uns ſeulement. Et cette Loy eſt ou

naturelle & neceffaire , ou d'inſtitu

tion humaine; la naturelle eſt celle

ui eſt tellement effentielle à unecho

e qu’on ne l'en fçauroit ſeparer; &

l'autre à la quelle il convient plus pro

prement d'eſtre appellée Loy, eſt ce,

à quoy les hommes s'affujettiffent

pour ſe mettre à couvert des inſultes

ordinaires, & vivre plus commodé

mentou pour de femblables raiſons;

par exemple c'eſt une Loy generale

pour tous les corps, & qui leur eſt ef

fentielle, que les grands perdent au

tantde leur mouvement dans la ren

E COn
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contre, qu’ils e iment aux plus
its, comme c'est une Loy effentiel

le à la Nature humaine que l'homme

fe fouvienne d’une chofe femblable à

celle qui luy revient aćtuellement à la

memoire, ou de quelqu’autre qu’il

avoit couceuë en meſmetemps. Mais

que les hommes renoncent degré, ou

de foroe à leur droit naturel pour ſe

foûmettre à un certain genre de vie,

c’eſt une choſe qui eſt d'inſtitution

humaine. Er quoy que je tombe d'a

cord qu'il y a un enchaînement eter

nel descauſesavec leurs effets, & une

fatalité inevitable tant pour l'existen

ce , que pour l'aćtion , je dis neant

moins que les loix generales & uni

verſelles dependent des particulieres

qui font d’inſtitution humaine. 1.En

ce que l’homme entant qu'il est une

partie de la Nature, fait une partie de

ainſitout ce qui part de la

ature humaine, (c'est à dire de la

Nature meſme, entant que nous la

concevons determinée par laNature

humainę,) quoy qu'il en parte par une

neceſſité inviolable; celadis-jenelaiſ

fe pas d'eſtre imputé à la nature hu

maine; c'eſt pourquoy l'on peut fort

bien dire que l'ordonnance de* :
- Ç«
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depend de la volonté des hommes,

vůque l’Eſprit humain en eſt le prin

cipal autheur; de forte neantmoins

qu’entant qu'il enviſage les choſes

fous l'apparence du vray ou du faux ; il

puiſſe eſtre confideréfans ces fortes de

loix particulieres, mais non jamais

fans cette Loy neceſſaire, & qui eſt

effentielle à ſa nature comme nous ve

mons de l'expliquer. z. J'ay die que

ces loix eſtoient d’inſtitution humaine

par la neceſſité qu’il y a de definir, &

d'expliquer les choſes parleurs cauſes

prochaines, outre que cette conſidera

tion generaled’une fatalité inevitable,

& de Penchaînure des cauſes ne fert

de rien pour former & pour diriger

nos penſées à des objets particuliers.

Iointque nousignorons quels font les

refforts de la Nature, & quelleeſt cet

te Loy inviolable par la quelletoutes

les choſesdu monde fontgouvernées.

De forte que pour noſtre uſage, il'eſtà

propos, & meſmes neceſſaire de con

fiderer toutes chofes comme fi elles

estoient poſſibles. Voilà ce quí regar

de la Loy en general. |

Maiscomme ce mot de Loy femble

avoir efté approprié aux choſes natu

relles, & que l'on n’entend commu

E 2 -- IMCILACIA
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nement par là qu’une ordonnance que

les hommes peuvent ou executer ou

negliger, enfant qu'elle met à la puif

fance humaine certaines bornes, au

delà des quelles elle s'eſtend,& qu’el

le ne commande rien qui foitau deffus

de fes forces; c’eſt pour cela que ncus

definiſions la Loy conſiderée plus par

ticulierement, un certain genre de vie

quel’homme ſe preftrità foi&aux au

tres pour quelque fiħ. Mais comme la

principale fin des loix,eftce qu’il ya de

moins connů, & que la plus part des

hommesfont incapables de la connoî

tre , & qu’ils ne s’appliquent à rien

moinsqu à vivre felon la raifon; il a

fallu pour les retenir dans leur devoir,

que les legiſlateurs en eſtabliſſent unc

autre toute oppoſée à celle que la na

ture a pour objet effentiel, en les inci

tant àl'obſervation des loix par des re

compenſes qui font les delices du vul

gaire, & en menaçant les infraćteurs

des ſupplices qu'ils craignent le plus :

ce quia donné lieu d’appeller Loy, la

forme de vivre que nous embraffons

par lavolonté de quelqu'un, & dedi

rę, que ceux qui obeiffent aux loix,vi

ventfous la Loy, & qu'ilsen font ef

claves. En effet rendre à un chacun ce

qui
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qui luy appartient en vué des peines,

& des ſupplices, cela ne s’appelle pas

eſtrejufte, puiſque ce n'eſt pas agir

de foy meſme, mais par la volonté

d’un autre, & par la terreur des me

naces. Mais ne fairetort à perſonne,

en vůë de Pequité, & de la neceſſité

des loix , c’eſt agir avec connoistan

ce, volontairement & fans contrain

te, & par conſequent c’eſt estre juste,

& c'eſt à mon avisce que Saint Paula

voulu enfeigner, lors qu’il a dit que

ceux qui vivoient fous la Loy, ne

pouvoient eſtre juſtifiez par la Loy,

lajustice n’estant autre choſe ſuivant

la definition que l’on en donne com -

munément qu’une volonté ferme &

constante de rendre à un chacun ce

ui luy appartient , c'eſt pourquoy

$ n a dit que l'execution de la

justice est la joyé du juste, & later- ****

reur du mefchant. La Loy n'eſtant

donc autre chofe qu’une forme de vi

vreestablie par les hommes pour quel

que fin, foit pour eux meſmes, ou

pour d'autres, on la diſtingue d'ordi

naire en divine, & en humaine. Par

cellecy , j’entends le genre de viele

quel n’eſt eſtabli que pour le falut des
hommes, &del'Esta ; & par la di

- E 3 vine
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vine, ce qui n’a pour objet que le

fouverain bien, qui confiſte en la

connoiſſance & en l’Amour de Dieu

Orcequi me fait appeller cette Loy

une Loy divine, c'eſt la nature du

fouverain bien dont nous allons parler

avec le plus de breveté, & de clarté

qu'il nous fera poſſible.

Comme l’Entendement eftce qu'il

ya de plus noble, & de meilleur en

nous, fi noſtre intereſt nous eſt cher,

le plus grand de nos foins doit estre de

le perfećtionner, puiſque c’eſt en cela

que confiſte noſtre fouverain bien ; &

comme nous ne ſçavons rien qu'au

fant que nous connoistoris Dieu , tant

à cauſe que rien n'est ſans luy, que

parce que nous pouvons douter dę

tout, tandis que nous n’en avons point

d’idée claire & distinéte, il s'enfuit

çen'est que de la connoifiance de

Mieu que depend nostre fouverain

bien, &toute noſtre perfećtion. D’ail

leurs comme fans Dieu rien ne peur

eſtre, de quelque façon que ce foit, il

eft certain qu’il n'y a rien dans la Na

tureou Dieu ne foit compris, tant à

raiſon de ſon effence, que pour la

perfećtion de fonêtre. Parconſequent

plus nous avons de connoiſſance des

** choſes
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choſes naturelles, plus nous connoiſ

fons Dieu , & en avons une idée plus

parfaitte ; ou (comme la connoiſ

fance d'un effet par ſa cauſe n’eſt au

trechoſe que connoistre quelque pro

prieté decette cauſe) plus nous con

noiſions les choſes naturelles, d'autant

plus parfaittement connoiffons nous

l’effence de Dieu qui eſt la fource, &

la cauſe de toutes choſes; fi bien que

toutes nos lumieres, & toutes! nos

connoiſſances, dependent non feule

ment de la connoistance de Dieu,mais

c’est en cela meſmes qu’elles confi

ftent , l’homme eſtant d’autant plus

parfait, quelanature de lachoſe,à quoi

il s'attache, est parfaitte. De forte que

celuy quis’eſtudie fur toutes chofesià

connoistre, & à aimer Dieu le plus

parfait de tous les Eſtres, & en fait

fes delices, on peut dire que celuyla

est veritablement parfait , & qu'il

jouit d’une beatitude fouveraine; par

confequent nous n'avons point d'au

tre fouverain bien, ny d'autre beati

tude, que la connoistance &l’Amour

de Dieu. Nous difons donc que les

moyens qu’exige cette fin de toutes

les aćtions humaines , à fçavoir

Dieu meſme, entant que fon idée eſt

E 4 au
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au dedans de nous, fe peuvent appeller

commandementsde Dieu,parce qu'ils

nous font faits comme par luy meſme,

entant qu'il eſt dans noſtre Eſprit, &

quele genre de vie qui a cette fin pour

objet, eſt veritablement Loy divine.

Or pourſçavoir quels font les moyens,

& quel eſt le genre de vie que cette fin

exige, commenty doivent tendre les

Republiques bien reglées, & qu’elles

doivent eſtre les moeurs,& les liaifons

entre les hommes, je renvoye le le

ćteur à la morale, n’ayant entrepris

detraitter icy que de la Loy divine en

general.

Puis donc qu'il n’y a que l'amour de

Dieu qui puiſſe eſtre la fouveraine feli

cité de l'homme,fa principale fin,& le

but de toutes fes aćtions;il s'enfuit que

pour accomplir la loi divine,il faut s’ef.

forcerd'aimer Dieu, non par laterreur

des ſupplices, ny pour l'amour de

quelqu’autrechoſe,comme par exem

ple des delices , de la renommée,&c.

mais ſeulement par ce que l’on con

noiſt Dieu, ou que l'on fçait que le

fouverain bien neconfiſte qu’à le con

noître,& à l’aimer.Si bien que le fom:

maire de laLoy divine & le plus grand

de fes commandements eſt d’aimer

Dieu
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Dieu pour l’amour luy meſme,fans

y eſtre incité par les peines , ou par

les recompenſes , puiſque la feule

idée que nous en avons, nous dićte

clairement qu’il eſt nostre fouverain

bien, &que fa connoiſfànce &fon a

mour eſt la fin derniere, & le but ou

doivent viſer toutes nos aćtions. Il

eft vray que l’homme charnel n’en

tendpoint cecy, & qu’il le prend pour

une fable, parce qu’il conmoiſt Dieu

trop foiblement & qu’il ne trouve

rien en luy » qu’il puiſſe toucher , ny

manger, ny enfin qui flatte fes fens,

unique objet de fes complaifances:

l'amour de Dieu eſtant purement in

tellećtuel, & détaché de la matiere.

Mais ceux qui ontgouté les douceurs

de l’Eſprit, & qui fçavent par ex

perience que rien ne leur eſt compara

ble, ceux là ſans doute enjugeront

tout autrement. Nous venons donc

de voir en quoy c'eſt principalement

queconſiſtela Loy divine, & quelles

fontles loix humaines , à fçavoir cel

les qui ont un but tout different, à

moins qu’elles n’ayent eſté eſtablies

par revelation ; car à cet eſgard, les

chofesſe rapportent auffi à Dieu, &

c’eſt en cefens que la Loy de Moyſe

E 5 quoy
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uoy que particuliere, & accommo

au temperament d’une ſeule Na

tion, & ordonnée pour fa feureté, ſe

peut appeller Loy divine, c'eſt à dire

entant que nous la croyons revelée

par une lumiere prophetique. Or

maintenant fi nous confiderons la na

ture de la Loy divine qui nous eſt na

turelle fuivant l'explication que nous

venons d'en donner, nous trouve

rons 1. Qu’elle est generale , &

commune à tous les hommes, puis

qu'elle tire fon origine de la nature

humaine qui eſt univerſelle. 2. Qu’el

le n'exige point que nous en croyons

les histoires quelles quelles foient, car

cette Loy divine & naturelle, n’estant

conceuë que par rapport à la nature

humaine,il est certain que nous la pou

vons auffi bien confiderer en Adam,

que dans un autre homme , dans un

homme decompagnie, que dans un

folitaire; vůque les histoires quelque

certaines qu’elles foient , ne ncus

fçauroient inſtruire de la connoiffance

de Dieu, ny par conſequent de fon

amour; puiſque l'amour de Dieu

vient en fuite de la connoiſſance que

nous en avons, & que cette connoiſ

fance est tirée des notions communes

qui
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ui font fi evi d'elles meſmes,

fi certaines, qu’elles n’ont pas be

foin d’estre appuyées d’aucune raiſon

&trangere; parconſequent la foy des

histoires n'est pas un moyen necestai

re pour parvenir à noſtre fouverain

bien. Mais quoyque les hiſtoires ne

nousinſpirent ny l'amour, ny la con

noiffance de Dieu, notis nenionspas

neantmoins qu'elles ne foientfortne

ceffaires au regard de la vie civile; car

plus nous connoiffons les moeurs, &

les humeursdes hommes , qui ſe con

noiffent mieux par le Portrait que

nous en voyons dans les histoires,

que paraucun autre moyen; plus nous

fçavons avec quelle precaution nous

devons vivre parmi eux, & appre

nons à nous conduire conformément

à leur humeurautant que la droiterai

fon , & la bienfeance le permet. Nous

voyons en troiſieme lieu que cette

Loy divine & naturelle n'exigeaucu

ne ceremonie, c’eſtà dire, desaćtions

qui de foy font indifferentes& nulle

ment bonnes que d'institution; ou

ui repreſentent quelque bien neceſ

aire au falut: fi l'on n’aime mieux di

re que ce font des aćtions qui paffent

noſtre capacité; ". en eſt a":
VA«
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lumiere naturelle n’exige point ce qui

eſthors de fa jurisdićtion, mais cela

'feul , qu’elle fait voir evidemment

:commeun bien, & un moyen pro

pre à noſtre beatitude. Or ce qui n'eſt

bon que par ce qu'il eſt commandé,

ou qu'il reffemble à quelque bien, ne

fert de rien pour éclairer & perfe

ćtionner nostre Entendement , &

n'est qu’une ombre fréle & indigne

d'eſtre mife au nombre des fruits de

l’Entendement, & d’un eſpritfolide,

ce qui n’eſt que trop manifeſte.

4. Nous voyons que la plus gran

de recompenſe de la Loy divine,con

fifte en elle meſme , aflavoir à con

noiſtre Dieu, & à l’aimer de tout fon

coeur, tous jours , & librement. Et

que fes châtiments & fes peines font,

la privation de ces choſes, l'eſclavage

de la chair, la legereté , & l’inconſtan

ce. Cela poſé, examinons fi la lu

miereņaturelle nous peut fervir pour

confiderer Dieu comme un legiſla

teur, & comme un Prinçe qui preſcrit

des loix aux hommes.2.Ce que l’Eſcri

ture nousenſeigne touchant cette lu

miere,& cette Loy naturelle. 3. Pour

quelle fin les ceremonies anciennes

ont eſté instituées. - 4. De quelie im

{ por
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ortance il eſt de fçavoir & de croire

es hiſtoires faintes; nous parlerons

icy des deux premiers articles, & re

ferverons les deux autres pour le cha

pitre ſuivant. Quant au premier, il eft

aiféde ledeterminer, en confiderant

quela nature de la volonté de Dieu,

n’est diſtinguée de fon entendement

qu'à nostre eſgard, c'eſtà dire que la

volonté & l’entendement de Dieu

font en effet une meſme chofe, &

qu’ils ne font diſtinguez l'un de l'autre

qu’en vertu de nos penſées & de l’i

dée que nous nous formons de l'en

tendement divin. Quand par exemple

nous ne confiderons autre chofe,ſi non

que la nature duTriangle eſt compriſe

de toute eternité dans la nature divine

comme une verité eternelle,c'eſt com

me fi nous diſions que Dieu a une

idée du Triangle, & qu'il en connoit

la nature ; mais fi nous concevons

que la nature du Triangle eſt telle

dans la Nature divine par la neceſſité

de la naturedivine, & non pas par la

neceſſité de l'effence & de la nature

du Triangle; fi nous concevons, dis

je, que la neceſſité del'effence, & des

proprietés du Triangle n’eſt telle, que
par la neceſſité de la nature , # de

GIl
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l'entendement de Dieu, & non pas

par la neceſſité de la nature du Trian

gle, alors nous attribuons à la volon

té de Dieu & à fon Decret, ce que

nous penſions n’estre que du reflort de

fon entendement.Si bien que c’eſtune

meſme choſe à l’eſgard de Dieu, foit

que nous difions qu’il a voulu de tou

te eternité que les trois Angles du

Triangle foient eſgaux à deux droits,

ou qu’il aentendu que cela fut ainſi,

d'où vient que tout ce que Dieu veut,

ou ne veut pas,eſt d’une neceſſité eter

nelle, & indiſpenſable. Par exemple

fi Dieu dît à Adam qu’il ne vouloit

pas qu'il mangeât de l'arbre qui faiſoit

connoiſtre le bien & le mal ; il im

pliqueroit contradićtion qu'Adam en

eût pů manger, & par conſequent il

eſtoit impoſible qu'il en mangêat,tous

les Decrets de Dieu estant d'une ne

ceſſité inevitable & eternelle. Ce

pendant comme l’Eſcriture dit ex

preſſément que Dieu l’ayant defendu

à Adam, il nelaiſſa pas d’en manger,

nousdevons dire que Dieu ne fit con

noiſtre à Adam quela peine qu'il fouf

friroit neceſfairement pour fa defo

beiſfance, mais non pasque ce fut une

neceſſité eternelle & ineyitable º
ût }
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dût fouffrir cette peine ; ce qui fit qu’

Adam ne conçeut pas cette revelation

comme une verité eternelle, & ne

cestaire, mais comme une Loy , &

une ordonnance qui pouvoit eſtre fui

vie de peine ou de recompenſe; non

pas par la neceſſité & par la nature du

forfait, mais parce que la volonté,&

le bon plaiſir du Prince eſtoittel; d'où

vient que cette revelation ne doit

eſtre confiderée comme Loy qu'à lef

gardd'Adam, & pour le defaut de fa

connoiſſance, & Dieu en cette ren

contreque comme un legiſlateur ou

un Prince. C'est auffi pour cetterai

fon, à fçavoirpour le defaut de la con

noistance des Hebreux, que le Deca

logue leurtenoit lieu de Loy; carcom

meilnefçavoient ce que c'estoit qu’

exiſtence de Dieu, & verité eternel

le, il falloit neceſſairement que ce

qui leureſtoit manifeſté par le Deca

logue, à ſçavoir que Dieu exiſte , &

qu’il est le ſeul adorable , leur tient

lieu de Loy. Que fi Dieu eût parlé à

euximmediatement par luy meſme,

& fans un corps intermediaire , alors

ils n'euffent rien compris de tout ce

Dieu leur eût dit com meune

oy , mais comme une verité eter
nclle.



( 1 12)

fericordieux,de Juſte, &c. quoique ces

nelle. Et l’on obſervera que ce que

nous difons iey d'Adam, & des Iſraë

lites, fe doit dire auſſi des Prophetes

ui ont preſcrit des loix au nom de

Dieu, à ſcavoir que ceux cy n'ont

compris non plus que ceux là les De

crets divins dans toute leur eftenduë,

ny comme veritez eternelles. Nous

difons par exemple que Moyſe apprit

des revelations par quel moyen les

Iſraëlites pourroient s'unir dans un

certain endroitdu monde, & yjetter

les fondements de leur Empire, & le

moyen meſme qu’il devoit prendre

pour les faire obeïr, mais il ne com

prit pas, comme auffi ne luy futilpas

revelé,que ce moyen là fut le meilleur

qu’on pût choifir, ny que par l’obeîf

fance generale du Peuple dans cette

contrée du monde, laquelle leur eſtoit

marquée , ils donneroient neceffaire

ment au but ou ils viſoient, c'eſt pour

quoy il ne comprit pas tous ces

moyens comme verirez eternelles,

mais comme des commandements,

& des statuts, qu'il preſcrivit en for

me de loix divines; d'où vient qu’il

ne fe repreſenta Dieu que ſouscesat

tributs de Legiſlateur, de Roy,de Mi

AL=
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attributs ne conviennent qu’à la natu

re humaine , & nullement à la divine.

Mais il faut prendre garde que je ne

parle icy que des Prophetes, qui ont

preſcrit des loix au nom de Dieu , &

non pas de Jeſus Christ; carquoy qu'il

femble avoir auſſi establi des loix au

nom de Dieu, il eſt neantmoins à

croire qu'il concevoit les chofestelles

qu’elles eſtoient, & dans toute leur

estenduë, n'estant pas tant Prophete

quela bouche de Dieu meſme: Dieu

s'estant revelé aux hommes par l'E

fprit de Jeſus Chriſt, comme il faiſoit

autrefois par les Anges , à fçavoir

par une voix creée, & par desvifions,

&c. ainſi, en foûtenant que Dieu

ajuſtoit fes revelations aux opinions

de Jeſus Chriſt, on s’éloigneroit au

tant de la raiſon, qu’en ſe figurant que

Dieu les eût jadis proportionnées

aux fentiments des Anges, c'eſtà di

re d'une voix creée,& des viſions,pour

communiquer aux Prophetes ce qu'il

leur vouloit reveler, choſe à la verité

la plus abſurde que l'on fe pourroit

imaginer, vû principalement qu'il

n'apas eſté envoyé pour ne preſcher
qu’aux Juifs, mais generalement à

tous les hommes. Si bien qu'il

- .f1!Cit
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fiſoit pas que fon Eſprit ne s'accom

modât qu’aux opinionsdes Juifs, mais

meſmes à celles de tout le genre hu

main » . & aux principes generaux,

c'eſtà dire aux notions communes,&

veritables. En effet puis que Dieu fe

manifeſtoit immediatement àl'Eſprit

de Jeſus Chriſt, & non pas comme

aux Prophetes par l'entremiſe despa

roles, & des images, il eſt indubita

ble qu’il concevoit les revelationstel

les qu'elles eſtoient, puis que pour

comprendre veritablementunechoſe,

il fuffitque ce ſoit par les feules forces

de l’Eſprit, fans le ſecours des paroles,

& des images. Jeſus Chriſt ayant donc

* compris les revelationsdans leur vray

fens, & dans toute leureſtenduë , s’il

eſt vray qu'il lesait laiffées, & establies

enforme de loix, ce n’a eſté qu'enº

vůë de l’opiniâtreté, & del’ignoran

ce du vulgaire ; d’où vient qu'il a eſté
en cette rencontre le Lieutenant de

Dieu, dautant qu’il s'eſtaccommodé à

la capacité deshommes ; & bien qu’il

ait parlé un peu plus clairement que

les autres Prophetes , il n’a pas laiffé

d'eſtre obſcur, couvrant le plus fou

ventfes instrućtions de paraboles, &

principalement lorsqu'il parloità ce;

|

{

}

}

|

|
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à qui il n'estoit pas .donné d'en

tendre le Royaume des Cieux. Mais

quantauxautresqui avoient l'avantage

d'en pouvoir comprendre les myfte

res, il ne faut point douter qu’il ne

leuraitenſeigné les choſes comme ve

ritez eternelles, ſans leur en faire des

loixàquoy il voulut les aſſujettir: &

c'eſtence ſens qu'il lesa delivrez de la

fervitude de la Loy , en quoy neant

Mat. ck.

13. v. i 1 »

Rem. eh,

“v.6moinsilla confirmée davantage,&l'a :

imprimée plusavant dans leurscoeurs.

Ce qu’il ſemble que Saint Paulenſei

gne en quelques endroits de fes E

piſtres, quoy qu'il ne s’en explique pas

non plus ouvertement » vûqu'il dit

en termes exprez qu'il parle à la façon

des hommes, lorsqu’il attribuë laju

stice à Dieu ; & c'est fans doute acau
fedel'infirmité de la chair, & de "is

f : du Peuple qu’il feint que

Ch. 3. v.

28.

Ch.3, v. 5

& Ch.6.

“v. I 9°

ieu est miſericordieux, qu'il fait :

grace, qu’il est colere, &c. Et com

meil diten beaucoup d'endroits, il ne

leur parle point comme àgens ſpiri

tuels, mais comme à des hommes

charnels, à la portée deſquels il s'acº

commode; car il enſeigne formelle

ment ailleurs que la mifericorde, & la

colere de Dieu dépendent, non des
OCUl«

3.v. I, A»

Rom. cb.

I
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oeuvres des hommes, mais de la ſeule

vocation de Dieu, c’eſt à dire defa

Rom. e. volonté. Davantage que les oeuvres

*** de la Loy nejustifient perſonne, mais

que c'eſt le propre de la foy, par la

z quelle il ne peutentendre autrechoſe

que l'entier aquieſcement de l’Eſprit ;

& que perſonne enfin ne peut devenir

*heureux qu'il n’ait en foy l'Eſprit de

Jeſus Chriſt, quiluy faffe compren

dreles loix divines comme des veri

tez eternelles. Nous concluons donc

quece n’est qu'en vůë de la foibleſſe

de l’Eſprit humain, &pour s’y accom

moder,quel’on repreſente Dieu com

me un Legiſlateur,& commeun Prin

ces&qu’on l'appellejuſte, mifericor

dicux,&c. puis qu'en effet, Dieu n’a

git, & ne dirige toutes choſes que par

la feule neceſſité de ſa nature, & de

fa perfećtion , & qu’en fin fes Decrets,

*& fes volontez font des veritez eter

nellesquienveloppent une neceſfiréin

evitable. Et c’eſt ce que j'avois à di

re pour l’explication du premier Arti

cle. Paffons maintenant aufecond, &

feüillettons les ſaintes lettres pour voir

ce qu’elles enſeignent de la lumiere

naturelle & de cette Loy divine. La

premiere choſe qui ſe preſente,

 

-
'hi
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l’hiſtoire dupe homme, où nous

lifons que Dieu defendit à Adam de

manger du fruit de l'arbre qui faiſoit

connoistre lebien & le mal, ce qui ne

femble ſignifier, finon que Dieucom

manda à Adam de fairele bien,&de le

chercher comme tel, & non pasentant

qu’il eſt contraire au mal : c’eſt à dire

queDieu l’incita à la recherche du bien

pour l'amour du bien meſme, & non,

par la craintedu mal, puis que c'est vi

vre felon la liberté de l'Eſprit que de fe

porter au bien par la connoiſſance que

l'on en a, & pour l’amour qu’on luy

porte; au lieu que c’eſt vivre en ef

clave , & teſmoigner fa dependance,

que de le faire par contrainte, & pour

eviter les chastiments; fi bien que cet

te ſeule defenfe que Dieu fit à Adam,

comprend toute la loy divine qui

nous eſt naturelle, & convient en

toute maniere à la nature de la lumie

re naturelle. Je ne voy rien de plus fa

cile que d'expliquer ſuivant ce princi

pe toute cette hiſtoire, ou parabole

du premier homme, mais j’aime

mieux en demeurerlà, tant parce que

je ne ſuis pas certain fi ce quej'en di

rois feroit conforme au deffein de ce

luy qui en eſt l’Auteur, que

qu 1
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u'il y en a qui croient que cette hi

oire bien loin d'eſtre une Parabole,

n'eſt qu'une fimple narration d’une

: choſe qui est arrivée. Il fera donc plus

à propos que j’allegue d’autres paffa

gesde l'Eſcriture, & furtoutquelques

unsde ceux qui font fortis de la bou

che d'un homme, qui pour n’avoir

parlé quenaturellement, n’a pas laiſ

fé de furpaffer tous les plus fages de

fontemps, & d’aller du pairavec les

Prophetes; tant fesfentences onteſté

eſtimées, &reverées dans touslesfie

cles: je veux dire de Salomon, dela

prophetie & de la pieté du quel il n’eſt

pas fait tant de mention dans la Sainte

Eſcriture, que de fa prudence, & de

fafageffe. Cefage Roy diten fes Pro

verbesque l'intelligence humaine est

la fourcedelavrayevie, &l'ignoran

cele plus grand de tous les maux, &

pourme ſervir de fes propres termes,

*” que l'homme entendu trouve en foy la

fourcede vie, é que la folie est le fup

plice des infenfez. Où l’on obſervera

que parle mot devie en general,l’He

breux entend la vraye vie comme il

appert parle Deuter. ch, 3o. verſet 19.

Cen’eſt dont quedans lavrayeviequ’il

conſtituë le fruit de l'entendement,

- COIIl
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comme ce n’est que dans la privation

decette faculté, & du bonfens, qu’il

fait confifter le fupplice, ce quicon

vient fort bien à ce que nous avons dit

au 4. article en p de la Loy di

vine qui nousett naturelle. Or que

cette fource derie, qui est lefeulen

tendement prefcrive des loix aux fa

ges, ce fçavant Roy le fait affez en

tendre, lorsqu'il dit dans un autre cha

pitre que la loy de l’homme fage (c'eſtà cari.

dire l'entendement) est une ſource de***

vie. Enfin il enfeigne en termes fort

clairs en un autre endroit que l'intelli

gence fait devenir l'homme heureux,

&luy procurela tranquillité de l'eſprit.

Bien-heureux l'homme qui trouve la c4, v.

Jience ; & le fils de l'homme quia de'*

l'intelligence. La raiſon qu’il en donne

aux verſets fuivants, eſt qu’elle donne

directement une longue vie , & indi

rečiement des richeffes , & des honneurs :

fes voyes » (àfçavoir celles quela ſcien

ceenſeigne)/ont voyes plaifantes, crfes

fentiers ne font que paix. Il n’y a donc

que les ſeuls Sages au fentiment de Sa

lomon qui puiſſent vivre d'une vie pai

- fible, & tranquille); au lieu que les

meſchants qui flottent entre des paf

fions différentes, ne gouftent au rap

port

16,17,
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chas 57. POrt d'Iſaie ny paix, ny repos. Mais
"V.2Ɔ.

v.3.

fur tout il est à noter , qu’il n’y a rien

qui confirme mieux noſtre opinion

ue ce qui eſt eſcrit au fecond des

# ences mots, Car Étucher;

ches la prudence,ć tu addonnes ta voix i

l'intelligenre, &c. tu entendras

la crainte de Dieu , ouveras/a con

noi/ance (ou plutoſt fon amour, le

mot Hebreuxjadah, fignifiant l'un &

l’autre; ) Car Dieu donnefapience (pa

roles tres confiderables) & defa bou

che procedeſcience & prudence. Paroles,

dis-je, qui témoignent en termes fort

clairs, 1. qu’il n’y a que la fageffe, &

l'intelligence qui nous enſeignela ve

ritable crainte de Dieu, c’eſtà dire à

luy rendre un culte vrayement reli

gieux ; davantage que la fageffe& la

fcience coule de la bouche de Dieu,&

que c’eſt luy qui la donne , ainſi que

noúsl'avons remarqué, lorsque nous

avons ditque noſtre entendement, &

ce que nous avons de connoiſſance

depend de l’idée que nous avons de

Dieu, & que c’eſt de la connoiſſance,

de Dieu qu’il tire toutes feslumieres,

& toute fa perfećtion. Suivons lejuſ

qu'au verſet 9. & nous verrons qu’ily

enſeigne en termes formels, que cette

COII •
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connoiſfànce de Dieu enferme ce qu’il

y a de plus exquis dans la morale, &

dans la politique,& quel'une & l’autre

en est tirée. Alors tuentendras justice,

& jugement , & des choſes equitables ,

cớ toute bonne voye: & pour encherir

encore par deſſus tout cela, il dit, lors

que la ſcience entrera dans ton cæur, chº

que la/ageffe tefera douce • & agreable;

alors ta precaution te conſervera s chº

ta prudence te gardera. Paroles qui

conviennent parfaittement bien à la

fcience naturelle puis qu'elle traittede

la morale , & de la vraye vertu , à la

quelle nous nous adonnons, apresa

voir acquis la connoiſſance des choſes

naturelles, &goûté l’excellence de la

fageffe. Avoüons doncque la beatitu

de, & la tranquillité de celuy qui tra

vaille à éclairer fon entendement des

connoiſſances naturelles ne dépend

point, au-fentiment de Salomon mê

me de l’Empire de la fortune (c'eſtà

dire du fecours que Dieu nous en

voye du dehors) mais de fa propre

vertù (à fçavoir du fecours de Dieu.

qui luy eſt naturel, & du reffort de ſa

Puistance ) vûque c’eſt principale

ment de favigilance, defes foins, &

defaprecaution radfafon {a
UE
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lut. Mais il ne faut pas oublier icy un

paſſage de Saint Paul traduit du Sy

riaque de Tremellius, & fort con

venable à mon ſujet, où l'Apoſtre

parle en cestermes, car ce quiest caché

de Dieu , à favoir fa puiſſance etermel

le , & fa divinité, fe rend viſible aux

yeux de nostreentendement, en confide

rant fes ouvrages dans la creation du 1

monde, afinque nousfoyons inexcuſables. |
|

Par où ilmóntre evidemment que cha

cun peut connoiſtre la vertu de Dieu,

& fa divinité par la lumiere naturelle,

ce qui fuffit pour nous faire entendre

ce que nous avons ou à ſuivre ou à

eviter, c'eſt pourquoy il conclut que

nul n’eſt excuſable, non pas melme

parignorance, comme on le pourroit

eſtre s'il parloit en cet endroit là d’une

lumiere furnaturelle, & des fouffran

cesde Jeſus Chriſt en ſon Corps, de fa

reſurrećtion,&c. Et c’eſt pourquoy il

ditun peu bas, qu'à saufe de cela

Dieu les a livrés aux fales convoitifes de

leurs cæurs, &c. declamant dans tout i

* cechapitre contre les vices de l'igno

rance, & faiſant voir que ces vices

en font comme le ſupplice, & la pei

Il C.

Ce qui ſe rapporte fort tie all

- CIì
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:

fentiment de Salomon, qui eſt que

la folie eſt le ſupplice des infenſez,

& par conſequent il ne ſe faut pas

eſtonner fi l’Apôtre dit que les meſ

chants font inexcuſables : puis que

chacun moiffonnera ſuivant ce qu’il

aura femé, le mal du mal, à moins

qu’il ne foit ſuivi d’un veritablearnen

dement , & le bien du bien » pourvů

qu’il foit accompagné de perfeveran

ce. Par où nous voyonsque l'Eſcriture

ne recommande rien tant que la lu

miere, & la Loy divine qui nouseſt

naturelle. , -,

C H A P I T R E V.

Pour quelle fin les ceremonies

ont esté instituées, G’ de la foy

des histoires , à favoir en quel

fêns, & à qui elles font neceffai

7'efs

N Ousavons vû au precedent cha

pitre, que la Loy divine quinous

apprend à devenir heureux, & nous

enſeigne laveia; vie , eſt generale

! 2
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& commune à tous les hommes; &

nous avons meſme démontré qu'elle

eſt une proprieté inſeparable de nôtre

Eſprit, & qu’elle y est comme gravée,

tant elle nous eſt naturelle. Or les ce

remonies anciennes ne concernant

queles Hebreux, & estant tellement

appropriées à l'affermiſſement de leur

Empire, qu'elles ne pouvoient eſtre

miſes en pratique pour la pluspart,que

partout le Peupleencorps, & non pas

par un chacunfeparément, & en par

ticulier; il eſt certain qu’elles n'ap

partiennent point à la Loy divine, &

ne contribuënt nullementà la beatitu

de , ny à la vertu , mais qu’elles regar

dent fimplement l'élećtion desJuifs:

c'est à dire (ainſi que nous l’avons vů

au Chapitre troifiéme) une felicité

tėmporelle, & le repos de leur Eſtat,

& qu’elies ne ſont parconſequent de

nuluſage que lorsque leurrepublique

eſt ſur pied, Sidonc elles font rappor

tées dans le vieux testament à la Loy

divine, ce n’eſt que parce qu’elles

eſtoient fondées ſur les revelations, &

que leứr inſtitution en dependoit.

Maiscomme les plus ſolides raiſons ne

font pasd'un grand poids chez la plus

part desTheologiens, nous confirme
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! rons par rele : ce que nous vę

# nons d'avancer; & pour rendre la

it choſe plus claire, nous montrerons

é pourquellefin, &comment, les Ce

cº remonies fervoient à l'eſtabliſſement

m & à la conſervation de l’Empire des

'n . Juifs. Le Prophete Iſaïe n'enſeigne

ut rien avec plus de clarté que ce qu’ildir

re en parlant dela Loy divineengeneral:

Le la quelle ſignifie, dit il , non les Cerg

u monies, mais cette Loy univerſelle

! quiconſiſte dansia rećtitude quieſt la

p veritable vie. Ce Propheteinvitefon c.i.v.

& Peuple à venir apprendre de luy la

! Loy divine, & apres en avoir exclus

t toutes les Feſtes, & tous les Sacrifices»

illeurenſeigne enfin ce que c'est» &

i ditenpeu de motsqu'elleconſiste dans
lanetteté de coeur, dans la pratique

delavertu, & des bonnes oeuvres,&

# àſecourir les miſerables. Le témoi

gnage du Pſalmiste n'eſt pas moins

r autentique, lorsqu'il dit en parlantà

y Dieu, tu n'as voulu ny faerifices » My„” • - v. 7,8,9é preſents, tu m’as donné intelligence » ?" V

} n'as point demandé d'halocauste º */

! d'oblationpour le peché, je me fui : ***

| folu d'executer ta valonté »

| ta Loy est aude dans de mes entrales.

| Où nous voyons F n'appelle y
• . 3 1
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divine que celle qui eſt écrite dansles

entrailles,& dás le coeur,& qu’ilen ex

clut les ceremonies, lesquelles n’eſtant

bonnes que par leur ſeule inſtitution,

& non pas d'elles meſmes, ne font

point écrites dans les coeurs. Je pour

rois alleguer d'autres paffages de l'Ef

criture fur ce ſujet, mais j’eſtime

que ces deux ſuffiſent. Or que les ce

remonies ne concernent qu’unefelici

tétemporelle, & nullement la beati

tude, cela eſt trop viſible pour en dou

ter; vûque l’Eſcriture neprometpour

cela que des delices , & les commodi

tezdu corps; au lieu qu’il n'y a que la

Loy divine & univerſelle, à quoy la

beatitude foit attachée. En effet nous

ne voyonspoint qu’il foit promis dans

les cinq livres, que l'on dit eſtre de

Moyſe,que des honneurs,de la reputa

tion , desvićtoires, des richeffes, des

plaiſirs, la fanté, & autres telles recom

penſes purement temporelles. Et bien

qu’outre les ceremonies il s'y trouve

pluſieurs choſes touchant les moeurs,

elles n'y font pas neantmoins comme

des inſtrućtions morales qui convien

nentà tous les hommes, mais comme

des commandements appropriez au

temperament des Hebreux, &à

|
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litéde leur Empire. Lors par exem

ple que Moyſe defend aux Juifs de

tuer, & de dérober, ce n’eſt point en

tant que Prophete, ou Doćteur qu'il

leur fait cette défenſe, mais en Legis -

lateur,& en Prince,vů qu’au lieu d’ap

puyer ſes commandements de raiſons,

ily ajoûte des peines qui doivent estre

differentes ſuivant l'Eſprit, & le ge

nie de chaque nation. Ainſi, lors qu’il

commande de ne commettre point .

adultere, ce n’eſt qu’en vûë du bien,

&del’intereſt temporel de la Repu

blique des Hebreux, cars’il eût vou

lu que cela paſsât pour une morale

univerſelle touchant non l’intereſt pu

blic, mais la tranqvillité de l'Eſprit,

& la vraye beatitude de tous les hom

mes en general; il eſt certain qu'il;

n’eût pas condamné les oeuvres ſeules,

mais la convoitife meſme & le con -

fentement au mal, à l’exemple de Je

fus Chriſt , dont la doćtrine regarde

tout legenre humain, c'eſt pourquoy

il promet une recompenſe ſpirituelle,

au lieu que Moyſe ne fait eſperer que

des biens paffigers. Car Jeſus Chriſt -

commejay déja dit n’a pas esté envoyé

pour instituer desloix, & pour le falut

d’un Empire, mais ſeulement pour
F . CI1*
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enſeigner la Loy univerfelle, & c'eſt

en cefens qu'il a dit qu’il n’eſtoit pas,

venu pour abolir la Loy de Moyſe.

Auffi n'en a-t-il point introduit de

nouvelles dans la Republique, & ne

s'est misen peine que d’enſeigner des

instrućtionsmorales, qu’il a foigneuſe

ment distinguées des loix de la Repu

blique, pour l'ignorance des Phari

fiens, leſquels s’imaginoient qu'il ne

falloit pourvivre heureuxque garder la

Loy de Moyſe, bien qu’elle ne fût éta

blie que pour le feul intereft des He

breux, & encore beaucoup moins

pour les inſtruire, que pour les tenir

dans leur devoir. Mais revenons à

noſtre ſujet, & continüonsà prouver

par l'Eſcriture que les ceremonies

n'avoient que la promeſſe des com

moditezcorporelles, & que la beati

tude n'eſt promiſe qu’à la Loy divine

qui eſt commune à tous les hommes,

De tous les Prophetes c'est Iſaïe qui en

a parlé plusclairement, car apresavoir

condamné l’hypocrifie, il exhorte à

la liberté, & à la charité envers le

prochain, &pour cela , voicy ce qu’il

promet. Alors ta lumiere paroistra

comme une aurore, & ta ſanté/era florifº

ſaate, ta justice ira devant toy , & le

- four
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jourde ta mort fera ſuivi de la gloire de

ton Dieu, &c. Apres cela il recom

mande le Sabbat, pour l'exaćte oþ

ſervation duquel il fait eſperer ce qui

fuit. Alors jete raffasteray de divertif:

Jements bonnestes, & feray que ton Emi

pirete/era auff/ouple qu'un chevall'est
aufreiw, je te donneray à manger l'heri

tage de facob ton Pere, ainst que la bou

che de l’Eternel a parlé. Où nous

yoyons que pour la liberté, & pour

lacharité, le Prophete fait eſperer la

fanté du Corps, & de l'Eſprit, & la

gloire de Dieu apres la mort; mais

pour lesceremonies, rien autrechoſe

que la feureté & la proſperitéde l'Em

pire, & les commoditez du corps. Il

nefaut pas qu'ilfoit faitaų

cune mention des ceremonies dans

les Pfeaumes 15. & 24. , vûqu’il ne

s'agit là que de la beatitude qui eſt la

feule choſe qu'on nous y repreſente,

bien que ce ne ſoit qu'en paroles; Car

ileſt certain que par la montagne de

Dieu , par ſes Tentes, & par la de

meuredont parle le Prophete, il faut

entendre la beatitude,& la tranquillité

de l'Eſprit , & non pas la Montagne

de Jeruſalem , ny le Tabernacle de

Moyſe : dautantque c'eſtoient des
F 5 lieux
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n’estoient fervis que par les Levites.

Davantage nous avons vû au prece

dent c \apitre que la vraye beatitude

est pre.rife par Salomon à ceux qui

aiment lai ageffe : parce que c'eſt elle

qui nous apprend à connoiſtre, & à

craindre Dieu. Or que les Juifs ne

foient point obligez aux ceremonies

apres i deſtrućtion de leur Empire,

Jeremie le dit clairement au chapitre

29. où apres avoir predir que la ville

|- entoit ſur le point d'eſtre ruinée, dit

* * quepour aimer Dieu, il faut abſolu

ment / voir 83 ez tendre que c'est luy

qui fait mifèricorde , jugement é justi

ce en la terre , é que dorénavant il n’y

aura plus que ceux qui stavent ces chofès

quimeritent d’estre loüez. Comme s’il

diſoit que Dieu n’exige plus rien de

particulier des Juifs depuis la deſtru

ćtion dela ville, & qu'il ne les oblige

raplūsqu'àla Loy naturelle, dont au

cun homme n’est exempt. 'Quant au

Nouveau Testament, je n'y voy rien

qui ne confirme mon opinion, n’y

eſtantenſeigné qu’une doćtrine mo

rale dont le Royaume des cieux eſt le .

prix, les Apotres ayant aboli les cere

monies, fitoſtqu'ils eurentcommen:
- CC
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cé à preſcher l'Evangile aux autres

Nations qui estoient engagées aux

loix d'une autre Republique.Que files

Pharifiens les ont gardées pour la

plus part depuis la perte de leur ville,

ç’a eſté plůtoſt pour contrecarrer les

Chreſtiens, qu’à deffein de plaire à

Dieu. Car la ville estant ruinée pour

la premiere fois : & les Hebreux n’e

ftant point encore diviſez en Sećtes

queje fçache; ils ne font pas plûtôt

dans Babylone, qu'ils negligentles ce

remonies : & fi nous en croyons Ne

hemie, & Eſdras, à peine y font ils

captifs , qu'ils difent tous adieu à la

Loy de Moyſe : qu’ils oublient les

statuts & les coûtumes de leur pais

comme chofesinutiles, & s'incorpo

rent meſmes dans les autres Nations.

C’eſt pourquoy il eſt hors de doute,

que lesJuifs d’aujourd'huy (leur Re

publique eſtant deſtruite) ne font pas

maintenant plus obligez à la Loy de

Moyſe, qu’avant qu'elle fût establie.

Car tandis qu’ils vivoient au milieu

des Nationseſtrangeres, avant que de

fortir d’Egypte, ils n’avoient point de

Loys particulieres, & n’eſtoient obli

gezqu'au droit naturel, & auxordon

nances du Païs où ils vivoient : entant

F 6 qu'el
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qu'elles n'estoient ny contraires, ny

oppoſées à cette Loy divine qui eſt na

turelle à tous les hommes.Que fi lesPa

triarches ont facrifié à Dieu, je nedou

te pas qu’ils ne l'ayent fait, parce qu'ils

y estoient accouttumez dés leur en

fance, pour exciter leur devotion,

tout le monde depuis Enos en ayant

tellement pris la couſtume, qu’ils s'en

fervoient pour reveiller leur zele &

leur pieté. Ce n'estoit donc pas, ny

que Dieu lesy obligeât, ny qu'ilsl'euf

fent appris des fondements generaux

de la Loy divine, mais parce que les

facrifices eſtoient en vogue en ce

temps là; & s’ils l’ont fait par l'ordon

nance de quelqu’un, ce n’a esté fans

doute que pourobeïraux loix des lieux

où ils vivoient, auxquelles ils estoient

obligez, pour les raifons que nousa

vons dites au chapitre troifiéme en

parlant de Melkiſedech.

Il me femble que c’en eftạffez,pour

confirmer mon opinion par l’Eſcritu

re, paffons donc au reſte & voyons

comment& pour quelle fin, lescere

monies eſtoient utiles à l'eſtabliffe

ment& à la feureté des Hebreux, ce

queje montreray par des raiſons plau

fibles & generales le plus brévement

que
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que je pourray. Ce n'eſt pas ſeule

ment pour ſe precautionner contre

les Ennemis qu'on éleve des ſocietez,

mais pour pluſieurs autres raiſons qui

ne font pas de moindre importance,

carfiles hommes ſe refuſoient un fe

cours mutuel, le temps leur manque

roit, & toute leur adreſſe ne ſuffiroit

pour ſe pourvoir des neceſſitezde

a vie; car comme lesdons, & les ta

lents font limitez , il n’est point

d'homme qui pût ſuffire à tant de cho

fes; en effet qui pourroit trouver le

temps de labourer laterre, de l'enfe

mencer,de moiffonner,de moudre,de

cuire, & devenir à bout d’une infini

té d'autres choſes qui font neceſſaires

à la vie, fans parler des arts, & des

fciences qui font d'un ſecours indif

penſable pour la perfećtion de nôtre

nature, & pour acquerir labeatitude;

les Peuplesquifont fans police, estant

tousjours miſerables, & meinantune

vie brutale, fans neantmoins qu'ils fe

puiſſent paſſer abſolument les uns des

autres, quoy qu’ils fe contentent de

peu,& queles chofesdontilsfe ſervent

foient groffieres, & ſans art. Or fi les

hommes eſtoient d'un temperamentà

ne rien fouhaiter que de raiſonnable,

ił
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il est certain que pour vivre enſemble,

ils n’auroient pas beſoin de loix,mais il

fuffiroit de les inſtruire d’une bonne

morale qui leur apprît à ſeporter vo

lontairement au bien, & à ne defirer

que ce qui eſt veritablement utile :

mais la nature humaine eſt bien éloi

gnée de cette moderation, tous cou

rentà leur intereſt,maisce n’eſt pas fe

lon les loix de la raiſon : & comme ils

fontgourmandez par leur convoitiſes,

fansſefoucier du paſſé ny de l'avenir,

ils vont aveuglément où leur appetit,

lesentraîne.De là vient quel’authorité

&la violence font le maintien des fo

cietez, & qu’ily faut abſolument des

loix, qui tiennent en bride la licence

effrenée des hommes, & repriment

leur infolence. Cependant la nature

humaine eſt ennemie d’une feverité

trop grande, & comme dit Seneque,

la violence deſtruit les Empires, & la

moderation les ſouſtient: car qui n'a

git que parla crainte, ne fait rien que

contre ſon gré, & ſans examiner fi ce

qu'on luy coumande luy eſt utile, ou

neceffaire, il n'a pour but que d'éviter

la peine portée par les loix. Dans cet

eſtat violent le Prince est l'objet de ſa

hayne, ſes desaſtres fonttoute fajº
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& quoy qu’ilen arrive,il ne peut s’em

peſcher de faire mille imprecations

contre luy; d’ailleurs il n'eſtrien de

fi rude que d'obeïr à nos ſemblables,

ny rien plus difficile que de nousofter.

laliberté apresl’avoirgouſtée. De tout

cela, il s’enfuit premiérement que

tout Eſtat doit eſtre gouverné ou en

commun, dautant que c’eſt le moyen

d'eviter d’eſtre eſclave defon ſembla

ble ; au lieu que s’il n’y a que peu de

perſonnes à gouverner,ou meſmes un

feul, il faut qu’il foit doúé de dons au

deſſus de l’humain, ou du moinsqu’il

tafche de le perſuader à la multitude.

Davantage il faut que les loix en tou

te forte de gouvernement foient tel

les, que la crainte ait moins de pou

voir à retenir les hommes » que l'e

fperance de ce qu’ils fouhaitent le plus,

car alors ils fe portent avec ardeur à

leur devoir; & comme l'obeiflance,

confifte à ſuivreiles ordres de celuy qui

al’authorité en main,ils’enfuitque l'on

eſt exemt de cette fervitude dans unE

ftat où la puiſſance est partagée, & où

les loix font eſtablies d’un commun

conſentement. Car foit que les loix y

foientaugmentées ou diminuées, la li

berté eſt toûjours égale,puisqu'il n’y a

ny
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ny contrainte, ny dependance : mais

dans les Monarchies, il n’en va pas de

meſme, carcomme il n’y a qu'une te

fte qui gouverne l’Etat,tout le reſte eft

éclave,& depend deſa volonté;deforte

que fi dés l'enfance on n’a apprisaux

Peuples à obeir à un Monarque, il fera

malaifé dans l’occaſion de leur impo

fer un nouveau jong , & de leur arra

cher la liberté de leur naifiance.

Ceschoſes ainſi confideréęs en ge

neral , venons à l'Empire des He

breux. D'abord qu’ils furent hors

d’Egypte, exemts de toute fervitude,

ils ne dependoient que d’eux meſmes,

Dans cet Eſtat de liberté ils avoient

droit d'eſtablir de nouvelles loix, d’é

lever leur Empire où ils voudroient,&

de s'habituer à leur choix. Mais com

meils eſtoient trop groffiers pour un fi

grand ouvrage, & qu’ils n’eſtoient

propresà rien moins qu’à l’eſtabliſſe

mentd'un droit commun, & populai

re: il fallut que Moyſe prit la charge

de leur conduite, qu'ils s’y abandon

Exod.ch naffent, & qu’ilsleur fît desloix, dont

il feroit le feul interprete. Or comme

Moyſe eſtoit doüé d'un genie Extra

ordinaire , &d’une vertù toute divine

qu'il confirmapar pluſieurs fignes à la
- Vtle
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vuë defon Peuple; il ne luy fut pas

difficile de ſe maintenir dans cette au

thorité. Ce perſonnage donc routex

traordinaire fait de faintes & divines

loix , & les prefcrit au Peuple; mais

avec cette circonſtance que chacun luy

obeifloit moinspar contrainte quevo

lontairement. Deux raiſons principa

les luy firent prendre cette voye de

douceur, le naturel revefche de ce

Peuple (fur qui la violence ne peut

rien) & une guerre inevitable; temps

malpropre à trop de rigueur, & où la

flaterie est plus de ſaiſon que les me

naces; car par ce moyen le Soldat

s'anime,& prend bien plus de peineà

faire paroiſtrefon courage, qu'il nefe

roit pour eviter l’ignominie; ou le

fupplice. Voilà donc la raiſon qui

obligea Moyſe divinement inſpiré à

introduire la religion dans la Repu

blique, à fçavoir afin que le Peuple

fift fon devoir plus par devotion, que

par crainte. Ajoûtez à cela qu’il les

combla de bienfaits , avec promeſſe

de la part de Dieu qu'avec le temps ils

En recevroient de plusgrands.Quant a

fesloix, elles n'estoient pas trop feve

res, &pour peuqu'on les examine, on

y verra bien moins de rigueur qu'on
I) ÇIì
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n’en croit, particulierement fi l’on

prend garde aux circonſtances qui

s'obſervoient dans la punition descou

pables. Et afin que ce Peuple à qui

la liberté estoit fatale, fut fouple aux

ordres de Moyſe, ce grand homme

ne fouffrit pasque desgens nez& éle

vez dans l’eſclavage fiffent rien fans fa

permifion; rien ne ſe faiſoit doncfans

fon ordre, & la moindre de leurs

aćtions eſtant limitée par la Loy, ils

ne pouvoient pas eviter de l'avoirtoû

jours devant les yeux ; car pourlabou

rer, pour femer , pour moiffonners

c'eſtoit elle qu'ils conſultoient, ils ne

pouvoient pas meſmes manger, feve

ftir, fe couper les cheveux, fe rafer, ny

fe réjouyr, ny s'occuper à quoy que

cefoitque par l’ordonnance de la Loy.

Mais non ſeulement leurs aćtions,

mais leurs mains meſmes , l'entrée de

leurs maiſons & leur front portoient

les marques de leur fervitude, & les

incitoient à l'obeïſſance. C'estoit

donclà le but des ceremonies, à fça

voir d’obliger le Peuple à ne rien faire

de fon propre mouvement, mais par

l’ordonnance de Moyſe; afin qu’ils

avoüaffent par leur conduite tant in

terieure qu’exterieure, qu'ils depen

doient



doient d’une fouveraine.

Apres cela doutera-t-on que les cere

monies du vieux teſtament ne font

rien à la beatitude ? & n’âvoüera-t-on

pas que toute la Loy de Moyſe ne

concernoit que l’Empire des He

breux, & par conſequentrien autre

chofe que des biens temporels, & les

commoditez de la vie? Et quant à cel

les du Nouveau, le Baptéme,la Cene,

les Feſtes, les Prieres, & toutes les au

tres qui fonten uſage parmiles Chre:

ftiens, & qui l’onttousjours eſté, s'il

est vray qu’elles ayent esté instituées

par Jeſus Chriſt, ou par les Apôtres

(ce quine m’est pas encore evident )

elles n’ont efté eſtablies que comme

des fignes viſibles de l'Égliſe, uni

verſelle, & non pas comme choſes

qui importent à la beatitude: ny qui

contiennent rien defaint; d'où vient

qu'encore qu'elles n'ayentpaseſtéfon
dées en vűë d’aucun Eſtat » elles ne

laistent pas de l'estre en conſideration

detoutie corpsdu Christianiſme ; de
forte que celuy qui meine une viefo

litaire n'y est nullement obligé, que
l’on doit meſme s’en abſtenir abſolu“

mentdans lespais, où l’exercice dela

religion Chrestienne est interditº ſans
GIR
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en vivre moins faintement ny eſtrę

moins heureux. Nous avons de cecy

un exemple au Japon, où le Chri

ftianiſme eſtant defendu , les Hollan

dois qui y habitent n’en font nulle

profeſſion ouverte par l'ordre de la

compagnie des Indes Orientales.

J'ájouterois quelqu’autre authorité à

cellecy s’il en eſtoit beſoin : & quoy

qu’il me fut tres facile de foûtenir

monopinion par lesfondements mef

mes du Nouveau Testament, & de

l'appuyer fur d’autres témoignages

fort autentiques; je ne veux pourtant

pas m'y arrester, ayant quelqu'autre

choſe de plus important pour objet. Je

continueray donc mondeffein, &fe

ray voir quels font ceux aux quels les

hiſtoires dela Bible font neceffaires,&

pourquoy il y faut croire. Et pour y

reüſſir, conſultons là deſſus avant

toute autre choſe les lumieres de la

raiſon. . . - -

Lors qu'il s'agit de perſuader, ou de

diffuaderquelque choſe, outre l'evi

dence de la queſtion , il faut con

vaincre les Eſprits, ou par quelque ex

perience ſenſible & journaliere, ou

par raifons demonſtratives, Mais fi

l'experience n’eſt telle qu’on la puiſſe

- COIIle
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comprendre a em &diſtinćte

ment, quoy que l'homme en foit con

vaincu, l’Entendement ne lefera pas,

ny festenebres fibien diffipées qu’el

les feroient par des axiomes purement

intellećtuels, ou par la feule force de

noſtre Entendement, & par l'ordre

qu’il garde dans la comprehenſion des

choſes : particulierement s’il ne s'agit

que d'une choſe toute ſpirituelle, &

ne tombe nullement fous les ſens.

Mais comme les operationsde l’En

tendement requierent d'ordinaire une

longue enchaînure de conceptions,

beaucoup d’eſprit & de precaution »

& outretout cela une granderetenuë,

(circonſtances extremément rares;) de

là vientque les hommesaiment mieux

estre instruits parl'experience, quede

s'aſſujettir à tirer leurs connoiſſances

de quelquepeu d'axiomes, & à lesen

chaînerenſemble. D’où il s'enfuitque

pour enfeigner une doćtrine à quelque

Nation, pour nepas direà tout legen

re humain, & la faire entendre diſtin

Ĝementà tout le monde, il n'eſt be

fọinque de la confirmer parl'experien

ce, & d'accommoder ſes raiſons à la
capacité du vulgaire, qui conſtituë la

plusgrand'part du monde, fans lesen
- chaîner
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chaîner enſemble, ny s'amufer à les

definir pour les rendre plus intelligi

bles;car autrementil n'y auroit que les

doćtes qui l’entendroient, c’eſtà dire

tres peu de perſonnes, fi nous les com

F avec ceux qui ne le font pas. Or

l’Eſcriture n'ayant d'abord eſté reve

lée que pour une ſeule Nation, & en

fuite pourtout le monde, il eſt certain

que les chofes qui y font compriſesde

voient eſtrefifamilieres& fi fenfibles,

que les plus groſſiers les pûffent enten

dre. Je m’explique plus clairement.

Les pointsdeTheologieque nousen

feignel’Eſcriture font principalement

ceux-cy ; à fçavoir qu’il y a un Dieu,

c’eſt à dire un Eſtre qui a fait toutes

choſes,quilesgouvernepar une fageffe

toute admirable, qui les conſerve, qui

agrandfoin des hommes, particuliere

ment des bons, & qui punit les me

fchantsqu'il relegue dans unlieu à part.

Et tout cela n’eſt prouvéque parl'ex

perience, c'eſt à dire par les histoi

res de la faincte Eſcriture, quiſans al

leguer nyraiſons, ny definitions pour

appuyer ce qu'elle enſeignets'accom

mode en toute rencontre à la portée

des ſimples & des moinséclaireż. Et

bien que l'experience he nous enfei

gle
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gnepoint ce que c'eſt que Dieu, ny

quels font les moyens dont il ſe fert

pour la conſervation de l'univers,

comment il le gouverne, ny quels

font les refforts de fa providence fur

les hommes: nous nelaiſionspas d'en

tirer autant de lumiere qu’il en faut

pour nous porter à l'obeiflance, &

pour allumer le feu de la devotion en

nos coeurs. Nous pouvons donc

maintenantjuger qui font ceux à qui

les histoires ſacrées font neceffaires,&

à quoy elles font utiles; car à confi

derer ce que nous venons de dire; il

s'enfuit que le Peuple qui n'a pas l’E

fprit de rien comprendre clairement

&diſtinćtement, les doit neceffaire

ment fçavoir; de plus que celuy qui

les nie, parce qu’il ne croit pas qu’il

yait un Dieu qui gouverne tout parfa

providence, n’a ny religion , ny pie

té : mais que celuy qui fans leur fe

cours, & ſans eſtre aidé que de la feu

le lumiere naturelle, fçait qu'il y aun

Dieu, au quel convient ce que nous

luyavons attribüé : fr d'ailleurs il eſt

fans reproche, il s'enfuit, dis-je, que

cet homme vit religieuſement &

beaucoup plus fans comparaiſon que

le Peuple; d’autant qu' outre lesve

-
rita
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ritablesopinions, ila une idée, & un

concept clair & distinét quele Peuple

n’a pas. Enfin il s'enfuit que qui ne

fçaitrien ny par ces hiſtoires, ny par

, la lumiere naturelle, s’il n’eſt impie ou

refraćtaire, eſtun brutal qui n’a que

le nom d'homme, & que Dieu n'a

doüé d'aucunè bonne qualité. Mais

on obſervera qu'en diſant qu’il faut

abſolument quele vulgaire fçache les

histoires , nous ne pretendons pas

comprendre dans cette connoiffànce

toutes les hiſtoires faintes fans exce-.

ption, mais ſeulement celles qui font

les principales, & qui priſes ſeparé

ment prouvent avecplus de netteté &

d'evidencel'exiſtence de Dieu, & ce

que nousen avons dit, & qui ont plus

d’efficace queles autres pour ébranler,

& pour émouvoir les Eſprits. , Car fi

toutes les hiſtoires de l’Eſcriture e

ftoienteſgalement neceffaires pour la

confirmation de fadoćtrine, &qu'on

n’en pût tirer de conſequence, que

par la confideration generale de tou

tescelles qu’elle contient; il eſt cer

tain que la demonſtration de fa do

&trine feroit non feulement impoffi

bleau Peuple, mais meſmes entiére

mentau deffüsde lacapacité humaine.

Car
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Car qui pourroit eſtre atterftif à tant

d'hiſtoires en meſme temps & à une

infinitédecirconſtances qui envelop

pent le fruit, & l'inſtrućtion que l’on

devroit tirer d'une fi grande diverſité.

Pour moy je ne puis croire que ceux

de qui nous tenons l’Eſcriture en l'E

ftat où nous la voyons, ayent eu affez

d’Eſprit pour débrouiller ce grand

Chaos , & beaucoup moins quefado

ćtrine ne ſe puiste entendre que l'on

ne fçache la guerre civile des Juifs &

des İſraëlites; fans ouïr les differents

d'Iſaac, les confeils d'Achitophel à :

Abſalon , & beaucoup d’autres de

cette nature; ou que les premiers

Juifs qui vivoient du temps de Moyſe

n’ayent pû comprendre l'evidence de

cette meſme doćtrine par le moyen

de ces hiſtoires avecautant de facilité

que les contemporains d'Eſdras; mais

nous parlerons de cecy plus expreſſé

ment dans la fuite. Le Peuple n’eſt

donc obligé defçavoir d'entre les hi

ftoires que celles qui font les plus pro

presà les porter à l'obeïſſance&à la

devotion. Mais dautant qu'il n’eſt pas

capable d’en faire un difcernement

juſte, & qu'il a plus d’eſgard aux

CVcnementsfingui;&çauxaVentu
TCS
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res de l'hiſtoire qu'au profit qu'il en

doit tirer, on eſtablit des Miniſtres&

des Paſteurs qui fuppléent à fon igno

rance par le foin qu’ils prennent de

l’inſtruire felon la foiblefie de fon e

fprit. Mais revenons à noſtre ſujet, &

concluons que les histoires quelles

qu’elles foient tant les ſacréesque les

profanes n'appartiennent point à la

Loy divine, ne contribüent nulle

ment à la beatitude , & ne font de

nulle importance qu'en confideration .

deleur doćtrine, en quoy feụlement

les unes font plus excellentesque les

autres. Et comme c’eſt le principal

fruit qu’il en faut tirer; lors que l’on

n'y apoint d'eſgard, & que l'on n’en

rend point occafion de s'amender ;

'histoire fainte n’eſt pas de plus gran

de efficace que la lećture de l'Alco

ran, d’une comedie, ou deces hiſtoi

res communes que la multitude ne lit

que par forme de pafletemps. Au lieu

ue ſi fans les ſçavoir ona de pieux

entiments , & que l'on vive bien,

c’est eſtre vrayement Saint, & avoir

l'Eſprit de Jeſus Chriſt enfoy. Les

Juifs prevenus du contraire foûtien

ment ouvertement que la bonne vie &

les meilleures opinions, ne fervent

de
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|: de rien tandis ener dans les

5; bornes de la lumiere naturelle , &

I, qu’on n’embraffe point ces opinions,

0 & cette bonne vią en conſequence

i; des revelations de Moyſe. Voyons ce

Š • qu'en dit Maimonides. Recevoir les ca s.a.,

fèpt * commandements& estrepončiuel ,

à les obſèrver , c'est estre dit il des Na- " "

tions faintes, & l keritier du monde à }

º venir ; pourvů qu’on les reçoive, chº

* qu'on les obſerve, parce que Dieu les a

" commandéz dans la Loy , & nous a fait

connoistre par Moyſe, que ce font les mê

mes aux quels les enfants de Noë ont esté

obligez. Mais ne les obſerver que par la

| lumiere naturelle, ce n’est point estre du

" nombre ny des habitans , ny des stavants

i des Nations. A ces paroles de Mai

" monides , R.Ioſeph fils de Sem Tob,

" ajoûte dans fon livre qu’il appelle

Kebod Elohim, c’eſt à dire, la gloi

re de Dieu, que bien qu' Aristote -

" (qu’il croit avoir eſcrit une morale

1 univerſelle, & qu'il eſtime pardeſſus

" , tous les autres) n'eût ſuivi que la ve

" " rité dans cette morale, & eûtveſcu de

;: meſme ; tout cela neantmoins n’eût

: G 2 pů

W * Les juif, s'imaginent que Lieu ne lailla à Noë que fapt

|- tºmmandements pour les Nations, mais beaucoup davantage

| | afºur les Hebreux afin de rendre leur election plus éclatanie,

; c” faire accroire qu'ils estoient de beaucoup plus heureux

2“e les autres Nations.
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pů contribüer à ſon falut, ne l'ayant

mis en pratique que par un inſtinét de

raifon, & fans avoir efgard ny à re

velation , ny à Prophetie. Mais il

n’est pas beſoin que je m’arreſte à re

futer une opinion qui n’est fondée ny

fur la raiſon, ny fur l’Eſcriture, &

u’il ne faut que lire pour en connoi

Il y en a d’autres qui

s’imaginent que la Nature eſt fi cor

rompuë que fes lumieres ne peuvent

fervir au Salut, ny nous enfeigner la

verité ; mais quelle apparence de croi

re une chofe ſi ridicule ? & comment

faire fond ſur les raiſons des gens qui

confeffent que toute leur raiſon eſt

pervertie? ils repartent à cela qu’il y

a quelque chofe en eux fort au deſfus

de la raiſon, mais que font-ils pour le

prouver? pour moy plus jelesconfi

dere, plus je vois qu’ils fontau deffous

de la raiſon & du bon fens; pour le

moins leurs paroles, & leurs aćtions

le font affez connoistre. Mais fans

m’en expliquer davantage , je diray

feulement pour la concluſion de ce

chapitre que cefont nos oeuvres qui

témoignent ce que nous fommes, &

quels nousſommes, fi bien que com

me dit S. Paul celuy quia la charité,

la
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la joye, la paix,lapatience, la benigni- c ,

té,labonté, la loyauté, la douceur,& las i.

continence, contre les quelles chofes

la Loy n'eſt point eſtablie, foit que ce

foit par la raiſon,ou par l'Eſcriture, cet

homme là eſt inſtruit de Dieu, &eſt

veritablement heureux.

C H A P I T R E VI.

Des Miracles.

COmme la ſcience qui eſt au deſfus

de nos forces, eſt appellée divi

ne, ainſi at-on accoustumé de rappor

terà Dieuleschoſes dont on ignorela

eaufe : le vulgaire eſtant perſuadé que

la puiſſance & la providence de Dieu

n’éclatejamais fi viſiblement que lors

qu'il voit ce qu'il n'a point accouſtu

mé de voir, particulierement fi cela

tourne à fon profit; & s imaginant

que rien n'eſt plus propre pour ap

puyer l'exiſtence de Dieu que ces pro

diges qu'il appelle des dereglements

dans la Nature, & l'interruption de

fon cours; de forte qu'il croit que

c’est détrofner Dieu & nier fa provi

dence quede vouloir expliquer les mi

racles, comme toutes les autres cho
G 3 fes
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fespar leurs cauſes naturelles, & ſe

picquer de les entendre:_& d’autant

plus qu’il fe figure que Dieu ne fait

rien, tandis que le cours de la Nature

eſt toûjours le meſme: & qu’au con

traire la puiſſance de la Nature eſt fuf

penduë ou reprimée , tandisque Dieu

agit; establifiant par ce moyen deux

puiſſances reéllement distinčtes, l'une

divine, & l’autre naturelle: que Dieu

neantmoins a determinée ou (ſuivant

l'opinion moderne) que Dieu a crée

d’une certaine maniere. Or de fça

voir ce que le Peuple entend par

ces deux puiſſances c’eſt une chofe

bien difficile , & luy meſme fans dou

te n’en fçait rien , fice n'eſt peut estre

qu'il s'imagine la puistance divine

commeune Reynedans un trofne, &

la naturellecomme jne puiſſance qui

agit avec violence, & impetuofité.

C’eſt donc la couſtume du Peupie de

prendre pour miracle, ou pour un ou

vrage divin ce qui luy paroiſt inoüy ;

& tant par devotion, qu’à deffein de

contrecarer les amateurs des ſciences

naturelles, il fait gloire d'ignorer les

cauſes de ce qui fe fait dans la Natu

re, & ne demande qu'à ouïr des

choſes qui ſe font dans la Nature,

- qu’il
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qu’il admire d'autant plus qu'il ne

lesentend point: comme s'iľne pou

voitadorer Dieu , ny rapporter toutes

choſes à favolonté, que par la destru

ćtion des cauſes naturelles , & par

l’interruption du cours de la Nature;

Dieu ne luy paroiffantjamais fi admi

rable que lors qu'il s’imagine que la

Nature eſt comme enchaînée , &

qu'il tient fa puiſſance en bride. Er

reur qui à mon ſentiment tire ſonori

gine despremiers Juifs, qui pour con

vaincre les Payens de leur temps qui

adoroient des Dieux viſibles comme

le Soleil, la Lune, la Terre, l’Eau,

PAir, &c. & leur montrer que çe

n’estoientque đes Dieux foibles, fu

jets au changement & foûmis àl’em

pire d’un Dieu inviſible: s’efforçoient

par là de prouver que toutela Nature

n'agistoir, & nefe mouvoit par l'ordre

du Dieu qu’ils adoroient que pour

eux,& leurs deſcendants. Rufe quifut

d'abord fi favorablement reçeuë,qu'ils

ent tousjours continué depuis à fein

dre des miracles: afin de faire accroire

qu’ils font les favorits de Dieu ; que

leur Nation eſt la cauſe finale pour

quoy il a creé toutes choſes, & ce qui

l’oblige à en prendre foin. au :
CS
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des plus temeraires, & nullement par

donnable à des ignorants,qui n'ontau

cune bonne idée ny de Dieu, ny de la

nature; qui confondent les choſes di

vines avec les humaines , & qui fe fi

gurent enfin une nature fi bornée

qu’ils croient que l’homme en eſt la

lus noble, & la principale partie.

ais c'eſt affez parlé des opinions, &

des prejugez du vulgaire , touchant

la nature, & les miracles. Com

mençons à traitter noſtre question

avec methode , & faifons voir »

I. qu’il n’arrive rien contre la nature,

mais que fon cours est fixe, immuable

&eternel, & en meſme temps ce que

c’eſt que miracle. 2. Que nousne

fçaurions connoistre par les miracles

ny l'effence, ny l'existence de Dieu,

ny par conſequent fa providence; mais

que tout ceia fe comprend bien mieux

par l’ordre fixe & immuable dela na

ture. 3. Je montreray par des paſſages

tirez de la Bible, que l’Eſcriture n’en

tendparles Decrets & par la volonté

dęDieu,& conſequemment,parſapro

vidence,que ce meſmecoursde la Na

ture qui fuit une Loy inviolable.Nous

traitterons en quatriéme lieu de la ma

niere d'interpreter les miracles dont

-
parle
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parle l’Eſcriture,& deschoſes plus re

marquables qui y font compriſes. Voi

là le ſommaire de cechapitre, qui n’eſt

pas des moins importants pour aider à

entendre le deffein de tout cet ouvra

ge. Qu'il n’arrive rien contre la Natu

re, il est aifé de le prouver par ce que

nous avons enfeigné, en parlant de la

Loy divine, à fçavoir que tout ce que

Dieu veut ou entendeſt d’une neceſſité

inevitable; car nous avons montré que

l'entendement de Dieu n'eſtant point

distinét de fa volonté, il s’enfuit que

vouloir & entendre , c’eſt à l’eſgard

de Dieu une meſme chofe; tellement

que Dieu ne peut concevoir une choſe

comme elle eſt en elle meſme, qu’il

nela vueille auſſi de la meſme façon

qu’elle eſt. Or comme il n’y a rien

qui ne depende neceffairement de la

volonté de Dieu, il eſt evident queles

loix univerſelles de la Nature ne font

autre chofe que les Decrets de Dieu

quicoulentdela neceſſité & de la per

fećtion de fa Nature divine. Donc,

s'il arrivoit quelque choſe dans la Na

ture, qui fût contraire à fes loix uni

verfelles, il faudroit de neceſſité que

cettechoſe fûtauffi cốtraire au decret,

à l'entendement , &à la Nature divi

G 5 ne 3
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ne; ou fi quelqu’un pouvoit foûtenir

que Dieu put quelque choſe contre les

loix de la Nature: il faudroit auſſi qu'il

foûtint que Dieu peut agir contre fa

nature, choſe ridicule & abſurde. Ce

raiſonnement fe pourroit encore ap

puyer fur ce que la puiſſance de la Na

ture, eſt la puiſſance de Dieu meſme

&fa vertu : & que la puiſſance divine

eſt la propre effence de Dieu. Mais ce

n’eſt pas mon deffein de traittericy à

fond de cette matiere. Il me ſuffit de

faire voir qu'il n'arrive rien dans la *

Nature qui repugne à ſes loix univer

felles, ny auſſi qui n’y convienne, &

quin'en ſoit une ſuite infallible, vûque

rien ne fe fait que par la volonté de

Dieu, & fon Decret eterpel. C'eſtà

dire que tout ce qui fe fait, depend des

loix & des regles qui enveloppent une

verité, & une neceſſité eternelle.

Donc, la Nature obſerve tousjours des

regles, & des loix inviolables, bien

qu'elles ne tombent pas toutes fous

noſtreconnoiſſance: & gardeauſſi par

confequent un ordre fixe, & immua

ble. Auffi n’y a t’il point de bonnerai

fon pour foûtenirque la puiſſance de

la
-

*Zon obſervere que tar la Nature, se n'est pas fulenent la

matiere, / er, ºrierez que j'eatend; , máis sittre la matis.

re» une infinite a'autres chofes. - -

}
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la Nature foit bornée, & que ſes loix

ne font pas infinies. Car comme la

vertu, & la puiſſance de la Nature, eſt

la prepre vertu, & puiſſance de Dieu,

d'ailleurs les loix, & les regles de la

Nature, n'estant autre choſe que les

Decrets de Dieu : il eſt indubitable

que la puiſſance de la Nature eſt infi

nie,& fes loix fi vaſtes qu’elles s’eſten

dent àtoutesleschofes qui font l’objet

de l'entendement divin. Autrement

que s’enſuivroitil? fi non que Dieu au

roit creé une Nature fi impuiſſante,

& dont les loix feroient fi fteriles, que

pour la conferver, & faire reüſſir tou

teschofes à fa volonté, il feroit fou

vent obligé de l'aider d'un nouveau

fecours. Erreur certes des plus groffie

res, & des plus éloignées dela-raiſon.

Puis donc qu’il n'arrive rien dans la

Nature que felon le cours de fes loix

, inviolables, que fes loix s’eſtendent

aufſiloin que l’entendement divin, &

que fon cours enfin eſt fixe & immua

ble , il s'enfuit manifestement que ce

motde miracle ne doit eſtre entendu

que reſpećtivement aux opinions des

hommes, & ne fignifie qu’unechoſe,

dont on ne peut expliquer la Gaufe na

turelle par l’exemple d'une autre, à la

G 6. quelle
, -
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quelle on foit accoutumé : ou que du

moins ne peut expliquer celuy qui

eſcrit, ou qui racontele miracle. Il eſt

vray queje pourrois dire que le mira

cle eſt, ce dont on ne peutexpliquer

naturellement la cauſe par les princi

pes des choſes naturelles; mais puis

que les miracles ont eſté faits pour le

vulgaire qui n'avoit nulle connoiffan

ce desprincipes des choſes naturelles,il

eſt certain que les anciens prenoient

pour miracle ce qu’ils ne pouvoient

expliquer de la façon que le vulgaire

a accoûtumé d'expliquer les choſes

naturelles : à fçavoir en tafchant de

fe refſouvenir d’une chofe ſemblable

qu'il ait déja vuë fans admiration; le

peuple fe flattant toûjours de com

prendre ce qu’il n’admire point.

Donc, les anciens, & preſque tous les

hommes juſqu’aujourd'huy n’ayant

point eu d’autre regle toûchant lesmi

racles, il eft indubitable qu'il y en a

beaucoup dans la S. Eſcriture, dont

il eſt facile d'expliquer les cauſes, par

les principes des chofes naturelles, lef.

quels nous font connus. Tels que font

ceux de Joſué & d’Achaz dont nous

avons dasja parlé au Chapitre fecond,

& dont nous parlerons encore dans

celuy
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celuy-cy lors que nous traitterons de

l'interpretation des miracles. Preſen

tement nous allons voir que ce n’eſt

nullement d'eux que nous devons ap

prendre ny l'effence, ny l'exiſtence,

ny la providence divine,mais que c’eſt

au contraire de l'ordre fixe & immua

ble de la Nature. Comme l'exiſtence :

de Dieu n'eſt point evidente de foy, ques.

on ne peut l'inferer que des notions,

dont la verité ſoit fi ferme, & fi incon

teſtable, qu’elle ne puiſſe eſtre alterée

par aucune puiſſance , ou du moins

ces notions doivent nous paroiſtre

telles, depuisle temps que nous en in

ferons l’exiſtence de Dieu,ſi nous pre- .

tendons l'en inférer de telle forte que

nous n'en doutions plus:car fi Ponpou

voit concevoir que ces notions pûffent

estre alterées par quelque puistànce

quelle qu’elle fût : alors nous ferions

bien fondez à douter de leur certitu

de, & par conſequent de nôtre con

cluſion, à fçavoir de l'exiſtence de

Dieu : & ne pourrions jamais eſtre

certains d'aucune choſe. Davantage

nous avons montré que rien ne con

vient ny ne repugne à la Nature, que

ce que nousavons fait voir estre con

forme, ou oppoſé àces meſmes prin

- - cipes;
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cipes; d’où vient que fi nous pouvions

imaginerune puiſfànce (quelle qu'elle

fût) qui pût faire quelque choſe d'op

poſé à la Nature, ce feroit une neceſ

fité que cette choſe fût auffi contraire

a ces premiers principes, ou notions,

eequiferoit parconſequent ridicule &

abſurde, & commetel il ne feroit pas

recevable ; ou nous ferions reduits à

douter des premieres notions (comme

nous venons de dire) & enſuite de

Dieu, &de toute autre choſe de quel

que biais que nous la půſſions regar

der. Tant s'en faut donc que les mira

cles, entant que nous entendons par là

ce qui repugne à l’ordre de la Nature,

prouvent l'exiſtence de Dieu, qủe

meſmes, ils nous enferoient douter,

puisquefans eux , nous en pouvons

eſtre certains, à fçavoiren ne doutant

point que toutes les choſes de l'Uni

vers ne ſuivent une Loy inviolable.

Mais ſuppoſons que ce qui ne peut

eſtre expliqué par les cauſes naturel

les, ſoit un miracle. Cequi ſe peuten

tendre en deux façons, ou comme

ayant à la veritédescauſes naturelles,

mais qui font au deſſus des forces de

l'entendement humain , ou comme

ne reconnoiſſant point d'autre cauſe

quc
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que Dieu meſme, & ſa volonté : mais

dautantque tout ce qui fe fait par les

cauſes naturelles, fe fait auffipar la

puiſſance & par la volonté de Dieu ;

il en faut toûjours revenir là , que le

miracle, foit qu'il ait des cauſes natu

relles, ou qu'il n’en ait point, est un

ouvrage qui ne peut eſtre expliqué par

fa cauſe, c'eſt à dire qu’il paffelesfor

ces , & la capacité humaine; or est il

qu’il eſt impoſſible de tirer aucune in

ítrućtion de ce qui furpaſie nos forces.

Cartout ce que nous conçevons clai

rement& diſtinćtement, nous paroiſt

tel, ou parfa nature, ou parquelqu’au

tre chofe: or il eſt certain que nous ne

fçaurions manquer de connoiſtre ce

quidefoi est clair,& diſtinét Par con

fequent les miracles, & tout ce qui

paffe nos forces , ne l'eſtant point,

nous n’enfçaurions inferer ny l'effen

ce, ny l'exiſtence divine, ny aucune

bonne Idée de Dieu, & de la Nature;

au contraire lorsque nousfçavons que

toutes chofes fontordonnées de Dieu,

ueles ouvragesde la Nature font une

&une illation de fon effence,&

que ſes loix font les Decrets eternels

de Dieu,& favolontémeſme; il faut

abſolument conclurre que plus nous

- con
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connoiſſons Dieu , & fa volonté :

d'autant plus clairement auſſi conce

vons nous comment les ouvrages de

la Nature dependent de la premiere

cauſe, & comment ils agiffent fui

vant les regleseternelles de la Nature.

C’est pourquoy à l’eſgard de nôtre en

tendement, il y a bien plus de raifon

d'appeller ouvrage de Dieu, & de re

ferer à ſa volonté ce que nous enten

dons clairemeut& que

ce que nous n'entendons point, quoy

qu'il occupe entierement noſtreima

gination, & meſmeque nous l'admi

rions; puisque de tous les ouvrages de

la Nature, il n’y a que ceux dont nous

avons une connoiffànce claire & di

ftinćte, qui nous faffent connoistre

Dieu d’une façon plusſublime, & qui

nous montrent clairement fes De

crets, &fa volonté. C'eſt donc payer

d’unefotteraiſon que d'avoir recours à

la volonté de Dieu dans les choſes ob

fcures, & unefaçon bien ridicule de

confeffer fon ignorance. Et quand il

feroit vray que l'on pourroit conclurre

quelque chofe des miracles, ce ne

pourroit pas eſtre l'existence de Dieu;

car le miracle estant un ouvragebor

né, & qui au fond ne peut exprimer

qu'une
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qu’une puiſſance limitée, il est cer

tain que par un teleffet nous ne fçau

rions conclurre l'exiſtence d’une cauſe

dont la puiſſance foit infinie, mais au

plus d’unecauſe dont la puiſſance ſoit

plus grande que n'eſt l’effet qu’elle

produit;je dis au plus, n'eſtant pas im

poſſible que de pluſieurs cauſes con

courantenſemble, il ne puiſſe fortir

un effet dont la puistance & la vertu

foit à la verité bien moindre que la

puiſſance de toutes les cauſes coope

rantes enſemble, mais de beaucoup

plus grande que la puiſſance de cha

cune en particulier. Mais comme les

loix de la Nature s'eſtendent à l'infi

ny, que nous ne les concevons que

fous l’idée de l'eternité & que c'eſt

fuivant ces meſmes loix que la Nature

marche d'un pastousjourseſgal; c’eſt

dans cette conſideration qu’elles nous

marquent comme au doigt l’infinité

de Dieu, fon immutabilité, & fon

eternité. Donc, ce ne font pas les mi

racles qui nous demontrent l'existen

ce, ny la providencedivine, mais nous

En ſommes bien mieux instruits par

l'ordre fixe & immuable quegarde la

ature. Et l’on obſervera qu’en par

lanticy du miracle, je n’entends autre
choſe
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choſe que ce qui paffe, ou que l’on

croit paſſer l'intelligence humaine;

car fi l’on ſuppoſoit qu'il deſtruifit, ou

qu'il interrompit l'ordre de la Nature :

tant s'en faut qu’il pût nous conduire

à la connoiſſance de Dieu, qu'au con

traire il nous osteroit celle que nous en

avons naturellement, & nous feroit

douter, & de Dieu & de touteschofes.

Davantage je ne reconnois point de

difference entre un ouvrage qui eft

contraire à la Nature, & celuy qui eſt

au deffus; (c’eſt à dire qui à l’opinion

de quelques uns n’eſt point à la verité

contraire à la Nature, mais qui pour

tant n'en peut eſtre produit.) Car

comme c’eſt dans la Nature meſme,

& non pas hors d'elle que ſe fait le mi

racle, quoy qu’on l'eſtabliſſeau deffus,

il est neantmoins neceſſaire qu’il en

interrompe le cours, que nous conce

vons d'ailleurs reglé par une providen

ce, & par une Loy inviolable. Donc,

s’il fe faiſoit quelque chofe dans

la Nature qui repugnât à fes loix, il

faudroit neceſſairement que cette meſ

me choſe repugnât auffi a l'ordre,que

Dieu à eſtabli de toute eternité dans

l'univers,par les loix generales & uni

verſelles de la Nature, & en meſme

temps

-
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, temps qu’elle fut e à la Nature

& à fes loix ; & par conſequenton n’y

pourroit donner creance que l’on ne

s'expoſât à douter de tout, & àtom

ber dans l'atheïſme. Il meſemble que

ces raiſons font plus que ſuffiſantes

pour ce que j’ay promisen fe

condlieu, & aflez fortes pour en con

clurrede nouveau que le miracle, ſoit

qu'il foit contre, ou au deſſus de la

Nature, eſt une pure abſurdité, & par

tant que l’Eſcriture ne peut entendre

par ce mot de miracle que ce qui eſt,

ou que l'on croit eſtre au deſſus de la

capacité humaine. Il reſte maintenant

avant que d'entrer dans le troiſiefme

point, de confirmer noſtre opinion

par l’Eſcriture, & de montrer parfon

authorité que les miracles ne nous

fçauroient conduire à la connoiſſance

de Dieu. Et bien qu'elle n’en diferien

ouvertement en aucun endroit, il eſt

neantmoins tres facile de l'inferer de

pluſieurs paſſages, particulierement de

ce que dit Moyſe au Deuteronome, c:.n.

lors qu’il commande de condamner à

mortle faux Prophete, quelques mira

cles qu'il faffe, en cestermes. Et bien
que le Égne , ou le miracle dont il t’aura

parlé, arrive, &c. n'estvute pourtant

pas
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pas les paroles de ce Prophete , có c, dau

sant que l'Eternel vostre Dieu vous ef:

prouve, &c. qu’on faffe donc mourir ce

Prophete là. D'où il s'enfuit que les

faux Prophetes font auffi des miracles,

par leſquels on peut estre auffi facile

ment induit à l’adoration des faux

Dieux que du veritable, à moins que

d’eſtre bien verfez dans fa connoiſian

ce, & fortifiez dansſon amour. Caril

ajoûte, puisque l’Eternel vostre Dieu

vous eſprouve pour favoir fi vous l’ai

mez de tout vostre cæur, gó de toute

vostre ame. D’autre coſté nous ne

voyons pas qu'une infinité de mira

cles ayent porté les Hebreux à ſefor

meraucune bonne idée de Dieu, car

lors qu'ils crûrent que Moyſe ne re

viendroit plus, ils demanderent des

Dieux viſibles à Aäron, & en meſ

me temps éleverent un veau, qui fit

paroiſtre (j’ay honte de le dire) la

haute idée que ce peuple élû avoit de

Dieu apres avoir vû tant de mira

cles. Aſaph ne laiffà pas de douter

de la Providence quoy qu’elleluy fut

confirmée par beaucoup de mirac

les, juſques là qu'il eſtoit ſur le point

de tomber dans l’erreur, lors qu’il

commença à comprendre la veritable

bea
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beatitude. Şalomon meſme fous le, 1.Ch.

regne duquel les affaires des Juifs e
2o»? I - Cº .

ftoient florifiantes, ſoupçonne qu’il

n'arriverien que fortuitement, & par* *s*

hazard. La plus part des Prophetes

ont eu la meſme difficulté, ne pou

vant accorder l’ordre de la Nature, &

la fortune des hommes, avec l'idée

qu'ils ſe formoient de la providence

divine. Ce que les Philoſophes qui

s’attachent à la verité n’ont jamais

manqué de comprendre, non par le

fecours des miracles , mais par le

moyen de concepts extremement

clairs & diſtinéts. J'appelle Philoſo

phes ceux qui ne conſtituént la verita

ble beatitude que dans la vertu , & fe

curité, fans pretendre que la Nature

devienne leur.eſclave mais au contrai

re s'efforçant de luy obeîr ; forte

ment perſuadezque Dieu la gouverne

fuivant fes loix univerſelles, & non

pas felon l'exigence des loix particu

lieres de la Nature humaine ; & par

confequent qu’il n'a pas plus d'eſgard

au genre humain qu'au restedela Na

ture. Donc, il eſt evident par l'Eſcri

ture meſme que les miracles nedon

nent point la vraye connoistànce de

Dieu, ny naprouvent evidemment,
ny
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ny clairement fa providence. Que fi

nous y lifons en pluſieursendroits que

Dieu a fait des prodiges pour fe ma

nifester aux hommes, qu’il a deceu

les Egyptiens, & produit des fignes

au milieu des Iſraëlites pour leur faire

connoiſtre que c'eſt luy qui eſt Dieu;

il ne s'enfuit pas neantmoins que les

miracles enſeignent cela en effet,

mais ſeulement que les Juifs eſtoient

preoccupez de forte, qu’ils en pou

voient eltre facilement convaincus;

car nous avons montré au chapitre

fecond que les revelations des Prophe

tes nể ſont point tirées des notions

communes , & univerſelles, mais

des opinions qui ont cours, quoy

qu'abſurdes, & des prejugez de ceux à

qui les revelations font faites, & que

le Saint Eſprit veut convaincre. Ce

que nous avons appuyé de pluſieurs

exemples, & du teſmoignage de Saint

Paul meſme lequel étoit Grecavec les

Grecs, & Iuïf avec les Iuifs. Mais

bien que les Juifs, & les Egyptiens

fuffent diſpoſez à eſtre convaincus

parces miracles,il ne s'enfuit pas qu’ils

půffent leur fervir à connoiſtre Dieu,

nyà leur en donner une veritable idée,

maisſeulementà leur faisavoüer qu’il

ya
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y a une divinité plus puiſſante que tout

ce que nous connoiſions, & qui avoit

un foin tout particulier des Hebreux,

auxquels toutes choſes reüffiffoienta

lorsaudelà de leur eſperance; maisnon

pas que Dieu ait le meſme foin de tous

les autres hommes, vûqu'il n'y a que la

feule Philoſophie qui nous le puiſſe

apprendre. C’eſt pour cette raiſon que

les Iuifs, & tousceux qui nejugent de

la providence que par l'inegalité des

conditions,& les differentes fortunes:

fe font figurez que les Hebreux e

ftoient les favoris de Dieu , quoy

qu’en effet ils ne fustent ny mieux in

ftruits, ny plus parfaits que les autres

hommes, ainſi que nous l'avons mon

tré folidement au chapitre troifiéme.

Prouvons maintenant par l’Eſcriture

que les Decrets, & les Ordonnances

de Dieu, & par conſequent fa provi

dence ne font rien autre choſe que

l'ordrede la Nature, c'eſt à dire que

toutes les fois qu’il eſt fait mention

dans l'Eſcriture queDieu a fait telle ou

telle chofe, ou qu’elle eſt arrivée par

favolonté ; elle n'entend par là fi non

que cela s'est fait ſuivant les loix de

la Nature,& non pas ainſi quele Peu

plefel'est de touttempsimaginé,a:
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la Nature ait ceffé d'agir, ou que fon

cours ait eſté quelque temps inter

rompu. Or comme l'Eſcriture n’en

feigne pas direćtement ce qui n'appar

tient point à ſa doćtrine , dautant que

ce n’eſt pas à elle (ainſi que nous l'a

vons montré en parlant de la Loy di

vine) de rien prouver par les cauſes

naturelles, ny d'enſeigner ce qui n'eſt

que ſpeculatif : nous infererons les

preuves de la queſtion dont il s’agit de

certaines hiſtoires de l’Eſcriture, les

quellesy font fortuitement recitées af

fez au long, & avecbeaucoup de cir

conſtances, du nombre des quelles

font celles cy. Il eſt dit dans Samuel

que Dieu revela à ce Prophete qu’il

luy envoyeroitSaül, & neantmoinsil

neluy envoya pas, comme les hom

mes ont accoustumé de s’envoyer

quelqu'un , l'un à l'autre; mais cette

miſſion divine ne fut autre chofe que

le cours ordinaire de la Nature, &

voicy comment Saül cherchoit fes

afneffes qu’ilavoit perduës, & fur le

point de retournerà la maiſon fans les

avoir trouvées, à la perfuaſion de fon

valet, il va chez le Prophete Samuel,

& luy demandeen quel endroit il les

pourroit trouver , fans que nous

voyons
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voyons dans tout ce recit que Dieu ait

donné à Saül d’autre ordre que celuy

cy (qui eſt celuy de la nature) de s’ad

dreffer à ce Prophete. Au Píeaume

Io5. verf. 24 ileft dit que Dieu chan

gea le coeur des Egyptienspour les fai

re haïr les Iſraëlites, & neantmoins il

n’y a rien dans ce changement qui ne

foit naturel comme il paroist par le

premier chapitre del'Exode, où l'on

voit la raiſon d'estat qui pouffà Pha

raon à opprimer les Iſraëlites. Lors

que Dieu promet à Noë qu'il mettra cole

fon Arc en lanuée, cet ouvragedivin &

qu’eſt ce autre chofe qu’une refra- ”

ćtion, & une reflexion des rayons du ***

– foleil dans les petites goutesd'eau ? au

Pſeaume 147. cette chaleur d’un vent

naturel qui fait fondre la neige&lage

lée eſt appellée la parole deDieu,& au

verfet 15. levent & le froid font nom

mez fon dire & fa parole. Au Pfeau

me 1ο4. v.4, il eſt dit quele vent & le

feu font fes Anges & fes Serviteurs.

outre ces paffages il y en a une infinité

d'autres dans l'Eſcriture qui marquent
clairement que le Decret de Dieu,

fon commandement, fon dire, & ſa

Parole, ne font autre choſe que l’or

dre inviolable de la Nature,c'eſt pour

- H quoy
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quoy ilest hors de doute qu’il n'y a rien

dans l’Eſcriture qui pour n’eſtre que

naturel, ne laifle pas de ſe referer à

Dieu, dautant que l’Eſcriture, com

me nous avons déja dit, ne ſe met pas

en peine de prouver fes enfeignements

par les cauſes naturelles , mais ſeule

ment de reciter des choſes qui occu

pent abondamment l'imagination , &

tout cela d’unecertaine methode , &

d’un ſtile qui est effećtivement le plus

propre pour attirer l'admiration , &

par conſequent pour imprimer la de

votion dans l’Eſprit du Peuple. S’il ſe

trouve donc quelque chofe dansl’Ef

criture, dont nous nefçaurions ren

dre raiſon, &qui ſemble estre arrivée

au deſſus, & meſmes contre l’ordre de

la Nature; cela ne nous doit point

arreſter, maisil faut croire fans hefiter

que ce qui est effećtivement arrivé, est

arrivé naturellement.Ce qui ſe confir

rne encore en ce qu'il y avoit pluſieurs

circonſtances dans les miracles qui ne

font pastoûjours exprimées,vû princi

palement qu'elles font conçeuës &

enoncées d'un ſtile entierement poë

tique; je dis que les circonſtances des

miracles montrent clairement qu'ils

requierent des cauſes naturelles, car

- par

|
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par exemple pour couvrir les Egy

ptiens d'ulceres, Moyſe prit de la cen

dre chaude qu'il eſpandit en l'air. Ce

fut par le meſme ordre naturel & di

vin, à fçavoir par un vent d'Orient qui

fouffla tout un jour,& touteune nuičt,

que les fauterelles couvrirent tout

le païs d’Egypte ; & par l’impetuofi

té d'un vent occidental qu'elles en fu

rent chaffées. Pour ouvrir la mer aux :

Hebreux , Dieu ne fe ſervit point

d'autre moyen , que d’un vent

d'orient tres vehement qui ſoufflatou

te une nuićt. Si Eliſée fait revenir la ztv.»

force& lavigueurà unenfantque l'on "

tient pour mort, c’eſt en ſe panchant ***

fur luy à diverſes repriſes, juſqu'à ce

qu'il foit eſchauffé, & qu'il ouvre les

yeux. Dans l’Evangile de St. Jean, º**

on voit de certaines circonſtances

dont Jeſus Chriſt fe fert pour guerir

un aveugle, outre que toute l’Eſcri

ture eſt remplie de chofes ſemblables.

Preuve evidente que les miraclesexi

gent quelqu’autre choſe qu’un com

mandement abſolu de Dieu comme

l'on dit communement. D'où nous

devons conclurre qu’encore que tou

tes les circonſtances des miraclesne

foient pas tousjours exprimées,jamais
H 2 neant
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"V. I C

neantmoins il n’en eſt arrivé fans cela.

Nous en avons un exemple confidera

ble au 14 Chap. de l’Exode,où il eſt dit

qu'au ſeul commandement de Moyſe,

& fans qu'il y ſoit faitmention d’aucun

fouffle ny d’aucun vent, la mer s'en

fla commeelle eſtoit auparavant:quoy

qu’il foit dit dans le Cantiquede Moy

ſeque cela arriva parce que Dieu ſouf

flade ſon vent, c'eſtà dire par le moy

en d’un vent tres fort & tres vehe

ment, circonstance qui n’eſt obnnife

dans le corps de l'hiſtoire qu'afin de

donner plus de poids , & d’authorité

au miracle. Mais on me pourroitob

jećter qu’il y a plufieurs choſes dans la

Sainte Eſcriture qu'il eſt ce ſembleim

poſſible d’expliquer par les cauſes na

turelles, commepar exemple ce qui fe

dit des prieres des hommes& de leurs

pechés, qui peuvent eſtre cauſe tant

dubon que du mauvaistemps ; ou que

la foy à gueri les aveugles, & choſes

femblables qui fetrouventen pluſieurs

endroits de la Bible. Mais il me fem- ,

ble que j'ay déja répondu à cette ob- '

jećtion , lors que j’ay dit que l’Eſcri

ture, bien loin de prouver ce qu'elle

enfeigne par ſes cauſes prochaines,

fe contente de raconter les choſes

d'un

|

|

|
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d’un niere: mouvoir la de

votion des peuples ; & comme elle

n’entreprend pas de convaincre la

raiſon, mais de remplir la fantaiſie,

& l'imagination des hommes ; c’eſt

pour cela qu’elle parle fi impropre

ment& de Dieu, & detoutes choſes.

Car fi elle repreſentoit la defolation

d'un empire à la façon d’un hiſtorien

politique, l’eſprit du peuple n’en fe

roit nullement touché ; au lieu que

par l'energie de fes narrations où tout

eſt referé à Dieu , les coeurs font

ébranlez, & la devotion enflammée.

Lors donc que l'eſcriture dit que les

pechez des hommes peuvent eſtre

cauſe de la ſterilité de la terre, ou que

les aveugles eſtoient gueris par la foy,

nous n’en devons eſtre non plus

eſtonnez que de l'entendre dire que

lescrimes des hommes incitent Dieu

à la colere , qu'il en eſt contriſté,

u’il fe repent d’avoir promis , ou

du bien, ou qu’il fe fouvient de

fa promeffe, toutes les fois qu’il voit

un certain ſigne en l'air: & pluſieurs

autres choſes qui font d'un ſtile tout

poëtique, ou conformes aux opi

nions, & aux prejugez de l’Eſcrivain.

Il eſt donc indubitable que toutes les

H 3 IIler



(174)

merveilles dont l'eſcriture fait men

tion, s'il eſt vray qu'elles foient ef

fećtivement arrivées, ce n’a eſté que

fuivant les loix de la Nature ; que

s'il s'y trouve quelque chofe de viſi-

blement contraire, ou qui n'ait point

de rapport à ces loix, il ne faut point

douter qu’il n'y ait eſté ajoûté par des

mains facrileges, puisque tout ce qui

eft contre la Nature eſt contre larai

fon, & que ce qui est contre la raiſon

eſt abſurde , & par conſequent in

digne de nòtre creance. Il ne nous

reſte plus qu’à parler de l'interpreta

tion des miracles, ou plůtoft(ce qu'il

y a de plus remarquable ſur ce ſujet

ayant desja esté touché) d'ajoûter un

ou deux exemples qui nous appren

nent à interpreter les miracles: de peur

que quelqu'un s’y prenant mal , ne

foupçonne temerairement avoir trou

vé quelque chofe dans l’eſcriture, qui

foit direćtemént contraire à la lumie

re naturelle. Il eſt bien rare que nous

fçachionsla verité deschoſes, le recit

qu’on en fait, eſtant preſque toûjours

meſlé d'incidents eſtrangers , & la

chofe eſt fidelicate, qu'à moins que

d’eſtre fur fes gardes & desintereſ

fé; tout ce qu'on voitou que l'on en

* * tend
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tend » prend la teinture des prejugez,

particulierement fi la choſe dont il

s'agit eſt au deffus de la portée du nar

rateur ou de l'auditeur. Et s’il impor

teà tous les deux, qu’elle foitarrivéę

d'une façon plůtoſt que d’une autre :

de là vient que par les hiſtoires nous

connoiffons moins le pafié que les

opinions des Eſcrivains ; & qu’une

meſme aventure eſt narrée fi diverſe

ment par deux hommes dont les fen

timents font contraires, que l'on ne

diroit pas qu'ils parlent de la meſme

choſe; & qu’ęnfin il eſt difficile que

la ſeule lećture des histoires nous faste

connoistre les opinionsd'unHiſtorien.

Pour la confirmation de cecy, il me

feroit aiſé de rapporter pluſieurs

exemples tant des Philoſophes qui .

ont écrit Phiſtoire de la Nature, que

des Chronologistes ; mais je m'en

abstiens comme d’une chofe ſuper

fluë, pour en alleguer un de l’eſcri

ture, laiſſant le jugement des autres

à la prudence du lećteur. Du temps

de Joſué, les Hebreux s'imaginoient

comme le vulgaire d’aujourd’huy que

le Soleil faiſoit ſon tour en 24 heures à

Pentour de laterre, laquelle à leur avis

demeuroit immobile; & ce fut à ce

H 4. pre
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prejugé qu’ils approprierent le mira:

cle qui leur arriva dans la défaite de

cinq Roys dont nous avons parlé

Car ils ne dirent pas fimplement que

ce jour là avoit eſté plus long que de

coûtume , mais que le Soleil & la

Lune s’eſtoient arrestez, & que leur

cours avoit eſté interrompu 3 ce qui

ne leur fervoit pas peu en ce temps

là pour desabufer les Payensqui ado

roient leSoleil, & pour leur prouver

par l'experience, que cet Aftre eft

foûmis à une autre divinité, fuivant

l’ordre de la quelle il eſtoit obligé de

changer fon cours ordinaire. Ainſi

partie par religion, partie par la paffion

qu’ils avoient pour leur prejugez, ils

conçeurent la chofe, & la contérent

tout autrement qu'elle n'eſtoit arri

vée. Donc, pour interpreter les mi

racles , & pour apprendre au vray par

le recit que l’on en fait comment la

choſe s’eſt paſſée, il eſt neceffaire de

fçavoir les opinions de ceux qui ont

eſté les premiers à les debiter tant de

bouche que par eſcrit, &deles distin

guer des impreſſions des ſens, fi nous

pretendons eviter de confondre leurs

opinions avec la verité, & de con

noiſtre le miracle tel qu’il eſt arrivé;

joint
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joint que par ce moyen on peut en

core démeſler la realité , , de ce qui

n’exiſtoit que dans l'imagination des

Prophetes. Car nous voyons qu’il

eſt narré dans l'eſcriture pluſieurs

chofes comme reélles , & qui paf

foient pour telles , quoy que ce ne

fût neantmoins qu’un pur ouvrage

de l'imagination; tel eſt par exemple

ce que nouslifons dans l’Exode, que essa,

Dieu (l'eſtre des Estres) deſcendit du g.

Ciel , & que la montagne de Sinai

estoit toute en fumée, dautant que :
Dieu en eſtoit deſcendu au milieu

d’un grand feu : qu'Elie monta au

Ciel dans un char enflammé, traifné

par deschevaux de meſme; repreſen

tations pures & ſimples, accommo

dées aux opinions de ceux qui nous

les ont laiffées, de la façon qu’ils les

ont vuës , à fçavoir comme chofes

aćtuelles. Car pour peu que l'on ſoit

plus éclairé que le vulgaire, on fçait

que Dieu n’a ny droite ny gauche,

repos , ny mouvement ; que bien

loin d'eſtre en aucun lieu, il eſt in

finy , & tout parfait. C’eſt dis-je ce

que fçavent ceux qui pour juger des

choſes n’ont recours qu’à l’entende- .

ment, & ne ſuivent que ſes lumieres:
H 5 fàns.
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Ch. 14.

“v. 7.

fans s'arrester à l’imagination, qui

n'emprunte ſes connoiſſances que des

fens exterieurs, à l’exemple du peu

le, qui par cette raiſon fe figure un

ieu corporeldont la pompe eſt roya

le, & le trofne placé ſur la voute des

cieux au deſſus des eſtoiles , qu’il

s'imagine fort peu éloignées de later

re. C’eſt à ces fortes d'opinions que

font ajustées la plus part des expreſ

fions de l'eſcriture , leſquelles par

conſequent les Philoſophes fe gar

dent bien de prendre pour réelles.

Enfin pour n’estre point trompé au

recit des miracles, & pour découvrir

la verité au travers de tant de nuages,

il eſt important de ſçavoir lesphraſes,

& les figures qui effoient autrefois en

uſage parmy les Hebreux ; car fi

l'on n’y est bien verſé, on s’imagine

voir des miracles dans l’Eſcriture , à

quoy ceux dont nous la tenons n’ont

jamais penſé, outre que l'on ignore

entierement fans cela leur but , &

leur deſfein. Nous liſons par exem

ple dans Zacharie la predićtion d’une

certaineguerre en cestermes: ze le jour

fera tout un, & connu de Dieufeul, car

il ne fera point jour & , mais für

/e/oir il y aura lumiere. Ne diroit on

pas
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pas que ce Prophete predit un grand

miracle? & cependant cela ne figni-

fie finon que le combat fera tout le

jourincertain, & qu’il n’y a que Dieu

feulquien fçache l’evenement, mais

que fur le foir on gagnera la bataille.

Car c’eſt de ces fortes de phraſes que

les Prophetes ſe fervoient pour pre

dire les vićtoires, & les défaites des

nations. Iſaïe n'eſt pas moins obſcurch.t;.

lorſqu’il dépeint laruïne de Babylone.

Puis dit-il que les estoiles du Ciel , é

fes Astres ne feront plus briller leurlu

miere , que le Soleil s'obstureira à fou

lever , & que la clarté de la Lune ne .

paroistra point. Ce que nul ne croira

fans doute eſtre arrivé dans la Chûte

de cetEmpire,non plus que ce qu’ildit

enſuite , c’est pourquoy,je feray trem

bler les cieux , chº la ferre fera ostée

de fa place. C’est à peu pres comme

il s'explique lors qu’il predit le retour

des Juifs de Babylone en Ieruſalem c.

fans fouffrir la foif en chemin : & ils“

n'ont point eu foiflors qu’il les à menez

par les deferts , illeur a fait couler l'eau

du rocher , il a fendu lerocher , & les

eaux en font découlées. Paroles qui

ne fignifient finon, que les Juifstrou

veront des fontaines dans les deſerts
{ - H. 6. - . (ce.

. 48,

2. I•
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(ce qui estaffez ordinaire) pour fe de

falterer; car nous ne lifons point que

rien de tel leur ſoit arrivé lors qu'ils

retournerenten Jeruſalem par la per

miſſion de Cyrus. Il n’y a rien de fi

frequent dans l’Eſcriture que ces

façons de parler qui n’eſtoient fami

lieres qu'aux juifs; & fans qu'il ſoit

beſoin de les rapporter l’une apres

l’autre, je diray ſeulement engeneral

que les Hebreux fe fervoient de ces .

expreſſions pour orner leurs diſcours,

& principalement pour leur donner

un plus grand luftre de pieté, & de

devotion. C’eſt pour cette raiſon que

l'on voit benir pour maudire dans

la Sainte Eſcriture, & que tout y est

referé à Dieu, d'où vient qu’il fem

ble qu'il n'y „ſoit parlé que de mira

cles, encore que ce ne foient quedes

choſes tres naturelles, ainſi que nous

venons de le prouver par quelques

exemples. C'eſt pour quoy lors qu’il

eft eſcrit que Dieu endurcit le coeur

de Pharaon, nous devons croire que

cette facon de parler ne ſignifie fi

non que Pharaon eſtoit rebelle& opi

niaſtre.Et quand nous lifons que Dieu

ouvrit les feneſtres du Ciel, cela veut

dire qu’il plůt beaucoup, & ainſi du

- - - - reſte.

r. des
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reſte. Il ne faut donc que lire ces

choſes avec un peu d'attention , &

confiderer qu'elles font décrites fort

brevement , fans aucunes circonſtan

ces , & par parcelles , pour recon

noistre qu'il n’y a preſque rien dans

l’Eſcriture qui ſoit viſiblement con

traire à la lumiere naturelle, & que

rien meſme n’eſt plus aifé avec un

peu d'application , que d’entendre,

& d’interpreter ce qui nous paroiſt

fort obſcur. Ces chofes clairement

expliquées je finirois icy ce chapitre,

fi je ne me croyoisobligé d'avertir le

lećteur que la methode dont je me

fers pour les miracles , n’eſt pas la

meſme dont je me fuis ſervien trait

tant de la Prophetie; carje n’ay rien

dit de cellecy qu’en conſequence de

ce qui ſe trouve de plus exprés dans

les revelations fondamentales de la

Sainte Eſcriture: au lieu qu'icy je ne

conſulte que les principes communs,

& ſenſibles à la lumiere naturelle,

pour en tirer mes principales preu

• ves: la raiſon pourquoy je l'ay fait,

c'eſt que la eſtant une

queſtion purement Theologique,

& au deſſus de la capacité humaine,

je ne pouvois avoir recours qu'aux
OIls
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fondements de la revelation, tant pour

en raiſonner , que pour fçavoir en

quoy elle confiste principalement;

cequi m’a obligé de faire l’hiſtoire de

la , & d'en former quel

ques dogmes qui me fiffent connoi

ftre autant qu’il est poſſible fes pro

prietez, & fa nature. Mais icy tou

chant les miracles: comme la choſe

dont il s'agit (affavoir fi l’on peut

tomber d'accord qu'il arrive quelque

chofe dans la Nature qui repugne à

fes loix, ou qui n’en puiſſe eſtre tiré

en bonne conſequence) commeceſte

question eſt de philoſophie , je n’ay

pas eu beſoin de garder le meſme or

dre ; & j'ay crû meſmes plus à pro

pos d'eſclaircir la difficulté par des

principes dont la connoiſſance eſtfon

dée ſur la lumiere naturelle , parce

qu’ils font les plus connus. Je disque

j’ayjugé plusà propos d’en uſer de la

forte, vû qu’il m’eût eſté auffi facile

de foudre la difficulté par les fonde

ments & par les dogmes del’Eſcritu

re, ce que je vas montrer en peude ,

mots afin que perſonne n’en doute,

L’Eſcriture parlant en quelques en

droits de la Nature en general , dit

qu'ellegardeunordre fixe & toûjours

|

|

immua
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immuable, liſez le Pfeaume 148,

verſet 35. 36. Salomon dans fon Ec- :

clefiafte dit nettement qu’il n’arrive ***

rien de nouveau dans la Nature, &

pourencherir fur ſa penſée, il ajoûte

au verſet ſuivant que fi l’on voit quel

que choſe de nouveau de temps en

temps ou plutoſt qui paroiſie tel, il

ne l'est pourtant pas: la meſme cho

fe s'eſtant vůë dans les fiecles paſſez,

dont il n'y a plus de memoire ; car

comme il dit fort bien, preſentement

l’on nefe fouvient plus de ce qui nous

à precedé, & la poſterité ne fçaura

rien de ce qui fe fait maintenant. Il

dit encore en un autre chapitre que Ch. i.

Dieu a parfaittement bien feglétou: ..

tes choſes en leur temps , & qu’il

fçait bien que tout ce que Dieu fait

durera eternellement , fans qu’on y

puiſſe rien ajoûter, ny qu'il foit poſſi

ble d’en oster. Peuton direen termes

plus clairs que la Nature garde en fon

eours une Loy inviolable , & que

dans tous les fiecles connus , & in

connus, Dieu a toûjours eſté le

meſme, & que les Loix de la Nature

font fi parfaires, & fi fertiles que l'on

n'y fçauroit qu’ajoûter , & que l’on

n'en peut rienoster, & qu'enfin c'est
* - noſtre
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noſtre ignorance qui nous fait pren

dre les miracles pour quelque chofe

de nouveau. Voila donc ce que

l’Eſcriture enſeigne expreffement,

mais on n’y trouve point que rienfe

fafle dans la Nature de contraire à ſes

Loix , ou qui n'en foit une confe

quence neceffaire , pour quoy donc

luy en impofer? ajoûtez à cela qu'il

eſt de l'effence des miracles d'exiger

de certaines cauſes, & d'eſtreaccom

pagnez (comme nous avons dit) de

quelques circonſtances, & non pas

de dependre de je ne fçay quelle au

thorité royale que le peuples'imagine

en Dieu , mais du Decret divin ,

c'eſt à dife (comme nous l’avons auſſi

prouvé par la Sainte Eſcriture) de l’or

dre , & des Loix de la Nature: &

peut qu'il fe trouve enfin des fedućteurs
Gº Mat. - - -

qui font des miracles auffi bien que

les yrays Prophetes. Il s’enfuit donc

evidemment de tout ce que nous

avons dit, que les miracles n’estoient

rien de furnaturel , & qu'il les faut

prendre pour chofes qui n’eſtoient

ny nouvelles (pour parler comme

Salomon) ny oppoſées à la Nature,

mais qui reffembloient, autant qu’il

eſtoit poſſible aux naturelles. Ce que

Je
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je me ſuis efforcé de rendre intelligi

ble à tout le monde par quelques re

gles tirées de la Sainte Eſcriture.

Mais en foûtenant , & confirmant

mon opinion par l’Eſcriture , on ne

doit pas s’imaginer que je pretende

dire qu'elle nous l’enſeigne comme

une chofe neceſſaire à falut ; mais

feulement que je n’ay rien dit des

miracles qui ne foit conforme aufen

timent qu’en avoient les Prophetes;

c'eſt pourquoy chacun en peut croire

ce qu’il luy plaira, &comme iljuge

ra plus expedient pour s’enflammer

davantage en l'amour de Dieu , &

pour fe confirmer de plusen plus dans

la pieté & c'eſt ce que ditauffi Joſephe

au fecond Livre de fes Antiquitez en

ces termes. Tout ce qui fè dit des mira

cles n'est pas toújours fabuleux ; ø3, il

fe peut faire que la Mers'ouvrit autre

fois , foit par un ordre exprez de Dieu.

ou fuivant fon cours ordinaire pour

frayer la voye de falut à de bonnes gens

qui s'enfuyoient. Če miracle dis je n’est

pas incroyable, puisque la Merde Pam

philie, qui estoit l'unique chemin que

pouvoit tenir Alexandre dans /a mar

checontre Darius s'est auffi ouverte: &

diviſée pour donner paffage à Jes '}01/*
ef :
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pes r Dieu fe voulant fervir de ce Roy

pour abbattre l'Empire des Perfes.

c'est de quoy demeurent d'accord tous les

Estrivains de fon Histoire; ainst le ju

gement des miracles doit estre libre,

Voila la penſée de Joſephe touchant

la creance , & la foy » qu’on doit

ajoûter ave miracles.

C H A P I T R E VII.

De l'interpretation del'Estriture.

Ien n’eſt fi ordinaire aux hom

- mes , que d'appeller la Sainte

Eſcriture la Parole de Dieu , & de:

confeffer que c'eſt elle qui leur ap

prend la veritable beatitude , & la

voye defalut: mais il faut bien qu'ils

en penſent tout autrement; carà n’en

juger que par les oeuvres, on ne fon«

ge à rien moins qu'à vivre ſuivant ſa

doćtrine; & l’on nevoit preſque per

fonne qui ne s'efforce de faire paffer

fes chimeres pour parole de Dieu, &

de forcer les autres fous pretexte de

religion à entrer dans fes fentiments,

Nous voyons, dis-je, queles Theolo

giens ordinaires ont fouvent cherché

les moyens de faire croire que leurs

-
fićtions



18

fićtionsensi: de l'Eſcriture,

& appuyées fur fon authorité : &

qu’ils ont eu le front de dire qu’ils

fçavoient penetrer dans la penſée du

Saint Eſprit , & interpreter fans er

reur les faintes lettres qui font fes

Oracles : temerité qui les aveugle

encore tellement aujourd’huy, que

s'ils apprehendent quelque choſe, ce

n’est pas qu’on řmpute leurs fables,

& leurs menſonges au Dieu de veri

té : mais d’estre eux meſmes con

vaincus d’erreur , de peur de perdre

leur credit , & de tomber dans le

meſpris. Que fi le coeurrépondoit aux

paroles, & fi le témoignage que l'on

porte de l'Eſcriture eſtoit veritable, &

fincere, certes l'on vivroit autrement

que nefont la pluspart des hommes : la

diſcorde & la haine ne regneroient pas.

tant parmy eux; & bien loin d’avoir

ce penchant temeraire qui les porte

infenfiblement à interpreter l'Eſcri

ture, & à forger des nouveautez qui

corrompent la religion , ils ne fui

vroient de fa doćtrine que ce qu'ils y

voyent clairement ; & ces profanes

qui l'ont alterée tant de fois, en tant

d’endroits , & en tant de manieres ».

fe fustent abstenus d'un fienorme fa

crilege.
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crilege. Mais par malheur l'ambition

& l’audace ont prevalu dê forte,

qu'on ne fait pastant confiſter la reli

gion à obeir aux enſeignements du

Saint Eſprit, qu’à defendre lesrefve

ries, & les impoſtures des hommes ;

& meſmes avoir le defordre par tout

& la licence qu'on ſe donne: on diroit

que la religion ne fertque de protexte

fous un faux nom &e dezele , & d'a

mour divin, à femer la diſcorde , &

la haine parmy les hommes. A ces

déreglements s'eſt joynte la ſuperſti

tion, (implacable ennemie de la Na

ture, & de la raiſon) car outre que ce

monstre enfeigne à les meſpriſer tou

tes deux, il fait en forte qu'on n’ad

mire, & que l’on ne revere que ce

qui leur eſt oppoſé. C’eſt pourquoy

ce n’eſt pas merveille qu'il fe trouve

deshommes » qui pour imprimer plus

de reſpećt , & de veneration pour

l’Eſcriture n’eſpargnent aucun foin

pour faire accroire par l'explication

qu'ils luy donnent, qu’elle est abſo

lument contraire à la raiſon , & à la

Nature. Pour cela ils publient qu'ils

trouvent par tout dans la Bible de tres

profonds mysteres & pour les mettre

aujour, ou plútoſt leurs propreschi

- meres »
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meres ; ils prennent une peine in

croyable , & defendent opiniatré

ment tout ce qui ſe preſente à eux

dansune fi fotterecherche, fans faire

aucun ſcrupule de l'imputer au Saint

Eſprit. Donc, pour nous eſcarter d'u

ne foule fi ridicule , & nousgarder

des prejugez dont les Theologiens

font imbus , nous allons voir quelle

eſt l’unique, & la veritable methode

d’expoſer l’Eſcriture, car fans elle il

eſt impoſſible que nous fçachions au

vray ce que le Saint Eſprita deſſein

de nous enſeigner parfon moyen. Et

pour le faire en peu de mots, jefoû

tiens que cette methode , bien loin

de differer de celle que nous devons

tenir dans l’interpretation de la Na

ture , y eſt entierement conforme ;

car comme la methode d'interpreter

cellecy, confiste principalement dans

l'agencement de fon hiſtoire , , d'où

nous inferons comme de principes

certains & indubitables les defini

tions des choſes naturelles. De meſ

mes il faut pour interpreter l’Eſcri

ture , en faire une hiſtoire fincere,

dont on doit tirer comme de fonde

ments evidents & incontestables,

par des confequences legitimes la

|- penſée
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penſée de ceux qui l'ont écrite:

car par ce moyen(pourvů qu’on ne fe

ferve en l’interpretant, & en diſcou

rant des choſes qui y font compriſes»

de nuls autres principes que de ceux

qui font tirez de l'Eſcriture & defon

hiſtoire) on ne fera point en peril de

s'égarer, outre qu'il fera auſſi facile

deraiſonner des choſes qui ſurpaſſent

nos forces , que de celles qui nous

font connuës par la lumiere naturelle.

Mais pour montrer que cette voye eſt

non feulement certaine , mais meſ

mes qu’elle eſt l'unique , & qu'elle

convient à la methode d'interpreter la

Nature; on obſervera que l'Eſcriture

parle ordinairement de choſes qui ne

fe peuvent inferer des principes con

nus parla lumiere naturelle, n'eſtant

compoſée pour la pluspart, que de re

velations & d’hiſtoires, celles cy ne

faiſant preſque mention que de mira

cles, c’eſt à dire de narrations de cho

fesinnoüies, ſuivant les opinions des

hiſtoriens qui les ont eſcrites; & les

revelations ; outre qu'elles font auſſi

accommodées aux prejugez des Pro

phetes, eſtant effećtivement au def

fus de nôtre intelligence. D'où vient

que pour connoiſtre 3 & entendre

tOll'ICS
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toutesces choſes, c'est à dire preſque

tout ce qui eſt contenu dans l'Eſcri

ture, ce n'eſt qu’à elle feule qu’il faut

avoir recours: ainſi que pour connoi

ftre la nature nous ne devons nous

adreffer qu'à la Nature meſme. Quant

aux enfeignements moraux que l'on

trouve auſſi dans la Bible ; encore

qu’on les puiſſe demontrer par desno

tions communes, ce n’eſt pas neant

moins par ces notions qu'il faut prou

ver que l’Eſcriture les enſeigne, mais

par l’Eſcriture meſme, qui est la feu

e qui puiſſe nous en afleurer; Jedis

plus , ſi nous pretendons avoüer la

divinité de l’Eſcriture fans preoccu

pation ; ce n'eſt que d’elle ſeule que

nous devons apprendre qu’elle con

tient la vraye morale: vû qu'il n’y a

que cela feul qui nous en puiſſe de

montrer la divinité : car comme nous

avons fait voir que la certitude des

Prophetes confistoit principalement

en ce qu’ils eſtoient portez d'inclina

tion & au bien & à l'equité: il faut

avant que de leur ajoûter foy, que cela

nous ſoit evident. Pour ce qui est des

miracles nousavons déja dit qu’ils ne

fervent de rien pour nous porter a la

connoistance de Dieu » fans parler.

que
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que les faux Prophetes en pouvoient

auſſi faire. Ainſi il n’y a qu’une choſe

qui nous apprenne que l'Eſcriture eft

toute divine, à fçavoir parce qu'elle

enſeigne la veritable vertu ; & cecy

meſme n'eſtevident que par elle ſeule.

Que s’il ne l'eſtoit pas, on nepour

roit fans grand inconvenient ny y

donner creance , ny avoüer qu’elle

eſt divine: par conſequent nous n’a

vons nulle connoiſſance de l’Eſcri

ture que par elle meſme. Enfin l'Ef

criture ne donne point les definitions

des choſes dont elle parie, ny la Na

ture non plus. C’eſt pourquoy com

me on les conclut dans les choſesna

turelles , des divers ouvragės de la

Nature: demeſmes il les faut inferer

des diverſes narrations qui fe preſen

tent de chaque choſe en l'Eſcriture.

Doncla regle commune, & generale

d’expoſer l’Eſcriture est , de ne luy

attribuer comme un de fes enſeigne

ments, que ce qui nous paroiſt mani

feſtement tel par ſon hiſtoire. Or

quelle doit eſtre fon hiſtoire , & de

quoy principalement elle doit fairele :

recit, c’eſt ce que nous allons mon

trer.

I. Elle doit contenir la nature, &

les



(193)

*

|f

!'

||

r.

les proprietez de la langue où tous les

livres de l'Eſcriture ont eſté eſcrits, &

qu'avoient coûtume de parler ceux

qui en ont eſté les auteurs. Car par

ce meyen il nous fera facile de trou

ver tous les ſens que chaque diſcours

peut admettre felon fon ufage ordi

naire. Et parce que les Eſcrivains tant

du vieux que du nouveau Testament

eſtoient tous Hebreux, il eſt certain

que l'hiſtoire de la langue Hebraïque

eſt plus neceſſaire que les autres, non

feulement pour l'intelligence des li

vres du vieux Teſtament qui ont eſté

eſcrits en cette langue, mais du nou

veau meſme ; car quoy qu’ils ayent

eſtétraduits en d'autrès langues, leurs

façons de parler ne laiſſentpas d'eſtre

Hebraïques.

2. L’hiſtoire de l’Eſcriture doit

recueillir les fentences de chaque li

vre , & les reduire en ſommaires,

afin de pouvoir trouver fans peine

toutes celles qui traittent du meſme

fujet, & meſmes noter cellesqui font

douteufes, ou obſcures, ou qui fem

blentfe contredire.J’appelle icy claires

& obſcures, cellesdont la raiſon nous

en fait comprendre le ſens facile

ment , ou difficilement par la con
I ftrućtion
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ftru&tion du diſcours. Car il faut re

marquer que ce n'eſt que du fens des

diſcours dont nous fommes en peine,

& nullement delaverité qu’ilscontien

nent. Il faut meſmes bien prendre gar

de dans la recherche du fens de l’Eſ

criture, de ne nous laifferpas ſurpren

dre à nos raiſonnements » en tant

qu'ils font fondez ſur les principesde

la lumiere naturelle (pour ne rien dire

des prejugez); mais de peur de con

fondre leveritable fens avec la verité

des choſes , il ne faut avoir recours

pour le trouver qu'à l'uſage de la lan

gue, ou à quelque raiſonnement qui

ne foit fondé que ſur l'Eſcriture. Ef

| clairciffons cecy par un exemple.

Ces deux endroits où Moyſe dit que

Dieu est unfeu, & que Dieu est jaloux,

fontextremément clairs, fi nous n’a

vons eſgard qu’à ce que fignifient ces

paroles, auſſi eſt ce pourquoy je les

metsdu nombre des plus clairs, quoy

qu'au reſpećt de la verité , & de la

raiſon , il n’y ait rien de plus obſcur

& meſmes encore que le ſens lite

ral foit direćtement oppoſé à la lu

miere naturelle, fi eſt ce qu’il le faut

garder, à moins qu'il ne paroiffe en

meſme temps viſiblement contraire

- aUX
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aux principes, & aux fondements de

l’histoire de l’Eſcriture. Mais s'il fe

trouvoit que ces paroles dans leur fens

litteral repugnaffent aux principes ti

rezde l'Eſcriture, quoy que d'ailleurs

la raiſon fût deleurcosté, il faudroit

neantmoins les expliquer tout autre

ment, c’eſt à dire en un fens impro

pre , & metaphorique. Pour donc

fçavoir fi Moyſe a crû que Díeu ſoitun

feu, ou non , il ne faut pas s'en rap

porterà la raifon, ny conclurre l'un ou

l’autre de la liaiſon ou de la repugnan

ce que cette opinion y peut avoir ; mais

pour cela il s’en faut rapporter auxau

tres fentences qui font ordinaires à

Moyſe. Et puiſqu’il dit fort claire

ment ailleurs que Dieu n'a nulle ref

femblance à ce qui fe voit auxcieux,

fur la terre & dans l'eau ; je concluë

qu’il faut expliquer metaphorique

ment la premiere fentence , ou ces

dernieres. Mais comme on ne doit

s’eſcarter que le moins que l'on peut

du fens litteral , la premiere choſe

qu’il faut examiner eſt, fi ce paſſage

iDieu est unfeu, n'admet point d'autre

fens que le litteral , c'eſt à dire fi ce

ImOt feu, ne fignifie pointautre cho

fe qu’un feu naturel. Que s'il ne ſe
- I 2. trOu
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trouvoit point quel’uſage de cette lan

gue luy donnât d'autre ſignification ,

il ne faudroit point austi l’expliquer

autrement, quoyque la raiſon s'y op

poſât, mais au contraire tous les au

tres, quqyque conformes à la raiſon

devroient ſuivre fon fort , & s'y ac

commoder. Que fi cela non plus que

le reste ne fe pouvoit connoiſtre par

l'uſage de la langue, alors ces paſſages

feroient irreconciliables , & en ce

casilfaudroit fufpendre fonjugement.

Mais d'autant que ce mot de feu fe

prendauffi pour la colere, & pour la

jaloufie, parlà il eſt aifé de juger que

les façons de parler de Moyſe ont rap

port entr’elles : & que ces deuxfen

tences Dieu est un feu , & Dieu est ja

loux , ne font qu’une meſme choſe.

Enfin Moyſe ayant dit en termes fort

clairs que Dieu eſt jaloux , fans en

feigner nulle part que Dieu ſoit ex

emptdes paſſions de l’ame, il faut ne

ceffairement conclurre que Moyſe l'a

crû ainfi, ou du moins qu’il l'a voulu

faire entendre , encore qu'il foit ma

nifeſte que cela eſt direćtement con

traire à la raiſon. Car comme nous

venons de diretant s'en faut qu’il nous

foit permis de violenter l'Eſcriture

pour
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pour luy faire dire ce qu’il nousplaist,

& de l’accommoder à nos raiſonne

ments, & à nosprejugez, qu’il nous

eſt impoſſible de la connoiſtre que par
elle meſme. -

3. Cette hiſtoire doit faire men

tion des hazards qu'ont couru tous les

livres des Prophetes qui font venus à

noſtre connoiſſance;comme parexem

ple la vie , les moeurs, & les prejugez.

de l'auteur de chaque livre , quel il

estoit, par quelle avanture , en queł

temps, à qui, & enfin en quelle langue

il a eſcrit. Davantage elle nousdoit ap

prendre la fortune de chaque livre en

particulier : à fçavoir comment il fut

reçeu d'abord, & qui estoient ceux,

entre les mains defquels il tomba,

combien il y en a eu de leçons diver

fes; en quelle aſſemblée il fut mis au

nombre des livres facrez , & enfin

comment tous ces livres qui font ap

pellez faints tout d'une voix, ont eſté

redigez en un corps. Je dis qu'il faut

que l'hiſtoire de l’Eſcriture nous in

ítruiſe de tout cela. Car pour diſtin

guer les paſſages qui ont vigucur de

loy, d’avec ceux qui ne font qu'en

feignementsmoraux, il eſt important

de ſçavoir la vie, les moeurs , & les

I 3 pre
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prejugez de l’auteur , joint que plus

nous connoistons legenie & le tempe

rament d’un auteur , plus il nous eſt

facile d'expliquer fes paroles. D’ail

leurs pour ne confondre fes inſtru

&tions moralles qui regardent l’eter

nitéavec celles qui n’eſtoient quepour

un temps, & pour peu de perſonnes »

il importe encore de fçavoir à quelle

occaſion , en quel temps , & pour

uelle Nation elles ont eſté eſcrites.

utre toutes ces circonſtances , &

quoy qu’on ſoit bien informé de l’au

torité de chaque livre, il faut encore

fçavoir s'il n’auroit point eſté fouillé

par quelques mains impures s’il ne s’y

eſt point gliffé d’erreurs , & fi ceux

qui les ont corrigez eſtoient fçavants

& dignes de foy. Tout ce que nous

venons de dire eſt abſolument neceſ

faire fi nous voulons embraffer l’Ef

criture d'un Eſprit desintereſſé , &

n’en rien croire que ce qui nous paroiſt

evident & inconteſtable.

Apres avoir eſtabli de la forte l’hi

ftoire de l’Eſcriture, & que nous fe

rons bien reſolus de ne recevoir pour

doćtrine des Prophetes que ce qui fuit

evidemment de cette hiſtoire : cher

chons à y connoiſtre leur penſée, &

l'Eſprit
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l'Eſprit de Dieu ; & pour cela on ob

fervera le meſme ordre, & la meſme

methode dont on fe fert pour interpre

ter la Nature par fon hiſtoire. Car

comme en la recherche deschoſes na

turelles , on commence par les plus

communes & les plus generales , à

fçavoir par le mouvement & par le re

pos, en fuivant piedà piedleursregles,

&leurs loix que la Nature garde invio

lablement, & par leſquelles elle agit

toûjours, deſcendant peu à peu à cel

lesqui font moins generales; il en eft

de meſme de l’Eſcriture , car il faut

chercher dans fon histoire ce qu’il

y a de plus univerfel, ce qui en eſt la

baſe, & le fondement , & enfin ce

que les Prophetes y recommandent

comme une doćtrine eternelle , & qui

concerne l'intereſt de tout legenrehu

main, comme par exemple qu’il n’y

a qu'un Dieu qui est tout puiſſant, &

uniquement adorable , qui a foin de

tout le monde , cheriffant ſur tout

ceux qui l'adorent , & aiment leur

prochain comme eux meſmes , &c.

ces paroles & autres femblables font

eſcrites fi clairement , & fi diſtinćte

ment que l'on n’a jamais eu de peine

à en trouver le veritable fens. Mais

I 4 pour
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pour fçavoir ce que c'eſt que Dieu,

commentc'eſt qu’il voittout, &pour

voit à tout, ce n'eſt point l'Eſcriture

qu’ilen faut conſulter, vû qu'elle n’en

ditrien poſitivement, ny ne l'enſeigne

comme une doćtrine eternelle : au

contraire nous avons fait voir que les

Prophetes n’en eſtoient pas d'accord

entr'eux; c’eſt pourquoy il faut pren

dre garde à ne rien establir touchant

cela comme un commandement di

vin, bien qu'il n'y ait rien de plus

aifé que d’en avoir une parfaite con

noiſſance par la lumiere naturelle.

Cette doćtrine de l’Eſcriture eſtant

cennuë en general, il faut deſcendre

à d’autres moins univerfelles, leſquel

les neantmoins font de l’uſage ordinąi

rede la vie, & qui decoulent comme

autant de petits ruiſſeaux de cette do

ćtrine generale; telles font toutes les

oeuvres particulieres , & exterieures

de la veritable vertu; leſquellesne ſe

pratiquent qu’en certaines rencontres;

touchant quoy tout ce qui fe trouve

d’obſcur & d'ambigu , doit eſtre ex

pliqué 2 & determiné par la doćtrine

univerſelle de l'Eſcriture : mais s’il

s’entrouve de contraires les unesaux

autres, il faut voir en quelle occafion,

(
|
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en quel temps, &pour qui, ellesont

eſté eſcrites. Par exemple quand Jeſus

Chriſtdit, bien heureux ceux quipleu- “
rent , dautant qu’ils feront confolez ;

Ce texte ne nous apprend point de

quels pleureursil entend parler; mais

parce qu'il enſeigne enfuite à ne nous

mettre en peine que du Royaumede

Dieu&de fajuſtice, qu'il recomman

de comme le fouverain bien, il s'en

fuit qu’il n’entend par là que ceux qui

pleurent le Royaume de Dieu , & la

juſtice fi meſpriſée des hommes, vů

que c'eſt la feule choſe que puiſſent

pleurer ceuxquiaimentleRoyaume de

Dieu & l'equité, & qui meſpriſenten-,

tierement les biens de la fortune. Ainſi

quandil dit , ß quelqu'un te frappe à la Alai. ;:

jouè droite, tourne luy auffi l’autre, & " "

ce qui fuit. Si Jeſus Chriſt ordonnoit

cela aux juges à la façon d'un legiſla

teur: par ce commandement il eut de

ftruit la loy de Moyſe, contre ce qu’il

enſeigne ouvertement ailleurs : c’eſt

pourquoy il faut voir qui c'eſt qui a

dit ces paroles » à qui elles s'adrefient,

& en quel tempselles ont eſté pronon

cées. Celuy qui lesa proferées, c’eſtJe

fus Christ, dônt le but n'eſtoit pas d'in

itituer de nouvelles loix à la façon d'un

- - - - - -- - - -- I 5 legif
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legiſlateur , mais d'eſtablir fes enfei

gnements en doćteur, tendant plůtoft

(comme nous avons desja dit) à corri

ger les vices de l'Eſprit que l'exterieur

des hommes. Quant à ceux à qui il

parloit , c'eſtoit à tous les affligez,

leſquels vivoient en une Republique fi

corrompuë , que la juſtice n’y eſtoit

en nulle conſideration , & laquelle il

confideroit ſur le point d’eſtre ruinée.

Or puiſque nous voyons que ce queJe

fus Chriſt enfeigne icy furle declin de

: la ville , Jeremie l'avoit enfeigné en

. pareille occafion dans la premiere de

,“ ſtrućtion de Jeruſalem, & queles Pro

& phetes ne l'ont enſeigné que dans la

mifere des temps: fans que cela aitja

- mais eu vigueur de loy en aucun en

droit,& queMoyſe au contraire,(lequel

bien loin d'avoir eſcrit dans un temps

d’oppreſſion, necherchoit [choſe re

marquable] qu’à eſtablir une bonne

republique) quoy qu'il condamnât la

vangeance, & la hayne du prochain,

n’a pas laiſſé de commander d’arracher

ceil pour ceil. Il s'enfuit clairement de

ces fondements de l'Eſcriture que fi

Jeſus Chriſt, & Jeremie enſeignent à

fouffrir les injures, & à ceder en tou

te rencontre aux mefchants , cela ne

doit



. (2ο3)

doitavoir lieu que dans les Eſtats où la

juſtice eſt : & dans les ſeuls

temps d'oppreſſion , mais nullement

dans une bonne Republique où laju

ftiçe eſt protegée: car tant s'en faut :

qu’on y foit obligé de tout fouffrir, & ’ .

de tout ceder, qu'on eſt meſme tenu .

pour conſerver la reputation d'homme é ',

juſte, d'exiger en justice la reparation

des injures : non pas à deffein de fe

vanger, mais pour defendre la

& les loix du païs, & pour empeſcher

les meſchants deprendrede là occaſion

- de faire le mal, ce que la raiſon meſme

autoriſe. Je pourrois alleguer beau

coup d'autres exemples, fije ne croyois

en avoir affez dit tant pour appuyer

mon opinion, que pour expliquer l’u

tilité de cette methode, ce qui eſt icy

mon principal foin. Or juſqu'icy nous

n'avons montré qu’à nous eſclaircir

des paſſages qui ne regardent que la

conduite de la vie , chofe facile , &

dont il n’y a jamais eu de controverſe

entre les Eſcrivains de la Bible. Pour

le reſte de l'Eſcriture , il eſt d’autant

plus difficile qu'il eſt tout abſtraićt, &

fpeculatif, & le chemin qui nous y

conduit eſt de beaucoup pluseſtroitque

l'autre, Car comme les Prophetes en

-- I 6 matie
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matiere de ſpeculation avoient des fen

timents contraires , & que les narra

tions dechacun d’eux font accommo

déesaux prejugez des hommes de leur

temps, il ne nous eſt permis ny d'infe

rer ny d'expliquer la penſée d’un Pro

phete par ce qui nous paroiſt de plus

clair dans un autre,à moins qued'eſtre

tres aſſurez qu'ils avoient le meſme

deffein. Faiſons donc voir en peu de pa

rolas ce qu’il faut faire en cette ren

contre pour decouvrir la penſée des

Prophetes par l'hiſtoire de l'Eſcriture.

Pour y bien reüffir, il faut obſerver le

meſme ordre dont nous avons déja.

parlé , & commencer par les choſes

plus generales, tafchant fur tout d'ap- |

prendre par les plus clairs paſſages de |

l’Eſcriture ce que c’eſt que Prophetie

ou revelation, &en quoy c'eſt princi

palement qu’ellęconfifte. Apres,ce que

c'eſt que miracle, & ainfi des choſes

plus communes: delà il faut paffer aux

opinions de chaque Prophete, & enfin !

de ces opinions, au fens de chaque re

velation ou Prophetie, de chaque hi

ftoire, & de chaque miracle. Quantà

la precaution dont nousdevons-uſer en

cette recherche pour ne point confon

dre la penſée des Prophetes , & des

4 - - ----- ---- - - hiſto
- ----
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Hiſtoriens avec la penſée du Saint

Eſprit, & la verité de la choſe, nous.

Pavons dejà dit en ſon lieu ; c'eſt pour

quoy je m’en tais icy âjoûtant ſeule

ment touchant le fens des revelations,

que cette methode n'apprend à chér

cher que ce que les Prophetes ont réel

lement vů, ou oüi , & nullement ce

qu'ils ont voulu nous faire entendre

par ces enigmes , & hieroglyphes, car

c’eſt une choſe que l’on peut deviner,

à la verité, mais qui ne fe peut inferer

des fondements de l'Eſcriture. Nous

avons donc montré la façon d'interpre- «

ter l’Eſcriture , & prouvé en meſme

temps qu'elle eſt l'unique voye, & la

plus aſſurée pour parvenir à fon vray

fens. J’avouë que s'il s'entrouve qui en

ayent receu une tradition certaine , &

à qui les Prophetes meſmes en ayent

donné la veritable explication , de

quoyles Pharifiens fe flattent, comme

auffi les Catholiques Romains ; lef

quels ſe vantent que leur Pontife ne

peut errer en interpretant l'Eſcriture:

j'avouë dis-je que fi cela eſt, ceux là en

font plus affeurez. Mais comme cette

tradition eſt extremément incertaine,

&quę l'autorité des Papes est fort mal

appuyée, nousn'y devons austifonder
- - aucune
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aucune certitude; car comme les pre

miers Chreſtiens fe font oppoſez à

cellecy, les plus anciennes fećtes d'en

tre les Iuifs ont toûjours nié l’autre;

joint que fi nous avons eſgard à la ſuite

des années (pour ne rien dire debeau

coup d’autres choſes qui ne font pas

plus aſſurées laquelle les Pharifiensdi

fent avoir receu de leurs Rabins, & par

laquelle ils font montercette tradition

Moyſe , nous la trouverons

fauffe, ainſi que nous le verronsen fon

lieu. Par conſequent nous avons ſujet

d’en douter; Et bien que dans nôtre

methode nous ſuppofions par neceffi

té; quelque tradition des Iuifs comme

incorruptible, à ſçavoir la fignification

des mots de la langue Hebraïque que

noustenons d’eux, nous nelaiſſons pas

neantmoins de douter de cellelà, mais

nullement de cellecy , car quoy qu'il

arrive fouvent de changer lefens d'un

diſcours, il n’en eſt pas de meſme de

ła fignification d’un mot, dautantque

cela eſt fi difficile que pour y reüſſir, il

faudroit expliquer ceux qui ont eſcrit

en cette langue , & ufé d’un tel mot

dans la ſignification receuë par l’uſage,

felon le genie, & la penfểedechaque

auteur ou les corrompre tous-aves

·

|

|

beau
|
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beaucoup d'adreffe & de precaution.

D'ailleurs le vulgaire & lesdoćtes n’ont

qu’une meſme langue », au lieu qu'il

n'y a que ceuxcy qui foient depoſitai

res du fens d’un diſcours , & des li

vres ; Ce qui fait aiſément compren-*

dre qu'il n’a pas eſté difficile aux ſca

vants, d'alterer ou corrompre le ſens

d’un livre rare dont ils eſtoient les mai

ftres, mais qu’ils n’ontjamais pû chan

ger la ſignification des mots: ajoûtez

à cela que fi quelqu’un vouloit changer

la ſignification d’un mot, à laquelle il

eſt accoûtumé en une autre : il auroit

de la peine à s’y contraindre toutes les

fois qu’il en auroit beſoin ſoit en par

lant , ou en eſcrivant. Ainſi il eſt aiſé

de juger que nul n’a jamais entrepris de

corrompre une lungue , mais bien la

penſée d'un auteur foiten alterant fon

diſcours, ou en luy donnant une fauf

feínterpretation. Donc, nôtre metho

de (laquelle conſiste à tirer de l'Eſcri

ture meſme ce que nous en voulons

connoiſtre) cſtant l'unique & la veri

table, s'il y a quelque chofe dont nous

ne puiſſions estre eſclaircis par fon

moyen, il ne faut pas eſperer de l'estre

d’ailleurs. Or pour ſcavoir qu'elle diffi

culté il s'y rencontre » ou ce qui luy
". IIlan
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manque pour nous conduire à unecer

taine & parfaite connoiſſance des li

vres ſacrez, il faut lire ce qui s'enfuit.

La plus grande difficulté qui fetrouve :

en cette methode eſt , qu’elle exige

*que l’on ſoit bien verſé dans la langue

Hebraïque, mais quel moyen de l'eſtre

maintenant ? les vieux grammairiens

decette langue n’ayant rien tranſmis à

la poſterité touchant fes fondements

& fa doćtrine , du moins nous n'en

voyons aucune trace ny veſtige •

& n'en avons ny dićtionnaire , ny

grammaire, ny rhetorique: la Nation

Hebraïque ayant perdu tous fesorne

ments , & toutes fes beautez , fans

qu'il luy ſoit reſté (aprés tant de cala

mitez & de perſecutions) quetres peu

de fragmentstantde la langue, que de

quelques livres ; car la plus part des

noms desfruits, desoiſeaux, despoiſ.

fons , & pluſieurs autres ont peri

par l'injure des temps : Outre cela,

la fignification de beaucoup de noms,

&de verbes qu'ontrouve dansla Bible,

eſt , ou entierement ignorée, ou en

- diſpute-joint que laphraſeologie de cet

te langue ne ſe voit plus, preſque tou

tes les phraſes, & les façons deparler

qui estoient propres, & particulieresà.

|
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cette Nation, ne effacées de la

memoire des hommes par la malice du

temps. Nous aurons donc bien de la

peine à trouvertousles ſens que chaque

diſcours peut admettre ſuivant l’uſage

de la langue, & il s’en trouvera plu

fieursquoy que conçeus en termes tres

communs , dont le fens neantmoins

paroiſtra fort obſcur , & meſme im

perceptible. Outre que nous fommes

depourvûs de la parfaite hiſtoire de la
oy les

langue Hebraïque, il faut encore con

fiderer qu’il naiſt tantd'ambiguitez de?“ .

la conſtitution , & de la nature de

cette langue qu’ileſt impoſſible detrou

ver une methode qui enſeigne un

moyen infaillible depenetrer dans le

vray ſensdetous les paſlages de l'Eſcri

ture, Car outre les cauſes des doutes

leſquelles font communes à toutes les

langues, il y en a d'autres en cellecy

d'où grand nombre d'ambiguiteztirent

leur origine : & c'eſt de quoy nous

allons parler.

La premiere ambiguité fi frequente

en la Bible, & l’obſcurité de ſes paffa

ges , naiſt de ce que les lettres d'un

meſme organeſe prennentles unes pour

les autres: les Hebreux diviſant toutes.

leslettres de l'Alphabetencinq Claſies:

àcauſe
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à cauſe qu’il y a cinq choſes dont on ſe

fert pour les prononcer , à fçavoir les

levres, la langue, les dents, le palais

& legofier, par exemple Alpha, ghei,

hgain, he fontappellées gutturales; &

priſes indifferemment l'une pour l'au

tre, à fçavoir el, qui ſignifie juſhues à

eſt fouvent pris pour hgal qui fignifie

deffus , & au contraire. D'où vient que

toutes les parties du diſcours font d’or

dinaire, ou douteuſes , ou comme des

mots qui ne fignifient rien.

La ſeconde ambiguité vient de ce

que les conjonćtions, & les adverbes

- ont pluſieurs fignifications. Par exern

ple vau qui eſt auffi bien conjonćtive

que disjonćtive fignifie chº, mais, par

ceque , or , alors : Ki à ſept ou huićt

fortes de fignifications; à fçavoir dau

tantque, quoyque, st , quand, toutainst

que, ce que , combustion , &c. il en eft

meſmes de la pluspart des particu

CS»

La troifieſme ambiguité, & qui est

la fource d'une infinité d'autres, vient

de ce que les verbes à l'indicatif n’ont

ny prefent, ny preterit imparfait , ny

pluſqueparfait , ny futur parfait , ny

les autres temps fi ufitez dans les autres

langues; à l'imperatif, tout y manque

hors
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horsmis le preſent ) & le ſubjonétif

n'en a point du tout. Et quoy qu’il eût

eſté aifé&avec elegance meſmes de re

parer ces defauts detemps& de modes,

par des regles certaines tirées des prin

cipes dela langue, fieſtce neantmoins

que les plus anciens Eſcrivains les ont

entierement negligées , mettant fans

distinćtion le futur pour le preſent, &

pour le preterit: & au contraire le pre

terit pour le futur ; & fe fervant auſſi

de l’indicatif pour l'imperatif, & pour

le ſubjonćtif. Ce qui a fans doute cauſé

tant de difficultez dans la langue outre

ces trois cauſes d'où procedent les am

biguitez de l’Hebreu, il y en a encore

deux à noter, chacune deſquelles eſt

d'une conſequence bien plus grande.

La premiere, que les Hebreux n’ont

point de voyelles. La feconde, qu’ils

nefe ſervoient d’aucunes marques pour

diſtinguer leurs diſcours , ny pour les

exprimer, ny pour les eftendre : &

quoy qu’ils ayent accoûtuméde mettre

au lieu de marques & de voyelles, des

points, & des accents; fi eſt ce pour

tant que nous nepouvons y acquieſcer »

puis qu’ils n'ont esté inventez & in

ftitueż qu’és derniers temps, par de cer
- 3

tains auteurs modernes dont l'auto:
11IC
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rité ne doit eſtre de nulle valeur parmi

nous. Or nous fçavons parteſmoigna

ges autentiques que les Anciens ont

eſcrit fans points » (c'eſt à dire fans

voyelles, & ſans accents, ) & que les

modernes ayant pris la liberté d'inter

preter la Bible à leur fantaiſie , y ont

âjoutécesdeux choſes; ainfiles points,

& les accents que nous avons aujour

d'huy , ne font qu’interpretations de

gens des derniers fiecles, auxquelles on

ne doit pas ajoûter plus de foy qu’aux

expoſitions des autres auteurs. Or

ceux qui ignorent l’origine de ces

points , ne fçavent pas pourquoy l'au

teur de l’Epiſtre aux Hebreux eſt ex

cuſable d'avoir interpreté au Chapi

tre II. verſet 21. le texte de la Gene

fe, tout autrement qu'il n’eſt au tex:e

Hebreu , où les points font marquez,

l'Apostre n'estant pas-obligé de conful

ter les inventeurs des points pour en ap

prendre le fens de l'Eſcriture. Tant

s'en faut donc qu’il ſoit blaſmable en

cette rencontre, qu’au contraire ceux

cy le font , & pour le faire voir , &

montreren meſme temps que cette dif

ference ne vient que faute de voyelles,

examinons fans prejugez, l’une & l'au

tre interpretation. Les ponćtiſtes ont

inter
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interpreté par le moyen de leurs points,

6. I/?ael fè pencha fur , ou (en chan

geant hgain en aleph qui eſt une lettre

du meſme organe) vers le chevet de fon

ličt: & l’auteur de l’Epiſtre, chº Iſraël

.fe courba fur le bout defon baston, àfça

voir en lifant mate, au lieu que les au

tres liſent , mita , les ſeules voyelles

eſtant cauſe de cette difference. . Or

comme il ne s'agit dans cette narration

que de la vieilleste de Jacob, & non pas

de fa maladie dont ileſt parlé au chapi

tre ſuivant, il eſt plus vray femblable

que la penſée de l'auteur eſt, que Ja

cob fe courba fur le bout de fon baſton,

(à la façon des vieillardsquien ont be

foin pour s’appuyer) que non pas fur le

chevet defonlićt, vû qu'en uſantainfi

il n'est pas neceſſaire de ſuppoſer de

fubalternation dans les les lettres. Par

cet exemple non ſeulement j'ay preten

du concilier ce pastage de l’Epiſtre aux

Hebreux avec le texte de la Geneſe,

mais meſmes montrer combien peu de

foy il faut ajoûteraux points & aux ac

cents; fibien que pour interpreter l’Eſ

criture fans prejugez , il les faut avoir

pour fufpećts, & les examiner tout de

nouveau. · ·

Donc, (pour revenirà nôtre ſujet) à
-

COIl
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conſiderer la nature, & la constitution

de la langue Hebraïque, il eſt fort aiſé

de juger qu'il en doit naiſtre tant d'am

biguitez qu'il n’est point de methode,

par l’entremiſe de laquelle on les puiſ

fe toutes eſclaircir , & determiner.

Car il ne faut pas eſperer d’y pouvoir

reüſſir par la collation mutuelle des paf

fages qui ont rapport entr'eux, encore

que cela foit (ainſi que nous l'avons déja

dit) l'unique voye que nous puiſſions

tenir , pour reconnoiſtre le veritable

fens parmi une infinité d'autres que

chaque paffage peut fouffrir ſuivantl'u

fage de la langue ; joint que ce n’eſt que

par hazard qu’un paſſage puiſſe fervir à

l'eſclairciflement d'un autre, nul Pro

phete n’ayant eſcrit à deſſein d'eſclair

cir , & d’expliquer , ſoit fes propres

paroles, ou celles d'un autre Prophete.

Ajoûtezà cela que nous ne fçaurions ju

ger fainement quelle eſtoit la penſée

'd’un Prophete, d'un Apoſtre, &c. par

la penſée d'un autre, excepté en ce qui

concerne l'uſage de la vie; dautantque

cela eſt impoſſible dans les choſes fpe

culatives (comme nousl’avons demon

tré), & lorsqu'ils ne racontent que des

miracles, ou des hiſtoires. Il mé feroit

aiſé de trouver des exemples, pour

prou
4
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prouver qu’il y a quantité de paſſages

dans l’Eſcriture qui font inexplicables,

mais il vaut mieux les remettre à une

autre fois , pour achever ce qui nous

reste à remarquer touchant d'autres dif

ficultez. qui fe rencontrent dans la veri

table methode que nous donnons icy

pour interpreter l'Eſcriture.

Il fetrouve encore une difficulté dans

cette methode, en ce qu’elle exige l'hi

ftoire des hazards que tous les livres de

l’Eſcriture ont couru , & cette hiſtoire

nous eſt inconnuëpour la plus part. Car

ou nous ignorons entierement les au

teurs , ou ( fi vous voulez) les Eſcri

vains de beaucoup de livres, ou nous

en doutons , comme nous le verrons

tantoft plus au long. D'ailleurs nous ne

fçavons ny en quel temps, ny pourquoy

ceslivres dont les auteurs nous font in

connus, ont eſté eſcrits. D'autre coſté

nous ignorons entre les mains de qui

tơus ces livresfont tombez, qui estoient

Čeux dans les exemplaires deſquels tant

de leçons differentes fe font trouvées,

& enfin fi d’autres n'en ont point eu da

vantage. Or nous avons fait voir bré

vement en ſon lieu, de quelleimpor
tanceileſt d'eſtre informé de tout cela,

& comme nous yavonsobmisquelque
choſe
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choſe à deſfein, c’eſt icy le temps d'en

parler. Si nous lifons dans un livredes

choſes incroyables , & imperceptibles,

ou que nous trouvions qu’il foit eſcrit

en termes fort obſcurs: fi l’auteur en eft

inconnu, & qu'on ne fçache nyen quel

temps il a eſcrit , ny le motif qui l’a

obligé à eſcrire , nous cherchons en

vain d’en connoiſtre le veritable fens.

Car fi l’on ignore tout cela il eſt impoſ

fible de fçavoir quelle a eſté , ou pů

eſtre l'intention de l'auteur : au lieu

qu’eſtant bien informez de toutes ces

circonſtances , nous determinons nos

penſées de forte, que nous ne donnons

point d'accez aux prejugez , de peur

d'attribuer plus ou moins qu'il n'est dû

à l'auteur, ou à celuy en faveur duquel

ila eſcrit, & que nous ne penſionstou

te autre choſe que ce que l'auteur a pen

fé , & tout autrement queletemps, &

l'occafion ne l’a exigé. Ce que je crois

trop evident pour eſtre ignoré de per

fonne, n’y ayant rien de plus ordinaffe

que dejuger differemment des hiſtoires

de meſme genrequand nousles lifonsen

divers autheurs, felon les opinions diffe

rentes que nous avons des Eſcrivains.

Je meſouviens d’avoir lů qu’un certain

Roland le furieux voloit par l'air de re

gion
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gion en region, tüant & maſſacrant

tout feul quantité d'hommes & de

Geants , & mille autres fadaiſes où

l'entendement ne voit goute. Il y a

dans Ovide une hiſtoire pareille de

Perſée, & dans les livres des Juges&

des Roys il eſt dit de Samſon,

qu’eſtant ſeul&fans armes, il tüa des

milliers d'hommes , & d’Elie ,

qu'apres s'eſtre promené dans l'air,

il fût enfin enlevé au Cieł dans un

char tout en feu, tiré par des chevaux

de meſme. Je disque ces hiſtoires font

tout à fait femblables, & neantmoins

nous en jugeons bien differemment,

car nous diſons, que le premier n’a

pretendu eſcrire que des bagatelles,

quele ſecond parle de politique, & le

troifieſme de chofesſaintes, cette dif

ference n'eſtant fondée que fur l'eſti

me que nousfaifonsde leursautheurs,

Il eſt donc certain qu’il eſt de lader

niere importance deconnoiſtrelesau

theurs qui n'ont eſcrit que choſes ob

fcures, & imperceptibles à l’Enten

dement : & ce d'autant plus que delà

depend l’interpretation de leurs eſcrits.

Pour ces meſmes raiſons, il ne faut

pas pretendre qu’on puiſſe diſcerner

entretant de leçons fe voyent

CS
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les Histoires obſcures, celles qui font

les veritables, à moins que de fçavoir

en quels exemplaires on a trouvé ces

diverſes leçons & s’il ne s’en eſt ja

mais vů davantage chez d’autres au

theurs plusfameux, &de plus grande

authorité.

Latroifieſme difficulté quife trouve

en interpretant par le moyen de cette

methode quelques livres de l’Eſcritu

re eſt quẻ nous ne les avons plus dans

la meſme langue qu’ils ont d’abord

eſté eſcrits. Car c’eſt la communeopi

nion que l’Euangile felon Saint Ma

thieu, & meſmes l'Epître aux He

breux , ont eſté eſcrits en Hebreu ,

& cependant on ne les voit point en

cettelangue. Pour le livre de Job, on

n’est pas bien certain en quelle langue

il a eſté eſcrit. Abenhezra affeure

dans fescommentaires qu’il a esté tra

duit d’une autre langue en Hebreu,

& que c’est pour cetteraiſon que nous

levoyons fi obſcur. Ie ne parle point

des apocryphes, puiſqu’il s'en faut

beaucoup qu’ils n’aillent du pair avec

les autres. Et c'est ce que j’avois à dire

fur les difficultez de la methode dont

il fe faut fervir pour interpreter l'Ef ,

criture ſuivant l’histoire que nous en
}

pou |
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pouvons avoir; đifficultez fi grandes

à mon avis, que je nể crains point

d'affeurér , ou que nous ignorons le

veritable fens d'une infinité de pasta

ges de l’Eſcriture , ou que nous en

arlonsfans raiſon , & fans čertitude.

outefois on obſervera qu’encore que

ces difficultez nous empeſchent de pe

netrer dans la penſée des Prophetes

où il s'agit de chofes imperceptibles,

& qui font du reffort de l’imagina

tion, il n'en vá pas de meſme dans les ryu,

paſſagesclairs & que l'Entendement

peut facilement démeſler, vůque ce

qui eſt de foy perceptible & aifé à

comprendre, n’est jamais fi obſcur

qu'on ne le puiſſe entendre fans

peine; ſuivant le Proverbe , qui dit

u'à un homme d'eſprit , & de bon

ens, il ne faut qu’un mot. Euclide

qui n'a traitté que de choſes extreme

ment fimples , & fort intelligibles,

eft entendu des moins hábiłés éntou

te forte de langues, fans que pour en

trer dans fa penfée, & pour en con

noiſtre le veritable fens , il foit ne

ceffaire de poffeder parfaitement la

langue en quoy ila eſcrit, il ſuffit pour

cela d'une fort mediocre connoiffan

ce, & n’eſt nullement beſoin de fça--

K 2 , voir
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voir la vie , les prejugez , & les

moeurs de cet autheur, ny en quelle

langue, à qui, ny quand il a eſcrit,

ny quelle a eſté la fortune de fon li

vre, ny combien de leçons diverſes

il y en a eu , ny comment, ny enfin

par qui il a d’abord eſté approuvé. Et

ceque nous diſons icy d’Euclide, ſe

doit approprier à tous ceux qui ont

traitté deschofes de foy perceptibles.

D'où je concluë qu'il n'eſt rien plus

aifé que de comprendre le veritable

fens de l’Eſcriture par l’hiſtoire que

nous en avons en ce qui ne con

cerne que la morale , vûque ce qui

regarde la pieté, eſt exprimé en ter

mesfortcommuns, n’y ayantrien ny

de plus ſimple, ny de plus facile à en

tendre; & comme le falut & la vraye

beatitude confifte en un total acquie

fcement de l’Eſprit : d'ailleurs n’ac

quieſçant veritablement qu’à ce qui

nous paroiſt fqrt clair , il s'en fuit

manifeſtement qu'il nous eſt facile de

penetrer dans le vray fens de l'Eſcritu

re, lors qu'il ne s’agit que du falut&

dela beatitude; du reſte, il n'eſt point

neceffaire de nous en mettre tant en

peina, vů qu’il y a plus de curiofité

que de fruit cn ce quinereleve point
de
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de la juriſdiction de la raiſon & de

l’entendement. Ie ne crois pas avoir

manqué à prouver parbonnes raifðns,

que la methode que nousenſeignons

pour interpreter l'Eſcriture, eſt la ve

ritable & l’unique & je nedoute pas

non plus que l’on ne foit preſente

menț convaincu que cette methode

n’exige que la lumiere naturelle dont

la nature & la perfećtion confiſte

principalement à deduire, & conclu

re par de legitimes confequences ce

qui eſt obſcur, de ce qui eſt clair &

evident , ou qui paffe pour tel : &

c’eſt fur cela feul que roule toute nô

tre methode. Et quoyque je tombe

d'accord qu’elle ne ſuffit pas pour ef

claircir tous les paffages de la Bible,

j’avouë pourtant que ce n’eſt pas fa

faute , mais cela vient de ce que les

hommes fe font fourvoyez du chemin

qu'elle enſeigne commele plus droit,

& le veritable; negligence qui l'a ren

du par ſucceſſion de temps fi difficile,

& fiefpineux, qu’il nous eſt preſque

inacceſſible, choſe aiſée à connoiſtre

par les difficultez que nous venons de

rapporter. . Paffons maintenant à

l'examen des opinions de ceux qui

combattent la nôtre la premiere qui

K 3 fe
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fepreſente eſt de ceux qui foûtiennent

que l'interpretation de l'Eſcriture est
au deſfus forces de la lumiere natu

relle, mais que pourcela il en faut une

toute furnaturelle. Or de fçavoir ce

qu'ilsentendent par cette lumiere fur

naturelle, c’est la difficulté ; pour

moyje ne puis foupçonner, ſi non

qu’ils ont voulu avoúer entermesen

core bien plus obſcurs qu’ils doutent

f par tout du veritable fens de

’Eſcriture : Car fi l’on prend bien

ardeàl’explication qu'ilsendonnent,

loin d'y trouver quelque choſe

de furnaturel , on n’y verra que de

tres fimples conjećtures; du moins

je ne vois pas que ce qu’ilsen difent

estant comparé avec les lumieres de

ceux qui avoüent franchement n'a

voir rien de furnaturel , foit plus re

levé, ny plus divin, mais à mon fens

tout y eſt ſemblable, & l’expoſition

des uns, & des autres n’eſt en fin

que le fruićtd’une longue meditation,

& d’une peine incroyable. Orquant

à ce qu'ils difent que la lumiere natu

relle est trop foible pour cela, il eft

manifeſtement faux , tant parceque

nous avons déja demontré que la diffi

culté d'interpreter l'Eſcriture, s ne
v. " vient
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vient pas du defaut des forces de la lu

miere naturelie, mais de la noncha

lance, (pour ne pas dire de la malice)

de ceux qui ont negligé de faire le plan

de l’Histoire de l’EĪcriture lorsqu'ils

pouvoient,qu’à cauſe que cette lumie

re furnaturelle est (au ſentiment de

tout le monde) un don divin qui n’eſt

accordé qu’aux fidelles. D’ailleurs il

faut fçavoir que ce n'eſtoit pas aux

feuls fidelles que les Prophetes, & les

Apôtres avoient coûtume de prefeher,

c’eſtoit particulierement aux infidel

les & aux meſchants & qui par confe

uent eſtoient capables de compren

rece que difoient les Prophetes & les

Apôtres.Autrement il faudroit que ces

divins oracles euffent plâtoft preſché

à des enfants, qu’à des hommes rai

fonnables : & Moyſe meſme eût vai

nement preſcrit des loix, s'il n’y a

voit que les fidelles (qui n'ont beſoin

d’aucuneloy) qui pûffentlesentendre.

C’est pourquoy ileſt hors de doute que

ceux qui cherchentunelumiere furna

turelle afin d’entendre les Prophetes

&les Apôtres, ſonteffectivement de

Rituez de la naturelle. Donc il s'en

faut beaucoup que cesgens là nefoient

doüez d'un don furnaturel. Mai
K 4 .IIMQIlle
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monides eſt d’un fentiment tout op

fé au leur : Car il à crû qu’il n’est

point de paſſage dans l'Eſcriture qui

n’admette divers ſens, & meſme tout

contraires, fans qu’on puiſſe connoi

ftre lequel eſt le meilleur & le verita

ble, fi l’on ne fçait à meſme temps

que ce paffage ne contient rien dans

l'interpretation qu’on luy donne,

qui ne convienne à la raiſon, ou qui -

y repugne ; car s’il ſe trouve que fon

fens litteral quoy que d'ailleurs fort

clair, foit oppoſé à la raiſon, il eſt

d’âvis de l'interpreter autrement, ce

qu’il dit en termes fort clairs au chapit.

25.part. 2. du livre More Nebachim,

Spache que ce ne font pas les paffages où

l’Eſcriture parle de la creation du monde,

4ui nous empesthent de dire que le monde

a toûjours esté, vú que ceux qui mon

trent que le monde a esté creé, me font

pas explus grandnombre » que ceux qui

enſeignent que Dieu est corporel ; &

tant s'en faut que nous manquions de lu

zmieres pour donner un autrefens à ceux

qui estaáliffent la creation du monde,

qu’au contraire » tl nous eût esté tresfa

cile de les interpreter comme nous avons

fait en foûtenant que Dieu n'a point de

corps; & peut estre mefine quecela eût
ť. - - efé



(225) *

|

esté plus aiſé à faire, & que nous euffions

moins fié à leur chercher une explication

propre à appuyer l’Eternité du monde ,

que nous n’avons fait , pour faire dire à

l'Estriture que Dieu n’a point de corps :

Mais deux raiſons m’ont empesthé de

croire que le monde/oit eternel. 1. Par

ce qu’il est tout evident que Dieu n’a

point de corps, & qu'il faut neceffaire

ment expliquer les paffages , dont le

fens litteral repugne à la demonstration;

car il est certain qu’ence cas là , ils doi

vent neceffairement fouffrir une autre

explication que la litterale. Mais il

n’en est pas de meſme de l'Eternité du

monds, carestant impoſible de la prou

verpar demonstration,il n'est pas necef~

faire defaire violence à l’Eſcriture pour

une opinion apparente dont la contraire

peut estre appuyée ſur quelque forte de

raiſon. 2.Dautant qu'iluerepugne point

aux fondements de la loy de croire #

Dieu n’a poiut de corps , &c. au lieu

4ue c’est la destruire de fond en comble

que d'appuyer l’Eterzité du mondefur

/es raiſonnements d'Aristote,&c. Voilà

ce que dit Maimonides, d'où s’enfuit

en bonne confequence ce que nousa

vons ditcy deſſus; Car fi la raiſon luy

- dictoit que le mondeeſt eternel, il ne

K 5 fein
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feindroit point d’expliquer l’Eſcriture,

& de luy donner la question pour

luyfairedire que cela eſt en effet. Et

dez là meſme il ne douteroit plus

qu'elle n’eut voulu enfeigner l’Eter

nité du monde , quoy qu'elle dife

r tout & ouvertement le contrai

re; fi bien qu'il feroit incertain du ve

ritable ſens de l'Eſcriture, quoy que

fort clair d'ailleurs, tandis qu'il le feroit

de la verité de la choſe. Cartant qu’on

n’eſt point affeuré de la verité d’une

chofe, on doit toûjours douter, qu’elle

foitou convenable, ou repugnante à la

raiſon; & parconſequent, il n'est rien

auſſi de plus difficile, que de fçavoir

en cette occaſion ſi le fens litteral eſt

veritable ou faux. Si Maimonidesdi

foit vray , j'âvoüerois franchement

qu'il nous faudroit pour interpreter

l'Eſcriture quelque chofe de plus que

la lumiere naturelle. Car comme il

n'y a presque rien dans toute la Bible

que l’on puiſſe inferer de principes qui

foient fenſibles à la lumiere naturelle,

il eſt constant que cellecy ne nous

pourroit aider à decouvrir la verité de

l'Eſcriture; ny par conſequent à en

trouver le veritable fens, mais pour

cela nous aurions beſoin indiſpenſa

« - ble
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blement de quelqu’autre lumiere.
D’autre coſté opinion eſtoit

vraye; il s’enfuivroit que le vulgaire

qui ne fçait pour la pluspart ce que

c'est que demonstration, ou qui n’a

pasle temps de s’y appliquer, n'auroit

deconnoiſſance de l'Eſcritureque :
l'authorité & le témoignage des Phi

lofophes, & en ce cas là il faudroit

fuppoſer que les Philoſophes ne fçau

roienterrer en l’interpretant, rare au

thorité dans l’Eglife, & nouveau gen

re de Sacrificateurs & de Pontifes,

pour qui le peuple auroit plus de meſ

pris que de veneration. Et quoy que

noſtre methode exige la connoiſſance

de la langue Hebraïque,à quoy le peu

ple ne fçauroit vacquer, on ne peut

neantmoins nous objećter ricn de

femblable, vůque la populace des Juifs

& des Gentils, (à qui les Prophetes &

les Apostres ont preſché & eſcrit;)

entendoit la langue des Prophetes, &

des Apôtres, ce qui leur aidoit à la

verité à comprendrela penſée des Pro

phetes, mais nullement à penetrer

dans les raiſons de ce qu’ils leurs pre

fchoient, ce qu'ils euffent dû neant

moins fçavoirfelon l'opinionde Mai*
monides pour bien entendre les Pro

K 6 phe-*
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phetes. Îl n'est donc pas de l'effence

denotre methode d’obliger le peuple à

acquieſcer au tesmoignage des inter

pretes de l'Eſcriture , car je montre

un peuple qui entendoit la langue des

Prophetes & des Apotres, & Mai

monides n’en fçauroit produire qui

connoiffe affez les cauſes deschofes,

pour s’enſervir à penetrer dans leur

penſée. Quant au vulgaired’aujour

duy, nous avons desja dit qu’il eſt ai

fé d’entendre en chaque langue tout

ce qui eſt neceſſaire à falut,quoyqu'on

n'en fçache pas les raiſons; vů qu’il

n'eſt rien de fi commun ny de fi popu

laire que cela , outre quele Peuple y

voit affez clair de foy meſme fans

eſtre obligé de s’en rapporter auteſ

moignage des interpretes; du reste, ils

courent la meſme fortune que les

doćtes qui n'y font pas plus eſclairez

qu'eux , maisrevenons à l’opinion de

Maimonides,& examinons la de plus

Il ſuppoſe premierement que les

rophetes eſtoient d'accord entr'eux

de toutes choſes , & qu'ils estoient

meſmes grands Philoſophes & Theo

logiens, car il pretend que leurs con

cluſions foient tirées de la verité de la

chefe: fauffeté evidente, & que nous
- - AVOIAS
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avons réfutée au Ğ pire fecond. Il

fuppoſe encore que l'Eſcriture ne

fournit point les lumieres neceſſaires

pour en connoiſtre le veritable fens,

car comme elle ne demontrerien, ny

n’enſeigne ce qu’elle avance par les

definitions, ny par fespremierescau

fes, il s’enfuit que ce n’eſt point en

elle qu'il faut puiſer la veritédes cho

fes, & par conſequent dit il ce n’eſt

point par ſon moyen que nous ende

couvrons le veritable ſens. Or cette

faufſeté auſſi evidente que l’autre eſt

manifeſtement détruite par le meſme

Chapitre, où nous avons fait voir

tant par la raiſon que par des exem

ples que le fens de l’Eſcriture ne fe

doit point chercher ailleurs que chez

elle, lors meſme qu’elle ne parle que

de choſes connuës, par la lumiere na

turelle. Il ſuppoſe enfin qu’il nouseſt

permis d'expliquer l’Eſcriture felon

nos prejugez deluy donner la torture,

d’en rejetter le ſens litteral bien que

d’ailleurs tres evident, & de le chan

ger en un autre. Mais outre que cette

licence eſt direćtement oppoſée à ce

que nous avons prouvé demonſtrati

vement, dans ce Chapitre, & dans

les autres, qui ne voit qu'elle eſt
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meraire? mais accordons luy cette

grande & exceſſive liberté, qu'avan

cera t’il pour cela? rien fans doute,

puis qu’il fera toujours impoſſible

d'expliquer & d’interpreter par cette

reigle les paflages obſcurs, & impe

netrables qui font la plus part de l’Eſ
criture », au lieu qu'il n'eſt rien de

plus facile que d’eſclaircir par nostre

methode beaucoup de ces obſcuritez ,

& d'en decider feurement, comme

nous venons de le prouver par la rai

fon, & par des exemples: quantaux

paſſages qui font d’eux meſmes intel

ligibles, on en connôit aſſez le ſens

par la conſtrućtion du diſcours. D’où

je concluë que cette methode eſt en

tierement inutile. Joint qu’elle ofte au

peuple toute la certitude qu'il peutti

rer d’une lećture fincere, & que tout

le monde peut avoir du fens de l’Ecri

ture en ſuivant une autre methode.

Ainſi nous rejettons l’opinion de Mai

monides comme inutile, dangereuſe,

& abſurde. Quant à la tradition des

Pharifiens, nõus avons déja dit qu'il

n’est pas feur de s’y arreſter, puis que

les Hebreux meſme n’en tombent

d'accordentr'eux, & qu'il est befồiņ

pour appuyer l'authorité du Pape

- d’un
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a d’un témoignage plus authentique;

m du reſte, je n'y, trouve rien à redire.

Car s’il pouvoit nous la prouver par

l'Eſcriture auſſi clairement que fai

foient les Pontifesdes Juifs,il n'impor

teroit pas qu'ily ait eu de meſchantsPa

pes,& meſmes d'heretiques, puisqu'il

s’en est trouvéde meſmetrempeparmi

les Pontifes Hebreux, & qui fe font

emparez du Pontificat par des moyens

finistres,auxquels neantmoins l'Eſcri- ...,

ture donnoit un pouvoir fouverain v.

d'interpreter la Loy; Mais commele ,.

Papenenous fait rien voir deſembla- ,

ble en toute la Bible, fon authorité eſt h. s.

fort fufpećte; & depeur que quel

qu’un deçeu par l’exempledu Pontife

des Hebreux, ne s'imagine que la re

ligion Catholique a auſſi beſoin de

Pontifes, il eſt à remarquer que les

|- loix de Moyſe estant les droits publics

| du Pais , ne pouvoient ſubfifter

| fans une authorité publique ; car s'il

estoit permis à chaque citoyend'inter

|- preter les droits publics , il n’eſt ny

Eſtat, ny Republiquequife pàtmain

tenir, & des là que chacunfedonne

roit cette licence, le droit public de

viendroit droit particulier. Mais en

matiere de Religion la difference eſt

- gran

|
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grande. . Car, comme elle confifte

moins dans les oeuvres exterieures,

que dans une certainecandeur& fim

plicité d'eſprit, elle n'a ny droit, ny

authorité ſur le public. Car les dons

de l’ame ne relevent ny de l'empire

des loix, ny de l'authorité publique,

& il n'y a ny loix, ny fupplices qui

nous puiſſent contraindre à ſuivre la

voye de falut, maisileſt beſoin pour

cela d'une fainte & fraternelle admo

nition, d'une bonne education, &

principalement d'avoir la liberté & le

choix de juger de tout. Puis donc

qu’il eſt permis de droit à un chacun

d'avoir telfentiment qu'il veut en ma

tiere de religion, fans que perſonne

puiſſe renoncer à ce droit, il s'en

fuit que chacun a droit & authorité

fouveraine dejuger en toute liberté de

la religion , & par confequent de fe

l'expliquer, & d'en eſtre foy meſme

l'interprete; car comme l'authorité

d'interpreter les loix, & la deciſion

fouveraine desaffairespubliques n’eſt

duë au Magiſtrat, que par ce quelles

fontdedroit public : ainſi chaque par

ticulier a une authorité fouveraine &

'expliquer la religion, & d'enjuger

Par ce qu’elle eſt de droit particulier.

- Tant
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Tant s’en faut e l'on puiſſe in

ferer que le Pape ait l’authorité d’in

terpreter la religion, de celle qu'avoit

autrefois le Pontife des Hebreux d’in

terpreter les loix du pays; qu’au con

traire on eſt mieux fondé à conclurre

de làque cette authorité eſt duë à cha

çun en particulier, & non ſeulement

Cela, mais meſme que nôtre methode

touchant l’interpretation de l’Eſcritu

re,eſt la meilleure de toutes. Car puis

que chacun a droit de l'interpreter, il

s’en fuit que la regledontilfefaut fer

vir pour cela n’eſt autre choſe que la

lumiere naturelle qui eſt commune à

tous les hommes, & par confequent

que la furnaturelle & toute authorité

estrangere, n'y font point neceffaires.

Auſfi ne doit elle pas eſtre fi difficile

qu'elle ne puiſſe eſtre ſuivie que des
Prophetes, mais il foit a la

portée de toutes fortes d’Eſprits, telle

eſt nôtre methode ainſi que nous l'a

vons fait voir. Car nous avons mon

tré que ce n’est pas de fa nature que

naiffent les difficultez qui s’y trcuvent

aujourduy, mais de la negligence ou

de la malice des hommes

CHA
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C H A P I T R E VIII.

Que les cinq premiers livres de

la Bible n'ontpoint esté écrits par

Moyſe, ny ceux de Joſué, des
juger, de Rut, de Samuel,&der

Rojs par ceux dont il portent le

nom. On examine en/uite fi plu

feurs Estrivains s’en font mélez,

ou s'il n'y en a eu qu'un , & qui

c'est.

N Ous avons vû au precedent Cha

pitre ſur quelsprincipes doit eſtre

fondée la connoiſſance de l'Eſcriture,

& montré en meſme temps que ces

principes ne font autre choſe que fon

hiſtoire ſincere qui toute neceſſaire

qu’elle est n’a pas laisté d'estre negli

gée par les Anciens, ou , s’ils ont eu

foin de l'Eſcrire, & de la transmettre

à la poſterité, de perir par l'injure des

temps, & parconſequent que la plus

part des Fondements, & des principes

de cette connoiſſance, ſon perdụs. Ce

qui feroit en quelque façon ſupporta

ble » fi ceux qui font venus depuis, en

avoient
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avoient bienuſé, 4u'ils euffentlaisté

de bonne foyà leurs ſucceſſeurs lepe"

qu'ils en auroientreçeu, 9u qui eſtoit

tombé entre leurs mains, ſansy meller

des Nouveautez de leur façon : AW:

dacequi est cauſe quel'histoirede l’Eſ

criture eſt non ſeulementimparfaitte º

mais meſme qu’elle eſt demeurée en

mauvais Eſtat, qu'il est impostible

deia restablir tant elle est defectueuſe,

&tronquée. Puis donc qu'il ne °
reste que des Fondements imparfaits » :
& des moyens obſcursdeparvenir à ſa

connoistance; j’entreprénds de les

corriger, & de déraciner les prejugez.

de la rheologie ordinaire. Mais je

crainsqu'il nefoit trop tard, caron
est venu au point de ne vouloir plus

ouir parler d’eſclaircistementfurcefu

jet, & de defendre opiniâtrene e
que l'on a une fois embraflé fousl'ima

gedela Religion; & par malheu º
prejugezſe font tellementempare: de

felprit deshommes,qu’il n'y a pregue
perſonne qui eſcoute la raiſon.

oilà de grands obstacles au deſſein

que je mepropoſe, mais ne les croyant

pas invincibles,je tafcheray de les fur

monter. Et pour le faire avecmetho

de, commençons par les prejugº
chant
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chant les veia Eſcrivains des li

vres de la Bible, & premierement tou

chant l’Autheur des cinq premiers:

que la plus part attribuënt à Moyſe »

opinion que les Pharifiens ont ſouſte

nuë avec tant d’opiniâtreté qu’ils ont

tenu pour heretique quiconque l'a crû

autrement. Ce quia empefché Aben

hezra, homme franc, de finguliere

erudition, & le premier de tous ceux

quej’ay lû qui ait découvert ce preju

gé, de s’en expliquerouvertement, fe

contentant d'en dire fa penſée en ter

mes obſcurs que je ne feindray point

d'eſclaircir, pour mettre la choſe en

evidence. Voicy donc les paroles de

ce fçavant homme , leſquelles fetrou

vent dans les commentairesfur leDeu

teronome. Au delà du fordain & c.

pourvâ que tu entendes le mystere des

douze , Moyſe a auffi eferit la Loy, chº

alors le Cananeen estoit en ce pais là , ce

4ui fera manifesté fur la montagne de

Dieu » & lors que tu découvriras fönličt

defer,tu connoistras la verité.Parce peu

de parolesil fait entendre que ce n’eſt

f Moyſe qui a eſcrit ces 5. premiers

ivres, mais quelqu'autre qui a veſcu

longtemps aprés, & que celuy que

Moyſea eſcrit, n'est point de ce nom

- bre



bre là. Voicy comme il le prouve,

1. Parce qu'il eſt, dit il, impostible que

Moyſe ait eſcrit la prefacedu Deutero

nome, vů qu’il ne paffa pas le Jordain.

2. Que tout le livre de Moyſe avoit veur.

eſté eſcrit fort elegamment dans le ;;/.

feul circuit d'un autel, lequelau rap- ***

port des Rabins n'eſtoit conſtruitque

de douze pierres, d’où il s'enfuit que

le livre de Moyſe avoit beaucoup :

moins d’estenduë que le Pentateu

que *. . Et j’eſtime que c’eſt ce que

nôtre Autheur a voulu fignifier par

le Mystere des douze; fi ce n’est peut

eſtre , qu’il ait entendu par là les

, douze Maledićtions dont il eſt par

lé dans le meſme Chapitre. Ne

croyant peut estre pas qu’elles fuffent

eſcrites au livrę de la Loy, vû que

Moyſe outre la deſcription de la Loy,

commande aux Levites de les lire de

'vant le peuple, afin de l’obliger parfer

ment à l'obſervation de la Loy. Peut

eſtre auſſi qu'il a voulu marquer le der

nier chapitre du Deuteronome, où la

mort de Moyſe eſt décrite en douze

verſets. Mais c'eſt trop s'amuſer à

ce qui n'a riende ſolide, & qui n'im:

porte en rien à nôtre ſujet. Paſ

- fons

* cefnt les cinq premiers livres delº Bible.
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fons à fa troifiémé remarque, où il

voi qu'il est ditau Denero :

a strit la Lor. Paroi !

est impostible que Moyſe ai
cées , mais quelqu'autre Eſcrivain

qui raconte ce que Moyſea fait, & ef

4. Il fai reflexion furce paffa

ct.e. geđela Geneſe, où il eft dit qu’Abra

* pasti au paisde Canaan: à quoy

i trien âjỏute que le, Casan :
estoiralors en ce pai: là: Paroles qui

viſiblement letemps auquel

viceschofes; & par conſequent
cere peut estre qu’apresledeceds de

Moyſe, &đepuis queles Cánánéens

frentchaffez deleur pais, qu'elles ºnt

efrites; ce qu'Abenhezra fait

connoistre dans les Commentaires

qu'ila faits furce mefnepaffige ences

es Étle Kananéen estoit alors ea

ia il ya apparen e4
(quiestoit neveu deNoë) s'empara du

pars du Kananéen lors qu'il y avoit un

utre Maistre, quest celan' ; ily a

i fou uelque Mystere, da / doit

taire celuy qui Mentend. C’eſt à dire

g kanaan envahit ce païs là, cela
ignifiequitavoit déia estébai parle

k anéin, à fçavoir en excitiant le

temps paấépendant lequelil avoitesté
- ha

Ch.; t.

“v. 9.
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habité d'une autre Nation. Que fi

Kanaan a esté lepremier qui l'ait ha

bité, comme il s'enfuit de cequien eſte
- - A C3.12.

eſcrit dans la Genefe, en ce cas là le

texte exclut le temps preſent, à fçavoir

celuy de l’Eſcrivain, qui par confe
X

que nepeups estre celuy de Moy

fe, du vivant duquel il estóit encore
* habité par les Kananéens, & c'eſt là

le mystère qu'il conſeille de tenir ca

: ché. 5. Il montre que la montagne de

Morya est appellée dans la Geneſela , rs, les

montagne de Dieu, nom qu'elle n'a

point eu qu'apresavoir esté conſacrée

à la struéture du Temple, oreft il que

ce choix n'estoit point encorefaiťđu

* vivant de Moyſe, vû que bien loin de

marquer un lieu destiné à celà, il pre

ditaủcontraire que Dieu s'en choifi

roit un quelquejour, qui porteroit fon

nom. Ở II fait voir qu’on a inter

" poſé ces paroles à la narration d'Og „.

" Royde Bafan. Il ne demeura de ladi.

faitedes Geants * que le /eu/Og Roy

de Bafan; voity que fom lič# qui estoit

un li&#defer, est affeurement le mefine

qui fetrouveen Rabat desenfantsd'Ha

men, la longueur duquele#de* :
ył :es.

!: * Rephaim fignifie damnés d- ti ſemble à vºir ce qui A’en

trouve au ch 2o. des Paralip. que ce foit auf un nor" frºrre :

#: qui me fait croire qu'u fe frena icy?sur le nom de quelque Ja
hř mulle.
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dées.Parentheſe quijfert de preuve que

l'Eſcrivain de ces livres n'a veſcu que

longtemps aprésMoyſe,car cette façon

de parler eſt d'un homme qui raconte

- Ch.12.

*v. 3o.

des choſes fortanciénes,&qui indique

les reliques des choſes , pour appuyer

la verité defon recit; comme en effet

celićt ne fut trouvé pour la premiere

fois que du temps de David qui feren

dit maiſtre de cetteville, ainſi qu’il eſt

eſcrit au deuxieſme livre de Samuel.

Or ce n’eſt pas ſeulement en cet en

droit, mais meſmes un peu plus bas

que ce meſme Hiſtorien infere aux pa

roles de Moyſe,que fairfils de Manaffe

prit toute la contrée d’Argob juſqu’à la

frontiere des Geburites, & des Maha

chatites , & appella tout ce pais là avec

Baffan, defon nom, les Villages de fair

juſqu’aujourdhuy. Ce quel’Historien

n’ajoûte que pour expliquer les pa

rolesde Moyſe qu’il venoit de rappor

ter,& qui font telles. Et j’ay donné à la

moitié de la tribu de Manaffé le reste de

Giliad, & tout Baffan qui estoit le

Royaume de Hog , toute la contrée

d'Argoh par tout Baffan estoit appellée

lepais des Geants. Il nefaut pas dou

ter que les Hebreux qui vivoient du

temps de cet Eſcrivain ne fçeuffent

- quels
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quels estoient ces villages de Jaïr de la

tribu de Juda, mais comme ils ne les

ei noiſſoient pas fous le nom de con

Wée d’Argob, ny pour avoir estéle

* païs des Geants, il luy a fallu direce

qu'eſtoient anciennement ces lieux là ,

# & comment ils s’appelloient , &

meſme rendre raiſon pourquoy de

fon temps ils portoient le nom de

Jaïrus, quieſtoit de la tribu de Juda, & :

* non pas de Manaffé. Voilà l'explica-zisi.

tion de l'opinion d’Aben hezra, & les

* pastages du Pentateuque qu’il allegue

pour la confirmer. Mais il ne faut pas

croire que cet homme de bonne foy

ait prisgarde à tout, ny remarqué ce

º qu’il y a de plus notable dans ces li

* vres, vû qu'il s’y trouve bien d'autres

" choſes à obſerver, & d’une plus gran

é de importance. Afçavoir 1. que l’Ef

* crivain de ces livres parle de Moyſe

non ſeulement à la troiſieme perfon

" ne, mais qu'il en porte meſme plu

* fieurs grands fémoignages, comme

par exemple que Dieuparloit à Moyſe, soms.

qu'illuy parloit face à face , que Moyſe ****

estoit leplus humblede tous les hommes. "

' Rue Moyſefe mit en colere contre les Ca- i .pitainer de l'armée, que Moyſeesteit un 33. v. I •

homme Divin. Que Moyſe ferviteur de
) L Dieu

::::
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| * Dieu mourut. Qu'il n'y eut jamais de

& Prophete en Iſraël comme Moyfè, &c.

Au lieu que dans le Deuteronome qì

il eſt fait mention de la Loy que »
fe avoit eſcrite, & expliquéeau peu

ple, il parle de foy meſme à la premiere

p.m.a. perſonne, en cestermes. Dieu parla à

: moy fepriay Dieu, &c. Excepté ſur
la fin du livre, où apres avoir rapporté

les paroles de Moyſe l'hiſtorien re

commence à parler de luy à la troi

fieme perſonne, & dit la façon dont

il eſcrivit cette Loy qu’il avoit expli

quée, & lalaiſfà au peuple, les derniers

diſcours qu’il luy tint, & enfincom

ment il mouruț. Toutes leſquelles

choſes à fçavoir, cette façon de parler,

cestémoignages, & le tifſu meſme de

toute l’hiſtoire, font aflez connoiſtre

que ces livres ont eſté eſcrits par un

autre Eſcrivain que Moyſe. 2. Il eſt

encore à remarquer qu'on voit dans

cette histoire non ſeulement fa mort,

fa ſepulture, & comment il fut pleu

ré trente jours, mais il y eſt dit mef

me, apres l’avoir comparé à tous les

Prophetes qui ont veſcu depuis, que

nul d'eux ne luy refſembla, il ne s’est

jamais vú (dit le texte) de Propheteen

I/faël comme Moyſe, que Dieu ait con

731/
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nu face à face. Témoignage que ny

Moyſe n'a pů porter deluy meſmeny

aucun autre qui foit venu immediate

ment apresluy, mais pluſieurs fiecles

depuis, vû principalement que l'histo

rien parle d’un temps paffé, jamais il

ne s'est vû de Prophete c3-c. Et tou

chant fon ſepulchre , que nul ne l'a

jamais connu juſqu'aujourduy. 3. Pre

nons garde qu'il y a certains lieux qui

ne font pas celebrez du meſme nom

qu’ils l'eſtoient du temps de Moyſe,

mais d'autres, qu’on ne leur a donné

que long temps depuis, Teleſt ce paſ

fage où il eſt dit qu’Abraham pourfui- Gen. c.

vit fes ennemis juſqu'à Dan, non qui '**'*

ne fut donné à cette ville que long

temps apres la mort de Ioſué. 4 que fute;

les hiſtoires s’eſtendent quelquefoys

audelà du temps de la vie de Moyſe.

Caril eſt dit dans l’Exode que les en- c. is.

fans d’Iſraël mangerent la manne par ***

l'eſpace de quarante ans juſqu’à ce

qu’ils fuffent venusau pais habité, &

aux confins de Kanaan. C’est à dire :

juſques au temps dont il eſt parlé dans ***

Ioſué, & dans la Geneſe, ce font icy “

les Roys qui ont regné au pais d'Edom )

avant qu’aucun Royait regné fur les en

fants d'Iſraël : Il ne faut pas douter

L 2 que
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que l'historien ne parle en cetendroit ,

des Roys que les Iduméens avoient

eu avant que David les eût ſubjuguez ,

& qu’il eût establi des gouverneurs

dans l’Idumée. De tout cela il s'enfuit

manifeſtement que ce n’eſt point

Moyſe qui a eſcrit le Pentateuque »

maisquelqu’autre quia veſcu pluſieurs

fiecles apres. Mais outre de fi fortes

conjećtures , voyons je vous prie

quels font les livres que Moyſe a

eſcrits, & qui font citez dans le Pen

tateuque, & noustrouverons infailli

blement qu’ils font tout autres que ces

cinq livres de la Bible. Car premie

rement il eſt bien vray qu’on lit dans

l’Exode que Dieu commanda à Moy

fe d’écrire la guerre contre Hamalek,

mais il n’y eſt point dit dans quelli

vre: joint qu'il en eſtallegué un , dans

les Nombres chapitre2 1. verf. 12. qui

portoit le titre des guerres de Dieu,

& fans doute que cette guerre contre

Hamalek y estoit décrite, & de plus,

tous les campements que Moyſe écri

vit au témoignage de l’auteur du Pen

tateuque. Ce qui fe confirme encore

par l’Exode, où il est parlé d’un au

ray les

7"t/174r"

ques.

2 Sam.8.

47- 14.

Ch. 1 !.

T'. i 7.

Ch. 24.

v. 17. tre livre intitulé * le livre de l'alliazice,

lequel
* On ºbſ era que Sepher en Hebreux fgnife ordinairement

une Epitre.
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ti * lequelillut en preſence des Iſraëlites,

#

(i .

|

#

la premiere fois qu’ils firent alliance

avec Dieu. Or celivre, ou cette E

pître nepouvoit contenir que fort peu

de chofes , à fçavoir les loix & les

commandements de Dieu; qui font

décrits depuis le 22. verſet du 2o. de

l'Exode , juſqu’au 24. chapitre du

meſme livre, ce qui ne peut estrediſ

puté ; pourvů qu’on life ce chapitre

d'un eſprit desintereffé, & qui n'eſ

pouſe aucun party. Car il y eſt dit

qu’auffi toft que Moyſe eut appris la

reſolution du peuple , & qu’il eſtoit

tout preſt à faire alliance avec Dieu,

il eſcrivit les parcles & les loix divi

nes, & que le matin apres quelques

ceremonies , il en lut les conditions

devanttoute l'affemblée, apres quoy

le peuple qui fans doute avoit bien

compris ce qu’il venoit d’entendre,

y donna fon conſentement & s’y

engagea fans contrainte ; Ainſi tant

pour le peu de temps qui fut em

ployé à l'ecrire, qu’à cauſe de l’al

liance qu'il eſtoit qüeſtion de traitter,

il s'enfuit que ce livre ne contenoit,

que ce peu de choſes dont je viens de

parler. Enfin il eſt conſtant que la

quarantieſme année apres la fortie

L 3 d’E
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d'Egypte, Moyſe expliqua toutes les ·

loix qu'il avoit faites, qu'il y obligea

le peuple tout de nouveau , & qu’il
eſcrivit lelivre où ces loix expliquées,

: & cette nouvelle alliance eſtoient

contenuës, & que celivre enfin fut ap

ellé le livre de la loy de Dieu, lequel

augmenta depuis de quelque

chofe, à fçavoir du recit de l’alliance

que le peuple renouvella defon temps,

& qu'il traitta alors avec Dieu pour la

troifieſme fois. Or, ne fe trouvant

point de livre qui contienne l'alliance

*** de Moyſe, & celle de Ioſué, il eſt

indubitable que ce livre eſt perdu, à

moins que des’en rapporter aux refve

ries de Ionathan paraphraste Chal

déen, & de violenter à fon exemple ·

le ſens de l'Eſcriture: cet homme enn

baraffé d'une difficulté ſi evidente, a

mieux aimé la corrompre , que d'a

voüer ſon ignorance. Car ce paſſage

où il eſt dit & fofué eſcrivit ces paroles

au livre de la loy de Dieu, voicy com

me il le traduit en Chaldéen, & Fo

fué eſcrivit ces paroles , & les garda

avec le livre de la loy de Dieu. Mais qui

ne voit que d’en ufer ainſi c’eſt nier

l’Eſcriture, & y gliffer les commen

taires d’un homme de mauvaiſe foy ?

pour



- (247)

pour nous, qui fommes plus finceres,

nous concluons que ce livre de la loy

de Dieu que Moyſe a eſcrit, n'estoit

nullement le Pentateuque, mais un

autre tout different , que l’auteur de

ces cinq livres a inferé en fon rang

dans fon ouvrage, ce qui s’enfuit tres

clairement tant de ce que nous avons

desja dit , que de ce qui nous reſte à

dire. Car pour reprendre le meſme ***

chapitre du Deuteronóme, où il eſt

dit que Moyſe eſcrivit le livre de la

loy, l’historien ajoûte que Moyſe le

donna aux ſacrificateurs, & leurcom

manda de le lire au peuple en certain

temps au commencement de l’affem

blée, preuve convaincante qu'il s’en

falloit beaucoup que ce livre ne fût fi

ample que le Pentateuque, puis qu'il

pouvoit eſtre lů dans une feule affem

blée , & entendu de tous les affiſtans.

Mais il ne faut pas oubliericy, que de

tous les livres que Moyſe a eſcrits, il

ne commanda de garder, & de con

ferver religieuſement que celuy de la

Íeconde alliance , & le Cantique,

qu’il eſcrivit auffi depuis, afin que le

peuple l'apprît. Car comme il n'y

avoit que ceux qui avoientjuré la pre

miere alliance, qui y fuffent obligez ,

L 4 & que
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&queleurposteritéestoitengagée par {

*“” la ſeconde, c'eſt pour cela que Moyſe

commande aux fiecles à venir degar

der inviolablement le livre de la fe

conde alliance, comme auffi le Can-

tique , qui regarde principalement

l'avenir. Puis donc qu’il ne paroist

point que Moyſe ait eſcrit d'autres Ii

vres que ceuxcy , & qu’il ne com

mande à la poſterité de garder reli

gieuſement que le petit livre de la loy

& le Cantique, & qu’il fetrouve en

fin bien des chofes dans le Pentateu- -

que que Moyſe n'a půeſcrire, il s'en

fuitque bien loin de pouvoir dire avec

fondement que Moyſe foit l’auteur

des cinq premiers livres de la Bible,

cela eſt direćtement contraire à la rai

fon. Maison pourroit icy demander

fi Moyſe n’eſcrivoit point auſſi les

loix d'abord qu'elles luy eſtoient reve

lées ? C’est à dire fi par l'eſpace de

quarante années, il n'eſcrivit aucunes

de fes ordonnances, excepté ce peu

que nousavons dit eſtre contenuës au

livre de la premiere alliance? à quoy

je répondsqu’encore que j'accordaffe

que vrayſemblablement Moyſe eſcri

voit fes loix » à meſme temps, &au

meſme lieu qu’il les falloit communi

qUCr ,

|
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quer , il ne s’enfuit pas neantmoins

qu’il nous ſoit permis d'affeurer que

cela eſt , parceque ce n’eſt pas à

nous, comme nous avons dit cy def

fus, de rien refoudre en ces rencon

tres, que ſuivant les lumieres que

nousen donne l'Eſcriture, ou qui ne

foit tiré de fes fondements parbon

nes conſequences, fans le ſecours de

la raiſon, Joint que la raiſon meſmene

nous oblige point d’en rien croire po

fitivement; car il fe peut faire que le

conſeil de Moyſe publioit fes ordon

nances par eſcrit , & que l’hiſtorien

les ayant recueillies enſuite, les a in

ferées chacune en leur rang dansla vie

de Moyſe. Voilà ce qui concerne les

cinq premierslivres de la Bible, il eft

temps de paſſer aux autres. Nous

avons les meſmes raiſons pour prou

verque Joſué n'a pas eſcrit le livre qui

porte fon nom , car ce ne peut pas

eſtre luy qui témoigne de foy meſme c.,..

que farenommée s'eſtendoit partoute *“

la terre, qu’il n’obmit rien de tout ce

que Moyſe avoit commandé,qu'il de

vint vieux, qu’il convoqua l’affem-

blée, & enfin qu'il mourut. Il y eſt

meſme encore fait mention de quel

ques choſes qui arriverent apres fa

L 5 mort »
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Ch. 1,

mort, à fçavoir que les Iſraëlites fu
rent fidelles à Dieu du vivant des an

ciens qui avoient eſté témoins des

merveilles que Dieu avoit faites par

mi eux. Davantage qu'Ephraim &

Manaffé ne chafferent point les Kana

néens qui habitoient Gazer , mais que

les Kananéens ont veſcu avec Ephraime

justues aujourd’huy,& qu'ils ontesté tri

butaires. Paroles qui font les meſmes

qui fetrouventau livre dêsJuges,outre

quecette façon de parlerjufịues aujour

duy, marque quel’Eſcrivan parle de

quelque antiquité. A cecy fe rapporte

le texte du Chapitre 15. verfet der

nier , & l’hiſtoire de Kaleb depuis

le 13. verfet du meſme Chapitre. Ft

cette autre encore du Chapitre 22. de

puis le verſet 1o. où il eſt dit que deux
tribus & une demie éleverent un au

telau delà du Jordain, cellecy dis-je

femble n’eſtre arrivée que depuis la

mort de Joſué: puiſqu’il n'y est nul

lement parlé de Ioſué , mais quele

peuple deliberant tout ſeul des affai

res de la guerre, envoye des Ambaſſa

deurs, & attend leur réponſe, à quoy

enfin il donne les mains. D’ailleurs

il s'enfuit evidemment du témoignage

qui ſe trouve au Chapitre 1o, verſet 14.

que
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que ce livre a estéeſcrit pluſieurs fie

cles apres Ioſué, il n'y a point eu (dit

letexte) de jour/emblable à celuy là , ny

devant, ny apres , auquel Dieu ait ex

aucé perſonne, &c. par conſequent s'il

eſt vray que Ioſué ait eſcrit un livre, il

faut de neceſſité que ce foit celuy dont

il est parlé au meſme endroit.

Quantau livre des luges,nulhomme

debon fens ne croirajamais à monâ

vis,que les Iuges meſmes l'ayent eſcrit,

carà ne lire que le fecond Chapitre qui

est l'abregédetourel’histoire,ileſttout

evident qu’un ſeul hiſtorien en eſt

l'auteur. D'ailleurs celuy qui l’a eſcrit

avertiffant fouvent qu'en ce tempslà

il n’y avoit point de Roy en Iſrael,

indubitablement il n’a eſté eſcrit que

depuis que les Roys eurent comman

cé à regner.

Ie ne dis rien de ceux de Samuel,ſön

hiſtoire qu’on a'estenduë bien loin au

deladefavie,rendlachoſefansdifficul

té. Ie diray ſeulement que pour ne

pointdouter que ces livres n’ont esté

eſcrits que_pluſieurs fiecles apres la

mort dece Prophete,ii ne faut que lire

le Chap 9. du 1. livre verf.9.où l'hiſto

rienavertit par parentheſe, queparcyde

vant chacun diſoit en Iſraëliu:
2

-
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il alloit vers Dieu pour s’enquerir, ve

mez, allons chez le voyant , car celuy

qu'on appelle aujourd'huy Prophete,s'ap

pelloit autrefcis le voyant *.

Enfin il ne faut que lire les livres des

Roys,pour voir qu’ils font extraits de

ceux où ſont eſcrits les faits de Salo

mon. C'eſt pourquoy nous concluons

que tous ces livres dont nousvenons

de parler ne font que des copies qui

ne contiennent que des antiquitez.

D’ailleurs fi nous avons eſgard à la

connexion, & à l'argument de cha

cun de ces livres, nous jugerons fans

peine qu'ils font tous l’ouvrage d’un

meſmeauteur, lequel a cherché, &

eſcrit les antiquitez des Juifs depuis

leur naiſſance , juſqu’à la premiere

deſtrućtion de la ville. Car l'enchaî

nement en eſt telqu'à le conſiderer de

prés il eſt aifé de voir quetous ces li

vres ne contiennent que la narration

d'un feul historien, lequel apres avoir

achevé la vie de Moyſe, commence

l’histoire de Iofüé par ces paroles. Et

il arriva apres la mort de Moyſefervi

teur de Dieu , que Dieu dit à foſué, &c.

Et apresle deceds de celuy-cy il com

mence l’hiſtoire des Iuges par la meſ

* i Røys Ch. r1. v. 5. Ch. 14. ::: *9. 29. des Chroð, des Roa yi. S i c k ifali""""""" 7s

|
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me tranſition & conjonćtive en ces

termes. Et ilavint qu'apres la mort de

fofuéles enfans d'Iſraëldemanderent à

Dieu, &c. loignant à ce livre celuy

de Rut comme en eſtant une fuite &

une dependance de cette forte. Et il

arriva que du temps que les fuges ju

geoient , il y eut famine au pais. Au

quelil joint dela meſme façon le pre

mier livre de Samuel , lequel fini , il

commence le ſecond par fa tranfition

ordinaire , & apres celuy-cy il met

avant la fin de l’hiſtoire de David, le

premier livre des Roys, auquelenfin

apres avoir continué à parler de Da

vid, il joint le ſecond livre par la meſ

me conjonétive. D’autre coſté l’ar

rangement& l'ordre des hiſtoireseſt

encore une marque que ce n’eſt qu'un

meſme hiſtorien qui s’eſtfixé un cer

tain but: car ayant debuté par lanaiſ

fance des Hebreux, il continuë à dire

par ordre pourquoy, & quand Moyſe

Îeur donna des loix, & leur predifit

pluſieurs chofes: Comment enſuite

felon les predićtions de Moyſe » ils ct .

envahirent le pais qui leur avoiteſté :
ett?.

3. 3 f.

promis, où estant à leuraiſe ils meſ és i.
priferent les loix, ce qui attira fur leurs

testesune infinité de malheurs. Apres, *

com
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comment ils voulurent avoir des

Roys, à qui les affairesavoient ſucce

dé bien, ou mal, ſuivant le foin qu’ils

avoient pris de faire obſerver les loix,

& continuë enfin juſqu'à la ruïne de

l’Empire qu’il raconte de la façon que

Moyfel’avoitpredite. Quant au reſte,

qui n'importe en rien pour confirmer

la loy , ou ille paffe ſous filence, ou il

renvoye le lećteur à d’autres hiſto

riens. Il faut donc tenir pour conſtant :

que l'on a eu pour but dans tous ces

livres, de tenir regiſtre des paroles, &

desordonnances de Moyſe, & de les

demontrer par les evenements des

choſes. C'eſt pourquoy de ces trois

chefs confiderez enſemble, à fçavoir

de la ſimplicité de l'argument de tous

ces livres,de leur liaiſon, & dece qu'ils

ne font que des extraits de chofes paſ

fées pluſieurs fiecles auparavant, nous

concluons comme nous avons dit,

qu’un feul hiſtorien en eſt l’auteur;

mais de ſçavoir qui c'eſt, cela n’est pas

fi evidentje crois neantmoinspard'af

fez fortes conjećtures,que c'eſt Eſdras.

Car puisque l’hiſtorien, (je parle au

fingulier à cette heure que nous

fçavons qu'il n'y en a eu qu'un)

eſtend les bornes de ſon hiſtoirejuſ

- - -- ques
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ques au temps de la liberté de Joachin,

& qu'il ajoûte enſuite qu’il mangea

tout le temps de fa vie à la table du

Roy (c’eſt à dire ou de Joachin, ou

du fils de Nebucadnefor, car le ſens

en est fort douteux)il s'enfuit qu'il n'y

en apoint eu avant Eſdras. Joint que

d'homme celebre horsmis Eſdras,

qui s’addonnaſt à la recherche de la tº.

loy de Dieu, ny qui fût ſcribe auffi : **

expert que luy dans la loy de Moyſe. "

Tout cela me fait ſoupçonner que ce

ne peut eſtre qu’Eſdras qui a eſcrit

ces livres. Ajoutez à cela qu’il s’enfuit

manifeſtement de ce témoignage que

l'Eſcriture porte de luy, qu’il s'eſtoit

appliqué non ſeulement à s’enquerir

de la loy de Dieu, mais meſmes à la

rediger par ordre, outre qu’il eſt dit

dansNehemie que l'on liſoit au livre de

la loy de Dieu qu’il estoit expoſé,

qu’ils s’y rendirent attentifs , & qu'ils

entendirent l'Eſcriture. Or puis que le

livre de la loy ſe trouve tout entier,

ou presque tout, dans le Deuterono

me,& que l’on ya meſmesinferéplu

fieurs choſes pour le rendre plus intel

ligible, j’infere vrayſemblablement,
que le Ďeuteronome eſt le livre d; la

oy
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loy de Dieu, lequela esté eſcrit, ex

pliqué , & reduit par Eſdras dansl'or

dre où nous le voyons, & que c'eſt

le livre que le peuple liſoit alors.

Quant aux parentheſes qui s'y trou

vent s'y frequemment pour une plus

grande netteté, nous n’en avonsalle

gué que deux exemples à l’endroit où

nous avons expliqué l'opinion d'A

benhezra encore qu'il s'en trouve

pluſieurs aủtres. Tel eſt ce qui ſe lit

au Chapitre 2. verf. 12. Pareillement

des Horiens demeuroient auparavant en

Sehir, mais les enfants d’Eſau les en

chafferent, les osterent de leur prefence ,

c6, l'habiterent apres eux,ainst qu’a fait

Iſraël du país de fon keritage , lequel

Dieu luy a donné. Par ces paroles il

explique le 3. & le 4. verſet du meſ

me Chapitre, où il est dit quelesen

fants d'Eſau occupoient la montagne

de Sehir, non comme une terre qui

fût inhabitée auparavant, mais qu’ils

avoient envahie fur les Horiens, peu

ples qui habitoient ce païs là avant

eux , & dont ils les chafferent, de

meſmes que les Iſraëlites apres la mort

de Moyſe chafferent les Cananéens.

On voit encore que les paroles de

Moyſe font coupées d’uneparentheſe

qui
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qui commence au verfet 6. du Chapi

tre Io, & finit au 9. incluſivementº

caril eſt evident que le verſet 8. qui ſe

commence, Or en ce temps Dieu avoit

feparé la tribu de Levi , fe doit rappor

ter au 5. verſet, & non pas à la mort

d'Aaron, qu'ilſemble qu’Esdras n'ait

inferé en cet endroit, qu'à cauſe que

Moyſe avoit dit dansle recit du veau

que le peupleavoitadoré, qu'ilavoit e,

auſſi prié pour Aaron. Apres, il fait .

voir que Dieu au meſmetemps dont

Moyſe parle icy , fe choiſit la tribu

de Levi, pour faire entendre la cauſe

de cette elećtion, & pourquoy les Le

vites n'eurent point depart àl'herita

ge de leurs freres, apres quoy il re

prendlefilde fon histoire » qu’il con

tinuë par les paroles de Moyſe. A

joûtez à cela, la preface du livre » &

tous les paſſages où il eſt parlé de

Moyſe à la troifiéme perſonne, outre

pluſieurs autres, que nous n'ențendons

point maintenant, mais qu'il ajoûra

fans doute ou exprima en d'autrester

mes pour les rendre plusintelligibles

à ceux qui vivoient de fontemps Qr

fi nous avions le livre que Moyſe

eſcrivit de ſa propre main je ned te
pas qu'il ne fetrouvâtbien de la diffe

renCG
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rence tant aux paroles, qu'à l’ordre,

descommandements, &à la maniere

dontils eſtoient conçeus. Car àcom

parer feulement le Decalogue de

ce livre, à celuy de l’Exode (qui eſt le

propre lieu de fon hiſtoire) je trouve

à ceteſgard, qu'il differe de celuy-cy:

car outre que le quatrieſme precepte

y eſt couché tout autrement , il eft

encore bien plus eſtendu, joint que

la maniere del'un eſt toute oppoſée à

la maniere de l'autre, & que l'ordre

tenu dans l'explication du dixieſme de

celuy-cy, n’eſt pas le meſme que l’on

a ſuivi dans l’Exode. J’eſtime donc

c’eſt Eſdras qui a donné tant à ces

ecalogues , qu'aux autres endroits

dont nous avons parlé, la forme que

nous leur voyons , parceque c'eſt

luy qui a expoſé la loy de Dieu à ceux

de fontemps & par conſequent que le

Deuteronome eſt le livre de la loy de

Dieu, laquelle il a, & illustrée, &

: & je croy meſmes que

c'eſt le premier de tous ceux quej’ay

dit qu'ila eſcrits; ce que je ſoupçon

nede ce qu’il contient les loix du pais,

deſquelles le peuple a plusde beſoin :

& encore, de ce que ce livre, au lieu

d'avoir en teſte la conjonćtion qui

fert
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fert à les lier enſemble, fe commence

en cestermes, Cefont igy les paroles de

Moyſe, &c. Maisapres qu'il l’eut ache

vé, & qu’il eut enſeigné les loix au

peuple , ma penſée eſt qu'il ſe mità

eſcrire toute l'histoire des Hebreux,

laquelle il eſtend depuis la creation du

monde, juſqu’à la deſtrućtion totale

de la ville, à laquelle il a inferé le Deu

teronome en fon lieu , & dont les

cinq premiers livres font peut eſtre ap

pellez du nom de Mcyfe , à cauſe

qu'ils contiennent particulierement

fa vie, & que c'eſt pour cela qu’il a

voulu leur donner le nom dece qui en

fait la partie principale : comme au

fixiéme le nom deJofüé pour la meſ

me raiſon; au ſeptiefme celuy desJu

ges , au huitiéme celuy de Rut ; au

neufviéme,& peut eſtre auffi au dixié

me celuy de Samuel; & enfin à l’on

ziéme & au douxiéme celuy des Roys.

Mais pour fçavoir fi Eſdras a mis la

derniere main à cet cuvrage, & s’il

l'a achevé comme ille defiroit , voyez

le Chapitre ſuivant,

C HA
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C H A P I T R E IX.

Quelques autres particularitez

touchant les meſmes livres,

àfavoir fi Eſdras y a mis la der

miere main : cớ st les notes qui fe P

trouvent à la marge des livres He-

breux estoient des leçons diffe

rehľ0 f.

L E foin que nous venons de pren

drepour découvrir qui c'eſt quia

eſcrit ces livres , contribuë merveil

leufement à nous les faire entendre :

&cela eſt fivray, qu'il eſt aifé de l’in

ferer des ſeuls paſſages que nous avons

citezau precedent Chapitre pour con

firmer nôtre opinion, puisque fans

cela, ces paſſagesferoient impenetra

bles. Mais outre l’importance & la

neceſſité de connoiſtre l'Eſcrivain de |

ces livres, il reſte à obſerver une infi

nité d’autres choſes,inacceſſibles pour

la pluspart à la ſuperſtition du peuple ,

(obſtacle invincible à fon eſgard.) Et

la plus importante de ces chofes est ,

qu’Eſdras (lequel nous tiendrons d'o

-
ICIlaea
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renavant pour l’Eſcrivain de ces livres,

juſqu'a ce qu’on en montre un autre

par de plus fortes conjećtures,) n'a pas

mis la derniere main aux narrations

qui font contenuës dans ces livres, &

qu’il n'a rien fait qu'un precis detou

tes les histoires qu’il avoit recueillies

de divers Eſcrivains, ſe contentant de

les décrire en quelques endroits auſſi

fimplement qu’il les trouvoit, & les

ayant enfin tranſmiſes à la posterité,

qu’il ne les avoit pasencore exami-

nées, ny mifesen ordre, Ordefçavoir

au vray ce qui l'a empefchéd’y mettre

la derniere main; (à moins que ce ne

foit une mort foudaine, & imprevuë)

c’eſt ce qui nous eſt impoſſible. Non

obſtant ces inconvenients & l'extré

me difette où nous ſommes aujourd’

huy de vieux hiſtoriens Hebreux,

cela ne laiffe pas d'eſtre tres evident

par lepeu de fragments qui font ve

nus d’eux juſqu'à nous. Car l’hiſtoire

d’Ezechias eſt décrite depuis le ver

fet 17. du Chapitre 18. du 2.livre des

Roys ſur le rapport qu’en a fait Ifaie,

& telle qu’elle a estétrouvée dans les : ".
- 3 2. v.

Chroniques des Roys de Juda , vû miri.

qu’ellefetrouvetout au long»,& aux :

meſmes termes qu'en cet endroit* fi
VOUS
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vous en exceptez fort peu de choſes,

au livre d'Iſaïe qui eſtoit écrit dans les

Chroniques des Roys de Juda ; d'où

neantmoins on ne peut rien conclurre,

finon qu'il s'est trouvé diverſes leçons

du recit qu'Iſaie en a fait » à moins

que d’aimer mieux s'imaginer qu'il y

a encore icy du myſtere. D’ailleurs le

Chapitre dernier de ce livreeſt enco

re contenu aủ Chapitre dernier, 39.

& 4o.de Ieremie:Davantagele Chapi

tre 7. du 2. livre de Samuel, ſe retrou

ve áu 17. du premier livre des Chro

. i., i., niques, * mais en paroles fidiverſes

pour la pluspart, qu’il eſt aifé de voir

qu'on a tirẻ ces deux Chapitres, de

deux divers exemplaires de l'hiſtoire

de Nathan. Enfin la Genealogie des

Roys d'Idumée déſcrite en la Geneſe

depuis le 3o.verſet du Chapitre 36. ſe
trouve encore en meſmes termes au

Chapitre 1. du 1 livre des Chroni

ques , quoy qu’il foit evident que

l’auteur de ce livre , a tiré d'autres

hiſtoriens le recit qu’il en fait, & non

pas de ces douze livresque nous attri

büons à Eſdras. C’eſt pourquoy nous

ne doutons pas que la choſe ne fût

plus claire fi nous avions les auteurs

meſmes , mais en eſtant deſtituez

- COII)-
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comme nousavons dit, ce que nous

pouvons faire en cette rencontre ,

c’eſt d’examiner ces hiſtoires , d’en

remarquer l’ordre, & la fuite, les di

verſes repetitions, & enfin le peu de

rapport qui ſe trouve entr’elles dans la

fupputation des années, afin de pou

voirjuger du reſte. Appliquons nous

y donc ferieuſement, du moins aux

principales ,& commençons par celle

de Iuda & de Tamar ; dont on voit le

recit que l'historien en fait au 38. de

la Geneſe. Or il avint qu'en ce temps

là, fuda quitta ſesfreres. *Temps qui r., les

fe doit neceffairement rapporter à ce ; ir

qu’il a dit immediatement aupara

vant: or cene peut pas eſtre aux paro

les dont il eſt fait mention dans la Ge

neſe immediatement auparavant.

Car depuis ce temps là, c'eſt à dire de

puis que Ioſeph fut mené en Egypte,

juſqu'à ce quele Patriarche Iacoby al

1ât avec toute fa famille, il ne peut y

avoir que vingt deux ans; vûque Io

feph n'en avoit que dix ſept lorsqu’il

fût vendu par ſes freres , & trente,

quand Pharao le fift fortir de prifon:

à quoy ſi vous ajoûtez les ſept années

d’abondance, & les deux de famine,

vous trouverez que tout cela f:en
Cnn=
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femble vingt deux ans. Or qui pour

roit comprendre que tant de chofes

foient arrivées en fi peu de temps?

A fçavoir que Iuda eut trois enfants

l'un apres l’autre d’une meſme fem

me, qu'il eſpouſa depuis la vente de

Joſeph, l’aiſné defquelsestant en âge

d’estre marié, le fut à Tamar, laquel

le comme il fut mort, fut donnéeau

fecond qui mourut auffi, & que long

temps apres tout cecy, Iuda luy meſ

me eut affaire à ſa bru Tamar fans la

connoiſtre, du faitduquelelle accou

cha de deux jumeaux, l'un deſquels

fut auffi marié, & eut des enfants, &

tout cela dans l’eſpace de vingt deux

années. Puis donc que tant d'avantu

res n’ont nul rapport autemps dont il

est parlé dans la Geneſe , il s'enfuit:

neceffairement qu’elles fe referent à

quelqu'autre chofe dont il s'agiſſoit

immediatement dans un autre livre ;

&de là vient qu’Efdras s’eſt contenté

de décrire auffi cette hiſtoire avec la

meſme ſimplicité qu'il l’a trouvée,

& de l'inferer aux autres avant que de

l'avoir examinée. L'erreur n’eſtdonc

quetrop viſible en ce Chapitre: mais

il n'eſt pas le feul où il y en ait, car il

faut avouër que toute l'histoire de

-
Joſeph,
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Ioſeph, &de Iacob a eſtétirée de di

vers hiſtoriens, & eſcrite ſur pluſieurs

*memoires, tant il y a peu de liaifon

entre fes parties , & qu’elle eſt peu

conforme à elle meſme.Car au rapport

de la Geneſe Iacob avoit 13o. anslac4.47.

premierefois que Ioſeph le preſenta à

Pharaon , deſquels fi vous oftez les

22. qu’ilpaffaen trifteffe pour l'abſen

ce de Ioſeph , & outrecela les 17. dont

celuycy eſtoit âgé lorsqu’il fut vendu,

& meſme les 7. dufervice à quoy Ia

cob s’affujettit pour efpoufer Rachel,

on trouvera qu’il eſtoit extremément

âgé, à fçavoir de 84. ans lors que Lea

luy fut donnée, *& au contraire qu'à “

peine Dina avoit 7. ans quand elle fut ques.

violée par Sichem, & que Simeon &

Levià peine en avoient onze ou dou

ze, lors qu'ils pillerentune ville,dont

ils pafferenttous les habitans au filde

l'eſpée. Mais il n'eſt pas beſoin que

nous nous amuſions icy à eſplucher

tout le Pentateuque, puis qu’avecun

peu d’attention, il eſt aifé de voir que

tout eſt eſcrit peſle meſle dans ces

cinq livres, qu’il n'eſt ny hiſtoire, ny

narration qui y foit enfon lieu » que

l'on n’y a nul eſgard aux temps , &

qu'une meſme hiſtoire y eſt fouvent
; - M repe
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i oy les
remar

ques.

repetée, & quelquefois meſme di

verſement, &qu’enfin tout ce qu'on

ylit avoit esté recueilli, & mis con-*

fuſément enfemble , pour eſtre en

fuite examiné tout à loifir, & redigé

par ordre. Outre les histoires de ces

činq livres , celles qui font dans ies

ſept ſuivants ont esté ramaſſées de

meſmes. Car qui ne voit que ce qui eft

couchéau chap.2.desJuges depuis le 6.

verf. font d’un autre hiſtorien, (ſequel

avoit auffi eſcrit les aćtions de Joſué)

dont les paroles font décrites nûment

& ſimplement. Car notre hiſtorien

ayant parlé de la mort &de la ſepultu

re de Ioſué, au dernier Chapitre du

livre qui porte fon nom, & promis

au commencement de celuycy de re

citer ce qui arriva apres fa mort, s’il

avoit eu envie de ſuivre le fil defon

histoire, il eût pû joindre* ce qu’il

commence à narrer icy de Joſué à ce

qu'il en avoit dit auparavant. Il eſten

core certain que les Chap. 17. 18, &c.

du premier livre de Samuel ont eſté

pris d’un autre hiſtorien , qui avoit

opinion que le fujet pourquoy David

commença à frequenter la Cour de

Saul, eſtoittout autre que celuy dont

il eſt parlé au Chapitre 16, du meſme

 

livre:
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livre : car il ne croyoit pas que Saul à

la perfuaſion de ſes Courtiſans eût fait

venir David (ainſi qu’il eſt dit au Cha

pitre 16.) mais qu’ayant eſté envoyé

par hazard au camp vers fes freres, &

tüé Goliat , cela le fit eonnoître à

Saul, &fut la raiſon qui l'obligea de le

retenir à la Cour. Il y a apparence qu’il

en eſt de meſme du Chapitre 26. du

meſme livre, parce qu’il femble que

l’historien y recite l’hiſtoire du 24.

Chapitre ſuivant le fentiment d'un au

tre. Mais fans nousarreſter plus long

temps aux erreurs des hiſtoires, paf

fonsà çelles des années, lleſt eſcritau

Chapitre 6. du premierlivre des Roys

u’en l'an quatre cents quatre vingt

que les enfans d’Iſraël furent

fortis d'Egypte , Salomon edifia le

temple , & cependant fi nous en

croyous les hiſtoires meſmes, il y en

a bien davantage , Car

Moyſegouverna le peupleau)

deſert par l’eſpace de 4o.

Joſué qui cent & dix :

ans he le jugea , au fenti
ment de , & } Ans

quelques autres que 26.

Kufan Rishgataim tint le peu

ple fous ſa puiſſance 8. J
M 2 Hot
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re: les

reyr:.tr

gues.

Poy les

* remar

quer.

Hotniel fils de Kenas 4o. )

Hegion Royde Moab le tint į
en bride 18. !

Ehud&Sangar lejugerent 8o.

Iachin Roy de Kanaan le tint

encore fous le joug 2.O.

Apres quoy le peuple fut en re

OS O,
p

Il fut enſuite fous la Domina

tion de Madian 7.

Du temps de Gedeon il fut li

bre l’eſpace de 4.O.

Sous l’empire d'Abimelech 3,

Tola fils de Puah lejugea 23
Iair - 22

lejoug des Philiſtins & des

Ammonites 18.

Iephté lejugea 6.

Abfan Betlehermite 7.

Elon Sebulonite I O,

Habdan Pirhatonite 8,

Le peuple fut encore fous la

puistance des Philiſtins l’e

fpace de

Samſon le jugea 2o

Heli 4O.

Le peuple gemit de nouveau

fousl'Empire des Philiſtins,

avant que Samuelle mit en J

Lepeupledemeura depuisÉ - Ans.

liber
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liberté 2o. ]

David regna |

Salomon avant la construćtion ;

du temple 4.

Ioignez tous ces nombres en- }Ans.

femble, & vous trouverez |

58o, J

Ajoûtez y encore les années du fie

cle que mourut Ioſué, pendant lef

quelles la Republique des Hebreux

demeura en ſplendeur » juſqu'a ce

qu’ils furent ſubjuguez par Kuſan

Rishgataim, &je ne doute pas quele

nombre de ces années là ne foit

grand, ne pouvant comprendre que

tous ceux qui avoient esté témoins

oculaires des prodiges de Ioſué,

foient morts incontinent apres luy,

ny queleurs ſucceſſeurs ayent esté de

concert pour abolir tout à coup les

loix, & pour tomber de la vertu de

leurs ancestres dans une infame la

fcheté , ny enfin que Kufan Rishga

taim les ait défaits , auſſi toſt qu’il

l’eut entrepris. Mais comme chacune

de ces choſes exige preſque un âgeen

tier, il nefaut pas douter que l’Eſcri

ture ne comprenne aux verſets 7.9.

& 1o. du Chapitre 2. du livre des Iu

M 3 ges
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A

ges les hiſtoires de pluſieurs années,

mais qu’elle a paſié ſous filence. Il

faut encore y âjouter celles, pendant

lefquelles Samuel jugea le peuple,

dont le nombre eſt auffi obmisdans

l’Eſcriture , & celles du regne de

Saul, dont je n’ay rien dit à deſfein

dans la table precedente, parce que

fon hiſtoire ne dit pas affez clairement

combien de temps il a regné. Il eſt

vray que je trouve au Ghapitre 13.

verfet 1. du 1. livre de Samuel, qu'il

regna deux ans , mais outre que ce

texte eſt un de ceux qui ont eſtétron

quez, nous recueillonsdefon hiſtoire

qu'il en a regné davantage. Or que ce

texte ait eſté tronqué, il ne faut que

fçavoir les premiers rudiments de la

langue Hebraïque pour n’en point

douter. Car voicy comme il com

mence. Saulestoit ágé de, en ſom regne,

cổ regna deux ans fur Iſraël. Qui ne

voit disje qu'on a obmis l’âge qu'avoit

Saul lorsqu’il fût appellé à la couron

ne? Or il n’est pas moinsevident par

fon histoire qu’il a regné bien plus

łong temps. Car il eſt dit au 27. Cha

pitre du mefme livre verſet 7. que Da

vid demeura un an & quatre mois

Parmi les Philistins » chez qui il s’e

ftoit
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ftoit refugié, pour ſe mettre à couvert

de la mauvaiſehumeur de Saul, fui

vant quoy il faudroit que le reste de

fon hiſtoire ne contint que huit mois,

creance abſurde,& hors de toute vray

femblance ; du moins fi l’on en croit

Ioſephe, lequel dit ſur cetexte à la fin

du fixieſme livre de ſes antiquitez que

Saul regna dixhuit ans du vivant de Sa

muel , g; deux autres apres fa mort.

Ajoûtez à cela que cette hiſtoire du

Chapitre 13. n'a nul rapport à ce qui

precede. Sur la fin du 7. il eſt dit que

les Philiſtins furent défaits par les He

breux, de forte qu'ils n'oferent plus

les attaquer du vivant de Samuel; &

dans le 13. que les Hebreux furenttel

lement inveſtis par les Philiſtins (Sa

muel vivant encore), & reduitsàtelle

extremité, qu'outre la mifere & l'in-

digencede toutes choſes , ils n’avoient

point d’armes pour fe defendre , ny

les moyens d’en fabriquer. Certes, ce

feroit entreprendre un ouvrage trop

difficile que de fe mettre en peine de

concilier toutes les hiſtoires du 1. livre

de Samuel, & les ajuſter fi bien qu'il

femblât qu’une meſme main, leseût

décrites, & ordonnées. Mais repren

nons nôtre diſcours ; & concluons

- M 4 qu’il
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qu'il faut ajoûter à nôtre compte, les

années du regne de Saul. D'autre co

fté je n'ay pas nombré les années de

l'anarchie des Hebreux, dautant que

cela n’eſt pas evident par l'Eſcriture,

Car il eſt incertain en quel temps ar

riva ce qui ſelit depuis le Chapitre 17.

juſqu'ala fin du livre des luges. Et par

conſequent il s'enfuit que les hiſtoires

ne nous inſtruiſent pas ſuffiſamment

du nombre des années , & meſmes

que bien loin de s'accorder entr’elles

de ce qu’elles contiennent, elles fup

poſent des chofestoutes diverſes. Ain

fi il est indubitable qu’elles ont eſté

recueillies de divers auteurs& qu’el

les n’ont jamais eſté ny bien exami

nées, ny miſes chacune en ſon lieu.

Mais s'il fetrouve du defordre, & de

la confufion dans les hiſtoires, il n'y

en a pas moins dans les Chroniques

des RoisdeJuda , & d'Iſrael touchant

la ſupputation des années. Car il est

; ditaux Chroniques des Rois d'Iſraël

que Joram fils d'Achab commençaà

regner la ſeconde année du regne de

Joram fils de Ioſaphat & dans les

Chroniques des Rois de Iuda, que

, Ioram fils de Ioſaphat commença à

? regner l'an cinquieſme du regne de

Ioram
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Ioram fils d'Ach öar. cela, com

parez les hiſtoires des Paralipomenes

avec celles des livres des Rois,& vous

verrez de femblables diſcordances, au

denombrement deſquelles , il n’eſt

pas neceſſaire que je m’amuſe icy ,

& beaucoup moins à deduire les fon

ges, & les reſveries des auteurs qui

font tout ce qu’ils peuvent pour mon

trer , qu'il y a du rapport entr’elles.

Tant il eſt veritable que les Rabins

ont peu defens commun; & que les

commentateurs quej’aylůs , corrom

pent entierement la lángue par leurs

fićtions toutes fabuleuſes. Par exem

pleil eſt dit au 2. livre des Paralipome

nes , qu'Achafia eſtoit âgé de 42. ans

quand il commença à regner: quel

ques uns feignent que ces années ſe

doiventcommencerau regne d’Hom

ri, & non pas à la naiffànce d'Acha

zia: que s'ils pouvoient montrer que

c’eſtoit là l'intention de l’auteur, je

ne feindrois point auſſi de dire qu’il ne

fçavoit ce qu’il difoit. Ils avancent

pluſieurs autres chofes de cette nature

qui ne font pas mieux appuyées; que

fi elles eſtoient veritables, je foûtien

drois queles Anciens Hebreux neſça

voient ny leurluri '." la fisº de

1ľC
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dire les choſes, & bien loin de pou

voir connoiſtre ny reigle , ny metho

de pour interpreter l’Eſcriture, je

conclurrois de là qu’il feroit permis à

un chacun d'en parler felon fon capri

ce. Toutesfois s'il ſemble àquelqu’un

que ma theſe eſt trop generale; & ce

quej'avance malfondé, il m'obligera

de mieux faire , & de me montrer

dans ces hiſtoires quelque reigle cer

taine que les hiſtoriens pourroient

imiter fans peché dans leurs Chrono

logies : & d’obſerver fi rigoureuſe

ment en les interpretant, & tafchant

de les concilier, les phraſes, les façons

de parler, l’arrangement & la liaifon

des paroles, qu’ils púiffent nous fer

vir de reigle dans nos oeuvres ſuivant

l'explication qu’il en donnera; & s'il

y reüſſit, je le revereray comme un

oracle; car pour moyje confeſſe qu'a

pres beaucoupde peine, je n’y ay rien

trouvé d'approchant: je puis meſme

affeurer que je n’écris rienicy qui ne

foit le fruit d’une longue meditation,

& quoy que j'aye eſté imbu dés mon

enfance des opinions communes de

l’Eſcriture , il m'a neantmoins eſté

impoſſible d’en penſer autrement.

Mais cccy nevaut pas la peine d'amu

- *- fer

|
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fer le lećteur , vû principalement

que la choſe eſt defeſperée, cepen

dant je n’ay pů m’en taire, & il fal

loit que la choſe fût fçeuë, pour don

ner jour à ma penſée : continuons

maintenant à eſtaler ce que nous

avons remarqué touchant la fortune

de ces livres. Outre ce qui aeſté dit,

il faut encore obſerver que ceux en

tre les mains desquels ils font tom

bez, n’en ontpaseu tant de foin qu’il

ne s’y foit gliffé des fautes ; car les

plus anciens d'entre les Scribes y ont

remarqué pluſieurs leçons douteuſes,

& outre cela beaucoup de paſſages mu

tilez. Or defçavoir fi ces vices fontde

telle importance , qu’ils meritent

d’arreſter lelećteur, ce n'eſt pasmain

tenant de quoy il s'agit, je diray feule

ment que je ne les crois pas confidera

bles , du moins pour ceux qui liſent

l’Eſcriture d’un eſprit libre, & non

preoccupé, & jepuis affeurer de n'a

voir obſervé touchant les inſtrućtions

morales ny vices, ny leçons diverſes,

qui foient capables de les rendre ou

obſcures , ou douteuſes. Quant au

reſte, la pluſpart foûtiennent qu’il n'y

a auſſi rien à redire ; que par une pro

vidence finguliere la Bible est tous

---- » - --- M 6 jours
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jours demeurée incorruptible, &

ue les leçons diverſes font autant de

de mysteres tres profonds. Ils

difent le meſme des eſtoiles qui ſe

trouvent au milieu du paragraphe

28. & qu'il y a de grands fecrets ca

chez fous la ſommité de chaquelet

tre. Or je ne fçais s’ils ont dit cela

ou par ignorance, & par zele, ou par

arrogance & par malice pour faire

croire qu’ils font les feuls depofitaires

des ſecrets de Dieu,maisje fuisaffeuré

que bien loin d’avoir jamais rien vû

chez ces gens là de myſterieux & de

fecret, je n’y ay lû que des penſées

extravagantes, & pueriles. Outre

ceux là , j’ay encore lû & vû certains

diſeurs de rien que l'on appelle Kaba

liſtes, autre eſpece de reſveurs dont

la folie eſt à mon gré des plus inperti

nentes. Or pour nier qu'il ne s'y ſoit

glifféquelquechoſe de vitieux, com

me nous avons dit, il faudroit eſtre

deſtitué de bon fens, ou fermer les

yeux au texte que nous avons allegué

m. au ſujet de Saul, & au verſ. 2. du

” Chapitre 6. du 2. liv. de Samuel, c3

il fè leva , & David avec tout le peu

ple qui estoit avec luy partit de fuda ,

Pour en tranſporter l'arche de Dieu,

n’y
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n'y ayant rien de plus evident, que

le lieu où ils allerent pour en retirer

l’arche, à fçavoir * Kiriat Jaarim, a Hayles

eſté obmis. On ne fçauroit non plus

nier que le 37. vers. du Chapitre 13.

du 2. liv. de Samuel, ne foit confus

& mutilé. Et Abſalom s’enfuit & fè

retira chez Ptolomée fils d'Amihud

Roy de Gefur : & il pleuroit tous les J’oy /

jours fon fils, * & Abſalom s'enfuit ó . '

s’en alla en Geſur, & y demeura trois "“

ans. Outre lesquels j’en ay remar

qué d'autres en quelque endroit dont

je ne me fouviens pas maintenant.

Quant aux notes qui ſe trouvent par

tout à la marge des livres Hebreux,

on ne doủtera pointque ce ne ſoit des

leçons douteuſes, fi l'on prendgarde

que la pluspart tirent leur origine de

la grande reffemblance que les lettres

Hebraïques ont entr’elles, par exem

ple de Kafavec Bet, defodavec l'au:

de Dalet avec Res; comme quand il eſt

- |- ØN? Liv.z.

. dit dans Samuel, & au temps, que tu :
oiras, il y a en marge, quand tu or- 4.

ras. Et dans lesJuges, & quandleurs c -

peres, & leurs freres viendrontfouvent ***

à nous , il y a en marge, Pour plaider.

D’autres doivent encore leur naiſ

fance à l’uſage deslettres qu’onTr.
-

- G
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le muettes parce qu'elles font fi peu

fenſibles dans la prononciation,qu’on

les prend indifferemment l’une pour

l'autre, ainſi que dans le Levitique.

Et la maiſon qui est dans une villefans

murailles , demeurera à l’acquereur »

il y a en marge, dans une ville marée

&c. Mais encore que ceschoſes foient

affez claires d’elles meſmesje nelaiſ

feray pas de répondre aux raiſons de

certains Pharifiens , par lesquelles

ils pretendent prouver que les notes

des margesrepreſentent quelque my

ftere , & que c'eſt pour cela que les

Eſcrivains de la Bible les y ont ou mi

fes , ou marquées, Donc, la premiere

de ces raiſons, & l'unedes plus foi

bles, eſt fondée ſur l’uſage ſuivant

lequel on avoit coûtume de lire

l'Eſcriture : Si, diſentils, ces notes

euffent esté miſes pour fervir de le

çons diverſes, dont la poſterité ne

pût decider, comment fe peutilfai

re que l’uſage ait tellement prevalu .

que le ſens de la marge foit par tout

fuivi? & pourquoy à t-on noté en

marge lefens que l'on vouloit garder?

au lieu que l’on eût bien mieux fait

d’eſcrire les livres commel’on vouloit

qu'on les lût, fans mettre en marge le

- íens
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fens & la leçon qui plaiſoient davanta

ge? La feconde raifon & qui a quelque

vray-femblance eſt tirée de la nature

meſme de la choſe, à fçavoir que ce

n’a pas eſté de deſfeinformé, mais par

hazard queces vices ſeſont gliffezdans

les livres, ce qui s’eſt fait eơmme ilar

rive d'ordinaire en diverſes manieres.

Or le nom qui fignifie jeune fille, eft

eſcrit par tout dans les cincq livres,

excepté dans un feul endroit com

me un nom defećtueux contre les re-

gles de la Grammaire ſans la lettre be,

mais à la marge il eſt fortbien eſcrit

felon la reglegenerale de la Grammai

re. Dira t-on auffi que cela estarrivé

par la faute de la main qui s'est trom

pée en eſcrivant ? & par quelle avan

ture s'eſt il pû faire quela main ſe pre

cipitât toutes les fois qu’ilfalloit écri

re ce mot? D'ailleursil eût eſté faci

le de ſuppléer à ce deffaut, & l’on

eût bien pû fans fcrupule le corriger

fuivant les regles de la. Grammaire.

Puis donc que ces leçons nefont pas

- un effet du házard, & que des vices

fi ſenſibles font demeurez fans corre

étion, il s’enfuit quelespremiers Ef

crivains les y ont laiffez à deffein, &

pour fignifier par là quelque
131S,
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Mais il nous eſt aiſé de deſtruire ce

beau raiſonnement, car quant à l'uſa

ge qui prevaloit alors, & qui eſt le

fort de leur argument, cela eſt aifé à

refuter; d'abord la fuperſtition s’en

meſla, & comme ils eſtimoient l’u

ne & l'autre leçon eſgalement bonne,

ou tolerable » delà vint que pour n'en

negliger aucune, ils en eſcrivirent

une , & destinerent l’autre pour eſtre

luë. Et cela, par ce qu’ils craignoient

de ſe determiner dans une affaire de

cette importance, de peur qu’incer

tains de la verité, ils ne priffent l’une

pour l'autre, la fauste pour la verita

ble, tellement qu'ils n’oferent fe de

clarer pour aucune desdeux, ce qu'ils

euffent fait fans doute s’ils euffent or

donné de n'en lire, & de n’en eſcrire

qu'une,vů principalement quedans les

livresde la Bible il n'y a point de notes

en marge : ou peut eſtre que cela

eſt arrivé de ce qu'ils vouloient qu'on

lût certaines choſes quoy que bien

décrites , tout autrement, à fçavoir

comme ils les avoient notées en mar

ge, & c'eſt pour cela qu'ils ordonne

rent une fois pour toutes qu'on lût la

Bible felon les notes de la marge. Or

c’eſt icy le lieu d’expoſer les raiſons

qui
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qui poufferent les Scribes à noter ex

preflément en marge certaines chofes

u’ils vouloient qu’on lût, car il ne

aut pas croire quetoutes les notes des

marges foient des leçons douteuſes,

vů qu’ils y eſcrivoient auffi les mots

qui eſtoient hors d'uſage, à fçavoir

tantceux quiestoient vieux, que ceux

queles moeurs de ce temps là ne pou

voient fouffrir en public parce que

les anciens Eſcrivains, gensfimples &

fans malice nommoient les choſes

fans biaiſer, & par leur nom propre.

Mais lors que la fimplicité eut fait pla

ce au luxe & au peu defincerité, ce

qui ne blefſoit point les oreilles des

anciens, devintimpur & deshonnefte.

Et bien que ce ne fut pas là une bonne

raiſon pour alterer l'Eſcriture, ils

eurent neantmoins eſgard à l’imbecil

lité du peuple, & ordonnerent que les

noms qui expriment le devoir du ma

riage, & les excrements felûffent en

termesplus honneſtes, & comme ils

font eſcritsen marge. Mais quelque

motifqu'ils ayenteu pour establir que

la Bible ne foit luë & interpretée que

felon qu'elley est eſcrite, il eſtindubi

table quece n’apas eſté pour montrer

que c’eſt de là que l'on en doit |
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veritable interpretation. Car outre

que les Rabins font d’ordinaire oppo

fezaux Mazoretains en ce qui concer

nele Talmud, & qu'ils avoient d'au

tres leçons qu’ils approuvoient (com

me nous l’allons voir,) il s’en trouve

encore quelques unes en marge qui

ne font pas fi bien reçeuës par l’uſage

de la langue:teleſt par exemple ce qui

fe litau 2. liv. de Samuel. D’autant

que le Roy a ſuivi le Confeildefonſervi

teur. Conſtrućtion reguliere, & qui

convient fort bien à celle du 16. verf.

du meſme Chapitre, au lieu que celle

de la marge ton Serviteur, ne s'accor

de nullement avec la perſonne du ver

be. De meſmes au Chap. 16. verfder

nier,ileſt eſcrit,commest l’on demandoit

le confeil de Dieu. Où l’on a ajoûté à la

marge quelqu’un pour le nominatif

du verbe, ce qui n'eſt nullement dans

les regles de la Grammaire, ny felon

l’uſage de la langue, lequel veut qu’on

exprime les verbes imperſonels par

la troifieſme perſonne du fingulier.

Il y a pluſieurs autres notes de cette

nature en marge ; lefquelles on ne

fçauroit raiſonnablement preferer à la

leçon écrite. Quant à la feconde rai

*fondes Pharifiens, ceque nous avons

déja
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déja dit ſuffit pour y répondre; à fça

voir que les Scribes outre les leçons

douteuſes, ont encore noté les vieux

mots: Carilnefaut pass’imaginer que

la langue Hebraïque ait efté exemte

des caprices de l’uſage, & qu'il ne ſe

trouve chezelle comme en toutes les

autres, beaucoup de vieux mots abo

lis,que les derniers Scribes ont eſcrits,

& notés comme nous avons dit pour

estrelûs devant le peuple felon l'uſage

de ce temps là. Et c’eſt pour cetterai

fon que le nom Nahgar, fe trouve

notépar tout, vû qu’il eſtoitancienne

ment de commun genre, & ſignifioit

jeune homme, Ainſi , les anciens ap

pelloient la capitale des Hebreux Ie

rufalem, & non pas Ieruſalaim : de ce

nombre eſt encore le pronom luy

meſme , & elle meſme, les moder

nes ayant changé Wau en fod (chan

gement frequent & ufité dans la

langue Hebraïque) pour ſignifier le

genrefeminin; encore que les anciens

n’euffent accoûtumé de diſtinguer le

feminin d'avec le maſculin, que par les

voyellesdu meſme pronom. Il en eft

de meſmes de quelques verbes ano

maux, dont le changement eſtoittout

autre chez les premiers Hebreux que

parmi
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parmi ceux qui font venus depuis; en

fin c'eſtoitchez les anciens une gran

de elegance d'ajoûter à la fin des mots

une fyllabe ou une lettre. Et de tout

cela je pourrois rapporter beaucoup

d'exemples, fi je ne craignois de me

rendre ennuyeux au lećteur. Que fi

l’on me demande d’où je fçais cespar

ticularitez? je réponds que je les ay

luës dans les plus anciens Eſcrivains,

à fçavoir dans la Bible, fans toutefois

que les modernes fe foient mis en pei

ne de les imiter, unique raiſon pour

quoy on ne laiffe pas de connoiſtre les

vieux mots dans les autres langues

quoy que mortes comme cellecy. On

pourroit encore demander, s’il eſt vray

commeje le dis, que la pluspart de ces

notes foient des leçons douteuſes,

pourquoy il ne s’eſt jamaistrouvé plus

de deux leçons d’un meſme paſſage,

& pourquoy non quelquefois trois, ou

davantage, joint qu’il y a certaines :ge » J y

choſes notées en marge, fi oppoſées

à la Grammaire, qu’il n’eſt pas croya

ble queles Scribesayent eu de la peine

à diſcerner la veritable. Mais il n’eſt

encore rien de plus aifé que de répon

dre à cette inſtance, car il eſt certain

qu’il y a eu plus de leçons qu'il ne s'en

TľOUVG
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trouve de notées dans nos livres. Par

exemple il s’en voit beaucoup dans le

Talmud que les Mazoretains ont re

jettées , & deſquelles ceux-cy s'éloig

nent fi ouvertement en pluſieurs en

droits, que le correćteur de la Bible

de Bomberg , homme vifionnaire

& ſuperſtitieux a eſté contraint

d'auouër dans fa preface qu’il n’a pu

les mettre d’accord. Favouë dit il que

je nepuis répondreen cette rencontre que

ce que jay deja répondu , à fçavoir que

c'est la coûtume du Talmudde contredire

aux Mazoretes. Apres cela on ne fçau

roit ſouſtenir raiſonnablement, qu’il

n’y ait jamais eu que deux lecons d'un

feul paſſage. Cependant je veux bien

leur accorder, & estime meſmes qu'il

n'y en ajamais eu davantage, & cela

pourdeux raiſotis; I. Parce que la cau

fe d'où nous avons montré queproce

dent ces diverſes lecons » (àfçavoir de

la reffemblance de quelques lettres)

n’en peut admettre plus de , deux ;

c’eſt pourquoy le doute rouloit tous

jours ſur la meſme difficulté 2 à fçavoir

laquelle des deux lettres il falloit eſcri

re Bet ou Kaf, fodou Vau » Dalet ou

Res, &c. deſquelles l'uſage eſt fortfre

quent: & d’où il pouyoit ſouvent

 

A/ Ve



(286)

verque l'une & l’autre fist unfens rai

fonnable. D'ailleurs fi la ſyllabe eſtoit

longue ou breve, la quantité deſquelles

eſt determinée par les lettresque nous

avons appellées muettes. Ajoûtez à

cela que toutes les notes ne font pas

des leçons douteuſes, car nous avons

fait voir que l’on y en a mis plu

fieurs pour la pudeur, & pour ex

pliquer les vieux mots abolis par

1’uſage. La feconderaiſon qui me fait

croire qu'il ne fe trouve pas plus de

deux leçons d'un meſme paffage, eft

que les Scribes n’ont vrayfemblable

menttrouvé que fort peu d’exemplai

res, & peut eſtre pasplus de deux ou

detrois. Au traitté des Scribes il n’en

eſt fait mention que de trois, qu'ils

feignent avoir esté trouvez du temps

d'Eſdras, parcequ'ils difent que c'est

luy qui ya mis ces notes. Quoy qu’il

en foit, s’il eſt vray qu’ils en ayenteu

trois, il eſt bien aifé de juger qu'il y

en avoit toûjours deux d’açcord en

meſme endroit; & tant s’en faut que

cette reffemblance fut un prodige,

qu'au contraire il y auroit bien plus de

fujet de s'eſtonner qu’en trois exem

laires ſeulement, il fe trouvât trois

leçons diverſes d'un meſme paſſage.

Au
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Au reſte on pourroit demander com

mentil fe peut faire qu'il ait paru fi peu

d'exemplaires depuis la mort d’Ef

dras? mais outre qu’on en voit la cau

fe au chapitre premier du 1. livredes

Machabees, & au 7. du livre 12. des

Antiquitez de Joſephe, c’est une eſpe

ce de miracle qu'apres une fi rude, &

fi longue perſecution, on ait pû con

ferver le peu que nous en avons;verité

tropfenfible pour eſtre miſe en doute,

pourveu qu’on life cette hiſtoire avec

tant ſoit peud'attention.Voila donc les

raiſons pourquoy il ne ſe trouve nulle

part plus de deux leçons douteuſes,

& partantil s'en faut beaucoup qu’on

ait droit de conclure de ce qu'il ne

s'en voit que deux, que la Bible a eſté

eſcrite aux lieux qui font notez pour

ſignifier quelques mysteres. Pour ce

qui est de ce qu'ils difent, à fçavoir

qu'ils'entrouve de fi viſiblement mal

eſcrites, quel’on n’a jamais půdou

ter qu'elles n'ayent eſté contre l'uſa

e d’écrire de tousles temps, ce qui

auroit incitez à les corriger plůtoſt

que de les noter en marge , , je ne .

m'en mets pasfort en peine, n'estant

pas obligé de fçavoir fi c'est par un

motif de pieté & de religion qu'ils
Il C.Il
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n’en ont pas uſé de la forte. Il ſe peut

faire que leur finceritéles ait induits à

les laiffer telles qu’ils les ont trouvées

en peu d'originaux , & d’en noter

les differences, non pour les indiquer

comme leçons douteuſes, mais com

medesleçons diverſes. Enfin outre ces

leçons douteuſes, les Scribes ont en

core noté (en interpoſant un eſpace

vuide au milieu des paragraphes) plu

fieurs paffages mutilez, qui font vingt

huit en nombre fi l'on en croit les Ma

zoretes, qui s'imaginent encore peut

eſtre quelque grand myſtere là def.

fous. Or les Pharifiens obſervent reli

gieuſement une certaine diſtance en

cet eſpace, donton voit un exemple

(entre pluſieurs autres que je pourrois

citer) au 8. verfet du Chapitre 4 de la

Geneſe : voicy comment il eſt

eſcrit: & Kain dit à fon frere Abel...,

& il arriva comme ils estoient à la cam

pagne que Kaïn, &c, où il ſe voit un

eſpace vuide à l'endroit qui nous de

voit informer de ce que Kain dit à fon

frere. Il y en a vingt huit de cette na

. ture (outre ceux dont nous avons des

ja parlé)queles Scribes nous ont tranſ

mis , mais dont la pluspart neant

moins ne paroistroient pas mutilez

s'il n’y avoit pointd'eſpace vuide,
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C H A P I T R E X.

Où le meſme ordre est obſervé

dans l'Examen du reste des

livres du vieux Testament.

P Affons au reſte des livres du vieux

Teſtament. Quant à ceux des

Chroniques, je n'y vois rien de cer

tain, ny qui merite d’eſtre obſervé,

fi ce n’est qu'ils furent eſcrits long.

temps apres Eſdras, * & peut eſtre r., i.,

meſmes depuis que Iuda Machabée

eut relevé le Temple. Car l'hiſtorien

dénombre au Chapitre 9. du 1. livre

les premieresfamilles à favoir du temps

d'Eſdras) qui habiterent feruſalem.

D'ailleurs au verfet 17. il indique les

portiers, de deux deſquels il eſtauffi

fait mention au verſet 19. du Chapi

tre 11. de Nehemie. Ce prouve

que ces livres ont esté eſcrits long

temps apresle rétabliſſement de la vil

le. Du reſte, je nefçaurois dire ny qui

en eſt l’Auteur, ny de quel poids ils

font, ny quel profit on peuttirer de

leur doćtrine. Et je ne puis meſmes

affez m'estonner qu'ils ayent eſté mis
N aUl
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au nombre des Canóniques par ceux

là meſmequien ontrayé le livre de la

Sapience , de Tobie, & des autres

qu'on appelle Apocryphes. Ce n’eſt

pourtant pas que j’aye envie de rele

ver , ny d'abaiffer leur authorité,

mais puisqu’ils ont l'approbation de

tout le monde, je les laiffe pour tels

qu'ils font. Les Pfeaumes nefont auffi

qu'un recueil, & il eſt certain qu'ils

furent diviſezen cinq livres ſous le fe

condTemple; carle Pfeaume 88 fut

misen lumiere au témoignage de Phi

lon Juif pendant la priſon du Roy

Joachin en Babilone, & le Pfeaume

89. apres ſa delivrance; ce que Phi

lon n'eût jamais dit , à monavis, fi ce

n’eûteſté l'opinion de fontemps, ou

qu'il ne l'eût appris de perſonnesdig

nes de foy. C’est auſſi ma penſée que

les Proverbes de Salomon furent re

cüeillis au meſme temps , ou du

moins fous le regne de Jofias, &ce,

par ce qu’il eſt dit au verfet dernier

du Chapitre 24. Et ce font encore icy les

Proverbes de Salomon, lestuels ont esté

tranſportez par les gens d'Ezechias Roy,

de fuda. Or je ne puis affez m’eſton

ner que les Rabins ayent eu l'audace

de balancer s'ils osteroient ce livre
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& celuy de r n. du nombre

des Canoniques, pour les garder avec

les autres qui nous manquent. Ce

qu'ils euffent fait fans doute s'ils n’y

avoient trouvé quelques endroits où il

eſt parlé avec eloge de laLoy de Moy

fe. Certes il eſt déplaiſant que de fi

faintes, & de fi bonneschofes, ayent

esté au choix de cesgens là. Cepen

dant nousleur rendons graces d'avoir

bien voulu nous les communiquer

tels qu'ils font, quoy qu'il y ait lieu

de douter qu’ils l'ayent fait de bonne

foy, ce queje ne veux pas examiner

preſentement afin de paffer aux Pro

phetes. A voir leurs livres un peu de

prés, il eſt tout evident que les Pro

phėties qu'ils gontiennent ne font

qu’un recuëil tiré des autres livres, &

qu'elles n’y font pas toûjours décrites

au meſme ordre que les Prophetes les

ont ou dićtées, ou eſcrites, & meſ

mes qu’elles n’y font pastoutes, mais

feulement celles que l'on a pů trouver

de coſté & d'autre : c’eſt pourquoy

l'on peut dire que ce que l'on appelle

les livres des Prophetes n’en font que

desfragments. Car Iſaïene commen

ça à prophetifer que ſous le regne

d’Hożias, ainſi que l'Eſcrivain meſ
N 2 . HhG

*
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Ch. i 6.

“V. 22.

me le témoigne au premier verſet,

mais il nefaut pass’imaginer qu’il n’ait

prophetiſé qu’en ce temps là , vů

u’au rapport du fecond livre des

hroniques, il a encore eſcrit l'hi

ftoire de ce Roy dans un livre qui ne

paroît point. Et ce qui nous en reſte

eſt tiré comme nous avons dit, des

Chronfques des Rois de Juda & d'I

fraël. Ajoûtez à cela que les Rabins

affeurent qu'il prophetifa auſfi fous le

regne de Manaffé lequel le fit enfin

mourir ; & bien que cela ſoit appa

remment fabuleux, il marque neant

moins qu’ilsont crû, que l'on n'a pas

toutes fes Propheties. On peut dire la

meſme chofe des Propheties de Jere

mie, car il est aifé defuger du mauvais

ordre qui s’y trouve , que ce n’eſt

qu'un recüeil tiré de divers hiſtoriens;

joint qu’outre qu’elles font accumu

lées en confuſion, & fans diſtinćtion

des temps, une meſme hiſtoire y eft

repetée diverſement. Car le Chapi

tre 2 I. expoſe la cauſe de l’apprehen

fion de ce Prophete, à fçavoir pour

avoir predit la prife de Jeruſalem à Se

decias qui l’en conſultoit , & tout à

coup interrompant fon hiſtoire au

Chapitre fecond, il paffe au recit de

- - la
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la declamatione le Roy Joachin

quiavoit precedé Sedecias, & de la

predićtion de fa captivité, Davantage

il ſe voit au Chapitre 25. cequi avoit

esté revelé auparavant au Prophere,

& dés la quatriéme année deJoachin.

Enſuite, ce qui eftoit arrivé la pre

miere année de ce Roy , & ainſi du

reſte où l’on ne voit que des prophe

ties entaſſées confuſement , & ſans

aucun ordre destemps, juſqu'au Cha

pitre 38. où l’on reprend ce qui avoit

eſté entamé au Chapitre 21, com

me fi ces 15 Chapitres avoient eſté

misen parentheſe. Car la conjonćtion

par où commencece Chapitre, fe rap

porte au verfet 8, 9, & 1o de celuy

cy; où la derniere détreffedu Prophe

te eſt décrite tout autrement , & la

cauſe de fa longue detention dans la

cour de la priſon toute autre que celle

quife voit au Chapitre 37. Preuve evi

dente que tout cela n’eſt que pieces

couſuës enſemble , du moins je ne

vois point d’autre raiſon pour excuſer

le defordre qui s’y rencontre. Quant

au reſtedes propheties contenuës aux

autres Chapitres, où le Prophete par

le à la premiere perſonne, il y a appa

rence qu'elles ont esté tirées du livre

N 3 que



. , (294)

que Jeremie dićta à Baruch, lequel

ne contenoit (comme ilappert par le

Chapitre 36. verfet 1.) que ce qui avoit

eſté revelé à ce Prophete depuis Jo

fias , juſqu'a la quatriéme année du

regne de Joachin , temps auquel ce

livre commence. D’ailleurs il fernble

qu'on ait encore tiré du meſmelivre

ce qui ſe trouve depuisle 2. verſet du

Chapitre 45. juſqu’au 59. verſet du

Chapitre 51. Les Propheties d'Eze

chiel n’ontpaseu un meilleur fort, &

à ne voir que les premiers verſets de

fon livre, il eſt aifé de juger que ce ·

n’est qu’un fragment. Fn effet qui ne

voit que la conjonćtion paroù il com

mence n’est qu’une liaifon de ce qui a

precedé avec la fuite du diſcours ? &

non ſeulement la conjonćtion , mais

toute la ſtrućture de l’ouvrage ſuppo

fe d’autres eſcrits: car l’an trentiefme,

par où ce livre commence, fert de

preuve que le Prophete bien loin de

commencer ſa Prophetie , la conti

nuë; ce que l’Eſcrivain meſme note

par parentheſe au troifiéme verſet en

ces termes. La parole de Dieu avoit

fouvent esté adreffée à Ezechiel/acrifi

cateur, fils de Buzi, au pais des Chal

déews , &c. comme s'il diſoit que ce

qu'il
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qu'il a narré d’Ezechiel juſques-là,

fe rapporte à d'autres choſes que Dieu

luy avoit fait connoiſtre avant cette

trentiéme année. Davantage Ioſephe

affeure dans fes Antiquitez qu’Eze

chiel avoit predit , que Sedecias ne

vetroit point Babylone; ce qui ne fe

voit point au livre que nous avons de

luy , mais au contraire que ce Ro

feroit mené captif en Babylone. Il

n’eſt pas evident qu’Ozée ait eſcrit

autrechoſe que le livre qui porte fon

nom. Il y a toutefois de quoy s'eſton

ner que nous n'ayons que fi peu de

choſe d’un Prophete qui a prophetifé

au teſmoignage de l’Eſcrivain , plus

de quatre vingtquatre ans. Du moins

fçavons nous en general que toutes

les Propheties de tous les Prophetes,

ny toutes celles de ceux que nous

avons, ne font point tombées entre

les mains des Eſcrivains de ces livres:

&la raiſon eſt que nous n’avons nul

Liv, 1o.

h. 9.

Poy les

Terffatrº.«

ques.

Ch. 17.

le Prophetie de tous les Prophetes Hui

ont prophetifé fous le regne de Ma

naffé, & deſquels il eſt fait mention

en general au 2. liv. des Chroni

ues, ny toutes celles de ces douze

nous avons fi peu de choſe. Car

nous n'avons de Jonasque ce qui con

N 4. CCrI)C

Ch.33.

“U. IO. I

I 9.

Ch. 14.

T'. 25
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cerne les Ninivites, bien qu’il foit dit

au 2. livre des Rois qu’il a auffi pro

phetifé aux Iſraëlites. -

Il y a euentre les Eſcrivains des

nions bien differentes touchant lob

&fon livre. Les uns difent que cette

hiſtoire n'eſt qu'une parabole, & que

c’eſt Moyſe qui l'a eſcrite; tradition

de quelques Rabins au Talmud , &

quieſtappuyée de Maimonides en fon

livre More Nebuchim. D'autres ont

crû que cette hiſtoire eſt veritable,

& que Iacob du temps duquel il vi

voit luy donna fa fille Diņa en maria

ge. Mais Abenhezra comme nous

avons ditailleurs affeure dans les com

mentaires qu’il a faits fur ce livre,

qu'il a eſté traduit d'une autre langue

en Hebreux; ce que je ſouhaitterois

qu’il nous eût montré plus evidem

ment, pour en conclure queles Gen

tils avoient auffi de faints livres. Puif

qu'il ne l’a pas fait, je laiffe la chofe

, mais s’il m’eſt permis d’en

re ma penſée , je crois que Iob

eſtoit gentil , eſprit fort & heureux

d'abord, mais miſerable enſuite, &

qui fe relevant enfin de la derniere

mifere , redevint plus heureux qu’il

n’avoiteſté auparavant. Et ce qui me

- COIR
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confirme dans món opinion , c'eſt

que le Prophete Ezechiel le nomme º

* entre lesautres, dont ilfait mention. č. . .

. Apparemmentune fortune fi bizarre, ***

fa conſtance, & fa fermeté ont don

né occaſion à pluſieurs, de s’eſgayer

furla providence divine , ou du moins

à l'Auteur qui nous en alaiſſé l'hiſtoi

re de faire un Dialogue ſur ce ſujet:car

à mon avis ny la matiere, ny le stile

ne font point d'un homme ulceré &

gifant dans les cendres; mais dequel

qu'un qui avoit le temps de mediter

en un Cabinet bien à fonaiſe, & en

repos. Et ce qui me fait croire avec

! Abenhezra qu’on l'a traduit d'une

* autre langue , c’eſt qu’il me ſemble

"... qu’il affećte la poéſie des Gentils.

Čarle Pere des Dieuxconvoque deux

' fois l’affemblée, où Momus fous le

' nom de Satan critique les aćtions de

| Dieu avec beaucoup de liberté, &c.

| mais tout cela n’eſt qu'une conjećtu

| re qui n’est pas affez bien fondée pour

nous y arrester. Paffons au livre de
|

|

|

Daniel ; indubitablement ce qu’il

contient depuis le Chapitre 8. eſt de

ce Prophete. Mais il eſtincertain d'où

Pon a prisles fept premiers. Il y a ap

parence que ça esté des Chronologies

N 5. Chal
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Chaldéennes, que c’eſt en cet

te langue , (à la referve du premier, )

qu'ilsðntesté eſcrits. Queficela eſtoit

evident , ce feroit une preuve con

vaincante que l'Eſcriture n’est appel

lée fainte , qu'en conſideration des

choſes qui y font fignifiées , & non

pas en vertu des paroles, ny de la lan

gue, ny des difcours qui nous repre

fentent les choſes ; & que les livres

qui contiennent de bonnes inſtru

ćtions , en quelque langue que ce

foit , & de quelque Nation qu’on

les tienne, font eſgalement faints. Du

moinsil eſtà remarquer que ces Cha

pitres pour avoir efté eſcrits en Chal

déen , ne font pas reputez moins

faints que le reſte de la Bible. Quantau

premier livre d'Eſdras, ila tant de rap

port à celuy de Daniel, qu’il est aifé de

conjećturer qu’ils font tous deux d'un

meſme Eſcrivain , lequel continuë à

décrire ſucceſſivement les affaires des

Juifs depuis leur premiere captivité.

Pour le livre d’Eſter, il n’y a point de

doute que ce ne foit une fuite de celuy

d'Eſdras; vüque la conjonćtion par où

il commence ne ſe peut rapporter ail

leurs, & il ne faut pas croire que ce ſoit

celuy que Mardochée a eſcrit. Vů

qu’au
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qu'au chap. 9. verf. 2o , 21 , 22. un

tiers dit deluy qu’il eſcrivit des lettres,

& de plus ce qu’elles contenoient.

Davantage au verf. 31. du meſme cha

pitreil est dit que la Reine Efter avoit

confirmé par Édićttoutes les ſeuretez

pour la folemnité de la feſte des Sorts

de(Purim) & qu’on l'avoit eſcrit dans

le livre , c’eſt à dire (ſelon la phraſe

Hebraïque) dans le livre connu de

tous ceux qui vivoient, lorsque ces

choſes furent eſcrites:&ilfautâvoüer

avec Abenezra que ce livre a eſté per

duavec les autres. Pourcequieſtdu

reſte touchant Mardochée, l'hiſtorien

le rapporte aux Chroniques des Rois

de Perfe. C’eſt pourquóy je nedoute

pas que ce livre n'ait esté eſcrit par le

meſme qui eſt Auteur de l'hiſtoire

de Daniel, & d’Eſdras, *comme austi ”yle”
rennar

le livre de Nehemie qu'on appellele

}

|

lefecond d'Eſdras. Nous difonsdonc

que ces quatre livres de Daniel, d'Eſ

dras,d'Eſter,&de Nehemie font l'ou

Vrage d'un meſme Auteur, mais de

fçavoir qui c'est, c'est la difficulté, car

Pour moy j’âvoüe que je n'en fçais

rien. Or pour connoiſtre par quelle a

Vantureces hiſtoires font tombées en

tre les mains de cet hiſtorien quelqu’il

N 6 ~ foit ɔ
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foit, & dont ila peut eſtre eſcrit la plus

grande partie; on obſervera que les

Princes des Juifs au fecond Temple,

comme les Rois au premier, avoient

des Scribes ou Hiſtoriographes, qui

: interruption leurs An

nales, & lêur Chronologie, car nous

voyons quelesAnnales& les Chrono

logies des Rois, font par tout citées

dans les livres des Rois : au lieu que

celles des Princes,& des Sacrificateurs

du ſecond Temple font citées, pre

mierement dans Nehemie Chap. 12:

verſ. 23. & en fuite dans les Macha- . .

bées livre 1. chap. 16. verf24. Et fans

doute que ce livre eſt celuy dont nous

venons de parler,où l’Edićt d'Efter &

ce quitouche Mardochée estoitefcrit,

& que nousavons dit avec Abenhezra

avoiresté perdu. Il y a doncgrande

apparence que tout ce qui eſt contenu.

en ceux-cy a eſtétiré de celuy là, carje

ne voy point que l’Auteuren allegue

d’autres, ny n’en connois point dont

l'autorité foit evidente. Or que ny

Eſdras , ny Nehemie ne les ayent

point eſcrits, il appert de ce que Ne

hemie estendlagenealogie deJeſuhga

“”“ fouverain Pontife jufqu'a Jaduah

fixieſme en nombre , & qui alla au

- devant

|
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devant d'Alex apres la défaite :

de Darius ; ou comme dit Philon .

Juifaulivredes temps, lefixieſme &

le dernier fous la domination des Per

fes. Opinion confirmée parce qui s'en cii.

diten termesfort clairs au meſme cha

g pitrede Nehemie verſet 22. Les Le

vites, dit l'hiſtorien , du temps d’E

liafé, fojada , fonatan , ø jaduah

font eſcrits juſqu'au regne de Darius de

Perfe , à fçavoir, dans les Chronolo

gies: auffi ne vois-je pas qu’il y ait .

lieu decroire que la vie d'Eſdras, & :

de Nehemie ait esté filongue, qu'ils

ayent furveſcu à 14. Rois de Perfe;

vůque Cyrus eſt le premier de tous

qui ait permis aux Iuifs de rebastir le

Temple, d’où juſqu'a Darius quator

ziéme, & dernier Roy de Perſe, il y

aplusde 23o. ans. C’eſt pourquoy je

ne doute pasqueces livres n’ayenteſté

eſcrits longtemps apresque IudasMa

chabée eut restabli le culte duTem

ple, & ce qui m’oblige à le croire,

c'eſt qu’il couroit alors de faux livres

de Daniel, d'Eſdras, & d’Eſter par

fi les menées de certains malveillans ».

qui eſtoient fans doute Saducéens ;

les Pharifiens ne les ayantjamais re

ceusqueje ſcache. Et encore qu'il ſe
- - trOUVE:
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trouve je ne fçais quelles fables au 4.

livre dit d'Eſdras, leſquelles ſe liſent

auſſi au Talmud, il ne faut pourtant

pas les imputer aux Pharifiens ; car

hors les plus ſtupides d'entr'eux il n’y

en a point qui ne croient qu’elles y

ont esté inferées par quelque imper

tinent; ce qui peut eſtre auſſi arrivé

afin de rendre leurstraditions plus ridi

cules. A moinsqu'ils n'ayent eſté pu

bliezen cetemps là pour faire voir au

peuple que les Propheties de Daniel

estoient accomplies, & le confirmer

par ce moyen dans la religion, de peur

qu'il nedeſeſperât parmi tant de cala

mitez d’une meilleure fortune , &

meſmes du falut. Mais encore que

ces livres foient ſi nouveaux , il

s'y trouve neantmoins beaucoup de

fautes, qui s'y font gliflées fije ne me

trompe par la trop grande precipita

tion des Eſcrivains. Car il s’y voit

comme dans les autres dont nous

avons parlé au precedent Chapitre

pluſieurs notesen marge, outrequel

ques paſſagesque l’on ne ſçauroit ex- .

cuſer autrement , comme nous l’al

lons voir: mais auparavant on obſer

vera touchant les leçons dela marge,

que fi l’on accorde aux Pharifiens

* u qu’el
v:
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qu’elles fontauffi anciennes que ceux

qui ont eſcrit ces livres, il faut neceſ

fairement que ces Eſcrivains , s’il eſt

vray qu’ils foient pluſieurs, les ayent

notées parce qu’ils ne trouverent pas

lesChronologies dont ils les ont pri

fes , affez correćtement écrites ; &

qu'ils n’oferent pasy toucher, ny cor

riger des fautes quoyque viſibles &

manifestes, pour le reſpećt qu’ils por

toient à la memoire de leurs anceſtres.

Mais de peur de rebattre icy ce que

nous en avonsdéja dit, commençons

à parler de celles qui ne font point no

tées en marge. Il s’en eſt glifié une in

finité au Chapitre 2. d’Eſdras: car au

verſet 64. la fomme totale de ceux qui

font comptez ſeparément dans le

corps du Chapitre ſe monte à4236o.

bien qu’à compter chaque ſomme à

part, le total ne ſe montequ’a?9818.

de forte qu'il faut que l'etreur qui ſe

trouve icy foit, ou dans le total, ou

dans les fommes particulieres. Or

pour le total, il y a apparence que le

compte en eſt juſte, n’y ayantjamais

eu perſonne entre les Hebreux qui ne

le fçeut par coeur comme une chofe

memorable: ce qui ne s’eſt point fait

de chaque ſomme particuliere. C’eſt

pour
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rquoy ſi l'erreur tomboit dans la

totale, chacun l’appercevroit

d’abord & la faute par ce moyen feroit

aiſée à corriger. Ce qui ſe confirme

fans replique dece que dans Nehemie

Chapitre 7. où le 2. d'Eſdras (nommé

l’Epitre de la Genealogie) eſt décrit

toutde meſme qu'au verſet 5. du meſ

me Chapitre de Nehemie, la ſomme

totale s'accorde avec celle du livre

d'Eſdras, & les particulieres nulle

ment: car les unes y font plusgran

des , les autres plus petites que dans

Eſdras , & font toutes enſemble

31ο89. C’eſt pourquoy il est hors de

doute qu’il n’y a de l'erreur que dans

lesfommes priſes à part tant dans Ne

hemie, que dans Eſdras , & qu’il s’y

eſt gliffé des fautes en grand nombre.

Les commentateurs eſtourdis par de

fi evidentes contradićtions ſe mettent

en devðir de les concilier chacun fe

lonfes forcểs , & c'eſt à qui invente

ra plus de fables & de chimeres pour

en venir àbout, quoy qu'ils ne faffent

par un travail fi ridicule, & en idolâ

trant la lettre, & les paroles de la Bi

ble, qu’expoſer au mépris ceux qui

l'ont écrite, comme gens fans eſprit

qui nefçavoient ny l'art depuler: ny

’eſ
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d’eſcrire : & le pis est qu'au lieu d’ef

claircir l'Eſcriture comme ils fe l’ima

ginent , ils l'obſcurciffent entiere

ment: car s'il eſtoit permis de l’inter

preter à leùr mode, il n’est point de

paſſage du veritable fens duquel nous

ne půſſions douter. Mais la choſe ne

vaut pas la peine de m’y arreſter plus

longtemps, perſuadé qu’il n’eſt point

d'Auteur qui ne fût expoſé à la riſée,

& au meſpris, s’il prenoit pour mo

dele tout ce que ces devotscommenta

teursfont dire aux hiſtoriens de la Bi

ble. Que s’ils s’écrient que c'est un

que d’y reconnoistre des

deffauts ; comment les appellerons

nous? eux quiluy imputent leursfon

ges? &qui corrompent tellement les

historiens ſacrez qu’on les prendroit

pour des Idiots qui ont tout mis ſens

deffus deſfous? eux dis-je qui ſe mé

lent de rejetter ce qu’il y a de plus claire

& de plus evident dans l’Eſcriture ?

car qu’y a t-il de plus intelligible que

ce qu’Efdras& fes compagnons diſent

dans l’Epitre de la Genealogie, eſcri

te au 2. Chapitre du livre qui porte fon

nom , & où ſont compris ſeparément

& par articles tous ceux qui retourne

rent en Jeruſalem, puis qu’on y voit
- , COTIC ».
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cotté, non ſeulement le nombre de

CCU1X montrerent leur race, mais

auffi de ceux qui ne le pûrent faire ?

Qu’y a-t-il dis-je de plus çlairque ce

quife voit depuis le verfet 5. du Cha

pitre 7. de Nehemie, où ce Prophete

eſcrit la meſme Epître avec la meſme

fimplicité , & fincerité? Par confe

quent ceux qui expliquent cela tout

intelligible qu'il eſt, tout autrement,

& à leur mode, nient en effet le ve

ritable ſens de l’Eſcriture, & l'Eſcri

ture meſme ; que s’il eſt de la pieté

comme ils difent d’expliquer un paf

fage par un autre, c'eſt à monavis une

pieté bien ridicule que de joindre les

tenebres à la lumiere, le vice à la ver

tu , & enfin le pur à l'impur. A Dieu

ne plaiſe neantmoins que j’accuſe de

blaſpheme ceux qui ri’ont pas mauvais

deffein, & qui n’errent que par igno

rance , vice fort naturel à l’homme.

Mais revenons à nôtre ſujet. Outre

les fautes qui fetrouvent dans le détail

de la Genealogie tant de Nehemie

que d'Eſdras, ilyen a encore pluſieurs

autres dans les noms meſmes des fa

milles , dans les genealogies , dans

les hiſtoires, & peut eſtre auffi dans

les propheties. Du moins je ne vois

pas
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pas que celle de Jeremie au Chapitre

22. touchant Jechonias, & fur tout

les paroles du dernier verſet de ce

Chapitre ayent aucun rapport avec

fon hiſtoire qui fetrouve fur la fin du

2. livre des Rois, dans Ieremie, &

au 1. livre des Chroniques Chapitre

3. verfet 17, 18, 19, le ne fçais pas non

plus comment ce Prophere peut dire

de Sedecias à qui on avoit crevé les

yeux apres avoir eſgorgé fes fils en fa

preſence, tu mourras en paix,&c. Que

s'il eſtoit permis d’interpreter les Pro

pheties par l’évenement il faudroit

renverſer l’ordre des noms de celle-cy,

& prendre ce femble lechonias pour

Sedecias , & au contraire celuy-cy

pour l'autre: il y auroit fans doute plus

de vrayſemblance en cela. Mais

j’aime mieux laiffer la choſe tou

te obſcure qu’elle eſt , vû que s'il y

a de l’erreur , c'eſt la faute de l'hi

ftorien , & non pas des exemplai

res. Quant à l’examen du reſte des li

vres dont j’ay parlé, je ne m'y arreſte

ray pas de peur d’ennuyer le lećteur

joint que d’autres en ont déja remar

quéles defauts. Car R. Selomo eston

né de voir des contradićtions fi mani

festes dans lesgenealogies precedentes
S C•
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s’écrie dansfes commentaires ſur le r.

livre des Chroniques Chapitre 8.

qu’E/dras (qu'il croit Auteur de ces

deux livres) donne d’autres noms aux

enfans de Benjamin, qu'il fait leurge

nealogie tout autrement qu'elle n'est

dans la Genefè, & marque enfin d'une

autrefaçon que fofué la pluspart des viá

les des Levites, par ce qu'ila trouvé des

originaux tout contraires ; & un peu

plus basque la race de Gedeon & des au

ires, est décrite plus d'une fois & diver

fement , daủtant qu’Eſdras a trouvé

pluſieurs & diverſes Epîtres de chaque

Genealogie, dans la deſcription defquel

les il a fuivi le plus grand nombre des

exemplaires , mais que par tout où il a

trouvé que les genealogistes estoient ef:

gaux en nombre , il a produit les exem

plaires des uns & des autres ; & par ce

moyen ilavouë que ces livres ont esté

tirez d’originaux qui n'eſtoient ny af

fez correćts, ny affez certains; mais

fi les commentateurs eſtoient bien

aviſez , ils verroient qu'au lieu de

concilier ces paſſagescomme ils ſe l'i

maginent, toute leur peine n'aboutit

qu’à découvrir la cauſe des erreurs;

apres tout je ne fçaurois croire qu'un

homme de bon fens ſe puiſſe figurer

que



.„ . (329

que les hiſtoriens facrez ayent voulu

écrire de la forte , pour faire connoi

ftre qu’ilsavoient envie de ſe contre

dire par tout. Cependanton dira peut

eſtre que d’en uſer ainfi, C’eſt ren

verfer toute l'Eſcriture, & faire ſoup

çonner qu'elle est toute pleine de fau

tes: maisj’ay déja dit au contraire que

j’empeſche par ce moyen quel'on ne

la corrompe en accommodant fes paſ

fages clairs & purs, à d'autres obſcurs

& vicieux, joint que pour eſtre cor

rompuë en quelques endroits, il ne

s'enfuit pas qu'elle le foit par tout.

Quoy,par ce qu’il n’y eûtjamais deli

vre fans deffaut , dira t-on qu'ils en

font tout pleins ? c’eſt à monfensune

mauvaiſe confequence, particuliere

ment fi la dićtion en eſt fi nette, & ſi

claire que l'on n’ait pas de peine à

comprendrelapenſée del'Auteur.Voi

là ce que j’avois à dire touchant l'hi

ftoire des livres du vieux teſtament.

* D'où il est aifé d'inferer qu'avant r„ .,

les Machabées, il n’y avoit point eu

de Canon des livres facrez, mais que

les Pharifiens du fecond Temple les

ayant choiſis entre beaucoup d'autres,

lés firent recevoir de leur authorité

remar

cf/16 f.

privée, & instituerent en meſme

temps
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temps des formulaires de prieres.

Donc pour démontrer l'autorité de

l'Eſcriture, il faut prouver l'autorité

dechaque livre en particulier, mais ce

n’eſt pas affez de montrer la divinité de

l'un pour inferer que tous les autres

font divins, autrement il faudroit con

clure que l'aſſemblée des Pharifiens

n’a půerrer en cette elećtion, ce qu’il

eſt impoſſible de prouver. Or ce qui

me fait affeurer qu'il n'y a eu que les

Pharifiens qui ayent fait choix des li

vres du vieux teſtament & qui les

ayent canoniſez, c'eſt quejetrouveau

m livre de Daniel la predićtion de la re

furećtion des morts,delaquelle les Sa

ducéens netomboient point d'accord:

& que les Pharifiens meſmes le difent

ouvertement dans le Talmud en ces

„, termes. R. fehuda nommé Rabi a rap

::::::porté que les Docteurs ont voulu tacher

; · lelivrede l’Ecclefsste.parce que ſes pa

roles (choſe remarquable) font oppofếes

aux paroles de la Loy , (c'eſt à dire au

livre de la Loy de Moyſe,) fdoncils ne

l'ont pas caché ; c’est qu'ilcommence/elon

la Loy, & finit /elon la Loy. Et un

Ch. r. łupeu plus bas, ils ont auff voulu cacher le

; ; livre des Proverbes, &c. enfin dansun

,,autre Chapitre. Certes nous /ommes

rede

|
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redevables à un certain perſonnage nom

mé Neghunja fils d'Hiskia, car/ansluy

nous courions fortune d'estre privez du

livre d'Ezechiel, dautant que fes paro

les estoient contraires à celles de la

loy , &c. d'où il s’enfuit manifeſte--

ment que les doćteurs de la loy tinrent

conſeil pour refoudre du nombre des

livres qu'ils canoniferoient , ou qu'ils

exclûroient. Si bien que qui voudra

connoiſtre de quelle importance ils

font tous , doit faire afſembler ces

Meſſieurs tout de nouveau, & lesprier

de dire de quel poids eftchaque, livre

en particulier. Ce feroit maintenant

le lieu d’examiner les livres du nou

veau Teſtament comme nous avons

fait les autres; mais par ce que j’ap

prends que des gens doćtes, & bien

verfez dáns les langues l'ont déja fait,

joint que d'ailleurs je ne me ſenspas

affez fort en grec pour entreprendre

un figrandouvrage, &que nous fom

mes deſtituez des exemplairesdes li

vresqui ont eſté écrits en Hebreux »

je ne m'y engageray pas, mais jetou

cheray legerement », & comme en

paffant ce qui fait à nôtre deffein.

CHA
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CH A P I T R e X I.

Si les Apostres ont eferit leurs

Epîtres entant qu'Apótres &

Prophetes , ou entant que

Dočteurs ; & quel estoit leur

office.

Q Uiconque a lû le nouveau Testa

ment, ne fçauroit douter que les

Apôtres ne fûffent auffi Prophetes.

Mais comme tout ce que difoient les

Prophetes n'estoit pas des revelations,

& qu’au contraire ils ne propheti

foient que fort rarement comme nous

avons vû au Chapitre 1. il y a ſujet de

douter fi les Apoſtres ont eſcrit leurs

Epîtres par revelation, & ordre ex

prés ainſi que Moyſe , Jeremie, &

les autres , ou entant que doćteurs,

& hommes prívez ; vû principale

ment que l'Apôtre dit qu’il y a deux

façons de preſcher, la revelation, &

Ia ſcience, d'où naist, dis-je, la difficul

té » à ſçavoir s'ils parloient dans leurs

Epîtres entant que Prophetes ou

Doćteurs, Orfi l'on y prendgardeau

ftile,
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ftile, on now il est fort éſloi

gné du ſtile de la Prophetie; dautant

que les Prophetes ne manquoient

point à dire qu’ils parloient de la part

de Dieu en ces termes ainst dit Dieu,

de Dieu des armées dit , la parole de

Dieu , &c. façons de parler uſitées ce

femble tant dans les Epiſtres des Pro

phetes leſquelles contenoient des re

velations, que lors qu’ils parloient en

public, ainſi qu’il appert par celle qu’

Elie eſcrit à Joram , & qui ſe com-: .

mence Ainst dit Dieu. Mais tant s’en :

faut que nous lifions rien de femblable

dans les Epiſtres des Apoſtres, qu’au

contraire Saint Paul dit dans la 1. aux

Corinth.qu'il parledeluy meſme, &

non point par commandement, juf

ques là qu’en beaucoup d'endroits on

voit des façons de parler qui témoig

nent un eſprit douteux, & qui n'eſt

pas bien reſolu, comme dans l'Epi

ſtre aux Rom. chap. 3. verſet 28. -

* Nous estimons donc. &au Chapitre 8. ro, les

verſet 18. orj'estime auffi, & pluſieurs

autres femblables. Outre cela , il y a

d'autres façons de parler bien

nées de l'authorité Prophetique telles

que fontcelle-cy. Orje disceg en hom- crim,

me foible , & non pas par commande-
- O 7/2672 # s



(314) -

ment , & au Chapitre 7. verſet 25. or

j’en dis mon avis comme un homme

quiest fidelle parla grace de Dieu , &c.

Îur quoy il eſt à remarquer que lors

qu’il dit dans ce Chapitre qu'ila » ou

qu'il n'a pas de commandement de

Dieu, il n'entend par là ny precepte,

ny commandement que Dieu luy ait

revelé, mais cela feul que Chriſt a

enſeigné ſur la montagne à ſes diſci

ples. D'ailleurs fi nous avons eſgard à

la façon dont la doćtrine Euangelique

nous eſt laiffée dans les Epîtres des

Apôtres, noustrouverons qu’elle eſt

bien differente de la façon dont les

Prophetes fe font fervis pour nous

laiffer leur Propheties. Car les Apo

ftres raiſonnent par tout detelle forte

qu'on les prendroit plůtoft pour des

Profeſſeurs que pour des Prophetes.

Aulieu queles Propheties ne font que

dogmes, & decrets; où Dieu eftintro

duit comme s’il parloit, non pas en

raiſonnant , mais en commandant

avec empire, & en fouverain; joint

que l'authorité du Prophete eſtenne

mie du raiſonnement ; & que c'est

foûmettre fa doctrineau jugement des

hommes; que de l'appuyer ſur la rai

fon. Et c'eſt ce qu’il femble que

- aul
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Paul ait fait, à cauſe qu’il raiſonne,

lors principalement qu'il dit aux Co

rinthiens , je parle comme à gens fa

vants, jugez vous meſme de ce que je dis.

Etenfin dautant que ce n’eſtoit pas par

le fecours de la lumiere naturelle,

c'eſt à dire par la force du raiſonne

ment, queles Prophetes concevoient

les revelations , comme nous avons

dit au Chapitre premier. Et bien qu’ik

yait de certains endroitsdans lePenta

teuque qui ſemblent eſtre raiſonnez»

cependantà les confiderer de prés, ils

ne font rien moins qu'arguments en

forme. Par exemple lorsque Moyſe

dit aux Hebreux fi vous vous estes rebel

lez contre Dieu , tandis que j’ay vestu

parmi vous , que ne ferez vous point

apres ma mort ? Il ne faut pas s'imagi

ner que ce foit là une raiſon dont

Moyſe ſe fert pour convaincre les

Iſraëlites deleur revolte apres fa mort,

vůque l'argument feroit faux & par

l’Eſcriture meſtne : les Hebreux

ayant perfeveré conſtamment, du vi

vant de Ioſué & des anciens, & de

uis, fousSamuel, fous David, fous

alomon, &c. Ainſi, les paroles de

Moyſe nefent qu'une locution mora

le, & une facon de s’enoncer en Ora
- O 2. tCur

Ch. 19.

v. 15»
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teur qui parla force d'une vive imagi

nation prevoit la rebellion du peuple :

or la raiſon pourquoy je n’eſtime pas

que Moyſe ait dit ces paroles de foy

meſme afin de faire voir au peuple la

vray-ſemblance de fa predićtion , y

ayant apparence que cefut par revela

tion, &entant que Prophete, c’eſt

qu’il fe voit au 21. verſet du meſme

Chapitre que Dieu luy revela cette

meſmechoſe en d'autrestermes, quoy

u’il ne fût pas neceſſaire deluy con

cette predićtion par des raiſons

vray-ſemblables , & par un Decret ,

mais de la repreſenter vivement à fon

imagination, ainſi que je l'ay mon

tréau 1, Chapitre, ce qui ne ſe pou

voit mieux faire qu'en s’imaginant

commefuture une revolte, où il avoit

vů le peuple ſe precipiter tant de fois.

Et c’eſt ainſi qu’il faut entendretous

les arguments de Moyſe, leſquels fe

trouvent dans les cinq livresqu’on luy

attribuë ; à ſçavoirque ce ne font pas

des ouvrages de la raiſon , mais de

certaines locutions dont il fe fervoit

pour exprimer avec plus d’efficace les

Decrets de Dieu qu’il s’imaginoit vi

vement. Ce n’eſt pas que je nie que

es Prophetes ne pûffent tirer quel

- ques
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ques confequences de leur revela

tions , mais je dis ſeulement que

plusilsraiſonnent tant plus leurs pro

pheties approchent des connoiſſances

Haturelles, & querien ne prouve plus

clairement que leur ſcience eſt fur

naturelle, que devoirque leursparo

les font autant de dogmes, de decrets,

de fentences ; d'où je concluệ que

Moyfece grand Prophete n'a fait nul

argument en forme , & au contraire

que ce n’a point eſté par revelation

divine que l'Apoſtre a eſcrit ces lon

gues dedućtions & argumentations

qui ſe liſent dans l’Epitre aux Ro

mains. Ainſi, les façonsdeparler,&

les raiſonnements , dont les eſcrits

des Apôtres font pleins ; marquent

fenfiblement que leurs Epitres n’e

ftoient point des revelations que Dieu

leur commandât d'eſcrire , mais des

produćtionspurement naturelles écri

tes fansordrede Dieu, & de leur pro

pre mouvement , n'eſtant remplies

- d’admonitions fraternelles affai

onnées d’urbanité , façon d’écrire

trop rempante, & infinimentau def

fous de l'authorité prophetique; Tel

eſt ce que dit l'Apoſtre en parlant aux

Romains. je vous ay écrit mesfreres
O 3 f/73
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iun peu trop librement. Outre cetterai

fon, il y en a encore une autre qui

nousinvite à croire ce que nous difons

icy des Apôtres, c’est qu'il ne fetrou

ve nulle part qu’ils ayent eu ordre d’é

crire, mais ſeulement de preſcher par

tout où ils iroient , & de confirmer

leurspredications par quelquesſignese

circonſtance alors effentielle » (auſſi

bien que leur preſence) pour lacon

verſion des Gentils à la religion , &

abſolument neceffaire au témoignage

meſmes de Saint Paul pour les y con

firmer, parce que j’ay, dit-il, grande

envie de vous voirpour vous faire part de

4uelgue don ſpirituel, afín que voie foyez

confirmez. Mais on m'objećtera peut

eſtre qu’on peut conclure de ce rai

fonnement que les Apôtres n’ont pas

non plus prefché entant que Prophe

tes, vû qu'en allant preſcher de coſté

& d'autre, ce n'estoit pas par ordre

exprés, commefaiſoient autrefois les

Prophetes, dont les miſſionsestoient

ordonnées. Par exemple Jonas va

preſcher à Ninive où il estenvoyé, &

il n'ypreſche que ce qui luy eſt reve

lé. Moyſe part pour l’Egypte par or

dre exprés , & comme ambaẩadeur

de Dieu ; on luy donne des instru

ćtions

|
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étionstant pour le peuple que pour le

Roy , juſques à luy fixer les fignes

qu’il feroitchez ſes freres,& à la Cour

luy fervir de Lettre de creance.

faie » Jeremie • Ezechiel preſchent

aux Iſraëlites par un commandement

exprés, & l'Eſcriture enfin eſt témoirr

ue les Prophetes n’ont jamais pre

ché que ce qu’ils avoient reçeu de

Dieu. Mais nous ne lifons gueres le

femblable des Apôtres quelque part

qu'ils allaflent preſcher, & bien loin

decela, quelques endroitsdu nouveau

Testamentfontfoy qu'ils choifiſſoient

les lieux où ils vouloient preſcher , &

qu’ils y alloient de leur propre mou

vement; tel est ce paſſage des Aćtes .

où il est marqué qu’il s’éleva furce fu- #:

jet entre Paul & Barnabas un diffe- ”

rentjuſqu'a la diviſion.Et il fe lit enco

re ailleurs qu’ils ont pluſieurs foisten

té vainement d'aller en quelque lieu,

Telles font les paroles de Saint Paul

aux Romains, fayfouvent fait deffein c.t.

dit il de vous aller trouver, mau i’en ay ***

esté empesthé: & dans un autre endroit,

c’est pourquoy j’ay fouvent esté empesthé

de vous aller trouver. Et cet autre aux

Corinthiens , Quant à Apollos monfre- .

re, je l’4yfort prié de vous aller trouver
- O avec
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avec les freres , mais iln'a pas voulu , ce

fera quand il le pourra, &c. Ainſi tant

de ces façons de parler, que de la con

tention des Apoſtres, & de ce qu'ils

n'avoient point de miſſion pour aller

refcher comme avoient autrefois les

je devois conclure qu'ils

n'ont preſché qu’entant que Doćteurs,

& non pas entant que Prophetes.

Mais il eſt facile de foudre cette diffi

culté fi l'on prendgarde à la differen

ce de la vocation des Apôtres& des

Prophetes du vieux Testament; ceux

cy n'ayant pas eſté appellez à pre

fcher, & prophetifer à toutesfortes de

nations , mais à quelquesunesen par

ticulier, ce qui requeroit un ordre ex

prés & fingulier toutes les fois qu’ils

l'entreprenoient. Au lieu que la voca

tion des Apôtres s'estendoit à lacon

verſion de tout le monde, & qu'ils

estoient appellez pour preſcher indif

feremment partout. Ainſi, quelque

part qu'ils allaffent,ils fuivoient les or

dres de Christ!, & il n'estoit pas neceſ

faire que Dieu leur fift connoistre au

commancement de chaque entrepriſe

ce qu’ils devoient preſcher, Jeſus

Chriſt leur ayant dit une fois pour

toutes, mais quand ils vous livreront,

- Be
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me vous mettez point en peine de ce que

ih, vous direz , ny comment vous parlerez ,

i vů qu’à cette heure là ce que vous aurez

is à dire vous fera donné. Partant nous :

| conclüons que les Apoſtres n'ont :

point eu de revelation que pour ce ».

qu'ils ont prefché de vive voix , &

confirmé par ſignes; & que ce qu’ils

ont enfeigné nuëment & fimplement

foit par eſcrit, ou de vive voix, fans

yâjouter aucun figne qui fût témoin

de ce qu’ils prefchoient; Ce n'a eſté

que par une ſcience ordinaire &com

mune, &fans inſpiration particulie

re, toûchant quoy voyez le Chapitre.

14. de la 1. Epitre aux Corinth. verſet

6. Or il nefaut pas s'eſtonner que non

obſtant cela toutes les Epitres fecom

mencent par la declaration de l’Apo

ftolat , car les Apôtres avoient non

feulement le pouvoir de prophetifer,

mais l'authorité meſme d’enſeigner.

Et c'eſt pour cela que nous demeu

rons d'accord qu'ils ont eſcrit leurs

Epitres en qualitéd’Apôtres, & que

chacun d’eux les commence par l’ap

probation de fon Apostolat: ou peut

estre que pour arrester l'attention du

Lećteur, & ſe le rendre favorable, ils

ont voulu- d'abord faire entendre

O 5. qu’ils,

|

f

|
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qu’ils font les meſmes fe font faits

connoiſtre à tous les fidelles par leurs

predications, & qui ont montré par

des témoignages fenſibles que leur

doćtrine enſeigne la vraye religion,

& la voye de falut. Car j'avouë n'a

voir rientrouvéen toutes ces Epîtres

toûchant la vocation des Apôtres, &

l'eſprit ſaint qui les inſpiroit, qui ne

fe rapporte aux predications qu’ils

avoient faites, fi vous en exceptezles

endroits ou l'Eſprit de Dieu, & l’E

fpritfaint ſe prend pour un Eſprit bien

.“ né, heureux, & conſacré à Dieu , &c.

"telest ce verſet de l'Apotre dans la 1.
aux Corinth. Orj’estime qu'elle est beu

*“ reuſe fî elle demeure ainst , & crois auff?

que j’ay l'Eſprit de Dieu en moy. Où

par l’Eſprit de Dieu, il entend le fien

propre, comme il appert par la con

ftrućtion du diſcours : car c’eſt com

me s’il difoit, jetrọuve quela veuve

qui ne fe remarie pointeſt heureufe,

& d'autant plus que je m’estime heu

reux de pouvoir garder le Celibat. Je

n'aurois jamais fait fi je voulois rap

porter tous les paffages qui reffem

blent à celuy.cy. Donc puisqu’il eſt

constant que les Epîtres des Apôtres

ne contiennent rien que de naturel,

- voyons
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voyons maintenant commentilspou

voient enſeigner par la ſeule lumiere

naturelle ce qui ne releve nullement

defajuriſdićtion. Si nous nousfouve

nons de ce qui a eſté dit au Chapitre

feptiéme de ce Traité, nous n'aurons

point de difficulté ſur ce ſujet. Car

bien quê la pluspart de ce qui le voit

dans la Bible foit fort au deſſus de nos

forces , nous pouvons neantmoins

en parler , & fans avoir peur de

nous y tromper , pourvû que nous

n'y admettions que les principes de

l'Eſcriture meſme ; auſſi eſt cele ſeul

moyen dontuſoient les Apoſtrespour

tirer des confequences de ce qu’ils

avoient vů, oüi, & appris par reve

lation, & pourl'enſeigner au peuple,

quandilslejugeoientà propos. D’ail-

leurs quoy que la religion, (telle que

les Apotres là prefchoient, à fçavoir

en faiſant un recit fincere de l'hiſtoire

de Jeſus Chriſt, ) foit au deflus de la

raiſon , cependant il n’y a perſonne

qui n’en puiſſe comprendre le Som

maire (qui confiste pour la pluspart en

inſtrućtions morales , * telle qu'eſt voy i.,
a lu- remar-,

toute la doćtrine de Chriſt) par

miere naturelle. Enfin il n’eſtoit pas

beſoin que les Apotres fustent éclai
- - . O 6 ICZ
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rez d’une lumiere furnaturelle , affin

d'ajuſtertellement à la portée des peu

ples une religion qu’ils avoient con

firmée auparavant par fignes » qu’ils

l'embraſſaffent fans contrainte; com

me il n'estoit pas neceſſaire qu'ils euf

fent rien de furnaturel pourinduire les

hommes à l’embraffer; & c'eſt icy la

fin & le but des Epîtres , à fçavoir

d’enſeigner & d’admonefter les hom

mes pâr les voyes & moyens , que

chaque Apoſtre jugeoit les plus pro

pres pour les confirmer dans la reli

gion:Où il fautremarquerce que nous

venons dedire à fçavoir que les Apo

ftresavoient reçeu pouvoir non ſeule

ment de prefcher l’histoire de Chriſt

entant que Prophetes, & de la con

firmer par ſignes, mais qu'ils avoient

auffi reçeu l'authorité de choifir les

moyensque chacun d'eux croiroit les

meilleurs pour reüſſir dansfa doćtrine,

& dans ſes admonitions; & c’eſt de

ces deux dons que Saint Paul s'ex

plique fi clairement en l'une de fes

::::::Epitres:A quoy dit-il j’ay esté consti

tué heraut , apostre , é dočteur des

, gentils. Etdans un autre endroit., du

* 7: quel i'ay este establi heraut & apostre.

(fe dis verité en Christ , je ne ments

Roint),
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point) Docteur des Gentils (paroles re

marquables) enfoy, & en verité. Paſ

fages evidents & formels, furleſquels

font fondez & l'Apoſtolat , & le

Doćtorat ; Quant à l’authoritéd’ad

monefter qui, &quand ils vouloient,

elle eſt prouvée parle 8. verfet del’E

pître à Philemon en ces termes. En

core qu’il me foit permis en Christ de te.

commander ce qui est de ton devoir , st

est ce, &c. Où l'on obſervera que fi

l’Apoſtre eût reçeu de Dieu entant

que Prophete ce qu’il falloitqu’ilcom

mandâtà Philemon en cette qualité,

il eſt conſtant qu’il ne luy eût pas eſté

permis de changer en prieresle com

mandement de Dieu. D’où je con

cluë qu’il parle de la liberté qu’il avoit

d’admonêter entant que doćteur, &

non pas entant que Prophete. Non

obstant cela on peutdire qu'il ne s'en

fuit pasaffez clairement que les Apo

ftresayent půchoiſirla voye qu’ilsju

geoient la meilleure pour establir leur

Doćtrine , mais ſeulement qu'ils

eſtoient en vertu de l’Apoſtolat, &

Prophetes , & Doćteurs, fi ce n’eſt

que nous appellions la raiſon au fe

cours, par laquelle il eſtevident que

quiconqueal'authoritéd’enſeigaer
- CellG:
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celle de prendre cela les moyens

les plus convenables. Mais fans nous

arreſter aux lumieres de la raiſon,

adreſſons nous à l’Eſcriture , & ne

nous appuyons en cette rencontre

comme en toute autre que ſurfes ſeuls

principes. Elle dit en termes fort

clairs que chaque Apoſtre avoit ſa fa

„„c, çon d'enſeigner; M'efforgant dit Saint

o Paul de presther où l'on n’avoit point

encore oüi parler : : Christ, afin

que je n’edifiaffe fur les fondements

d'autruy. Certainement s'il n’y avoit

eu parmi les Apôtres qu'une ſeule fa

on d’enſeigner, & qu’ils euffent tous

edifié la religion Chreſtienne fur un

meſme fondement , je ne vois pas

comment Saint Paul pouvoit dire que

les fondements d'un autre Apôtre

eſtoient des fondements eſtrangers,

puisqu’en effet c’eſtoient les meſmes:

mais puisqu'il leur donne ce nom , il,

faut neceſſairementconclure que cha

cun d'eux édifia la religion fur divers

foņdements, & qu’il arriva aux Apò

tres dansleur doćtorat, ce qui arrive

tous les jours aux autres doćteurs, à

fçavoir que chacun affećte une me

thode particuliere d’enfeigner , &

d’aimer mieux pour diſciples de nou

- - veaux .
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veaux Apprentifs, & qui n'ont encore

rien appris, ſoit des langues, ou des

fciences, fans excepter les mathema-

tiques , dont la verité eſt evidente,

i ceux qui en ont quelque teinture.

avantage, fi nous liſons attentive

ment ces Epîtres , nous trouverons

qu’à la verité les Apoſtres convien

nent dansla religion, mais qu'il s'en

faut beaucoup qu'ils ne s'accordent

dans les fondements. Car Saint Paul

voulant confirmer les Chrestiens dans

la religion , &leur montrer que le fa

lut depend de la ſeule grace de Dieu, .
dit formellement , & en termes fort v; s.

clairs, que ce n’est point des oeuvres, #f

mais de la ſeule foy qu’il fe faut glori- ”

fier, & que les oeuvres ne justifient :

perſonne. Au lieu que Saint Jacques ins

dit au contraire, en comprenant en “

peu de mots toute la doćtrine de la re

ligion , & fans s'amufer comme

Saint Paul à de vaines diſputes, que la

foy fans les oeuvres ne juſtifie perſon

ne. Enfin il eſt indubitable que les

Apoſtres pour avoir edifié la religion

fur divers fondements, y ont fait nai

ftre une infinité de diſcordes & de

fchiſmes , dont l’Egliſe a toûjours

eſté déchirée depuis, & le fera indu

- bitable
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bitablement , tandis qu’on meflera

les fpeculations de la Philoſophie

avecla religion, & qu’on ne fe vou

dra pas contenter de la fimplicité des

dogmes que Jeſus Chriſta enfeignés à

fes diſciples: ce que les Apôtres n’ont

pû fairepour la nouveauté de l’Euan

gile, qui parut d'abord fi eſtrange »

que de peur de bleffer des oreillesfoi

bles par des chofesinoüyes, accom

,c,... modérentfadoćtrine autant qu’il leur

fut poſſible à la portée de ceux de ce

is. Se tempslà, & l'edifierent furles fonde

mentsdont ils eſtoient capables: c’eſt

pour cette raiſon que Saint Paul qui

eſtoit appellé à preſcher aux Gentils

est celuy de tous les Apoſtres qui a le

plus philoſophé ; & comme les au

tres ne preſchoient qu'aux Hebreux

grands contempteurs de la Philoſo

Galat. phie, ils s’accommoderent à leur e

“ſprit, & leurenſeignerent la religion

en termes clairs, & dégagez des fub

tilitez de l’Ecole. Certes nous ferions

bienheureux fi nôtre fiecle l’eſtoit

auſſi de la ſuperſtition.

- - - CHA
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CH A P I T R E X II.

Du veritable original dela Loydi.

vine, & pourquoy l'Estriture est

appelée/ainte, có Parole de Dieu;

Enſuite il est montré qu'entane

qu’elle contient la Parole de Dieu,

elle a toûjours esté incorruptible.

! E ne doute pas que ceux qui pren

nent la Bibletelle qu'elle eſt, com

me une Epître celeſte que Dieu a écri

teaux hommes, nes’écrient que c’eſt

un peché contre le Saint Eſprit, de

foûtenir que l'Eſcriture eſt vitieuſe,

tronquée, alterée , & fort inégale;

que nous n’en avons que quelques

fragments,& que l’original de l'allian

ce que Dieu a traittée avec les Juifs, a

esté perdu. Mais je ne doutepas auffi

qu’en prenant bien garde à la chofe,

ils neceſſent de s'écrier, vû que tant

la raiſon, que les oracles des Prophe

tes & des Apôtres difent clairement

que la parole de Dieu, fon Alliance »

& la veritable religion est écrite en nos

coeurs, & qu'elle eſt effećtivement

le veritable originalde la Loy de Dieu,

lequel
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lequelila ſeellé de ſon fçeau c’eſt à di

rede fon idée, qui eſt comme l'ima

ge de fa divinité. D'abord la religion

fut donnée aux Juifs par eſcrit en for

me de Loy, dautant qu'on les trait

toit alorscomme des enfans. Maisde

puis, Moyſe&Jeremie leuront pre

dit qu'avec le temps Dieu écriroit ſa

"" Loy dansleurscoeurs. C'est pourquoy

il n'appartenoit autrefois qu'aux Iuifs,

&furtout aux Saducéens de combat

tre pour la Loy écrite fur destables,

mais il n’y eut jamais d’obligation à

ceteſgard pour ceux qui la portenten

leurs coeurs. Quiconque donc peſera

la choſe fans fiel, bien loin de trouver

i j’aye rien dit contre la parole de

ieu , & la vraye religion , ny qui

détruiſe, ou qui puiffe infirmer lafoy,

il verra que je la confirme, ainſi que

: nous avonsdéia dit; autrement tant

º "º s'en faut que j'en parlaffe ouverte

ment , qu’au contraire pour eviter

toute contention & diſpute, j’avoüe

rois franchementque les difficultezde

l'Eſcriture font autant de profonds

mysteres ; mais comme c'eſt de là

qu’est fortie une pernicieuſe ſupersti

tion, & une infinité d’autres incon

venients , dont nous avons parlé au

Cha
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Chapitre 7. je n'ay pas jugé à propos

de m'en taire, vû principalement que

la religion n'a pas beſoin de fard, &

ue ce font au contraire les fables des

uperstitieux quigaſtent toute fa beau

té. On merepliquera peut eſtre qu'en

core que la loy divine foit écrite en

nos coeurs, l’Eſcriture ne laiffe pas

d'estrela Parole de Dieu, & par con

fequent que fi celle-cy est mutilée &

corrompué, l’autre doit l'estre auſfi:

mais je crains au contraire que ces

bonnes gens qui pourroient faire cette

instance n’aſpirent à trop de fainteté,

& qu'un faux zele ne les faffe prendre

l’un pour l'autre, la ſuperstition pour

la religion, &qu'enfin au lieu d’ado

rer la Parole de Dieu, ils ne foientido

1âtres deje ne fçais quels caraćteres,

de l'encre, & du papier. Quoy qu’il

en ſoit on auroit tort de m'imputer

d'avoir parlé au desavantage de l’Ef

criture , & de la Parole de Dieu,

n’ayantrien dit dont je n’aye fait voir

la verité par des raifons incontestables;

& je puis afleurer qu’il n'y a rien en

tout ce livrequi approche de l'impie- ,

té. Il ſe peut faire que quelques profa

nes à qui la religion est à charge, en

pourront tirer avantage dans leursde

regle
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reglements , & que pour colorer

leurs voluptez & leurs débauches, ils

en pourront conclure que la Bible

eſtant imparfaite , & toute falfifiée,

elle n'eſt de nulle importance. Mais

le moyen de remedier à un mal de cet

te nature ? les meſchants font tous

jours meſchants, & il n'eſt rien de fi

bien dit, ny defibien prouvé, qu'u

ne fauffe interpretation nepuisteem

poiſonner: Les voluptueux ne man

quent jamais de pretextes pour auto

rifer leurs licences, de tout temps le .

vice a regné, & ceux qui furent au

trefois depofitaires des originaux meſ

mes, del'Arche de l'alliance, ny ceux

qui avoient avec eux les Prophetes,

& les Apôtres n'en ont eſté ny meil

leurs , ny plus fouples , & nous

fçavons que tant les Iuifs quelesGen

tils ont toûjours eſtéles meſmes, fans

3 jamais la vertu ait eu le deſſus,

Cependant pour me diſculper , &

oftertout ſcrupule, nous allons voir

en quelfenstant l’Eſcriture que toute

autre choſe můette doit estreappellée

fainte» & divine: ce que c’eſt en ef

fet que parole de Dieu, que ce n'eſt

pas dans un certain nombre de livres

qu’il nous lafautchercher, & qu'en
fin
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fin enuntara me ce qui eft

neceffaire à l'obeiſſance & au ſalut,

elle n'a pû eſtrecorrompuë. D’où l’on

pourrajuger fi nous avons rien dit de

contraire à la Parole de Dieu, ny qui

reffente l'impieté.

Ce qui eſt conſacré aux exercices de .

pieté , & de religion , eſt appellé

faint 2 & divin, & ces tiltres ne luy

font dûs qu’autant que l'on s'en fert à

un uſage religieux: que fileshommes

deviennent impies , ce qu'ils reve

roientauparavant, ne doit plus eſtre

estimé ſaint, juſques là qu'ildevient

immonde, dés là que l’on s’en fert

à un uſage irreligieux. Par exemple il

est dit que le Patriarche Jacob ditd’un

certain endroit qu'il eſtoit la maiſon de

Dieu , parce que Dieu s’y eſtoit fait

connoistre à luy , & qu'il l'y avoit g:

adoré : cependant nous voyons que ce :

meſmelieuestappelléparles Prophe

tes une maiſon d iniquité, à cauſe que

les Iſraëlites avoient coûtume d'y fa

crifier par l'ordre de Jeroboam. La

choſe paroiſtra plus claire par un ex

emple familier. C’eſt de l’uſage que

depend la ſignification des mots, &

s’ils fonttellement diſpoſez felon cet

uſage, qu’en les liſant nous ayons

- * 2
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la devotion » a les mots, & le

livre doivent eſtre reputez faints.

Mais fi l’uſage abolit tellement ces

mots qu’ils ne ſignifient plus rien, ou

que ces livres ſoient entierement ne

gligez, ſoit par malice » ou que l’on

n’en ait plus affaire , en ce cas là , &

le livre, & les mots n'eſtant plus en

uſage, ils ne contiennent plus rien de

faint. Enfin fi ces mots font tout au

trement difpofés, ou que l’uſage ait

prevalu, qu’ils fignifient toute autre

chofe, alors & le livre & les mots, de

faints qu’ils eſtoient auparavant, de

viennent impurs & fouillez. D'où

s’enfuit que c’eſt l’opinion qui rend

les choſes ou faintes , ou profanes.

De tant d'exemples queje trouve dans

l’Eſcriture pour confirmer la mienne,

voyons en un ou deux. Jeremie dit

aux Juifs de fon temps, que c’eſt à

tort qu’ils appellent le Temple de Sa

lomon, leTemple de Dieu: vû que

le nom de Dieu nepouvoit dit il eſtre

attribué à ce Temple qu’autant qu’il

eſtoit frequenté par des hommesju

ftes, & par de veritables adorateurs;

mais que s’il n’y entroit que des meur

triers» des voleurs, des idolâtres, &

des ſcelerats, il ne devoitestre esti

mé
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méqu'une caverne de brigands. Je me

fuis fouvent eſtonnéqu’il nefoitpoint

dit dans l'Eſcriture ce que devint l’ar

che d'alliance: cependant il est vray

que toute fainte qu'elleestoit, & quoy

qu’elle fût ce que les Juifs reveroient

le plus, elle a esté ou perduë, ou en

fevelie dans lescendres du Temple. Il

eſt donc evident par la meſme raiſon

que l'Eſcriture n’est fainte , ny ce

qu’elle contient divin, qu’autantque

les hommes s’enfervent pour s'émou

voir à la pieté : mais que s'ils la negli

gentcomme firent autrefois les Iuïfs,

ce n'eſt que de l'encre & du papier,

un objet de meſpris & unechoſe que

l’on abandonne à la corruption, d’où

vient que l'on a tort de dire en cas de

corruption ou de perte, que la parole

de Dieu fe ſoit corrompuë ou perduë,

commel'on n’eût paseuraiſon dedire

du Temple qui futbrûlé du tempsde

Ieremie, que c'eſtoit le Temple de

Dieu qui avoit eſté conſumé encore

qu'il en portât le nom. Témoignage

que ce Propheteporte dela Loy meſ

me en un autre endroit, où il decla

me contre les mefchants. Qui vous in

cite à dire nousfømmes maistres » la loy

de Dieu est avec nous ? tertes d'est en
"U4472
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vain que vous vous enflattez,&c.com

me s'il diſoit , quoy que vous ayez

l'Eſcriture, ne vous imaginez pas que

vous ayez la loy de Dieu, vous qui

l'avez aneantie. Il ne faut pas non

plus s'imaginer que Moyſe en colere

en rompant les premieres tables, ait

jetté & rompula parole de Dieu, (car

qui croiroit cela ny de Moyſe, ny de

la Parole de Dieu?) il ne rompitdonc

que des pierres, qui pour eſtre faintes

auparavant, à caufe de l'Alliance qui

y eſtoit eſcrite , ne le furent plusde

puis que les Juifsy eurent renoncépar

l'adoration d’un veau dont ils firent

leur Dieu ; & c’eſt peur eſtre auſſi

- pour la meſme raiſon que les fecondes

Tables ont peri avec l'Arche.Il nefaut

donc pas s’estonner que les premiers

originaux de Moyſe ne paroiffent

plus, ny que ce qui nous reste aiteſ

fuyé tous les hazards dont nousavons

parlé, puisque l’on a bien pû laiffer

perdre le veritable original de l’Allian

ce divine , & la choſe du monde la

plus fainte. Que l’on ceffe donc des

ormais de nous accuſer d'impieté,

nous dis-je qui n’avonsrien dit contre

la Parole de Dieu » ny qui tende mef

mesindirećtement à la fleſtrir, mais

fi l’on
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fi l'on croit avoir quelque raiſon de ſe

mettre en colere, que ce foit contre

les Anciens dont la malice a profané

& corrompu l’Arche, le Temple, li

Loy de Dieu, & tout ce qu’il y avoit

de plus faint & de plus ſacré. D'ail

leurs fi comme dit l'Apostre nous

avons en nous l'Epître divine eſcrite

non d'encre, mais de l’Eſpritde Dieu,

non fur destables de pierre, mais ſur

les tables charnelles de nos coeurs,

que l’on ceſſe d’adorer la Lettre, &de

s’en mettre tant en peine.

Voylace quej'avoisà dire pour mon

trer en quel fens il faut que l'Eſcriture

foit reputée fainte & divine. Voyons à

cette heure ce qui fe doit proprement

entendre par debar fehova la parole

de Dieu : Quant à ce mot debar , il

fignifie parole, diſcours , ordonnance ,

& chofè. Or pour fçavoir en quelle oc

caſion on diten Hebreux qu'une cho

fe appartient à Dieu, & s'y rapporte,

lifez ce que nousen difons au Chapi

tre 1. d’où il eſt aifé d'inferer ce que

l’Eſcriture nous repreſente par ces

mots, parole de Dieu , diſcours , or

donnance, circ, je ne rebattray donc

pas icy ce que nous y difons; ny meſ

mes ce qui eſt º au Chapitre 6.

AUI
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au ſujet des miracles, puisqu'il ne faut

que s'en fouvenir pour entendre faci

lement ce qui reſte à direla-deſſus. A

fçavoir que la parole de Dieu priſe

pour une choſe qui n’eſt pas Dieu

meſme, fignifie proprement la Loy

divinedont nous avons parlé au Cha

pitre 4. c'eſtà dire la religion univer

felle & Catholique, dont Iføie fait

mention au 1 Chap, verf. Io. &c. lors

qu'il appelle la veritable forme de vi

vre, non les ceremonies, mais la juſti

ce & la charité en quoy conſiſtent

(ditce Prophete) la parole, & la loy

de Dieu. Elle ſe prend encore meta

phoriquement pour l'ordre meſmede

la Nature, & pour le Deſtin (estant en

cffet une fuite, & une dependance du

Decret eternel de la nature divine) &

principalement pour tout ce que les

Prophetes avoient preveu touchant

cet ordre, dautant qu’ils ne conce

voient point les choſes à venir par les

cauſes naturelles , mais comme des

Decrets, & des ordonnances divines.

Entroifiéme lieu elle ſe prend pour

tous les oracles de chaque Prophete,

entant qu'ils les avoient compris par

une vertu finguliere dont ils eſtoient

doüez, ou par ledon de prophetie, &

- IlOn
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non pas par les voyes ordinaires, ny

par la lumiere naturelle, & fur tout

par ce que les Prophetes avoient ac

coûtumé comme nous avons dit au

Chapitre 4. de ſe repreſenter Dieu

comme un Legiſlateur.L’Eſcriture eft

donc appellée parole de Dieu en trois

façons: à fçavoir parce qu’elle enfei

gnela veritable religion dont Dieu eſt

l’eternel Autheur.Enſuite par ce qu’el

le raconte les predićtions de l'avenir

& les fait connoiſtre pour les Decrets

de Dieu ; & enfin dautant que ceux

qui en ſont effećtivement les Au

teurs , l'ont enfeignée pour la plus

part, non par le moyen de la lumiere

naturelle, mais par une autre qui leur

eſtoit particuliere, & comme fi Dieu

l'avoit dićtée par leur bouche. Et bien

qu’outre cela il y ait quantitéde choſes

dans l'eſcriture purement hiſtoriques,

& du reffort de la lumiere naturelle,

on leur donne neantmoins le nom

des matieres plus confiderables dont

il y eſt traité. Apprennons doncde là

en quel ſensil faut entendre que Dieu

eft Auteur de la Bible , & que c’eſt

entant qu’elle contient la veritable re

ligion , & non pas entant que c'eſt

un certain nombre de Livres que Dieu

P 2. ait
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ait voulu communiquer aux hommes.

Apprennons encore que fi la Bible eſt

diviſée en Vieux & en Nouveau Te

stament, c’eſt qu'avant Jeſus Christ

les Prophetes prefchoient la religion

comme eſtant la loy du pais , & en

vertu de l’alliance contraćtée du

temps de Moyſe: & que depuis l’ave

nement de Jeſus Chriſt, les Apôtres

l’ont annoncées à tout le móndecom

meune loy Catholique& univerſelle,

& en vertu de ſa paffion ſeulement,

mais non pas que les livres du Vieux,

& du Nouveau Teſtament ſoient di

vers en doćtrine, ny qu'ilsayent esté

eſcrits comme s’ils eſtoient les origi

naux de l’alliance, ny enfin que la re

ligion Catholique qui eſt toute natu

relle fut quelque chofe de Nouveau,

fi ce n’eſtau reſpećt de ceux qui ne la

connoistoientpoint;, il estoit au mon

de dit Saint Jean, & le monde me l'a

point connû. Ainſi encore qu’il y eût

bien moins de livres du Vieux, & du

Nouveau Testament que nous n’en

avons, il ne s’enfuit pas que nous fuf

fions deſtituez de la parole de Dieu,

(par laquelle fe doit entendre propre

- ment la veritable religion , comme

nous ne croyons pas en eſtre privez

quoy
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quoy qu’il nous manque d'autres tres

excellents Ecrits, tėl qu'eſt le Livre de

la Loy, lequeleſtoit gardé religieuſe

ment dans le Temple comme l'origi

nal de l’Alliance, les Livres des Guer

res , des Chronologies, & quantité

d’autres, dont ceux qui nousreſtent

du Vieux Teſtament ont eſtétirez &

recueillis. Ce qui fe peut encorecon

firmer par beaucoup de raiſons. 1. par

ce que les livres de l'un & de l'autre

Teſtament, n’ont pas esté écrits en

meſme temps par ordre exprés pour

tous les fiecles, mais par hazard pour

quelques perſonnes, felon l’exigence

des temps & leur conſtitution parti

culiere , témoin la vocation des

Prophetes qui eſtoient appellez pour

admonéter les méchants de leur temps

& les Epîtres meſmes des Apotres.

2. dautant qu’autrechoſe eſt d'enten

dre l’Ecriture & la penſée des Prophe

tes , & autre choſe de comprendre

l’Eſpritde Dieu, c'est à dire la verité

meſme de la choſe, comme il eſt evi

dent partout ce dont nous avonsparlé

au fecond Chapitretouchant les Pro

phetes.

Et ce qui doit encore avoir lieu

dans les hiſtoires , & dans les mira

- P 3 cles,
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cles , ainſi que nous l'avons dit au

Chapitre 6. mais non pas en ce qui

concerne la veritable religion , & la

vraye vertu. 3. parce que les livres du

Vieux Testament ont eftế choifisen

tre pluſieurs autres, & enfin recuëil

lis & approuvez par le College des

Pharifiens ainſi que nous l’avons fait

voir au Chapitre 1o. Et que ceux du

Nouveau ont esté receus pour Cano

niques par les decrets de certains Con

ciles, qui en ont rejetté pluſieurs au

tres comme Apocryphes » encore

qu’ils fuffent auffi faints dans l'opi

nion de beaucoup de gens que ceux

qu'ils approuvoient; Or le membres

de ces Conciles (tant des Pharifiens,

que des Chrestiens) n’estoient point

compoſez de Prophetes, mais ſeule

ment de Doćteurs & de fçavants

hommes; & neantmoins la parole de

Dieu leur a fans doute ſervi de regle

en cette elećtion: par conſequent ils la

devoient neceſſairement connoiſtre .

avant que de donner leur approbation

à tous ces livres. 4 par ce que ce n'a

pas esté entant que Prophetes, mais

entant que Doćteurs que les Apôtres

ont écrit, &(comme nous l'avonsvů

au precedent Chapitre) qu’ils ont

choiſi
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choifi la voye a aien qu'ils ju

geoient la meilleure pour les Diſciples

qu’ils vouloient enſeigner : D'où il

s’enfuit qu'il y a bien deschoſes dans

ces livres leſquelles ne forit mainte

nant de nulle importance pour la reli

gion. 5. à cauſe qu'il fe trouve quatre

Euangeliſtes au Nouveau Teſtament,

en effet comment croire que Dieu ait

voulu reciter quatre fois l'hiſtoire de

Jeſus Chriſt , & nous la laiffer par

écrit? Et quoy que l'on trouve dans

l'un ce qui n'est pas dans l'autre, &

que l’un ferve à l’intelligence de l’au

tre, il ne s’enfuit pas neantmoins que

tout ce qui y eſt compris, foit neceſ

faire à fçavoir , ny que Dieu les ait

appellez à écrire, pour eſclaircir l'hi

ftoire de Jeſus Chriſt; dautantque cha

cun d'eux a annoncé ſon Euangile en

lieux divers,que chacun a écrit ce qu'il

avoit prefché,& ce, en termes fimples,

& à deffein de narrer nettement l'hi

ftoire de Jeſus Chriſt, fans pretendre

expliquer ce que les autres en avoient

dit. fi on lesentend quelquefois

mieux & plus aiſément en lescompa

rantlesuns aux autres, c'eſt un hazard

qui n'arrive que rarement,&donton ſe

pasteroit bien,ſans que l'histoire en fût
| P 4 - IIlO1T13



- . (344) |

moins claire, ny les hommes moins

heureux.
Concluons donc que l'Eſcri

ture n’eſt proprement appellée parole

de Dieu qu'à l'eſgard de la religion » &

de la Loy divine quieſt generale, &

univerſelle : Il reſte maintenant à

prouver qu'en cette confideration elle

n’eſt ny tronquée , ny corrompuë »

ny defećtueuſe. Or, j’appelle icy de

fećtueux , tronqué , & corrompu ,

ce qui eſt écrit & conſtruit en fi mau

vais ordre qu’il est impoſſible d’en

trouver lefens par l’uſage de la langue,

ny par l'entremiſe de l’Eſcriture; non

queje vueille ſouſtenir que l’Eſcriture

entant qu’elle contient la Loydivine

ait toûjours eu les meſmes accents,

les meſmes lettres , & conſervé les

meſmes mots, (car c'eſt un foin que

je laiffe aux Mazoretes, & aux au

tres ſuperstitieux qui adorent vaine

ment lalettre) mais je pretends que le

fens en vertu duquel feul un dif

cours peutestre appellé divin, n'a ja

maiseſté corrompu, encore meſmes

que l'on ſuppoſe queles paroles dontil

a tiré fa premiere fignification ayent .

fouvent eſté changées. Cela comme

nous avons dit ne pouvant lezer la

Majesté, ny ladivinité de l’Ecriture;

Car

|

|
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ear quand on l'auroit écrite en d'autres

termes, & en uneautre Langue; elle

n'en feroit pas moins divine. Nul ne

peut donc douter que la Loy divine à

cét eſgard n’ait tousjours eſté incor

ruptible. Car l’Ecriture nous dićte

clairement &fans ambiguité que fon

Sommaire eſt d'aimer Dieu fur toutes

thoſes, chº leprochain comme/oymeſme;

paroles qu'on n'a pû changer, & où il

ne s’eſt pû gliffer d'erreur de plume ny

de main par trop de precipitation; car

fi l'Ecriture a jamais pû enſeignerau

tre chofe, il faut qu’elle ait auffien

feigné tout le reſte autrement, puis

que ce Sommaire eſt le fondement de

toute la Religion, lequeloſté , tout

l’Edifice doit neceſſairementtomber,

auquel cas l'Eſcriture ne feroit plus

celle dont nous parlons icy, maistou

te autre choſe. Donc il eſt evident

que ce precepte a tousjours eſté le

meſme, & par confequentqu'il n’aja

mais eſté meſlé d'aucune erreur qui

pût en corrompre le ſens, dont on ne

s'apperçeut auffitôt, ny půeſtre de

pravé de perſonne dont la malice ne

fût reconnuë en meſme temps. Ce

fondement ainſi eſtabli & reconnu

pour inébranlable, ii fautavoir la meſ
- P 5 IIAC
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me opinion de les autres, leſquels

dependent de celuy-cyfans contredit,

& qui fervent eux meſmes de fonde

ments : comme par exemple qu’il y a

un Dieu dont la providence eſt uni

verfelle,qu’il eſt Tout-puiſſant,&qu'il

veut que les bons foient recompenfez,

& les meſchants punis;en un mot, que

noſtre falut ne depend quede ſa pure

grace. Enſeignements fort clairs , &

qui n’ont pû eſtre alterez, que tout le

reſte de l’Ecriture ne demeurât fans

fondement : jedis la meſme choſe de

toute la morale qui s’y trouve , vû

qu’elle depend fans contredit de ce

fondement univerſel. Comme de pro

teger la juſtice, d’affifter les pauvres,de

netüer perſonne, de ne point convoi

ter le bien d'autruy , &c. enſeigne

ments dis-je, que ny la malice des

hommes n’a pû corrompre , ny le

temps effacer. Caron n’y pouvoit rien

changer qui ne fut auſſi toſt décou

vertpar lefondement principal, par

ticulierement par le precepte de cha

rité fi frequemment recommandé

dans toute la Bible. Ajoûtez à cela

qu’encorequ’on ne puiſie penſer de fi

execrable forfait dontquelqu’un ne fe

foit foüillé, jamais neantmoins nul

- - n’a
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n’a tenté d'abolir les loix ny d'eſtablir

quelque maxime impie comme un

enſeignement eternel & falutaire ,

pour excuſer ſes crimes : car noſtre

conſtitution est telle que tous les

hommes (depuis les Roys juſqu’aux

Eſclaves)ne font rien de honteux qu’ils

necolorent de quelque beau pretexte,

& qu’ils ne revestent s’ils peuventde

juſtice & d’honneſteté. Ainfi nous

concluons que la Loy divine que

l'Eſcriture enſeigne generalement à

tous les hommes, eſt venuë juſqu'a

nousſanstache. Mais ne doutonspas

non plus qu’outre cela quelques autres

choſes ne nous ayenteſté données de

bonnefoy, comme les ſommaires des

hiſtoires de la Bible dont chacun

avoit connoistànce;le peuple Hebreux

ayant autrefois coûtúme de mettre en

Pſeaumes les antiquitez de fa nation

& de les chanter. Outre cela le fom

maire des Faits de Chriſt,& fa paffion

ayant eſté incontinent divulgués par

tout l'Empire Romain , il n’eſt pas

croyable que l'effentiel de ces histoi

resaitesté transmis à la poſterité au

trement qu’il n’eſtoit, à moins que la

pluspart des hommes ne fufent d'aç

cord pour lefu ;ce qui eſtdid;
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à croire. Par confequentil faut que les

vices & les defauts ne fetrouvent que

dansle reſte: comme dans une ou deux

circonſtances de quelque hiſtoire ou

Prophetie, pour enflammer la devo

tion du peuple, dans un ou deux mira

cles poureſtourdir les Philoſophes; ou

dans les matieres abſtraites & de ſpe

culation, depuis que les Schiſmatiques

les ont mifes en vogue dans la reli

gion, & qu’ils onteul'audace d'abufer

de l’authorité divine pour appuyer

leurs reſveries. Mais il importe peu

au falut que ces fortes de chofesayent

esté alterées, ou non : ce que nousal

lons traitter à fond au Chapitre fut

vant, encore quej'eſtime en avoirdéja

affez dit ſur ce ſujet tant dans celuy

cy, que dans le ſecond, *

CHA
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C H A P I T R E XIII.

.Que l'Estriture n’enſeigne que

des chofer fort ſimples , qu’elle

n'exige que l'obeiffance, &’ qu’elle

n'enſeigne de la Nature divine que

ce que les hommes peuvent imiter

en un certain genre de vie.

N Ous avons fait voir au Chapitre

fecond de ce Traitré que l’imagi

nation des Prophetes eſtoit doüée d’un

don particulier, mais non pas leuren

tendement, que bien loin d'avoir eſté

éclairez des lumieres& des ſecrets de

la Philoſophie, ils n’ont connu par les

revelations que des choſes fort fim

ples, & que Dieu s'eſt accommodé à

leurs opinions, & prejugez. Nous

avonsvû enſuite au Chapitre 5, que
tout le monde peut aiſément com

prendre la doćtrine de l’Eſcriture, ne

s'y trouvant ny definitions, ny axio

mes, ny enchaînure dont l’eſprit fqit

embaraffé, & qu’au contraire toufy

eſt exprimé fimplement, & confirmé

par l'experience, parles miracles, &

par les hiſtoires: Au Chap.6,à la 3. re
- - - - flexion
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flexion nous avons montré que ſon fti

le,& fes phraſes font degrande efficace

pourébranlerl'eſprit du peuple. Au 7.

que ce n’eſt point la ſublimitédu ſujet

qui nousempéche d'entendre l’Eſcri

ture,mais quetoutela difficultéconfiste

dans la langue. Ajoûtez à cela que ce

n’est pasaux doćtes & aux fçavantsque

les Prophetes ont preſché, maisgene

ralement à tous les Juifs, & quela doc

trine des Apòtres a esté annoncéeen

des lieux où l’on donnoit accez fans

diftinćtion à toutes fortes de perſon

nes : d’où s'enfuit que tants’en faut

que les fpeculations ſublimes, & la

Philoſophie foient meſlées dans la

Doćtrine de l'Eſcriture, que tout ce

qu'on y voiteſt fi fimple, que les plus

groffiers meſmes font capables de les

entendre. Pouvons nous donc affez

nous écrier contre certaines gens qui

trouvent à chaque ligne, à chaque mot

del'Eſcriture un ſecret, un myſtere,

qui proteſtent qu’elle eſt au deſſus de

lafragilité humaine, & qui ont intro

duit de fi vaines ſubtilitez dans la reli

giðn, qu’il femble que l'Egliſe ſoit

une Academie, & la Foyune Eſcole

de diffenſion, &de diſpute. Maisj’ay

grand tort de m'écrier contre des

hom
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hommes tout divins, & ce n'est pas

merveille que des gens qui ſe picquent

de lumieres furnaturelles, le vueillent .

emporter fur la raiſon, & fur les Pro

phetesqui n'ont rien que de naturel.

Raillerieà part; ces grands hommes

meriteroient d’eſtre admirez, fi l’on

voyoit que leurs ſpeculations fuffent

quelque chofe de nouveau, que les

Philoſophes payens (qu’ils accuſent

neantmoins d’aveuglement) n'euffent

pastrouvé avant eux. Car fi vousde

mandez à voir ces grands mysteres

qu'ils remarquent dans l'Eſcriture, on

ne vous produit que les refveriesd’un

Ariſtote, d’un Platon, &c. que l'on

attribuëroit plutôt aux fonges d'un

Idiot, qu’aux meditations qu’un hom

me fçavant auroit faites ſur l'Eſcri

ture. Ce n'eſt pas que je nie abſolu

ment qu’il y ait rien de fpeculatif en

toute la Bible, ayant allegué quelque

" choſe de cette nature au precedent

Chapitre, & qui luy fert comme de

fondement; maisje dis ſeulement que

les ſpeculations y font en tres petit

nombre, &que ce qu’ily a de tel, eft

fort fimple. Or quelles fontles ſpecu

lations, & quelle eſt la manieredeles

determiner , c'eſt icy le lieu dele dire »
choſe
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choſe d’autant pi aiſée que nous fça

vons déja quele deffein de Dieu, n’est

oint de nous rendre fçavants par

f . ny de nous apprendre les

fciences; car il n’eſt rien de fi facile

que d'inferer en bonne confequence

de ce que nous en avons dit » qu’elle

n’exige autrechoſe que l’obtiſſance,

& que ce n’est ny l'ignorance, ny l'a

veuglement qu'elle condamne, mais

la feuie opiniâtreté & indocilité.

Joint quel'obeïſſance envers Dieu ne

tend qu'à l'amour du prochain; celuy

ui l'aime dans l’intention d'obeïr à

ieuayant accomplila Loyau témoi

n.n. t, gnage de Saint Paul ; D'où il s'enfuit

** que toute la ſcience que recommande

l’Eſcriture, eftcelle quieſt neceſſaire

pour nous apprendre à obeïr de cettę

forte à Dieu, & ſanslaquelle nousde

venons indiſpenſablement rebelles, .

· & tout à fait indociles; mais que les

autres fpeculations qui ne viſent pas

direćtement à ce but, foit. qu’elles

ayent Dieu , ou les creatures pour

objet » ne regardentpoint l’Eſcriture,

& par conſequent qu’il les faut retran

cher de la religion qui nousa eſtére

velée. Mais encore qu’il n'y ait rien

de plus evident que cela, cependant

* comme



;

|

;
"

(3

comme c’eſtr , & le fort de la

Religion , voyons la choſe de plus

prés , pour la mettre mieux en fon

jour : Mais avant que de l'entrepren

dre , il eſtà propos de montrer que la

connoiſſance certaine que nous avons

de Dieu , à fçavoir l'intellećtuelle ,

n'eſt pasun don fi commun à tous les

fidelles que l'obeïſſance pure & fim

ple. D’ailleursque cette connoiſſance

| Dieu a exigée en general parles

rophetes , & dont perſonne n’eſt

diſpenſé, n’eſt autre choſe que la

connoiſſance de la charité , & de la

justice divine , ce qui ſe prouve par

l'Eſcriture. Et 1. par le 2. verfet du

Chapitre 6. de l'Exode, où Dieu dit à

Moyſe pour luy montrer qu'il luy fai

foit une grace particuliere il est vray

ueje me fuis fait connoistre à Abraham,

à Iſaac, & faccb entant que * Dieu ,

mais il ne m’ont pas connu par mon nom

d'Eternel , où l’on obſervera pour

mieux entendre ce paflage , qu'El

fadai en Hebreux ſignifie Dieu quifuf

fit, àcauſe qu'il donne effećtivement

à un chacun tout ce qui luy ſuffit ; &

que fadai pris abſolument ſigni

e d'ordinaire Dieu , il eſt neant

moins certain qu'il faut fousene s
2

-"

* El fa4

dai.
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El, par tout où il fe trouve. D'ail

leurs il eſt à remarquer qu'il ne fe

trouve point de nom dans l'Eſcritu

re, horsmis fehova , qui repreſente

l’effence abſoluë de Dieu fans quel

que rapport aux creatures. Ce qui

a donné lieu aux Juifs de foûtenir

que de tous les Noms que l’on attri

buë à Dieu, il est le feul qui luy con

vienne &que tous les autres ne font

qu'appellatifs ; en effet confiderons

les comme ſubſtantifs , ou comme

adjećtifs, ce ne font toûjours qu'attri

buts qui ne regardent Dieu que par

rapport aux creatures, & entant qu'il

fe fait connoiſtre par leur moyen. De

ce nombre eſt El , ou avec la lettre

he ajoûtée à Eloha qui fignifie

puiſſant ; nom qui ne luy convient

non plus que les autres que par excel

lence, (ainſi que Saint Paul eſt de

figné par celuy d'Apoſtre) & fous le

quel les autres vertus de fa puiſſance

font compriſes, de forte qu’en l'ap

pellant El, c'eſt à dire puiffant, on

dit en meſme temps qu'il eſt grand,

terrible, juſte, mifericordieux, &c.

Ou fi l'on fefert de ce mot au plurier,

& dans une ſignification finguliere (ce.

qui eſt frequent dans l'Eſcriture, il

COII1*
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comprend tous les attributs enſemble.

Orpuiſque Dieu dit à Moyſe qu'ilne

s'eſt point fait connoiſtre aux Patriar*

chesfous le nom d’Eternel, il s’enfuit

qu'ils n'ont connu aucun defes attri

buts qui explique fon effence , mais

feulement ſes promeffes , & fes ef

fets c'eſt à dire fa puistànce entant

qu’il ſe communique par l'entremiſe

des choſes viſibles. Mais il ne faut pas

croire que Dieu diecela à Moyſepour

les noter d'infidelité, c’est au contraire

pour exalter leur credulité, & leur foy

ayant crû fans incertitude la verité de

fes promeffes, quoy qu'il ne fe fût pas

manifeſté à eux fi ouvertement qu'a.

Moyſe, luy dis-je qui pour avoir eu

de fublimes penſées de Dieu, douta.

neantmoinsdefes promeffes, juſqu’à

luy reprocher qu'au lieu de fauverles

Hebreux comme il l’avoit promis, il

avoit ruiné leurs affaires. Puis donc

que les Patriarches n’ont point connu

le propre nom de Dieu, & que Dieu

dit à Moyſeque leur ſimplicité & leur

foy en font d’autant plus recomman

dables, & que Moyſe en eſt d'autant

plus gratifié, il s'enfuit tres evidem

ment qu’il n'eſt ny commandement »

ny precepte qui oblige les hommes à
COIR
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connoiſtre les de Dieu , mais

ue cette faveur eſt un don particulier

refervé à quelques fidelles; Je pour

rois alleguer d'autres exemples de l’Eſ

criture pourappuyer cette verité fi la

choſe n’eſtoit trop claire pour estre

ignorée de perſonne, fi tout le monde

ne fçavoit que Dieu ne fe fait point

connoiſtre également à tous , & qu’il

n’y a pas plus de commandement

pour la fageffe , que pour l'estre &

our la vie ; les hommes, les femmes,

enfans pouvant également obeïr,

mais non pas devenir fages. Que fi l’on

m’objećte qu’à la verité il n’est pas

beſoin defçavoirles attributs de Dieu,

mais qu’il faut croire tout fimple

ment, & fans demonſtration ; je re

fpondray que c'eſt mal raiſonner. Car

cequi eſt inviſible, & qui n'eſt l’objet

que de l’Eſprit, ne peut eſtre vû au

trement que par les demonſtrations

qui font les yeux de l’Eſprit, & par

conſequent il eſt impoſſible que ceux

à qui elles manquent , en ayent la

moindre connoiſſance, puiſque fans

cela tout ce qu’on leuren dit, ne les

touche non plus que le jargon d’un

perroquet ou d’une machine leſquels

parlent fans jugement, & ſans eſprit.

- Mais
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Maisavant que de paffer outre, je me

fens obligé dedire la raiſon pourquoy

il ſe trouve dans la Geneſe que les Pa

triarchesont fouvent parlé au nom de

l’Eterne/, ce qui ſemble tout oppoſé

à ce que nous venonsde dire. Maisen

fe fouvenant de ce que nous avons fait

voir au Chapitre 8. on nefera paslong

temps en peine fur ce ſujet, car nous

avons montré que l'Eſcriyain du Pen

tateuque ne donne pas preciſément

aux lieux & aux choſes les meſmes

noms qu'ils avoient au temps dont il

parle, mais bien ceux qui paſſoient

du temps de l’Ecrivain pour eſtre leur

noms propres. Donc quand il eſt dit

dans la Geneſe que Dieu a esté cele

bré fous le nom d'Eternel par les Pa

triarches, ce n’eſt pas que Dieu s’en

fift connoiſtre entant qu’Eternel,

mais c'eſt que les Juifs avoient ce nom

en veneration finguliere. Il eſtoit

donc fort à propos queje me fifle cet

te objećtion afin de l'eſclaircir , le

texte de l’Exode dont nous venons de

parler marquant expreſſément queles

Patriarches ne connurent point Dieu

fous ce nom , & en un autre endroit

que Moyſe demanda à Dieu de con

noiſtre fon Nom : preuve evi
- qu'i
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qu'il l'eût connuauſfibienque lesau
tres , s’il l’eût esté auparavant. Con

cluons donc que les Patriarches ont

ignoré ce nom, & quela connoiffan

- ce de Dieu eſt un don, & non pas un

commandement. Il nous reſte à

prouver que Dieu n’exige point par

fes Prophetes que nous le connoiſ

fions autrement que parces deux ver

tus, la justice , & la charité » attri

buts divins qui font tels que les hom

º mes les peuvent imiter en uncertain

genre de vie. Doćtrine que Jeremie

enſeigne entermes fort exprés en par

ca. m. lant de Joſias, tom pere n'a-t il pas bû

“”“ør mangé? quand ila faitjugement gở

justice, alors il a proſperé; lors qu'ila

jugé la cauſe du pauvre » ør de l’affligé,

il a esté dans l’abondance, car (notez

bien cecy) c'est là meconnoistre dit l'E

termel. Ce qu'il dit en un autre en

cb., droit n’eſt pas moins evident. Mais f2
*:', 2 : » * - -

” quelqu'un fè glorifie, que ce foit parte

2u'il a intelligence ». & qu'il conneist,

zue je fuis l'Eternel qui fais gratuité,

&& qui exerce jugement es juſtice en la ·

terre, vû que c'est en cela que je prends

mon plaifír dit l Eternel. Outre ces

Gh. 34. deux paſſages , la choſe ſe confirme

: encore par un autre de l’Exode , où

Dieu
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Dieu ne revele à Moyſe qui demande

à le voir & à le connoiſtre que lesef

fets de fa charité, &defajustice. Cét

autre de SaintJean, dont nous parle

rons encore đans la ſuite n’eft pas

moins remarquable, cér Apôtre con

clut de ce que nul ne vit jamais Dieu

qu'il ne peut mieux s’en expliquer

qu'en difant qu'il est charité, chº que

c'est avoir & connoistre Dieulque d'avoir

la charité. Nous voyons donc que Je

remie, Moyſe , & Saint Jean com

prennent en peu de mots la connoiſ

fance que chacun doit avoir de Dieu,

& qu’ils ne la font conſister qu'en ce

feul point à fçavoir que Dieu est fou

verainement juſte & mifericordieux,

& l'unique modele de la veritable vie.

Ajoûtez à cela que l'Eſcriture nedon

ne expreſfément aucune definition de

Dieu , qu'elle ne recommande nul

autre de fes attributs hors ceux dont

nous venons de parler, & qu'ils font

les feuls qu’elle ordonne de deffein

formé. De toutes leſquelles choſes

nous concluons que l'idée que nous

nous formons deDieu par les forces de

l’entendement qui confiderela Nature

divine comme elle eſt en elle meſme ,

& laquelle il est impoſſible º les

Olm
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hommes puiffent imiter ny prendre

pour modele dans la conduite de leur

vie , n’appartient nullement ny à la

foy, ny à la religion revelée & par

confequent que les hommes y peu

vent errer fans peché. Il ne faut donc

pas s’eſtonner que Dieu enfe mani

feſtantaiteu eſgard aux prejugez dont

l'imagination des Propheteseſtoit im

buë, & que les fidelles en ayent eu

de fi differentes opinions , ainſi que

nous l'avonsprouvé par divers exem

plesau ſecond Chapitre. Il ne faut pas

non plus trouver eſtrange que l’Eſcri

ture en parle fi improprement en luy

donnant des mains, des pieds, des

yeux , des oreilles , un eſprit , un

mouvement local, juſqu'aux paſſions

de l’ame, comme la jaloufie, la mi

fericorde, &c. & qu’il y ſoit repreſen

té à la façon d'un Juge , & commeun

Roy affis au Ciel dans un Trône

royal , Christ eſtant à fa droite. Tout

cela dis-je n’a rien de ſurprenant,

l’Eſcriture s’estant toûjours accom

modée à la portée du peuple, & ſon

deffein ayant eſté de luy apprendre

l'obeïſſance, & non pas la Philoſo

phie. Cependant nous voyonsque les

Theologiens ordinaires ont fait de

grands
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grands efforts pour donner à cesex

preſſions un fens metaphorique tou

tesles fois qu’ils ontjugé par la lumie

re naturelle, qu’elles n’avoient point

de rapport à la nature divine , fans

prendre à la lettre que les endroits

qui leurs eſtoient inacceſfibles, Mais

ne leur en déplaife, s’il falloitenten

dre, & expliquer metaphoriquement,

tous les paſſages de cette nature , il

s'enſuivroit que la Bible ne feroit écri

i te que pour les doctes , principale

|

:

|

ment pour les Philoſophes, & nul

lement pour le peuple rude, & groſ

fier.Joint que fi c'eſtoit une impieté de

| croire ſimplement de Dieu ce que les

Prophetes en ont dit, ceux-cy fe de

voient bien garder » au moinsen con

fideration de la foibleffe du peuple,

d’ufer de ces fortes de phraſes, & de

voient au contraire avoir foin d'enfei

gner en termes fort clairs les attributs

de Dieu comme ils vouloient que le

peuple les crût, ce qui neſe voit pour

tant point. Ainſi nous ne devons pas

croire queles opinions qui ne pastent

point aux effets foient bonnes ny

mauvaiſes, maisque la foy de l'hom

me eſt telle qu'illa fait paroistre parfes

oeuvres; bonne, fi elle le iena :
C ɔ

|
j
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le, fouple, & obeíffant ; mauvaife ,

fi elle l’incite aux deréglements& au

peché, tellement que ſi en croyant la

verité, il eſt mauvais, fans doute, fa

foy eſt impie, & fi au contraire en

croyant ce qui n’eſt point vray, il eft

obeïffant, on peut dire quefa foy eft

bonne; car nous avons fait voir que

la connoiſſance de Dieu est un puref-

fet de fa grace, & non pas uncom

mandement, & que Dieu n’exige ef

fećtivement que celle de fa juſtice, &

defa charité, connoiſſance à la verité

qui nous eſt neceffaire pour bien ap

prendre à obeïr, mais non pas pour

devenir doćtes.

Cả A P I T R E XIV.

Ce que c'est que la foy, quelsfont

les fidelles , & les fondements de

da fay, & que celle-cy doit estre

feparée de la Philoſophie.

A Vecun peu de reflexion onjuge

ra d'abỏrd que pour comprendre

ce que c'eſt que la foy, il est abſolu

ment neceffaire de ſçavoir que l’Ecri

ture a eſté ajuſtée non ſeulement à la

Capa
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capacité des Prophetes , mais des

plus groffiers meſmes d'entre les Juifs,

peuple variable & inconſtant; car à

prendre fans diſtinćtion tout ce qui

eft dans l'Ecriture comme une doćtri

ne abſoluế que Dieu adreſſe à tout le

genre humain, fans diſcerner ce quia

eſté dit à la portée du peuple, c’eſt

confondre les opinions du vulgaire

ignorant avec la doćtrine celeſte, c'eſt

prendre les fonges des hommes pour

des enſeignements divins, & abuſer

enfin de l’autorité de l’Eſcriture.

Qui ne voit que de cet abus les Sećtai

res prennent occaſion de faire paffer

pour autant de dogmes de la foy une

infinité d'opinions fi differentes en

tr’elles, en les appuyant ſur l’Eſcritu

re. Un ſeul homme n’eſt pas l’au

teur de tous les livres de la Bible, &

ils n'ont pas tous eſté eſcrits en meſme

temps , ny pour un meſme peuple ,

elle eſt l'ouvrage de pluſieurs mains,

d’homrnes de different Genie, & qui

ont veſcu en divers fiecles, & fi éloig

nezles uns des autres, qu’à les bien

compter on trouve entr'eux plus de

deux mille ans. Je ne pretends pas

neantmoins condamner ces fećtaires,

ny les accuſersi pouravoir at

- - 2. tiré
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tiré l'Ecriture à leurs opinions ; car

comme ellefutautrefois appropriée à

la portée du peuple, il nous eſt main

tenant permisde l’accommoder à nos

fentiments , fi nous nous trouvons

par ce moyen plus prompts à obeïr à

Dieu en ce qui touchela juſtice & la

charité; mais jeles blâme de ne vou

loir pas accorder la meſme liberté aux

autres, & de perſecuter commeen

nemis de Dieu d honneſtes gens, &

fans reproche , pour cela feui qu'ils

n'eſpouſent pas leur opinions ; au lieu

qu'ils flatent leurs feċtateurs quelque

vicieux & abominables qu'ils foient,

profner qu'ils ſont des faints,

& les veritables Elus ; maxime des

plus pernicieuſes, & fatale à la repu

blique. Donc pour connoiſtre juf

qu’où s'eſtend la liberté des opinions

en matiere de foy, & qui font ceux

qui doivent paſſer pour fidellesquoy

que de fentiment contraire , fixons :

la foy & fesfondements; c’eſt ce que

je me ſuis propoſé de faire en cecha

itre,& en meſmetemps defeparer la

foy, ce que j'ay cu

pour but principal dans tout le cours

de cet ouvrage. Et pour le faire avcc

methode repetons icy le fommaire de

tOutC
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toute l'Eſcriture, car c'est de là que

nous devons apprendre à bien deter

miner la foy. Nous avons dit au pre

cedent Chapitre que le deffein de

l’Ecriture n’eſt que d'enſeigner l’o

beiſſance. Et je ne penſe pas qu’il y

ait perſonne de bon fens qui revoque

cela en doute. Car il eftevident que

toute la Bible n’eſt autre choſe qu’une

doćtrine d'obeiffance, & qu'elle n'a

pour but que d'inciter les hommes à

obeïr volontairement, & fans peine,

Et fans rebattre icy ce que nous avons

déja dit , Moyſe ne s’amuſa point à

chercher des raiſons pour convaincre

les Iſraëlites , mais d’abord il les en

gagea parcontraćt; par ferments, &

par bienfaits ; apres ; il institua des

peines pour les infraćteurs des loix,

& des recompenſes pour les autres ;

moyens fort propres comme l'on voit

pour apprendre l'obeiflance, mais

nullement pour devenir fçavants.

Pour l’Euangile il n’y eſt enfeignéque

la fimplicité de la foy, à fçavoir de

croire en Dieu, & de le reverer, ou

ce quieſt la meſme chofe de luy obeïr.

Il n’eſt donc pas beſoin pour la de

monſtration d’une choſe fi manifeſte

d'accumuler icy une infinité de paſſa

Q-3 ges
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ges de l’un & de l'autre Teſtament,

qui recommandent l'obeïſſance.

D’ailleurs cette meſme Eſcriture mar

que en beaucoup d'endroits , & en

termes fort clairs ce que chacun de

nous doit faire pour obeïr à Dieu, &

que toute la loy confifte en ce ſeul

point , à fçavoir que nous aimions

nôtre prochain; ainſi, il eſt indubi

table que c’eſt obeïr comme il faut ,

& vivre felon la loy, que d'aymer le

prochain comme nous meſmes parce

que Dieu nous le commande, & au

contraire que de le meſpriſer ; & de

le hair, c’eſt eſtre rebelle & refraćtai

re. Enfin tout le monde eſt d’accord

que l'un & l’autre Teſtament ont eſté

eſcrits & prefchez , non ſeulement

ur les doćtes , mais pour toutes

ortes de perſonnes de quelqu'àge &

condition qu'ils foient : d’où il s'en

fuit fans contredit que l’Ecriture ne

nous ordonne point de croire autre

choſe que ce qui eſt abſolument ne

ceffaire pour executer cecommande

ment. Et c'eſt pour cela qu’il doit

eſtre l'unique regle de la religion

Catholique, & le ſeul modele qu’il

faut ſuivre dans les deciſionsdesdog

mes delafoy, auxquels tout le mon

de
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de eſt obligé. d kann: une

choſe inconteſtable, & eſtant certain

que ce fondement eſt la ſource de tous

les autres, comment eſt-il poſſible

qu'il y ait eu tant de diffenſions dans

l'Egliſe ? & n’est-il pas vray qu’il n'y

en a point d'autres cauſes que celles

que nous alleguons au commėnce

ment du Chapitre 7. Ce font donc ces

cauſes qui m'incitent preſentement à

montrerde quelle façon il faut deter

miner les dogmes de la foy fur le pié

de ce fondement que nout avonstrou

vé; car fije ne lefais, & que je laiſſe

la choſe indecife fans en donner des

regles certaines, tout ce que j’ay dit

juſqu’icy n’aura pas produit grand ef

fet, çhacun pouvant introduire tout

ce qú’il voudra ſous ce pretexte , à

fęavoir que c’eſt un moyen neceffaire

pour apprendre à obeïr, particuliere

ment toutes les fois qu’il s’agira des

attributsdivins, Donc pourtraitter la

choſe avec ordre , nous commance

rons par la definition de la foy, laquel

lefelon le fondement que nous avons

poſé , n’eſt autre choſe que d’avoir

certains fentiments de Dieu, la con

noiſſance defquels nous porte iñdif

penſablement à luy obeir » au lieu

Q 4 qu en
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qu'en lesignorant, il est impoſſible de

le faire. Definition fi claire , & qui

fuit fi evidemment de ce que nous ve

nons de dire qu’il n’eſt pas beſoin de

l'expliquer. Mais pour les confequen

ces que l'on en doittirer, c'eſt ce que

nous entreprennons de faire voir en

peu de mots.Et 1. que la foy n'est point

falutaire de foy meſme,mais ſeulement

en vertu de l'obeïſſance, ou comme

: dit Saint Jacques, que la foy fans lesrout le

2. oeuvres eſt une foy morte. 2, que l’on

... ne peut obeïr en fincerité, fans avoir

en meſme temps la foy, qui eſt neceſ

faire à falut, vû qu'il eſt impoſſible

d'estre obeïſſant, qu'en meſmetemps,

on ne foit fidelle , ce que le meſme

var is. Apòtre dit expreſſément en ces ter

mes, montre moy tafoyfanstes æuvres,

ở je te montreray ma foy par mes æu

; stir vres. Et Saint Jean, quiconque aime,

$ . (à fçavoir le prochain,) est měde Dieu,

& connoist Dieu, celuy qui n'aime point,

ne connoist point Dieu , car Dieu est

charité. D’où il s'enfuit encore que

nul ne doit estre reputé fidelle ou in

fidelle que par fes oeuvres: c’eſt à dire

quest les oeuvres font bonnes, il ne

laiffe pas d'eſtre fidelle encore qu'il ne

foit pas du fentiment des autres; &

quc
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que fi au contraire fes oeuvres font

mauvaiſes, bien qu’il ſe vante d'eſtre

de l’opinion commune, il eſt neant

moinsinfidelle. Vů qu’où ſe trouve

l'obeïſſance , là eſt neceffairement la

loy , & que la foy fans les oeuvres,

n’eſt qu’une foy morte. Ce que le

meſme Apôtre enfeigne encore en

mots exprés, nous connoiffons que nous :
, f caf7 la

demeurons en luy, chº luyen nous, par

ce qu’il nous a donné de fon Eſprit, à

fçavoir la charité. Car ayant dit aupa

ravant que Dieu eſt charité, il infere

fuivant ce principe dont perſonne ne

doutoit de fontemps, quequiconque

a la charité, a veritablement l’Eſprit

de Dieu. Juſques là que de ce que

nul ne vit jamais Dieu , il conclut

qu'il eſt impoſſible de le connoistre,

ny d'en avoir une idée réelle; & ſen

fible qu'en aimant fon prochain , &

par conſequent que la charité entant

que nousy participons, eſt le feul que

nous puiſſions connoistre de tous les

attributs divins. Que fi ces raifons ne

font convaincantes , il faut neant

moinsavoúer qu'elles expliquentaſſez

nettement la penſée de Saint Jean ,

mais ce qu'il dit dans un autre endroit

eſtencore bien plus clair, & plusex

Q_5 prés
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prés à nôtreſujet. Et par cela , ditil,

nous favons que nous le connoi/ozes 2 st

zeous gardons/es commandements. Celuy

qui dit je le connois, & n'obſerve point

Jes preceptes , c'est un menteur , ző- il

n'y a point de verité en luy. D'où il eft

encore à inferer que c’eſt estre Ante

chriſt que perſecuter les honnestes

gens, & ceux qui aiment la juſtice à

cauſe qu’ils font d'un autreſentiment »

& qu’ils ne s'accordent pas avec eux

dans les points de la foy, car comme

nous ne connoiffons les fidelles que

par ce qu'ils exercent la juſtice & la

charité ; ceux qui les perſecutent

ne font point fidelles, & par confe

quent ils font Antechrift. Enfin il

s'enfuit que la foy ne requiert pastant

la verité que la pieté, c’eſtà dire, que

ce qui fert à nousinduire à l'obeiflan

ce: quoy que la pluspart de fesdog

mes n'ayent pas ſeulement l'ombre

de la verité ; pourvû que celuy qui les

embraffe, en ignore la fauffeté, au

trement il feroit rebelle ; car com

mentfe pourroit il faire que celuy qui

aime la juſtice, & qui a deffein d’o

beirà Dieu, pût adorer comme Di

vince qu’il fçauroit estre fort êloigné

delanaturedivine: Quant à la fimpli

|
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cité de l’Eſprit, elle peut errer fans

conſequence, & l’Eſcriture ne con

damne pas les ignorants , mais les

feuls refraćtaires, ainſi que nous l’a

vons fait voir; il nefaut meſmes pour

le prouverque la definition de la foy

dont toutes les parties fe doivent ti

rer du fondement univerſel que nous

avons marqué º comme de l'unique

but de toute l’Eſcriture, (à moins que

d'y meſler du noſtre) ; or ce n’eſt

point poſitivement la verité que cette

definition exige , mais ce qui nous

porte à l'obeiſfànce , & nous confir

medans l’amour du prochain, en ver

tu de laquelle ſeule l'homme eſt en

Dieu (pour me fervir des paroles de

Saint Jean) & Dieu en l'homme.

Puis donc que nôtre foy n’est reputée

bonne ou mauvaiſe qu'en confidera

tion de l'obeïſſance, ou de la rebel

lion, & non pas en vertu du vray ou

du faux, & que nul ne doute que les

eſprits ne ſoient fi divers qu'il ne s’en

trouve point qui foient d’accord en

toutes choſes chacun ayant fon opi

nion, & un meſme objet nous inci

tantà la pietéou à l'indevotion, & au

meſpris felon les ſujets differents , il

s'enfuit que les dogmes qui peuvent
--- - Q-6 eſtre
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eſtre diſputez par les honneſtesgens,

n’appartiennent point à la foy Catho

lique & univerſelle: vủ que ceux qui

font de cette nature , peuvent eftre

bons au reſpećt desuns, &mauvais

à l'eſgard des autres, puisque ce n'eſt

que par les oeuvres que l’on en doitju

ger. Il nefaut donc fçavoir poureftre

vrayement Catholique, que ceux qui

nousenſeignent l’obeistànce que nous

devons à Dieu, & fansleſquels cette

obeïſſance eſtabſolument impoſſible;

du reste, comme chacun fe connoiſt

mieux que nulautre, c'eſt à luy d’en

penſer comme il jugera plusà propos

pour fefortifier dans l’amour de la ju

ftice. Et par ce moyen on ne verra

plus de diſputes, ny de controverfes

en l'Eglife : & rien ne fera plus aifé

quede ſupputer les dogmes de la foy

Catholique , & les fondements de

l'Eſcriture, leſquels (comme il s'en

fuit evidemment de tout ce que nous

avons dit dans ces deux Chapitres)

doiventtous viſer à ce but, à fçavoir

qu'il ya un Estre fouverain qui aime

lajuſtice& la charité, auquel tout le

amonde doit obeïr pour eitre fauvé,

&quidemande a eſtreadoréd’un cul

te de justice» & que l'on aimele pro

 

chain.
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chain. Apres quoy il est tres-facile de

determiner tous les autres qui font

ceux-cy, à fçavoir 1. qu’il y a un Dieu,

c'est à dire un Eſtre fouverain, infini

ment juſte , miſericordieux , & le

modele de la veritable vie ; dautant

quiconque ne fçait pas qu’il exi

e, ou ne le croit pas , ne fçauroit

luy obeïr , ny le reconnoiſtre pour

Juge. 2. Qu’il est feul & unique: cir

conſtance qui au fentiment de tout le

mondeeſt abſolument neceſſaire pour

faire naiſtre l'admiration , l’amour,

& lezele envers Dieu ; & ce d'autant

plus que l'excellence d’un Eſtre fur

tous les autres , attire indiſpenſable

ment l’admiration & l’amour. 3.Qu'il

eftpartout, & querien ne luy eſt ca

ché: Car fi l’on croyoit qu’il ne fçait

pas tout , ou que l'on ignorât qu’il

voit tout , on douteroit de l'equité,

&dela juſticeaveclaquelle ilgouver

ne tout , ou l'on ne la connoiſtroit

pas. 4. Qu'ila un droit fouverain, &

une puiſſaņce abſoluë furtoutes cho

fes » qu’il eſt independant, & qu’il

agit par foy meſme par un privilege

fingulier , tous les hommes eſtant

obligés deluy obeïr., & luyà perſon

ne, 5, Quele culte de Dieu» * :
- - - - - - - - cif
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beistànce qu’on luy doit, ne confifte

que dansla juſtice, & dans la charité ,

c'eſtà dire dans l'amour du prochain.

6. Queceux qui obeiffent à Dieu à cet

eſgard, font fauvez, & queles autres

qui s'abiſment dans les plaiſirs font

damnez; opinion qui doit eſtre uni

verſellement reçeuë': car fi leshom

mes n’en eſtoient fortement perfua

dez, il n’y auroit point de raiſon qui

les obligeẫtà obeir plutoſtà Dieu qu'à

leurs ſens, & à leurs plaiſirs. 7. Que

Dieu pardonnelespechez à ceux qui

s’en repentent : car comme il n’eſt

point d’homme qui ne péche, fi cette

creance n'eſtoit eſtablie, il n’y en au

roit point qui ne defeſperât de fon fa

lut, ny qui pût comprendre la mi

fericorde de Dieu ; au lieu qu’eſtant

bien perſuadez que Dieu pardonne les

pechez par fa mifericorde , & par la

grace dont il ufe dans la direćtion de

touteschofes, & prennant de là occa

fion de s’enflammer de plus en plus

en fon amour , c'eſt veritablement

connoistre Chriſt felon l’Eſprit , &

quiconque en eſt là, peut bien dire que

Christ eften luy. Or nul ne peut dou

ter que tout cela ne ſoit abſolument

neceſſaire à fçavoir, afin que“: les

QIII

/



(375) . -

|

|

hommes fans exception puiſſent obeir

à Dieu felon l’ordonnance de la loy

comme nousl'avonsexpliquée:vû que

d’en ofter un feul point , c’eſt auſſi

ofter l’obeiſſance. Au reſte il n’eſt

point neceffaire que nous fçachions

ce que c’eſt que Dieu, c’eſt à dire cet

Eſtre qui eſt le modele de la veritable

vie : à fçavoir fi c’eſt un feu , une lu

miere, une penſée, cela ne regarde

point la foy, non plus que de fçavoir

par quelle raiſon il eſt le modele de la

vraye vie, fi c'eſt par exemple par ce

qu'il eſt juſte, & mifericordieux,

ou à cauſe que tout eſt & agit par

luy , & par confequent que c’est par

luy que nous entendons, & que nous

voyons ce qui eſt bon & juſte; car de

tout cela , le jugement en eſt fort li

bre, &de nulle confequence. Il n'eſt

point encore de la foy de croire fi

c'eſt par effence ou par puiſſance que

Dieu eſt par tout , fi c'est librement

ou par neceſſité qu'il gouverne tout;

s'il preſcrit des loix entant que Prince,

ou s’il les enfeigne comme verítez

eternelles, ſi l’homme joüit de fon

francarbitre, & fi c’eſt librement ou

par la neceſſité du decret divin qu’il

obeit à Dieu, ou enfin fi la recom

* - - - - - - -- penſe
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penſe des bons, & le ſupplice des me

fchants, font quelque choſe de natu

rel , ou de furnaturel. Jedis que tout

cela , & choſes ſemblables ne tou

chent point la foy, & que la creance

en est libre; pourvû que l’on n’en ti

re pas des conſequences qui incitent

au peché, ou qui détournent de l’o

beiſſance que l'on doit à Dieu; hors

cet inconvenient, il eſt libreà chacun

comme nousavonsditd'accommoder

à fa portée ces dogmes de la foy, &

de les interpreter d’une maniere qui

luy faciliteles moyens de lesembraſ

fer avec moins de peine, & decon

trainte, & qui l'excite parconfequent

à obeirà Dieu non ſeulement fans re

pugnance, mais meſmes avec plaifir.

Car comme la foy fut anciennement

eſcrite & revelée ſuivant les opinions

& la capacité des Prophetes , & du

peuple de ce temps là , de meſmes

chacun peut maintenant l'ajuſterà ſes

prejugez, pourvû que ce foit à deffein

de l'embraffer plus volontiers ; car

nous avens fait voir que ce n'est pas

tant la pieté que la bonne vie qu’elle

exige, & qu’elle n'est fainte & falu

taire qu’à l’eſgard de l'obeïſſance; &

Par conſequent que nul n'est fidelle

qu'en
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qu’en cette conſideration. D’où il fut

conclure que ce n’eſt pas toûjours ce

luy qui étale les meilleures raiſons

qui ait la meilleure foy, mais celuy

qui montre de meilleures oeuvres de

juſtice & de charité. Que l'on juge

donc maintenant de quelle importan

ce eſt cette doćtrine à une Republique

pour maintenir lcs hommes en con

corde, & en union: & fice n’est pas

là le moyen de couper pié à tant de

troubles , & de crimes. Mais avant

que de paffer outre, il eſt icy à remar

quer que ce que nous venons de dire

peut fervir de reſponſe aux objećtions

que nous nous fommes faites au Cha

pitre 1. à l’endroit où nous avons dit

que Dieu parla aux Iſraëlites ſur la

montagne de Sinai: car bien que la

voix qu’ils entendirent , ne leur pût
donner de certitude evidente de l’exi

ftence de Dieu , elle ſuffiſoit neant

moins pour les ravir en admiration,

fuivant l’idée qu'ils en avoient con

çeuë auparavant, & pour les inciterà

l'obeistance, qui estoit la fin de ce

prodige , vû que ce n'eſtoit pasalors

le deſfein de Dieu de les instruire des

Attributs de ſon effence, (car en effet

il ne leur en revela rien, ) mais de

rendre
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rendretanas = ces teſtes re

vefches, &les induire à l’obtiſſance;

& pour cela bien loin de raiſonner

aveceux, ils'en approcheau bruit des

trompettes, des foudres , & des ef

clairs.

Il reſte à faire voir qu’il n’y a nul

commerce ny liaiſon entre la foy qui

est la Theologie , & la Philoſophie 3

& que tant à l'eſgard du but que du .

fondement de l'une, & de l’autre ce

font deux facultez entierement oppo

fées: la Philoſophie n'ayant pour but

que la verité ; & la foy quela pieté »

&f'obeïſſance, ainfi que nous l'avons

déja ſuffiſamment prouvé, Joint que

les fondements de la Philoſophie ne

font que des notions communes qui

n’ont quela nature pour objet, & que

ceux delafoy font les hiſtoires, & la

Langue, leſquels ne roulent que fur

l’Eſcriture, & fur la revelation , ain

fi que nousl’avons fait voir au Chapi

tre 7. Avoüons donc que la foy don

ne à tout le monde une pleine liberté

de raiſonner à fa mode, afin quecha

cun puiſſe juger de tout fans crime,

ne condamnant comme heretiques &

fchiſmatiques que ceux quienſeignent

des opinions quitendent à la revolte,

à la
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à la haine, à la diſcorde, à la colere:

& au contraire ne reputant fidelles

que ceux qui font tout ce qu'ils peu

vent pour eſtendre les bornes delaju

ftice, & de la charité. Enfin ce que

je viens de dire estant la fin, &leprin:

cipal but que je me propoſe dans ce
Traité, je prie inſtamment le Lećteur

de lire & relire ces deux Chapitres »

& de les mediter avec grand foin;

mais ſur tout de croire quebienloin

d'avoireſcrit pour introduire desnou

veautez, je l’ay fait feulementà deſ

feindederacinér des abus quine ſont

pas encoreà monavis hors d'eſperan
ce deremede.

CH A P I T R E XV.

Que la Theologie ne relev/point

de lajurisdiffion de la raiſ?" ")

la raión de celle de la Theolºgie»

& la raiſon pourquoy nous /?"
mes perſuadez de l'Autorité de

l'Estriture.

C Eux quine ſçavent pasque Phi

loſophie & la Theologie º leur

juriſdićtion à part , ſont en diſpute

tOll
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touchant leur prefſeance, lesuns vou

lant que la raiſon le cede à l'Eſcriture,

& les autres que l'Eſcriture le cede à

la raiſon; ou ce qui eſt la meſme cho

fe ces gens là doutent, ſi le ſens de

l’Eſcriture doit ſuivre les loix de la rai

fon, ou s’il faut que la raiſon s’affùjet

tiffe à l'Eſcriture: les Sceptiques qui

nient la certitude de la raifon font de

ce dernier ſentiment, & les Dogma

tiquesde l’autre: Mais les uns & les

autres font eſgalement dans l'erreur :

ne pouvant ſuivre l’un de ces deux

artis qu’ils ne corrompent ou la rai

on, ou l’Eſcriture; ce qui ſe prouve

par nos principes: car nous avons fait

voir que l’Eſcriture netouche point à

la Philoſophie , & que fa doćtrine ne

tend qu’à nous porter à la pieté, &

qu’elle a estéaccommodée aux preju

gez&à l'infirmité du peuple. Si bien

quedeľafſujettir aux lôix de la raiſon,

c’eſt en impoſer aux Prophetes , &

leur faire dire des choſes à quoy ils

n’ontjamais penſé. Ceuxau contraire

qui fubordonnent la raiſon à la Theo

logie, ne pourront s’empeſcherd’ad

mettre les opinions d'un Ancien peu

ple pour des oracles, & de s'en coif

fer aveuglément comme d’une chofe

divi
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divinei ainſi quel party que l'on pren

ne, foit pour , ou contre la raiſon,

l'erreur fera toûjours eſgale. Maimo

nides (dont nous avons refuté l’opi

nion au Chapitre 7. ) eſt le premier

d'entre les Pharifiens qui s’eſt declaré

ouvertement pour la raiſon au preju

dice de l’Eſcriture, & bien que cét

Au eurfoit fort celebre parmi eux, fi

eſt ce que la plus part l'abandonnent

en cette rencontre pour ſuivre l'opi

nion d'un certain R. Juda Alpakhar,

lequel pour ne tomber dans l'erreur

de Maimonides, s’eſt precipité dans

une autre toute oppoſée , mais auſſi

ridicule. * Car il fcûtient que l'Eſcri

ture doit l'emportcr fur la raiſon, &

que celle-cy doit ſuivre les loix &

l’empire de l'autre; & que s’ilfautin

terpreter metaphoriquement quelque

chofe dansl'Eſcriture:cen'eſt pas pour

ce qu'il repugne à la raiſon,mais àl'Ef

criture meſme, c’eſt à dire à ſes

mes,dont la clarté eſt evidente;d’où il a

pris ſujet deformercettereiglegenera

le, àfçavoir quetoutce quel’Eſgriture

enſeigne, & ce qu’elle affeureenter

mes exprés, doit estre crû commeve

ritable fur ſon autorité, parce qu’on

ne

* cette opinion contre Maimonides Je trouve tarmi les let

tres qu on attribut a cet Auteur,
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ne trouvera point d’autre dogme en

toutela Bible lequely repugne direćte

ment, quoy que cela ſe puiſſe d’une

façon indirećte , à fçavoir en beau

coup d’endroits où il ſemble quel’Eſ

criture ſuppoſe tout le contraire de ce

qu’elle enfeigne clairement ailleurs :

ce n'eſt dit il, qu’en ce cas là qu’elle

s peut ſouffrir un fens metaphorique.

Comme par exemple lors qu'elle en

feigne en paroles intelligibles qu’il n’y

i a qu’un Dieu, il ne fe trouve point

* d’êndroit où elle affirme direćtement

qu'il y en ait pluſieurs, quoy qu'il y en

ait beaucoup où Dieu en parlant de

foy meſme, & les Prophetes en par

lant deluy, ufent du nombre plurier,

façon de parler qui ſuppoſe à la verité,

mais qui ne marque pas; comme ef

fećtivement ce n'eſt pas le deffein du

texte de prouver qu’il y ait pluſieurs

Dieux;c’eſt pourquoy il faut expliquer

metaphoriquement tous ces paſſages, .

à fçavoir non pasà cauſe qu’il repugne

à la raiſon d'en admettre pluſieurs,

mais parce que la Bible affeure di

rećtement qu'il n'y en a qu'un feul.

Tout de meſmes quand l’Eſcriture

:', affirme direćtement (du moins com

"meil ſe l'imagine) que Dieu n'a point

de
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de corps; pour cela, & fur la ſeuleau

torité de ce paffage, & non pas de la

raiſon, nous fommes obligez de croi

re que Dieu eſt incorporel, & par con

fequent de prendre dans un fens im

propre tous les paſſages qui attribuënt

des membres corporels à Dieu, vû que

l’erreur eſt dans ces façons de parler

qui fuppoſent ce qui n’eſt pas. Voila

l’opinion d'un Auteur,digne de loüan

ge à la verité de vouloir expliquer

I’Eſcriture par l’Eſcriture, maisje m’

eſtonne qu’un homme doüé de raiſon

entreprenne de perdre & de ruiner

fon Empire. J'avoué que c'est par

l’Eſcriture qu’il faut expliquer l'Eſcri

ture, tandis qu’il ne s’agit que du ſens

des Paſſages,& de l'intention des Pro

phetes, mais ce ſens une fois trouvé,

comment y conſentir que par l'entre

miſe du jugement &de la raiſon? Que

fi la raiſon malgré fa refistance, doit

neantmoins eſtre foumiſe à l'Eſcritu

re, que l'on me die comment il faut

que cela ſe faſſe? ou cefera avec larai

fon, ou fans elle & aveuglement ? Si

ce dernier, on m’avouëra que c’eſt

manquer dejugement ; fi au contraire

c'est par le moyen de la raiſon, il s'en

fuit que c’est par ſon ordre que nous
- embraſ
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embraffons l'Eſcriture, & que nous

n'en demeurons d’accord qu’autant

qu'illuy plaiſt de le permettre. Hé de

grace qu’elle apparence que les opera

tions de l'eſprit fefaffent fans le fe

cours de la raiſon ? Car que peut rejet

ter celuy-là , que ce que celle-cy

rejette, & qui luy repugne? &fepeut il

que l'on prefere des lettres mortes, &

qui ont pü eſtre corrompuės par la

malice des hommes, à la raiſon qui eft

le plusgrand de nos treſors, & unelu

miere toute divine? Se peut-il dis-je

qu'on la meſpriſe impunement ? Et

uel'on ne croyepaspécher lors qu'on

eclame contre l'eſprit qui eſt le vray

original de la parolede Dieu , comme

fi c'eſtoit un magazin d'aveuglement

& d’impieté? au lieu qu’on fe croiroit

coupable de leze Majesté divine fi

l'on avoit ces fentiments de la lettre

qui n'eſt en effet que l'idole de la paro

le de Dieu. Mais c’eſt dit-on une cho

fefainte de fe défier toûjours de la rai

fon, & de fon propre jugement, &

uneimpieté de douter de la fidelité de

ceux de qui noustenons les livres fa

crez; eſtrange aveuglement de pren

dre pour pieté ce qui n'eſt quepure

folie : Mais au fond de quoy a-t-on

Peur »
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peur, & pourquoy tant d'inquietude?

la religion & la foy ne peuvent-elles

fubfifter que par l’ignorance des hom

mes , & fans renverſer la raiſon ? fi

cela eſt, il est conſtant qu’ilscraignent

plus pour l’Eſcriture qu'ils n’y met

tent leur confiance. Mais tant s’en

faut que la foy pretende empiéterfur

les droits de la raifon, ny la raiſon fur

ceux de la foy, qu’au contraite, elles

font paiſibles chacune en ſon Empire,

fans avoir rien à démeſler enſemble,

ainſi que nous le montrerons apres

avoir examiné la Regle de nòtre Ra

bin. Cette Regle eſt que nous devons

indiſpenſablement admettre comme

unechoſe vraye tout ceque l’Eſcritu

re affirme , & rejetter auſſi comme

faux tout ce quelle nie: d'ailleurs que

l’Eſcriture ayant une fois affirmé ou

nié une choſe en mots exprés, en

quelqü'endroit, elle n'affeure, & ne

nie jamais le contraire en un autre.

Regle viſiblement temeraire. Car

fans parler que l’Eſcriture eſt compo

fée de livres divers, qu'elle a eſtéeſ

crite en divers temps , par divers

hommes, & enfin par divers Au

teurs, outre que cela n'a de fonde

ment que fur fa gºrs authorité,
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l'Eſcriture ny la raiſon ne difant rien

detel; du moins ne nous montre-t-il

pas que tous les endroits qui ne re

pugnent aux autres qu'indirećtement,

fe puiſſent expliquer fans violence

metaphoriquement, felon l'uſage de

la Langue, & la nature du paſſage, ny

que l’Eſcriture ſoit tombée entre nos

mains fans avoir esté alterée. Mais

voyons la choſe par ordre, & pour ce

qui eſt du premier article, je luy de

mande s’il faut recevoir pour verita

ble ce que l'Eſcriture dit eſtretel, &

rejetter commechoſe fauffe ce qu’elle

nie, lors que la raiſon s'y oppoſe? il

répondra peut estre qu'il ne ſe trouve

rien en l'Eſcriture de repugnant à la

raiſon. Mais à cela je repartıray qu’el

le affirme & enſeigne formellement

au Decalogue, au Deuteronome, &

en pluſieurs autres endroits que Dieu

eftjaloux, or eſt il que cela repugne à

la raiſon, doncilne faut pas laiffer de

l’admettre comme choſe veritable,

Et meſme s'il fetrouvoit quelques au

tres endroits de l'Eferiture qui ſuppo

faffent que Dieu n’eſt point jaloux, il

faudroit neceſſairement les expliquer

en un ſens impropre & metaphorique

pour leurfaire dire qu'ils ne ſuppoſent
w r1en
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rien de tel. L’Eſcriture dit encore po. Exa.

fitivement que Dieu deſcendit ſur la

montagne de Sinai , & luy attribue **

bien d’autres mouvements locaux.»

fans dire expreſſémentailleurs qu'il ne

fe meut point, donc il faut auffi que

tout le monde le croye comme une

chofe veritable. Et ce paſlage où il eſt

dit que Dieu n’eſt compris en aucun ; v.,

endroit, n'affeurant pas poſitivement **

que Dieu ne ſe meut point, maisfeu

lement par illation, doit neceffaire

menteſtre expliqué en ce ſens-là, de

peur qu’il ne ſemble ofter à Dieu le

mouvement local. De meſmes , il

faudroit prendre les Cieux pour la de

meure & pour le Trofne de Dieu, par

ce que l’EĪcriture le dit expreſſément.

Il y a pluſieurs autres choſes de cette

nature eſcrites & diétéesfelon lesopi

nions des Prophetes& dupeuple, qui

à n'en croire que la raiſon, & non pas

l’Eſcriture, ſont viſiblement fauſſes,

&que l'on devroit neantmoinsfuppo

fer comme chofes vrayes dans l’opi

nion de cet Auteur , par ce qu’il ne

veut pas qu’on en conſulte la raifon. .

Davantage il est faux qu'un paffagene

repugne à l'autre qu'indirectement,

váque Moyſe affeure direćtement
R 2. que

J<
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que Dieu est un feu , & nie auſſi di

rećtement qu'ilreffembleaux chofès vi

fibles. Que s'il replique que ce paſſage

ne nie pas direćtement que Dieu ſoit

un feu, mais ſeulement par illation,

& par conſequent qu'il fautl’y ajuster,

de peur qu’il ne femble qu’il le nie;

à labonne heure, accordons luy que

Dieu eſt un feu, ou plûtost laiſſons ce

paſſage de peur detomberdansla meſ

me erreur , & produiſons un autre

,.s.m. exemple. . Samuel nie direćtement

que Dieuferepente defes decrets. Je

s. remie au contraire dit que Dieu ſe re

Ch. 8.

C” I O
pent dubien & du mal qu’il avoit re

folu de faire. Je luy demande fi ces

deux paffages ne font pas direćtement

oppoſez l’un à l'autre? & lequel des

deux il faut expliquer metaphorique

ment;l'un & l’autre eſt univerſel, & à

la façon des contraires, ce que l'un

affirme direćtement, l'autre le nie de

meſmes. Donc fuivant cette Regle

nous ſommes obligez d'embraffer

comme veritablece qu’il faut que nous

rejettions en meſme temps comme

faux. D’ailleurs qu'importe qu’un paſ

fage ne repugne qu'indirećtement à

un autrefi la conſequence en eſt clai

re, & que la circonſtance, & la na

- - turc



(389)

|

ture du paſſage nefouffrentpoint d'ex

plications metaphoriques : il y en a

dans la Bible une infinité de ſembla

bles, dont nous avons parlé au Cha

pitre 2, où nous avons fait voir que les

Propheteseſtoient divers, & contrai

res en leurs opinions, mais plusparti

culierement au Chapitre 9. & 1 o. où

nous avons marqué ce grand nombre

decontradićtions qui ſe trouvent dans

les hiſtoires. C’eſt où je renvoye le

lećteur pour m’exempter de rebattre

icy ce que nous traittons là à fond,

joint que ç’en eſt affez pour montrer

les abſurditez qui naiffent de cette opi

nion; & pour convaincre de faufſeté

la regle de cet Auteur. Ainſi nous re

jettons le fentiment de cet Auteur »

& celuy de Maimonides, & ſouſte

nons comme une verité inconteſtable,

que la Theologie & la raiſon n’ont

rien à démeſler enſemble, mais que

l’une & l’autre eſt fouveraine, & in

dependente. La raifon ayanten parta

ge le regne de verité, & de fageſſe ;

& la Theologie celuy de pieté » &

d'obeiſſance. Car ainſi que nous

avons dit , la puiſſance de la raiſon ne

s'estend pas juſqu'à pouvoir determi

ner fi lafeule obeïſſance fans l'intelli

R 3 gence



(39o) |

gence des choſes nous peut rendre

heureux : mais la Theologie nous l’ap

prend, & hors l'obeiſſance que celle

cy nousrecommande, il est constant

qu’elle ne veut ay n'entreprend rien

contre la raiſon ; car elle n'eſt l’arbitre

desdogmesde la foy qu’entant qu’elle

fuffit pour induire à l'obeiſſance ; le

reſte, la raiſon le fait, & c'eſt à elle

feule à nous en faire entendrela veri

té, à elle dis-je qui eſt lalumiere de

l’eſprit, & fanslaquelle celuy-cy n'eſt

capableque de fonges, & de chime

res, Orpar ce mot de Theologie,j'en

tends precifementce quia esté revelé,

entant qu'ilindique ce que nous avons

dit estre le but del’Eſcriture, (àfça

voir de nous apprendre la maniere

d'obeir, & quels font les dogmes de

lafoy, & de lavraye pieté,) c'eſt àđi

reà proprement parler ce qui s’appelle

la Parole de Dieu , laquelle comme

nous avons dit au Chapitre 12. ne |

confiste pasà estre compris en un cer

tain nombre de livres. Dautant que

la Theologie ainſi confiderée, foit à

l’eſgard defespreceptes, ou defa mo

rale: ſoit quant à ſon but, & à fa fin,

convient à la raiſon de teile forte,

qu’elle n'y repugne nullement , ce

* qui
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qui fait qu’elle eit generale , & que

tout le mondeen eſt capable. Pour ce

qui eſt de toute l’Eſcriture en general,

nous avons auſſi vû au Chapitre 7. que

pour en connoiſtre le ſens, il ne faut

conſulter que fon hiſtoire, & non pas

celle de la Nature qui ne peut fervir de

fondement qu’a la feule Philoſophie;

Que fi apres en avoir trouvé le verita

ble fens , il ſe trouve par cy par là

quelques endroits qui repugnent à la

raiſon, il ne s’en faut pas mettre en

peine, vû que tout ce qui ſe rencon

tre de cette nature en la Bible, ou que

les hommes peuventignorer fans pre

judicier à la charité, ne touche nulle

ment la parole de Dieu, & par confe

quent chacun eſt libre d’en juger com

mebon luy femble, fans craindre que

ce qu’il en croit le rende criminel.

D’où il s’enfuit que la raiſon & l’Eſ

criture ont leur jurisdićtion à part.

Mais fi nous ne pouvonsuſer de la rai

fon pour demontrer , que le fonde

mentde la Theologie c’eſt à dire pour

prouver que l'obeiflance eſt la feule

vertu qui puiſſe nous fauver », eſt veri

table, ou faux ; on pouroit demander

pour quoy, c’eſt que nousle croyons?

Sifans le fecours de la raiſon, & en

R 4 avců
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aveugles , donc c'eſt fans jugement

& à la façon des infenſez. Si au con

traire c’eſt par le moyen de la raiſon,

il s’enfuit que la Theologie eſt une

partie de la Philoſophie , & que ce

font deux facultez infeparables. Je

reſponds à cela que la lumiere natu

relle ne nous ſuffit paspour trouverce

dogme fondamental de la Theologie »

ou du moins qu’il n’y à encore eu per

fonne qui l'ait demontré , & c'eſt

pourquoyla revelation estoit abſolu
ment neceflaire : mais nonobſtant

cela nous nous pouvons fervir du ju

gement pourembraſier au moins avec

quelque certitude morale ce qui a esté

revelé: je dis avec certitude morale,

car il ne faut pas eſperer que nous en

uiſſions eſtre plus certains que les

# meſmes, qui ont reçeules

premieres revelations, & dont la cer

titude n’estoit que morale, ainſi que

nous l'avons fait voir au Chapitre2.

de ce Traité. C’est donc fe tromper

lourdement que de vouloir prouver

par demonstrations Mathematiques

l’autorité de l’Eſcriture, car comme

elle depend toute entiere de l'autorité

des Prophetes; on ne la fçauroit de

montrer avec de plus forts arguments

- que



(393) .

C'

| 6

,:

-

#

#

}

que ceux dont fe fervoient les Pro

phetes pour la perſuader au peuple ;

& nous ne fçaurions meſmesi’apuyer

fur d'autre fondement que celuy où

les Prophetes fondoient toute leur au

torité & leur certitude, celle-cy com

me nous avons dit confiſtant en trois

choſes, à fçavoir I. en une vive& di

ftinćte imagination ; 2. en quelque

figne 3. & furtoutà eſtreporté d'incli

nation au bien ; comme c’eſtoient là

toutes les raifons ſur quoy ils eſtoient

fondez, ils n'en avoient point d'au

tres pour demontrer leur autorité tant

au peuple auquelils parloient alors de

vive voix, qu'a nous maintenant par

eſcrit. Quant au premier , à fçavoir

qu'ils avoient l’imagination forte, &

vive , cela ne pouvoit eſtre connu

que d’eux, ainfi toutelacertitude que

nous pouvons avoir des revelations,

dépend des deux autrescirconſtances

qui font les ſignes, &ladoćtrine. Et

c'eſt ce que Moyſe enſeigne expreſſé

ment. Caril commande au Deutero

nome Chapitre 18. que le peuple ait à

obeïrau Prophete qui fait paroiſtre un

veuitable ſigne au nom de Dieu, mais

que l’on puniffe de mort celuy qui

predira des faufletez » (quoy qu'il le

- " " - R 5 " faste
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Deut.

«Ch. 13.

luy doit ajoûter foy

faffe au nom de Dieu) auffi bien que

le fedućteur quitâſchera de détourner

le peuple de lavraye religion, encore

qu’il confirme fon autorité par ſignes

& miracles. D'où il s'enfuit que le

vray Prophete fe diſtingue du faux par

la doćtrine & par les miracles touten

femble, dautant que Moyſe dit que

celuy-là eſt vray Prophete & qu'on

nulfoupçon

de fraude: au lieu qu’il declare ceux

Îàfaux, & dignes de mort qui font de

fauffespredićtions, quoy qu’ils lesfaf

fent au nom de Dieu, ou qui annon

cent de faux Dieux encore qu’ils faf

fent de vrays miracles. Donc, il n'y

a que ces deux raiſons, les fignes, &

la doćtrine qui nous obligent mainte

nant, comme autrefois le Peuple He

breux d'ajoûter foy àl'Eſcriture, c'est

à dire aux Prophetes. En effet voyant

que ceux-cy recornmandent fur toutes

choſes lajuſtice & la charité, & qu’ils ·

n'ont pour but que d'establirleregne

de ces deux vertus, nous inferons de

Îà, quecen'a pas esté à mauvais def

fein, mais d'un eſprit ſincere qu'ils

ont enſeigné que l'obeïſſance& la foy

nous devoient rendre heureux ; &

dautant qu'ils ont confirmé, cette

|

flis
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doćtrine par ſignes & miracles, norts

en tironscette conſequence, qu’ils ne

l’ont pas preſchée temerairement, &

qu’ils ne reſvoient pas lorsqu'ils pro

phetiſoient; mais ce qui nousconfir

me davantage en cette opinion, c'eſt

de voir leur morale s’accorder avec la

raiſon, & c'eſt quelquechoſe d'admi

rable que la Parole de Dieu dans les

Prophetes ait un raport fi evident à

cette meſme Parole qui fe fait enten

dre en nos coeurs. Verité que nous

pouvons aujourduy ínferer de la Bi

ble avec autant de certitude quel'infe

roient autrefois les Juifs de la propre

bouche des Prophetes. La raiſon eſt

quel'Eſcriture n’a jamaíseſté corrom

puë (ainſi que nous l’avons montréau

Chapitre 12.) tant à l’eſgarddefa do

ćtrine, que de ſes hiſtoires principa

les. Ainſi la foy que nous ajoûtons à

ce fondement de toute la Theologie

& dė l’Eſcriture, quoy qu’il ne ſe

puiste prouver par demonſtration

Mathematique nelaiste pas d'eſtreju

dicieuſe. Cartant s’en faut que ceſoit

estre fage que de nier ce queles Pro

phetes ont confirmé par tant de té

moignages, ce qui fertde conſolation

aux ſimples, & aux foibles, & d'où
- - - - R 6 reſul
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reſulteun ſigrandavantage aux Eſtats,

& aux Republiques, &que nous pou

vons croire fans riſque & fans peril :

tant s’en faut dis-je que ce foit un effet

de bon fens que de le rejetter parce

qu’il ne ſe peut prouver Mathemati

quement , qu'au contraire c’est en

manquer que de n’y ajoûter pas foy,

comme fi l'inſtitution d'une bonne

vie, ne pouvoit ſouffrir quedes maxi

mes infallibles, ou fi la pluspartde nos

aćtions n'estoient pas meſlées en tout

temps d’incertitudes, & de hazards.

J’avouëqueceux qui s’imaginent que

la Theologie, &la Philoſophie font

fort oppoſées l'une à l'autre, & que

pour cela il en faut anneantir une afin

d’élever l'autre, j’avouëque ceux-là

ont raiſon de chercher à bien affermir

les fondements de la Theologie, &

de pretendre la démontrer par des

preuves Mathematiques ; car où eft

l’homme fi deſeſperé, & fi hors du

fens que de meſpriſerles ſciences&les

arts » de licentier temerairement la

raifon, &d’en nier la certitude ? Ce

pendant on ne peut pas dire que ces

genslà ſoient tout à fait inexcuſables,

de fe fervirde la raiſon pour la battre

de ſes propres armes , & de taſcher
- S . . d'en
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d’enfairevoir depar ſespro

pres lumieres. Jointqu’en ufant ainſi;

ils font plus de tort à la Theologie

qu'ils ne penſent, puiſqu'au lieu d’en

- montrer la verité & l'autorité par des

raiſons Mathematiques, & deluy éle

verun thrône comme ils pretendent

fur les ruïnes de la lumiere naturelle,

il fe trouve tout le contraire; car ils

reduiſent par ce moyen, la Theolo

gie à la raiſon , & proteſtent tacite

ment qu’elle doit toute fa ſplendeur à ,

la lumiere naturelle. Que s'ils ſe van

tent au contraire d'avoir le Saint E

fprit en eux, au témoignage duquel ils

acquieſcent , fans avoir beſoin de la

raiſon que pour convaincre les infi

delles, il ne faut pourtant pasajoûter

foy à leurs paroles:& rien n'eſt plusai

fé que d’en faire voir la vanité. Car

nous avons montréau precedent Cha

pître que le témoignage du Saint E

íprit ne fe donne qu’aux bonnes oeu

vres ; qui pour cela font appellées

dans l'Epître aux Galates lesfruitsdu :

Saint Eſprit , lequel n’eſt en effet

certain acquieſcement de l'E

prit que nous fentonsinterieurement,

& qui doit ſa naiſſance aux bonnes

oeuvres. Quantà la certitude dece qu:
. . - - - n’eſ



(398) --

n’eſt purement que fpeculatif , nul

Eſprithorsmislaraiſon n'en porte té

moignage , c’eſt la Reine de verité,

auffi n’y a-t-ilqu'elle feule que nous en

devions conſulter. Donc s'ils ſe van

tent d'eſtre inſtruits de la verité par un

auțre Eſprit que celuy-là, on peut di

re qu’ils s'en vantent à fauxparun ex

cés de preſomption, ou que l'appre

henfion qu’ils ont d'eſtre vaincus par

les Philoſophes , & expoſez à la

riſée publique , les oblige à chercher

un Azyleau pied des autels, mais ces

ames vaines ont beau chercher , il

n’eſt point de lieu de refuge pour les

ennemis de la raiſon. Cependant

nous avonsfait voir par quelle raiſon

la Philoſophie & la Theologie n’ont

rien decommun, & prouvé en quoy

c'eſt principalement qu'elles confi

ftent toutes deux 2. & que l’une n’est

point fous la juriſdićtion de l’autre,

mais qu’elles jouiſſent paiſiblement,

& ſeparement de leurs droits. Nous

avons vû austi en ſon lieu combien

d’abſurditez & d'inconvenients ont

pris naiſſance de la confuſion &

du mélange de ces deux facultez, &

pour n'avoir pas fçeu les diſtinguer

l'une de l'autre avec affez de precau

* - tion,
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tion. Il reſte à repeter icy ce que nous

avons desja dis touchant l’utilité & la

neceſſité de la Sainte Eſcriture, que

je trouve degrande importance. * Car fºrte

comme il nous eſt impoſſible de con

cevoir par la lumiere naturelle que la

fimple obeïſſance foit la voye de falut,

n’y ayant que la ſeule revelation qui

nous apprenne que cela fe fait par une

grace de Dieu toute particuliere & in

connué à la raiſon , il s'enfuit que

l’Eſcriture eſt d'une grande conſola

tion pour les pauvres mortels , car

quoy qu'ils puiſſent tous obeir, ilyen

a pourtant bien peu, fi vous les com

parez à toutlegenre humain » quide

viennent vertueux en ne ſuivant que

les lumieres de la raiſon , tellement

quefinous n’avions ce témoignage de

l’Eſcriture , j’ay peine à croire que

perſonne ſe pût fauver.

CHA
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C H A P I T R E»XVI.

Desfondements de la Republique,

du droit naturel& civil de chaque

particulier, & de celuy des Sou

Z/07°44/2 f., -

Uſqu'icy nous avons eu foin defe

J parer la Philoſophie de la Theolo

gie, & deprouver la liberté que celle

cy donne de raiſonner chacun à fa

mode. Voyons maintenant juſqu’où

peut s'eſtendre cette liberté dejuger,

& de dire fon fentiment dans un Eſtat

bien policé. Et pour y proceder par

ordre , nous traitterons des fonde

ments de la Republique, & premie

rement du droit naturel d'un chacun,

fans y comprendreny religion, ny re

publique. - -

Je n’entends autrechoſe par le droit

naturel que les reigles de la nature de

chaque individu , ſuivant leſquelles

nousconcevonsque chacun d’eux eft

determinéà eſtre, & à agird’une cer

taine maniere. Comme par exemple

ies poiſſons eſtant determinez par la

nature à nager, les grands à manger

*

les |
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les petits , il s'enfuit que les poiſſons

jouiſſent de l’eau de droit naturel &

abſolu, & que les grands par ce meſ

me droit peuvent manger les petits.

Caril eſt certain que la Nature confi

derée en general a un droit fouverain

fur tout ce qui tombe fous fa puiſſan

ce , c'eſt à dire que ce droits’eftend

auſfiloin que fesforces; & que tout ce

qu’elle peut , luy eſt permis; car la

puiſſance de la Nature eſt la puiſſance

meſme de Dieu, dont le droit n’eſt

pointlimité : mais comme la puiſſan

ce de la Nature confiderée engeneral,

n’eſt autre chofe que la puiſſance

de tous les individus fans exception,

il s'enfuit que le droit de chacun d'eux

n’eſt point borné , ' & qu’il s'eſtend

auffi loin que les forces, & l’induſtrie

quela Nature luy a données: &com

me c’eſt une loy generale pourtoutes

les chofes naturelles que chacune en

particulier ſe perpetuë en fon eſtat au

tant qu’il eſt en elle, fans avoir eſgard

qu’à fa propre conſervation, il s’en

fuit que le droit naturel de chaque in

dividu eſt de ſubſiſter & d'agir felon

les forces que la Nature luy en a don

nées. Dans cet estat nous ne diſtin

guons point leshommes d'avec lesau
tres
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tres estres naturels , ny les hommes

doüez de la veritable raiſon d’avec

ceux qui ne l'ont pas, & ne mettons

\ nulle difference entre les imbeciles,

les fages, & les infenſez , chaque

choſe ayant droit d'agir felon les loix

de fa conſtitution, c'eſt à dire felon

qu'elle eſt determinée par la Nature

à telle, ou telle chofe , fans qu’elle

puiſſefaire autrement. C’est pourquoy

à l'eſgard des hommes, tandis qu’on

ne les confidere que fous l’empire de

la Nature, celuy qui ne fçait pas en

core ce que c'eſt que raiſon, ou qui

n'a pointencore acquis l'habitude de

la vertu , celuy-là dis-je a autant de

droità la vie en ne ſuivant que les re

gles de l’appetit, que telquivit felon

Îes loix de la raifon. C'est à dire que

comme lefage a droit de faire tout ce |

que la raiſon luy dićte, &de vivre fe

lon ſes lumieres ; demeſmes l’igno

rant & l’infenſé ont droit furtout ce |

que l'appetit leur fuggere & de vivre

felon fes loix. Ou pour parler fuivant |

la penſée de Saint Paul avant laloy,

c'eſtà dire fous la Nature, les hom

mes nefçauroient pécher.

Ce n’eſt donc point à la raiſon de

regler le droit naturel, mais à la con

voitiſe »
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voitife , & aux . de chacun en

articulier. Car tant s'en faut que la

ature nous ait determinez à vivre

felon les loix, & les regles de la raiſon,

qu’au contraire nous naiſſons tous

dans une profonde ignorance , &

nonobſtant la bonneeducation, nôtre

vie eſt fort âvancée, avant que nous

puistions connoiſtre ny raiſon , ny

vertu ; Cependant comme nous vi

vons avec obligation de conferver nô

tre eſtrenaturel, ce ne peut eſtre que

par les loix de l'appetit: puis que la

Nature nous refuſe l’uſage aćtuel de la

raiſon, & que chacun de nous n'eſt

pas plus obligé de vivre ſuivant lesre

gles du bon fens, qu’un chatfelon les

loix de la nature du lyon. D’où il

s'enfuit que dans l'eſtat purement na

turel , nous avons droit legitime fur

toutes choſes fans diſtinćtion , &

pouvonsen uſer fans crime fi nous les

pouvons obtenir, foit par force, par

rufe , ou par prieres , juſqu'à tenir

pour ennemi quiconque nous empe

fche de contenter nôtre appetit.

Donc le droit de nature fous lequel

tous les hommes naiſſent & vivent

pour la pluspart, ne leur defend que

ce qu'aucun d'eux ne convoite » &

quk
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qui n’est point en leur pouvoir ; il

n'interdit ny la diſcorde , ny la hai

ne, ny la colere, ny la fraude, ny rien

enfin de tout ce que veut l'appetit: &

tout celan’a riende ſurprennant, puiſ

que la Nature n’eſt pas enfermée dans

les bornes de la raiſon humaine , la

quelle ne viſe qu'à la conſervation &

à l’utilité des hommes, mais ce mot

de Nature, dont l'homme n’eſt qu'un

petit point, dit une infinité d’autres

choſes qui regardent un ordre eternel,

& cette loy inviolable qui donne

l'eſtre , la vie, & le mouvement à

toutes chofes. De là vient que ce qui

nous femble ridicule , abſurde , ou

mauvais ne paroiſt tel que pour ne

connoiſtre les choſes qu'en partie, &

par ce que nous ignorons pour la plus

part les liaiſons de la Nature , & que

nous voudrions que tout ſuivit les re

gles de nôtre pctite raiſon , encore

que ce que la raiſon nous repreſente

comme un mal , ne le foit point à

l'eſgard de l’ordre & desloix de la Na

ture univerſelle, mais ſeulement au

reſpećt des loix de la nôtre.

Nonobſtant ces grand avantages,

& cette vaſte liberté que donne laNa

ture » le plus feur est de ne ſuivreque

la
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la raiſon, & de | } fuivant les loix

qui ne regardent que ce qui nous eft

veritablement utile. D'ailleurs il n’eſt

perfonne qui ne fouhaite de mener

une vie paiſible & tranquille autant

qu’il eſt poſſible', choſe neantmoins

inconcevable tandis que le defordre

regne, & que la haine & la colere font

plus en vogue que la raiſon, nul ne

pouvant vivre en repos , & fans in

quietude parmi la violence & les four

bes, que chacun tafche d'eviter par

toutes fortes de moyens. Ajoûtez à

cela que n'y ayant rien de plus trifte

que nôtre vie deſtituée d'un fecours

mutuel, il falloit de neceſſité pour

nous mettre à couvert de tant d’inful

tes, à quoy nous ſommes tous ſujets,

que nousconſpiraffionsunanimement

à nous défaire de nôtre droit naturel,

pour le poffeder en commun, & à

renoncer à notre appetit pour le foû

mettre à la puistance, & aux Edits de

touteune communauté. Ce que l'on

eût ncantmoins tenté vainement, fi

chacun eût voulu demeurer ferme

dans la reſolution de tout ſacrifierà fa

convoitife, tant il eſt veritable que les

appetits font divers : & c'est pourquoy

il falloit demeurer d'accord de n’eſ

COUTCr
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couter que la raiſon, (à quoy perſonne

n’oze contredire ouvertement » de

peur de ſe décrediter) & conſentir en

meſme temps à tenir l’appetit en bri

- de, & à le gourmander entant qu’il

veut nuire au prochain ; il falloit ſe

refoudre à ne traitter les autres que |

comme on veut eſtre traitté, & enfin :

à defendre l’intereſt & le bien d'au

truy auffi ardemment que le fien pro

pre. Or pour paffer un contraćt de

cette nature, & le rendre fixe& valide,

voyons comment il s’y faut prendre.

C’est une Loy commune, & generale

à tous les hommes, de ne mespriſer

aucun bien que ſur l'eſperance de

uelque choſe de meilleur, &de ne

point de malque pour en evi

ter un plusgrand, ou pour obtenir un

plus grand bien : c’eſt à dire que de

deux biens nous ne manquons pas à |

choifir celuy qui femblele plus grand,

& de deux maux celuy qui nous pa

roiſt le moindre. Je dis expreffément

ce qui nous paroiſt ou plus grand ou

plus petit, dautantquece n’est pas une

neceſſité que la choſe foit telle que

nous l'imaginons, & cette Loy eſt fi

profondément gravée dans la nature

humaine qu'au conſentement detour

le
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le monde elle doit estre mife au rang

des veritez eternelles Mais il s'en- :

fuit neceffairement de fà, que nul ne .

promet fans fraude de renoncer au

droit qu’il a furtoutes chofes, & que

perſonne ne tiendra effećtivement ſa

promefie s'il n’y eſt incité par la crain

te d’un plus grand mal , ou par l’eſpe

rance d’un plus grand bien. Je m’ex

pliqué plus clairement. Suppofons

qu’un voleur me fait promettre de re

mettre mon bien à fa diſcretion; or

puisque mon droit naturel n’eſt limité

que par mes forces, ainfi que nous

l’avons fait voir, il eſt conſtant queje

puis mettre tout en ufage , & pro

mettre frauduleufement pour me de

livrer de fes mains. Ou ſuppofons que

j’ay promis fans fraude à quelqu’un de

neboire ny manger quoy que ce foit

f de vingt jours, & qu'en

uite m’appercevant que mapromeffe

eft ridicule, & queje ne la puis tenir

fans un notable prejudice , j’uſe de

mon droit naturel, de deux maux je

choifis le moindre, & me dédis de ma

parole. Je dis que cela est permis de

droit naturel, foit "que la raiſon ou

l'opinion me faffe voir la fotiſe de ma

promeſſe: cardcquelquefaçon que
II) C
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m'en apperçoive, ſi j’en augure quel

que grand la Nature veut queje

l’evite fi je puis. D’où nous devons

conclure que nulle obligation n’eſt

valide qu'autant qu’elle eſt utile, &

que fans cette circonſtance , tout

contraćt eſt de nul effet. Par conſe

quent que l’on ne doit exigerde per

fonne une foy inviolable, à moins que

l’on n’ait fait en forte que l'infraćteur

encoure plus de dommage que de

profit parla rupture du contraćt: cir

constance tresremarquable, & à quoy

l’on doit prendre garde, fur tout où il

s'agit de fonder une Republique. Il eſt

- vray que ſitout le monde n’avoit que la

raiſon pour guide, & qu'il pût connoi

A stre de qu’elle conſequence il est que

chacun contribuë au falut de la Repu

blique, les fourbes feroient en hor

reur; & chacun à l’envy en vủë d’un

fi grand bien, garderoit fa foy invio

lablement, & feroit cederfes propres

intereſts à ceux de la Communaủté;

mais nousſommesbien eſloignez d’a

voir de fi bons fentiments, la raiſon

eft comme abyfmée, & bien loin de

fuivre ſes lumiefes , chacun court à

fes voluptez ; l’avarice, l'envie , la

gloire, &c. font les delices de l’eſprit,

& il

*
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| &ilen est fi prevenu que la raiſon luy

eſt à charge : C’eſt pourquoy on a

beau promettre & donner des preu

ves fenſibles de ſincerité, & de bonne

foy, nul ne peut neantmoins s’y fier

fi la promeste n’eſt ſuivie de quelque

choſe de plus folide; vů qu’il eſt du

droit naturel d'uſer de fraude, & de

ne tenir fa promeſſe que fur l’eſperan

ce d'un plus grand bien , ou pour la

crainte d'un plus grand mal. Mais

puisquele droit naturel eſt determi

né par la puiſſance d’un chacun , il

s'enfuit qu’autant qu’on tranſporte par

force, ou volontairement , de cette

puiſſance à un autre, autant cede-t-on

de fon droit , & que celuy-là a un

droit fouverain fur tous les autres du

quella puiſſanceeft fi fouveraine qu'il

peut contraindre & retenir par la

crainte du dernier ſupplice: droitdont

iljouira ſeulement tandis qu’il aurale

pouvoir d'executer ſes volontez, car

fi la force quí eſt le nerfdefonautori

té luy mapque , fon trofne eſt fort

malaffermi , & nul plus fort que luy

n’eſt tenu de luy obeïr.

Voyla donclafaçon d'eſtablir une

focieté, & de faire tenir inviolable

ment ce que l'on a mi', ani :
Cr
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fer le droit naturel; à fçavoir fi chacun

fe démet de tout ce qui eſt en fa puiſ

fance en faveur de la communauté, le

droit de laquelle par ce tranſport n'au

ra ny bornes, ny limites , tellement

qu’elle regnera , & que chaque parti

culier fera obligé de gré, ou de force

d'obeïr à ſes ordonnances. Gouver

nement qui s'appelle Democratique »

& que l'on définit pour ce ſujet, une

affemblée de gens qui regnent en

commun, & qui ont un droit fouve

rain fur tout ce qui tombe en leur

puiſſance. D’où il s'enfuit que lefou

verain eſt au deffừs des loix, & que

fes fujets font obligez de luy obeïr en

toutes choſes: car c’eſt de quoy ils ont

dû demeurer d'accord tacitement, ou

expreſfément lors qu’ils luy ont tranf

feré toute la puiſſance qu’ils avoient

defe deffendre, c’eſt à dire tout leur

droit. Vủ que s’ils pretendoient fere

ferver quelque forte de droit, ilsde

Voient tellement fe precautionner

tous enſemble qu'ils le puffentdefen

dre en toutes rencontres ; mais ne

layantpas fait, comme effećtivement

ils ne le pouvoient fans diviſer l'Eſtat,

& parconfequent fans le perdre, dés

là , ils ſe font ſoumis fans referve à

- - l'ar
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l'arbitre du fouverain : Et ainſi liez

tant par la neceffité que par la raiſon, il

faut, à moins que de fe declarerenne

misde l’Estat, & d'agir contre la rai

fon qui veut que les particuliers fe fa

crifient pour le défendre, il faut dis-je

obeiraụx volontez du fouverain quel

que abfurdité qu’il commande ; car

d'eſt à quoy la raiſon meſmenous obli

ge pour eviter de deux maux le plus

dangereux. Joint que chacun ainſi

plongé dans l'obeïſſance courroit rif

que à toute heure de tomber au mef

me peril & de ſe voir foumis à la puiſ

fance de quelqu'autre; les fouverains

n’ayant ce droit de commander tout

ce qu’ils veulentquetandis qu’ils font

affez forts pour maintenir leur autori

té: car s'ils la perdent , ils perdent

en meſme temps le droit de fe faire

obeïr, dont celuy qui fe l'eft acquis

entre auffi-toft en poſſeſſion. C'eſt

pourquoy l'on voit rarement que les

ordres des fouverains foient fort abſur

des, car ilest de leur interest de pren

dregarde à n’irriterpas les eſprits, &

de meſnager le bien public par des

voyes raiſonnables : la domination

tyrannique au témoignage de Sene

que ne pouvant longtemps ſubſister.
- S 2 Ajou
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Ajoutez à cela que les abſurditez font

moins à craindre dans la Democratie

qu'en tout autre gouvernement.

Eſtant preſque impoſſible que la plus

partd’une affemblée, fi elle eſt gran

de, donnent leur voix tout d'un ac

cord à ce qui eſt abſurde. Outre cet

avantagel’Eſtat Democratique eſt en

core preferable aux autres pour fon

fondement, & fa fin, qui eſt de re

primer les dereglements de l'appetir,

& de tenir les hommes dans lesbor

nes dela raiſon autant qu’il eſt poffi

ble, afin qu’ils vivent enſemble dans

uneconcorde mutuelle; que fi ce fon

dement eſt osté , tout l’edifice doit

tomber. Il n'appartient donc qu’aux

fouverains de mettre ordre à cela,

comme c'eſt le devoir des ſujets d'exe

cuter leurs commandements » fans

que ceux-cy puiſſent reconnoistre

d’autre droit, que ce qui leur eſt de

clarétel par les puiſſances fouveraines.

Maison m’objećtera peut-estre , que

d'en ufer ainſi , c’eſt rendre les fujets

eſclaves, par ce qu’on s’imagine que

c'eſt estre Eſclave que d'obeïr, & que

pour eſtre libre, il faut vivre à fa fan

taifie, ce qui n’eſt pas abſolument

vray , vû que c’eſt eſtre effećtivement

Eſclave
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4 Eſclave que del'estre defespastions,& -

des'yabandonner detelle forte qu'on

e fe rende incapable de voir, & d'ac

querir ce qui nous eſt utile ; au lieur

que la liberté dépend de l’integrité:

& du feuluſage de la raiſon. J'avouế

| que ce qui ſe fait par un ordrefupe

} rieur, c'eſtà dire par obeïſſance, ofte

1 en quelque façon la liberté, mais il ne -

} s’enfuit pas qu’il rende eſclave qui

} conque obeït, vûque l'eſclavage dé

* end de la maniere d'obeïr. Car fi c'eſt

|? l'interest du maiſtre, & non pas du

fujet qui ſoit le but, & la fin de l'a

· ćtion, il est vray que l'agent eſt ferf,

4 & inutile à foy meſme : mais dans

l'Estatoù le falut du peuple; & non

4 de celuy qui commande est ceàquoy
l’on a eſgard, celuy qui obeit fans re

A ferve à ſon fouverain, n’eſt pointre

} puté ferviteur inutile à foy meſme,

mais fimplement ſujet ; ainfi , plus

* les loix d'un Eſtat font fondées fur la .

* rećtitude, pluscet Estatestlibre, cha

cun y pouvant eſtre libre, ce qui s’en

tend en fuivant les loix de la raifon, &

de l'equité. Comme nous voyons

que les enfansqui fontobligez d'ébeir

en toute rencontre à leur pere, &à

* leur merene ſont pastenus pour eſcla

- S 3 VCS,



(4 I4) * , * + e -

ves, à cauſe que le bien & l'utilité d

ceux-là, est le but & la fin des com

mandements de ceux-cy. Il y a donc

bien de la difference entre un fervi

teur, un enfant, & un ſujet; vû qu'un

ferviteur n'execute que des comman

dements qui ont pour but l'interest de

fon maiſtre & non pas le fien ; qu’un

enfant agit pour luy meſme en obeiſ:

fant à ſon pere : & qu'un fujet qui

obeità fon fouverain, le fait pour le

bien du public , & par confequent

pour foy meſme. Voilà ce me ſemble

aflez clairement en quoy confiſtent

les fondements de la Democratie, .

dont j’ay voulu parler preferablement

à toute autre domination par ce qu’el

le approche davantage de la liberté qui

eſt naturelle à tous leshommes. Car

dans cet Estat nul ne renonce telle

mentà ſon droit naturel pour le tranf

porter à un autre qu’il ne puiſſeplus

deliberer, maiss’il s'en démet, c’est

en faveur de la plusgrand’ part d’une

communauté dont il fait partie. Et

par ce moyen tous demeurent eſgaux

comme dans l'Estat naturel, . D'ail

leursje n'ay parlé exprés que de cette

forte de gouvernement fans toucher

aux autres, que parce qu’il impo le

- plus
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:ä plus au deffein que j’ay de traiter des

avantages de la liberté dans une Re

publique libre, Je ne diray donc rien

des fondements des autres domina

tions, auſfibien il eſtinutile que nous

fçachions quel est leurdroit, ny que

nous en marquions l'origine » qu’il

n’eſt pas mal aifé d'inferer de ce que

nous venons de dire. Car de quelque

façon quel'on ſoit gouverné , foit par

l'autorité d'un ſeul, de quelquesuns,

ou de la pluspart des membres d'uụe

communauté, cela fe fait de droit ,

& perſonne n'y peut contredire: &

quiconque a cedé volontairement ou

par contrainte le droit defe defendre,

a renoncé en meſme temps à ſon droir

naturel, & s’est obligé par confequent

de ne point refifter aux ordres de fon *

fouverain , & de luy obeïr tout le

temps quele Roy, les nobles, ou le |

peuple fe conferveront la puiſſance

qui a fervide fondement au tranſport

du droit d'unchacun; mais fans nous

arreſter plus long temps fur cettema

tiere il ſuffit d'enavoir donné une idée

generale.

Apres avoir montré quels font les

fondements & le droit d’un Eſtat,

voyons maintenant ce que c’eſt que

S 4 droit

|

|
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droit civil & particulier, ce que c’est

qu'injure, ce que c’eſt qu’on appelle

juſtice, & injuſtice: enſuite ce que

c'eſt qu’allié, & qu’estre ennemi &

criminel de leze Majesté. Par le droit

civil & particulier on ne peut entendre

quela liberté que le fouverain donne

par ſes Edits de ſe conſerverchacun en

fon Eſtat, leſquels Edits font lesarbi

tres delaliberté defes ſujets, ainfique

fon autorité en eſt la défenſe. Car

apres nous estre défaits de notre liber

té & du pouvoir de nous défendre »

nousdependons de la volonté, & de

la protećtion de celuy qui en eſt deve

nu le maiſtre. L'injure eſt une offenſe

qu’un citoyen ou un fujet fait à un au

tre contre l'edićtdu ſouverain, ce qui

ne ſe peut concevoir que dans un

Eſtat civil & politique : mais il faut

prendregarde que les fouverainsà qui

tout eſt permis de droit n’en fçau

roient faire à leurs ſujets, & par con

fequent qu’elle n’a lieu que parmi

ceux-cy qui doivent vivre enſemble

fans s’offenfer les uns les autres. La

justice confifte à rendre à un chacun

ce qui luy appartient de drgit civil ; &

l’injustice à osterà quelqu'un fous pre

texte de droit ce que les loix luy don

- IìCIlt
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nent dansleur ſensle plus naturel : on

s les appelle auffi équité & iniquité,

# dautantque les juges des parties doi

# vent eſtre equitables en leurs juge

ments & faire droit à tout le monde

4 fans diſtinétion du pauvre ny du ri

s che. Les confederez font des perfon

i nes de deux Eſtats differents, qui de

peur d'en venir aux mains , & de

s'offenfer les uns les autres, ou pour

quelqu'autre utilité ſe promettent mu

tuellement de ne ſe point lezer , &
meſmesde s’aider dans leursbeſoins,

fauf les intereſts & les droits particu

liers de chacun de ces Eſtats. Alliance

qui fubſiſtera tandis que ce quien eft

lefondement, à fçavoir la crainte des

armes, & la confideration del’intereſt,

aura lieu. Vû que nul ne contraćte&

ne fait alliance, & n'eſt meſmesobli

gé à ſa parole qu’autant qu’il eſpere,

ou qu'il craint: que fi vous oſtezce

ndement , vous ruïnez l'alliance »

oſtez l'un, vous détruiſés l'autre; &

rien n'eſt de plus ordinaire : Deux

Eſtats ont beau eſtre unis, ils font

tant par leurs menées fourdes qu’ils

s'empeſchent l'un l'autre d'accroiſtre

leurslimites, & fans ajoûter foy à ce

qui ſe dit de part & d'autre, s'ils ne

* - - S 5. voyent
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voyent clair dans leurs intereſts , ils

apprehendent , & avec raifon ; car

comment fe fier aux paroles & aux

promestes d’un fouverain à qui tout

est permis, & qui ne connoiſt point

d'autreloy que le falut & l'intereſt de

fon Empire: Outreces eſgardstempo

rels, la religion eſt encore un motif

ui les empeſche de tenir leur promeſ

e , & ils ne le peuvent fans crime au

dommage de leur Eſtat, &quoy qu'ils

ayent promis, s'ily va de fon intereſt,

ils ne peuvent tenir leur promeffe fans

manquer defoy à leurs ſujets, à quoy

neantmoins ils font religieuſement

obligez , &ce qu’ils promettent d’or

dinairedegarder inviolablement. En

fin on appelle Ennemi quiconque

n’eſt ny confederé ny fujet de l'eſtat

que noushabitons; car ce n’eſt pas la

hayne qui fait un ennemi d'Estat, c'eſt

ledroit, lequel eſt le meſme à l’eſgard

de celuy qui n'est ny ſujet, ny allié,

que de celuy qui a cauſé quelque dom

mage, & commetelil peut eſtrecon

traint de droit par toutes fortes de

moyens ou à ſe foûmettre, ou à faire

alliance. Le crime de Leze Majeſté

n'a lieu qu’à l’eſgard des ſujets, & des

citoyens » qui par yoye tącite ou ex
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| ont reveſtu la communauté de

eur droit, crime dont eſt coupable le

fujet qui taſche par quelque motifque

ce foit d’oſter au fouverain le droit de

puiſſance abſoluë pour ſe l'approprier,

ou pour le donner à un autre. Jedis qui

tafche , car fi l’on attendoit à punir

apres le forfait, on puniroit fouvent

trop tard, ou l'on l'entreprendroiten

vain apres la perte ou le tranſport de

l'autorité fouveraine. Je dis de plus

par quelque motifque ce foit, par ce

qu’ileſteſgalquefonentrepriſe ſucce=

de au prejudice de l'Eſtat, ou à fon

avantage. Carde quelque façon qu'il

l'ait entrepris, il a lezé la Majeſté, &

par conſequent il eſt coupable; ce qui

s’obſerve exaćtement par tout , &

fans remiſſion dans la guerre ; où fi

quelqu’un quitte fon poste à l'infçeu

defon General pour alier trouver l’en

nemi, quoy qu'ilait bon destein s'il

l'attaque fans ordre, il merite la mort

pour avoir violé fon ferment. Or que

les ſujets foient tous obligez & entout

temps à la rigueur de ce droit, c'eſtde

quoy tout le monde n'eſt pas eſgale

ment d'accord, & neantmoins c'eſt

toûjours la meſme raiſon. Car puiſ

que l'Estat doit fa conſervation 3. &

- , ------ -- S 6 dire
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direćtion, à la conduite dufouverain,

& que tous les ſujets font demeurez

d'accord que ce droit luy eſtoit dû,

nul ne peut de foy meſme, & à l’in

fçeu du grand Conſeil rien entrepren

dre qui touche l’Estat quoyque l'avan

tagede ſon entrepriſe ſoit viſible(ainfi

que nous venons de dire ») qu’il ne

viole le droitfouverain , & ne leze la

Majesté & par confequent qu'il ne

merite d’eſtre puni.

Il reste maintenant à voir, pour ne |

laiffer aucun ſcrupule, fi ce que nous |

avons dit cy-deſſus, à fçavoir que ceux

qui n'ont point l'uſage de raiſon dans |

l’Eſtat naturel, ont droit de vivre fe

lon les loix de l’appetit, ne repugne

pointviſiblementau droit divin& re

velé ? car tous les hommes fans ex

ception (ſoit qu'ils ayent l’uſage derai

fon , ou qu’ils ne l'ayent pas) eſtant

eſgalement obligez par ordonnance

divine d’aimer leur prochain comme

eux meſmes, il s’enfuit qu’ils ne peu

vent l'offenſer fanscrime, & qu'il ne

leurest paspermis d'obeir à leur appe

tit. Mais pour répondre à cette ob

jećtion il ne faut que confiderer que

l'estat naturel precếde la religion de

Priorité de nature . & de tem
alt
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* Car la nature n'apprend à perfon- 2 ::

ne que l'on ſoit tenu d'obeïr å Dieu;

la raiſon meſme n’en fçait rien , &

pour le fçavoir , il faut une revela

tion ſuivie de quelques ſignes.. Sans

cela il eſt impoſſible de connoistrele

droit divin » par conſequent nul n'y

eſt obligé. C’eſt pourquoy ne con

fondons point ces deux eſtats de

Nature , & de religion , mais con

cevons toûjours celuy-là fans loy &

fans religion » (comme nous avons

desja fait, & confirmé par l'autorité

de Saint Paul,) donc fans peché &

fans injure. D'ailleurs nôtre ignorance

n’eſt pas la ſeule qui nous fait conce

voir quel'Etat naturel precéde la reve

lation: la liberté où nous naiſfönstous,

nous fait comprendre l’un fans l’autre.

Car s'il eſtoit vray que le droit di

vin fût d'obligation naturelle , l’al

liance de Dieu avec les hommes

eſtoit une choſe ſuperfluë , & il n’eſ

toit pas neceſſaire qu’il les liât par

promeſſe ny parferment. Il faut donc

que le droit divin ne foit pas plusan

cien que l'alliance, & qu’il ne com

mança que quand les hommes jure

rent d'obeirà Dieu, car alors renon

çantà leur liberté naturelle, ils tranſ
- - ---- – - portc
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portérent leur droit à Dieu comme

nous avons dit qu’il ſe pratique dans

un Estat civil, & politique. Mais c’eſt

de quoy nous traiterons à fond

dans la fuite. Cependant nous avons

encore une difficulté à refoudre, car

l'obligation de ce droit divin estant

generale, les fouverains y ſontcom

pris, & neantmoins nous avons dit

qu'ils retiennent le droit naturel, &

quetout ce qu’ils veulent & peuvent,

leur est permisde droit. Pour la folu

tion de ce doute qui touche moins

l'Estatque le droit naturel, je réponds

quetous les hommes dans l'eſtat natu

rel font autant obligez au droit revelé,

qu’ils font tenus de vivre felon l’in

ftinćt de la raiſon » à fçavoir

d'autant quecela leur eſt plus avanta

geux, & qu’il eſt neceſſaire au falut;

que s'il s’en trouvequi n'en veuillent

rien faire , il leur eſt permis à leur

dam. Et en ce caslà ils peuvent vivre

à leur volonté ſans reconnoiſtre au

cun mortel pour juge, ny perſonne

dont il dependent par droit de reli

gion. Tel eſt le droit du fouverain,

qui peut bien demander conſeil, mais

il n’est obligé de fefoûmettre au juge

ment nyàla cenſure d'aucun homme,

* hors
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horsmis d’un Prophete lequel foiten:

voyé de Dieu, encore faut-il qu’il

féelle fa miſſion par des fignesindubi

tables, & avec tout cela ce n’est pas

l’homme , mais Dieu meſme qu’il

rcconnoiſt pourjuge. Que filefouve

rain refuſe meſme d'obeïrà la revela

tion divine, il le peut faire à fondom

mage, fauf l'intereſt du droit civil ou

naturel: car comme le droit civil ne

dépend que de fa volonté, le naturel

depend des loix dela Nature, leſquel

lesbien loin d'eſtre bornées à la reli

gion qui n'a pour but que l'utilitédu

genre humain, fuivent l'ordre del'U

nivers, c'eſtà dire qu’elles dépendent

s du decret eternel de Dieu qui nouseſt

inconnu. Ce qu’il femble que quel

ques uns n'ont pas bien entendu , lors

qu’ils ſoustiennent qu'à la verité

l'homme peut bien pecher contre la

volonté de Dieu laquelle nous eſtre

velée, mais non pas contre ſon decret

eternel, par lequel il a predeterminé

touteschoſes. Si l’on demande main

tenant ce qu'il y à a faire, en cas que le

fouverain commande quelque choſe

contre la religion & l'obeiflance que

nous avons promiſe expreſſément à

Dieu? &àquelordreilfautobeirº de

---* * * - *** Dieu,
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Dieu, ou de l’homme? En attendant

que nous en traitions plus au long

dans la fuite, je diray brévementicy

que nous devons obeïr à Dieu prefe

rablement à tout autre , où il s'agit

d'une revelation certaine & indubita

ble: mais comme il n'eſt rien de fior

dinaire que d’errer en matiere de reli

gion, & que l’experience ne fait que

trop voir que chacun fe méle d’ende

cider, il eſt certain que fi nul n'eſtoit

obligé d'obeïr au fouverain en ce qu’il

croit appartenir à la religion », le droit

public dependroit de la fantaiſie & du

jugementd’un chacun. Carnulneſe

roit obligé d'executer ce qu’il croiroit

eſtre ordonné contre ſafoy & fafuper

ftition & ſous ce pretexte chacun

prendroit telle licence qu’il voudroit :

Et comme ce dereglement feroit rui

neux à l’Estat, il s'enfuit qu'il n'y a

que le fouverain auquel ſeulappartien

netant de droit divin que naturel de le

conſerver & proteger, qu’il eſt lefeul

qui puiſſe refoudre des points de reli

gion comme il jugera expedient, &

que tous fes fujets font obligez parla

prétation du ferment qui felon Dieu

eſtinviolable d'executer aveuglément

tout ce qu'il en ordonnera. Que fi les

* * - - - fou
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fouverains font payens, ou il ne faut

contraćter avec eux en aucune manie

re, & plůtoft que d’en venir là, s’ex

poſer à fouffrir les dernieres extrémi

tez , ou s’il arrive que l’on ait con

traćté, & qu’on les ait fait maistres

defon droit, dés-là n'ayant plus celuy

de defendre ny foy meſme, ny la reli

gion, il faut leur obeïr indiſpenſable

ment, & leur garder une foy inviola

ble , horsmis dans les rencontres où

Dieu promet par des revelationspofi

tives & affeurées du fecours contre le

Tyran. Ainfi voyons nous que de tant

deJuifs qui avoient eſté menez en Ba

bylone , il n'y eut que trois jeunes

hommes, dont la foy eſtoit à l’eſpreu

ve de toute forte de violence, qui re

fuferent d'obeïr au Roy: tous les au

tres , excepté Daniel que Nabucodo

nofor meſme avoit adoré, ayant eſté

contraints legitimement de ceder à

l'edit, dansl’opinion peut-eſtre qu'ils

eſtoient affervis à ce Prince par ordre

divin, que c’eſtoit Dieu qui l’avoit

fait Roy, & qui avoit foûmis toutes

choſes à fa direćtion. Eleazar au con

traire voyant encore quelque refour

ce dans la chûte de fon Pais demeure

ferme & intrepide au milieu descala

* m1tɛZ »
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mitez, incitant ſa nation par un exem- |

ple memorable de reſolution & de

conſtance, à s’expoſer à tout peril

avant que defubir le joug des Grecs,

& depreſter ferment à des infidelles;

ce qui ſepratique encoretous lesjours,
les fouverains d’entre les Chrestiens

faiſantalliance fans ſcrupule avec les

Turcs & les Payens , & comman- |

dant à leurs ſujets qui vont habiter ces

contrées defe comporter tant au fpiri-

tuelqu’autemporel ſuivant les condi

tions de l’alliance qu’ils ont faite avec

eux : & les coûtumes de ce païs-là.

Ainſi qu'il paroiſt par le traitté des

Hollandois avec les Japonois dont

nous avonsparlécy-deflus.

|

|

|
-r

|
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C H A P I T R e XVII.

.Que nul ne peut faire un tranſ:

port abſolu de tous fes droits au

fouverain, & qu'il n'est pas ex

pedient: De la Republique des He

breux, ce qu’elle estoit du vivant

de Moyſe , có ce qu'elle fut apres

fa mort avant la domination des

Roys, & defôn excellence : Des

cauſês de la chûte de cette divine

Republique & qu'il estoit pres

qu’impoſible qu'elle ſubſistât fans

fêditions.

}

:

:

i

|

|

|

E que lá contemplation du,

A-, precedent Chapitre touchant le

droit illimité des fouveraińs , & le

droit natureldont les particuliers leur

font tranſport ſoit aiſée à mettre en

pratique, & que l'on puiſſe faire en

forte qu’elle y vienne de plus en :
jamaſs pourtant on n’y reüſſira fi bien

que tout ce que l'on en peut dire ne

demeure pour la pluspart dans la pure

theorie. Nul ne pouvant tellement

transporter tout ce qui depend deluy »

- - - ny
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ny par confequentfon droit à un au

tre, qu’il ceste d'eſtre homme , &ja

mais fouverain n’aura l’avantage de fe

faire obeïr en toute rencontre de la fa

çon qu’ille fouhaitteroit. Car ilcom

manderoit vainement à ſes ſujets de

hair ceux qui leur font du bien, d'ai

mer ceux qui leur font du mal, d'estre

infenſibles aux injures , intrepjdes

dans les perils, & bien d'autres choſes

femblablesqui font des fuites neceſſai

res de la nature humaine; ce que l'ex

perience confirme ; car jamais les

hommes n’ont tellement renoncé à

leur droit pour le tranſporter à un au

tre qu'ils n'ayent eſté redoutez de ce

luy auquel ils l'ont transferé, & que

l'Eſtat n’ait eſté en plus grand danger

du costé des fujets que de la part des

ennemis ; En effet s'il estoit poſſible

que les ſujets puffent eſtre privez de

leur droit natureljuſqu'à devenir in

capables derien pouvoir que du con

fentement du fouverain , ce feroit

frayerlechemin à la tyrannie,&don

nerles mainsà fa propre perte, chofe

incroyable , & impoſſible. Il faut

donc âvoüer que tout ſujet demeure

dans ſon droit à l’eſgarddebeaucoup

de choſes » & desquelles par confe

* - - quent
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quent il eſt maiſtre abſolu. Or pour

fçavoir en quoy confiſte le droit & la

puiſſance d’un empire , on obſervera

que ce n'eſt pas preciſément à repri

mer les kommes par la crainte, mais

abſolument à s'en faire obeïr partou

tes fortes de moyens, vûque ce n'eſt

pasla maniere d'obeïr, mais l'obeïf

fance en general qui fait le ſujet; car

de quelque façon que l’homme deli

bere d'obeïr à ſon fouverain ſoit par la

crainte, ou par l'eſperance, foit par

l'amour de la patrie, ou parquelque

motiffemblable, c'eſt deliberer de foy

meſme &de fon propre mouvement,

& neantmoins c’eſt obeïr. Ce n’eſt

donc pas une confequence que ce que

l'homme fait de foy meſmene fe puiſ

fe faire en meſmetemps par l'ordredu

fouverain; car puisque c'eſt toûjours

agir de fon propre mouvementque de

le faire par un motif d'amour, ou de

crainte pour eviterun mal; ou l'auto

rité feroit nulle, & nul le droit que

les fouverains ont fur leursfujets, ou

il faut neceſſairement que ce droit s'ef

tende à tout ce qui peut contribuer

àinçiterleshommes à ſe refoudre d'y

renoncer , & par conſequent tout ce

que fait le ſujet foit par la crainte ou

- par
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par l'eſperance, ſoit (ce qui est le plus

)frequent) & parl’un &par l’autreen

femble; foit par reſpećt & reverence,

qui est un effet de l'admiration & de

la crainte, quelque raiſon enfin qu'ait

le ſujet, il n’agit point de fon auto

rité, mais de celle de fon fouverain.

La raifon de cela eſt quel'obeïffànce

conſiſte moins aux aćtions exterieures

qu’aux operationsde l'eſprit; de forte

que c'eſt estre extrémement foumisà

un autre que de l'estre d'inclination,

& par confequent plus on regnefur les

coeurs,& furles eſprits,plus on eſt fou

verain ; que fi ceux que l'on craint le

plus avoient le plus d’authorité, les

fujets des tyrans auroient fans doute

cetavantageparcequ'ils en font fortre

doutez. D'ailleurs quoy qu'il ne foit

pas fifacile de commander aux eſprits

qu'aux Hangues, neantmoins les ef

prits font en quelquefaçonfousFem

pire du fouverain, quia mille moyens

d'obliger la plus grand'part du mon

de à aimer&à ; &à croire tout ce

qu’il veut &c. C'est pourquoy bien

que tout cela ne fe faffe

ment par ordre du fouverain, il fe

fait neanemoins par l'authorité de fa

puistance & de ſa direćtion, c'est à

** - dire
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dire de fon droit : ainſi il eſt indubi

table que la pluspartdu monde aime,

hait, meſpriſe, & fe paffionne aveu

glement par maximed’Estat, & par

un excés de complaifance aux incli

nations du Souverain. -

Mais quelque vafte eſtenduế que

nous donnions par ce moyen au droit

de la puiſſance fouveraine, jamais

pourtant il n'y en aura qui puiffefaire

executer toutes fes volontez. Or de

montrer icy ce qu'il faudroit pour for

mer un empire qui nonobſtant cela

pût toûjours estre en feureté, j’ay

desja dit que ce n’eſtoit pas mondeſ

fein, cependant pour venir au but

que je me propoſeen ce Chapitre, je

feray voir ce que Moyſe appritaửtre

fois par revelation à cette fin. Apres,

nous peſerons fes histoires & les di

vers ſuccez des Hebreux, d’où nous

conclurons ce qu’il faut que les fou

verains accordent à leur ſujets tant

pour la feureté que pour les progrés de

I'Empire.

Quele Salut des Estats, & Ernpires

dépende fur tout de la foy des ſujets,

de leur probité, & conſtance à obeir

à ce qu'on leur commande; la raiſon le

fait voir, & l'experienceleconfirme:
. . . II)21S
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mais quels font les moyens qu'ils doi

vent prendre pour garder conſtam

ment leur foy, & eurer dans leur

devoir, c’eſt ce qui n'eſt pas fi viſible.

Car les uns& les autres, les maiſtres

& les ſujets font hommes, tousen

clins à la convoitiſe. Juſques là que la

multitude eſt d'une nature fi bizarre

qu'il en faut preſque deſesperer, &

cela, faute de n’eſcouter point larai

fon, de ne ſuivre que les paſſions,

& pour estre inconfiderée , & tres

facile à fe laiffer corrompre par le

luxe, & par l'avarice. Chacun eſt fi

plein de foy meſme qu'il s’imagine

tout fçavoir, & prevenu de cette fote

vanité, il veut regler toutes choſes à

fa fantaiſie, rien ne luy femble juste

ou injuſte, licite ou illicite qu’autant

qu’il tourne à fon profit , ou à ſon pre

judice , fon orgueil luy fait mespri

fer la domination de fes eſgaux, l’en

vie le rendjaloux de leur proſperité,

& comme il fouffre inpatiemment

de fe voir au deſfous, il fait des voeux

pour leur ruine, & ſe réiouit de leurs

pertes. Mais il feroit trop long de

nombrer icy les defauts d'une popula

ce effrenée, on fçait dequoy elle eft

capable » le, preſenº la dégoute, la

nou
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nouveauté la charme, & en tout|

# temps tyranniſée de fes paffions elle

g n' aime que le defordre. Il est donc

* difficile de furmonter tous ces obſta

3 cles , & de pourvoir fi bien à la feu

, , reté d’un Eſtat qu’il ne s'y trouve

i pointde fraude, l’homme estant d’un

; temperament à aimer plus fon intereſt

: que celuy du public. J'avoué que lá

; neceſſité a fait avoir recours à une

s infinité de precautions » pour reme

s dier à ce desordre, cependant jamais

it on n’a pû trouver les moyens d’affer

i mir tellement un Empire, qu’il n'ait

eſté plus ébranlé par les guerres civiles

que par les armes eſtrangeres, & que

les ſouverains n'ayent plus apprehendé

leurs ſujets que les ennemis meſmes.

Témoin l'ancienne Rome, qui pour

eſtre invincible , & redoutable à tout ·

le reſte de la terre, ne laifia pas defe

voir fouvent accablée de fes propres.

ruines, particulierement dans les guer

res civiles qui durérentdepuis Neron

juſques à Veſpaſien, temps fatalà la .

Republique & quila défigureen forte .

u'on a bien de lapeine à connoistre
dans Rome. Alexandre s'ima-“

ginoit que les peuplesqu’il avoit vain- -

cus rendoient ſon nom plus celebre

T que

|
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$ que ſes citoyens, par ce qu’il croyoit

, que ceux-cy, faiſoient ombre à fà

gloire , & s'oppoſoient à ſes triom

phes. Defendez moy dit-il, parlant à

ies amis, des menées fourdes , g; des

trahifons domestiques, car pour les ha

zards de la guerre je m'y expoſeray

fans crainte. Vous favez que Philippe

a trouvé plus defèureté dans les combats

que fur le theatre : « qu'apres s’estre

garanti des armes de fes ennemis , il n'a

pû fe défendre des embufches des fiens.

Tous les autres Rois ont le meſmefort,

comptez les bien , & vous trouverez que

t ces attentats en ont plus emporté, que

/a guerre n’en a détruits. C'est pour

cela que les Rois autrefois ne s’ef

toient pasplůtost emparez d'un Estat,

qu'ils tafchoient pour leur ſeureté de

perſuader aux peuples que leur naiſ

fance eſtoitdivine; đanslapenfée que

leurs ſujets fouffriroient leur domina

tion avec moins de difficulté s’ils les

confideroient non comme leurs ef

gaux, mais comme des Dieux. Sui

vant cette maxime:Auguſtefitaccroi

requ’il eftoit deſcendu d'Ænée fils de

„... la Déeſſe Venus, il fit adorerfes fta

:: tuës& baſtir destemples en fon nom,

“où des Preſtres , & des Augures luy
» : ---- TÇIl



rendoient des honneurs divins. A

lexandre vouloit moins par orgueil

que par prudence qu’on le crût fils de

i Jupiter. Hermolaüs-dit-il, n'est ilpas ri- guinte

dicule de croire que je dois m’oppoſer à l’o- “

racle qui m'appelle fils de fupiter, com- ***

me fî les réponfes des Dieux estoient en

mapuiffance , ce qu'il s’en fallút pren

dre à moy ? il m’a honnoré de ce nom.

j’ay erâ qu’en l'acceptant mes affairesen

iroient mieux , ce je fouhaitervis que

les Indieus mecrûffent un Dieu ; car à la

guerre la reputation fait tout, &fou

vent le memfonge autorifến'a pas moins

deforce que la verité. C’eſt ainſi qu'il

abuſe de la fimplicité de ceux qui ne

liſoient pas dans fon coeur , & qu’il

feint un pretexte pour desguiſer fon

ambition. Cleon prend le meſmedé

tour dans le diſcours qu’il adreffe aux

Macedonienspour les induire à flater

Alexandre; car apres s'eſtre mis für

| fesloüanges, & avoir admiréſesper

fećtions divines , il fait un long dé

nombrement des obligations qu’ils,

luy avoient , fe ſervant d'une feinte

adroite pour venirà fon but, quieſtoit

de le reconnoiſtre pourun Dieu, à l'i- Liv. ’,
farag. E,

e

|

|

|

|

|

| des Perfes qui faifoient un

| aćžion non moins de prudence que depieté
} T 2 672
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en adorant leurs Rois comme des Dieux;

parce que de la Majesté du prince depend

le falut defa perſonne ó celuy defonem

pire. Puis il conclut quest le Roy reve

noit au festin, il estoit refolu de l’ado

rer, de qu’il falloit que tous en fi/ent

de meſmes, é principalement ceux qui

faifoient profeſion de fageffe. Mais les

Macedoniens estoient trop avifez pour

felaiffer ainfi ſeduire, n’y ayant que

des barbares, ou des stupides qui ſouf

frent que l'on changeleur fimple fer- |

vitude en un eſclavage honteux. D’au

tresont fait croire que les Rois font les

images viſibles de Dieu, que leur Ma

jeſté eſt ſacrée, & que ce n’eſt point

par le choix des hommes, mais parla

providence divine qu’ils regnent ſur

les peuples, & que leur vie eſt conſer

vée : Les Monarques ont inventé

beaucoup d'autres moyens de pour

voir à leur ſeureté dont je ne parle

pointicy pour venir à mon but, qui

eſt de conſiderer commej’ay dit ce que

Moyſe apprit touchant cela par desre

velations divines.

Nous avons dit au Chapitre 5. que

les Hebreux estant fortis d’Egypte

n'eſtoientplus tenus à ſesloix, mais

qu’ils pouvoients’en faire de nouvel

• - "---, - les,
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Da les , & s'eſtablir où ils youdrơiert.

le Car apres s'eſtre delivrez de l’oppreſ

fion des Egyptiens, &qu’ils en eurent

fecoüéle joug, leur liberté les fit ren

trer dans leur droit naturel, de forte

qu’ils pouvoient ou en ufer , ou le

tranſporter à quelqu'un. Dans cet

estats Moyſe auquel ils fe fioient, leur

conſeilla de ne point tranſporterà un

mortel cet ancien droit où ils fe

voyoient reſtablis , & que s'ils l’en

croyoient ils n'en feroient tranſport

qu'à Dieu. D’abord fon confeil fut

fuivi , & tous promirent unanime

ment d’executer ce que Dieu leur

commanderoit » fans reconnoiſtre

d'autre droit que celuy qu'il leur mar

queroit par ſes revelations. Ce con

rraćt entre Dieu & eux fut paffé dans

les formes que gardent ceux qui deli

berent de fe demettre de leurdroit na

turel. Car ils s’obligerent par ferment

fans y eſtre contraints par violence, .

ny par menaces d'y renoncer, & de v.i.

le transferer à Dieu , & pour rendre

ce contraćt plus ferme, & moinsfu

fpećt de fraude, Dieu ne le figna point

qu’apres leur avoir fait paroistre les

merveilles de fa puiſſance à laquelle

feule ils devoient leur falut, & leurli

T 3 berté »
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berté, & de laquelle auſſi dependoit |

deformais leurſalut » n’ayant plus au

cun droit de fe défendre eux meſmes

comme ils avoient auparavant. Parce

moyen Dieu devint le Roy des He

breux, & en vertu de cette alliance il

n'y avoit que leur empire qui eût le |
privilege des'appeller le Royaume de

Dieu. Ainſi leurs ennemiseſtoient les

ennemis de Dieu, nul d’entr'eux ne

pouvoit prétendre à l'empire fans fe

rendre coupable de leze Majeſté divi

ne, & l’on n’y voyoit point de loix

qui ne fuffent des loix, & des com

mandementsdivins. Ainfi le droit ci

vil, &lareligion qui eſtcomme nous

avons dit l'obeiſſance que nous ren

donsà Dieu n'y estoient qu'une mef.

mechoſe; car lesdogmesde la religion

n’y eſtoient pas de fimples dogmes,

mais des commandements & des or

donnances divines, la pieté, & les

bonnes oeuvres y paffoient pour justi

ce, & l'impieté pour injustice&pour

un crime. Il ne falloit que quitter la

religion pour ceffer d'eſtre citoyen,

& pour devenir ennemi. Donner fa

vie pour la religion c'estoit mourir

pour la patrie, & les droits de Pun &

de l'autre estoient tellement confon

- dus
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dus qu'ils rea qu’une meſme

choſe , fi bien que l’on peut direque

cet Eſtat eſtoit une Theocratie puff

que le peuple n'estoit tenu de droit

qu'à ce que Dieu luy reveloit. Cepen

dant ces grands noms de peuple, &

de Royaume de Dieu n’eſtoient qu'i

maginaires, car en effet les Hebreux

en eſtoient les Maistres quant à la for

me&aux moyensdont il eſtoit admi

niſtré. Et c'eſt ce que nous allons

voir. ,

Les Hebreux ne s’estant démis de

leur droit naturel entre les mains de

perſonne en particulier, maischacun

d'eux &tous enſemble y ayant renon

cé à la façon de ceux qui regnent en

commun dans un Eftat democratiques

jurant qu'ils executeroient tout ce que

Dieu leur ordonneroit par luy meſmº

&fans mediateur, il s’enfuit que par

cette alliance ils demeurérent tous

eſgaux,& quelesuns avoientautantde

droit quelesautres de s'adreffer à Dieu

pour le conſulter, d’en reçevoir des

loix, de les interpreter, en un mot

de pretendre au gouvernement de

l'Eſtat. Donc fondez fur ce droit, tous

les Hebreux s’aſſemblent & vont à

Dieu pour la premiere fois » afin de

|- T 4. rCCCe
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Deut.

Ch. 5.

“z”. 22 •

c fui

“yants,

eſtrejugé

conſulter Dieu, de rendre ſes répon

recevoir fes ordres , mais austi-tôt

qu'il commence à parler, ils font fi

effrayez, & Dieu fe fait entendre avec

un fi grandbruit qu’ils fe croyent prc

ches dela mort. Danscette apprehen

fion ils retournent à Moyſe auquel ili

repreſentent qu'ils avoient our la voix

de Dieu du milieu d'un grandfeu qui les

conſumeroitfans doutes’ils estoient obli

gez de l'entendre une/econdefois. Il faut

donc diffent-ils qu'il n'y ait que toy qui en

approche , va , eſcoute fa voix & nous

cée ross à ſes ordres par ton entremiſe.

Dés:là lepremiercontraćt fut rompu,

car les Hebreux fe démirent abſölu

ment en faveur de Moyſe du droit

qu'ils avoient d’aller tous en commun

à Dieu pour le conſulter, & d’inter

Preter fes ordonnances , en s’obli

geantd'obeir, non pas à ce que Dieu

leurreveleroit immediatement, mais

parle moyen de Moyſe. Ainſi Moyſe

demeura feul dépofitaire , & le féul

interprete des loix divines, par con

fequent fouverain qui ne pouvoit

e perſonne, & le feul Lieu

tenant que Dieu eût parmi les He

breux, c'eſt à dire le feul fouverain B

Puiſqu'il eſtoit le ſeul qui eûr droit de

fes
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fes aux peuples, & de les faire execu

ter. Je dis le ſeul, car fi penđant que

|:: Moyſe vívoit encore, quelqu’un s’in
f: geroit de preſcher au nom de Dieu

|ff * quoy qu'il fût vray Prophete , il :

7 eſtoit neantmoins declarécriminel & ni.

| uſurpateur de l'autorité fouveraine. .

Mais il faut prendre garde qu’encore ****

que le peuple eût élu Moyſe, il n’a

voit pourtant point de droit deluy eli

| re un ſucceſſeur, vûque des-là qu'il

* luy eut tranſporté le droit qu’il avoit

| de conſulter Dieu, & promis de le re

| verer commefon Lieutenant, dés ce

l; moment-là dis-je le peuple fe lia les

} mains, & s'obligea de s’en rapporter

| à luy touchant ſon ſucceſſeur & de

Z prendre comme de la main de Dieu

# quiconquc il choifiroit. Que fi celuy

} dont il fit choix eût eu comme luy la

; direćtion detout l'Empire, c'eſtà di

| re qu’il eût eu droit d'estre ſeulen ſa

| tente quand il s’agifſoit de conſulter

Dieu , de faire des loix , & de les

abolir, derefoudrede la paix & de la

uerre, d'envoyer des Ambaſſadeurs,

d'eſtablir des Juges, d'elire un ſucceſ

feur , en un mot d'eſtre fouverain »

l’Eſtat eût eſté Monarchique avec cet

te ſeule difference, que les Monar-

-- * T 5 . cħies
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chiesordinaires font reglées à la verité

par un decret divin, mais ignoré des

fouverains, aulieu que l’Eſtat des He

breux eſtoit ou devoit eſtre gouverné

par un decret eternel dont le Monar

que feul avoit connoiſſance, & tant

s'enfaut que cette difference diminuë

le droit & l’autorité du fouverain ».

qu’elle l'augmente & le reléve de

beaucoup. Mais quant au peuple tant

de l’un que de l'autre empire, il eſt

eſgalement ſujet & ignorant du decret,

eternel de Dieu: vů qu’il dependab

folument du fouverain ſuivant l'auto

rité duquel toutes choſes font decla

rées licites ou illicites. Mais Moyſe ne

laiſfà point defucceſſeur fi abſolu , &

ceux qu’il eſtablit ſur le peuple apres

luy , le gouvernérent en forte que

l'Estat des Hebreux n’estoit ny Popu

laire, ny Ariſtocratique, ny Monar

chique , mais purement Theocrati

que, car l’un avoit l'autorité d’inter

preter les loix, & de les publier, tan

dis qu'un autre avoit celle d'admini

ftrer l'Eſtat fuivant l’explication deces

meſmes loix. * Mais pour mieuxen

..tendre toutes ces choſes examinons.

par ordre l'administration, de- tout

l'Estat. Premierement le peuple eut

* ordre:
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ordre de bastir mion qui fût

comme le palais de Dieu, ou le lieu

des affiſes de la fupréme Majesté, ce

qui fe devoit executer non aux deſ

pens d’ün ſeul , mais de tout le peu

ple en commun, afin qu’il n'y en eût

as un d'entr'eux qui n'eût droit à la

aiſon où Dieu devoit eſtre conſulté;

les Levites furent choiſis pour mini

ftres & courtiſans de ce palais divin ;

Aaron frere de Moyſe & comme le

lieutenant de Dieu & du Roy fut eſta

bli leur Chef, les enfans duquel

avoient droit de luy ſucceder. Et com

me c'eſtoit luy qui approchoit la Ma

jeſté divine de plus prés, il n’apparte

noit qu'à luy ſeul d'interpreter les :

loix, de rapporter au peuple les ora-

cles de Dieu, &de faire les prierespu

bliques; de forte qu’il ne luy reſtoit

pour estre Monarque abſolu que de

faire obſerver les loix, mais c'eſt un

droit qu’il n'avoit pas , ny generale--

ment aucun de la tribu de Levi, la

quelle estoittellement privée des in

tereſts publics qu’elle n'avoit nulle part

avec les autrestribus , ny aucun heri--

tage dont elle pût ſubfister; maisMoy

fe ordonna que les autresen auroient

foin, & qu'estant conſacrée particu

- T. 6. lierc
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lierementà Dieu, le reſte du peuple

l'eût tousjours en veneration fingulie

re. Il fit des douze autres tribus un

corps d’Armée qu'il commanda pour

envahir le païs des Cananéens, &

pourle diviſer en fuite en douze parts

qui furent distribuées par fort à ces

douze tribus; on choiſit douze prin

ces , un de chaque tribu conjointe

ment avec Joſué & le grand Pontife

Eleazar pour faire cette divifion, il fit

Joſuégeneral de l'armée, & lorsqu’il

arrivoit quelque nouveauté dans l'Eſ

tat, il n'y avoit que luy qui pût de

mander conſeil à Dieu, non pas ſeul

en fa tente ou dans fon tabernacle

comme faiſoit Moyſe , mais par le

fouverain Pontife qui eſtoit le ſeul

auquel Dieu communiquoit fes ora

cles & fes reſponſes, c’eſtoit à luyà

faire paffer pour decrets divins les or

donnances du Pontife : de contraindre

Îe peuple à les executer, & d’inven

ter & de prendre ce qu’il jugeoit de

plus expedient pour cela. Les ordres

de laguerrene dépendoient que deluy

feul, & felon les rencontres il faiſoit

des destachementscomme illejugeoit

à propos, & quand il falloitenvoyer

des Ambaſſadeurs, cela ſe faiſoit en

* -- - - fon* - . . . . - --
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s fon nom Quantacequiest d'estrefon

ſucceſieur, nul n'y pouvoit pretendre

que par le choix que Dieu en faiſoit

e immediatementparfoy meſme, mais

dans l'extrémité des affaires ſeule

ment , car ordinairement tant dans

la paix que dans la guerre tout depen

* doit de l’adminiſtration des Princes

} des tribus » ainſi que nous l'allons

: | bien-toft voir. Enfin depuis vingt ans

juſqu’à ſoixante , il obligea tout le

monde à porter les armes, mais avec

cetterestrićtion qu'il ne pouvoit lever

des troupes que parmi fon peuple,

leſquellesprestoient le ferment, non

$ à leur General, ny au fouverain Pon

tife, mais à Dieu feul. De forte que

* chez les Hebreux lesarmées s’appel

loient les armées de Dieu , & que

Dieu reciproquement fe nommoit le

Dieu des armées: c’eſt pour cela que

dansles grandscombatsdu fuccez def.

# quels dependoit ou lajoyeouladefo:
* lation publique, l'arche de l'alliance

:' marchoit au milieu de l’armée , afin

que le peuple animé par fa preſence

# ainſi que de fon Roy fiftles derniers

* efforts. -

# Il eſt donc aifé d’inferer du plan de

f cet Empire que Moyſe ne youlutpas

ß 2 - - quê
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que fesſuccefleurs fuffent fouverains,

mais les ministres ſeulement: n’ayant

donné à perſonne le privilege d’eſtre

le feul qui pût conſulter Dieu, ny de

luy demander conſeil où, & quandil

voudroit, &par conſequent il nedon

na à perſonne l’autorité, & le droit

qu’ilavoit de faire des loys, &de les

abolir , de refoudre de la paix, & de

laguerre, ny de pourvoir le temple de:

miniſtres, & les provinces de gouver

neurs, ce qui n’appartientqu’au fou

verain: il eſt vray que le grand Ponti

fe pouvoit interpreterlesloix, & ren

dre au peuple les reſponſes que Dieu.

luy faiſoit , non pas comme faiſoit

Moyſe toutes les fois qu’ille defiroit,

maislorsfeulement que le General,ou

tout le peuple enſemble l'en prioit;.

aulieu que ceux-cy pouvoient conſul

ter Dieu en tout » quoy qu’il

n’y eût que le grand Pontife qui pût

recevoir fes réponſes, leſquelles paf

foient pouredićtsauffi-toft que Joſué, .

& les premiers du peuple les avoient

approuvées. Ajoûtez à cela que fi le

Pontiferecevoit les orącles de Dieu,

il n’avoit ny armée,#autorité dans -

l'Estat, &que ceux au contraire qui

avoientdu bien, ne pouvoient point

- faire
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faire deloys. D’ailleurs ilest vray que

Moyſe choiſit Aaron pour fouverain

Pontife, & fon fils Eleazar aprés luy,

mais depuis fa mort perſonne n'avoit

droit d’en élire , le Pontificat estant.

un droit de ſucceſſion de pereen fils.

Moyſe elutauffi un General d’armée,.

qui fut reveſtu de fa charge non par

Moyſe entant que fouverain Pontife,.

mais en vertu du pouvoir que le peu

ple luy en avoit donné, lorsqu’il fe

démit detous fes droits, fi bien qu'a

pres la mort de Joſué, ny le Pontife:

n’elût perſonne en fa place , ny les -

Princes ne conſulterent plus Dieu fur.

l'elećtion d’un nouveau General, mais,

depuis cetemps là, lorsqu'il s’agistoit

de combatre , chacun d’eux confer

: voit ſurfa tribu , & tous enſemble ſur

| toute l’armée la meſme autorité que

! Joſué avoiteuë, & il y a grande appa

rence qu’ils n’avoient pas befoin de

| General d'armée, que lors qu’ilfalloit

joindre toutes leurs forces enſemble

contre leur commun ennemi, ce qui

arriva particulierement du temps de

Joſué, le peuple n’ayant pointencore

de demeure fixe , & tout eſtant en

commun : mais depuis que chaque

tribu fe vit en poſſeſſion des terres

4. qu'ils
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qu'ils avoient conquifes » & que le

pais ou ils devoient entrer fut diviſé,

& diſtribué à toutes les tribus , les

biens n'eſtant plus en commun » les

droits du general cefférent , puisque

les tribus diviſées formoient un corps

à part qui estoit moins uni aux autres

ar communauté , que par alliance.

eſt vray qu’à l’eſgard de Dieu, elles

paſſoientpour estre toutes citoyénes,

mais au reſpećt du droit elles n’e

ftoient unies que par alliance, de la

meſme façon (fi vous en exceptez la

fainteté du temple) que les Eſtats de

Hollande font unis : car le partage

qu’ils en ont fait entr'eux confifte à

poffeder chacun à part ce qui luy eſt

eſcheu , les autres ayant cedé les pre

tenſionsqu'ils y avoient, Moyſe donc

fit un Prince en chaque tribu , afin

qu’apresque l’Eſtatferoit diviſé, cha

cun eût ſoin de fa portion, à fçavoir

de conſulter Dieu touchant ce qui

concernoit lesaffaires de ſa tribu, de

commander ſon armée, de baſtir, &

de fortifier les villes de fon restort ,

d'eſtablir des Juges en chaque ville,

d'attaquer fon ennemi particulier, &

generalement de donner ordre à tout

ce qu'il falloit tant pour lapaix, que

- pour
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pour la guerre. * Ce Prince nerecon- :

noiſſoit que Dieu feul au deffus de luy, quei.

ou le Prophete qui avoit pour cela une

vocation particuliére. Que s'il arri

voit que ce Prince fe revoltât de la re

ligion de fes peres , & du culte de

Dieu, il eſtoit puniſſable par les au

tres tribus qui eſtoient obligées, non

pas de le juger comme un ſujet ou un

citoyen, mais comme un ennemi qui

avoit violé fon ferment. Apres le de

ceds de Joſué, ce ne fut pas un nou

veau General, maistout le peuple en

femble qui s'adreſſa à Dieu pour en

recevoir les oracles , & la nouvelle

eſtant venuë que la tribu de Juda de

voit attaquer fon ennemi pour la pre

miere fois , elle traitta alliance avec

celle de Simeon , & toutes deux joi

gnirent leurs forces enſemble pour

marcher contre l'ennemi. Nulle des ::

autres tribus ne fut compriſe en cette :

alliance, chacune avoit fes guerres à *****

part , & pardonnoit à qui bon luy

fembloit, quoy qu’il fut ordonné de

paster tout au fil de l’eſpée fans faire de

quartierà perſonne ; mais bien que ce

fôt un pechédont ils eſtoient inexcu

fables, ils n’en furent pourtant point

repris, &ce n'eſtait pasun ſujet pº:
C
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fe brouillerenſemble, ny quiles obli- .

geât de ſe meſler des differents8 ne

touchoient point leur tribus. Quant

aux Benjaminites qui avoient offenſé

les autres, &tellement violé la paix,

qu’il ne fe trouvait plus d'hoſpitalité

parmi eux, ils leur declarérent la guer

re, & les ayant attaquéspar trois fois,

& gagné enfin la bataille, ils les taillé

rent tous en piécefanseſpargner lesin

nocents, & nefe repentirent de cette

barbare cruauté qu'apress’estrefaou

lezde leur fang.

Voyla ce qui touchoit les interests

& le droit de chaque tribu, il ne reſte

plus qu’àfçavoirà qui appartenoit d'e

lire des ſucceſſeurs aux Princes des

douzetribus, Et quoy que l'Eſcriture

n’en diferien de poſitif,on peut neant

moins conjećturer qu'éstant diviſées

par familles , dont les plus anciens

estoient chefs , le plus Ancien de tous

ceux-cy eſtoiteſlu ſucceſſeur desPrin

ces ; vůque les ſoixante & dix que

Moyſe fechoifit pour coadjuteurs , &

pour juger les Hebreux avec luy,

estoient des plus anciens du peuple;

joint que l'Eſcriture appelle Anciens

ceux qui gouvernérent l'Estat apresla

mort de Joſué. Mais cettecirconſtan

CC
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ce ne fait rien à notre ſujet, il fuffitde

fçavoir que depuis la mort de Joſué il

n’y eut perſonne qui eûttoute l'autori

té en main: car comme rien ne dé

pendoit de la puistance d’un feul , ny

d'une affemblée, ny du peuple, &

chaque tribu avoit ſes interefts &

on gouvernement à part, il s'enfuit

que depuis Moyſe l'Empire des He

breux n’eſtoit ny Monarchique, ny

Ariſtocratique , ny Democratique,

mais comme nous l’avons desja dit

Theocratique. 1. dautant qu’il n’y

avoit point d'autre palais Royal que le

Temple, c’est pourquoy toutes lestri

bus y avoient droit de bourgeoiſie,

2. parce que tous les Hebreux eſtoient

obligez de preſter le ferment à Dieu

qui estoit leur juge fouverain, & de:

luy obeir fans reſtrićtion. Et enfin à

cauſe que l’elećtion du Generaliffime

(quandla neceſſité requeroit qu'on en

elût un) ne dependoit que de Dieu

feul. Ce que Moyſe prédit expreſſé- ' .

ment au peuple de lapart de Dieu, & v. s.

qui ſe confirme par l’elećtion de Ge

- deon , de Samſon , & de Samuel ;

c'est pourquoyje ne doute pasquel'e

lećtion des autres Jugesne fe fift dela.

forte, bien que leur hiſtoire n'en diſe

rien.. Voyla
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Voyla l'estat de l’Empire des He

breux, voyons de quel poids il eſtoit

pour tenir les Eſprits en bride, & pour

reprimer tellement tant les Maistres

que les ſujets, que ceux-cy nepuffent

devenir rebelles , ny les autres Ty

TanS,

C'eſt la couſtume des fouverains,

& de leurs miniſtres de colorer tout ce

qu’ils font d'une’belle apparence, &

de perſuader au peuple que tous leurs

édits font legitimes, ce qui leur fuc

cede heureufement, pouvant donner

aux loix telle interpretation qu’il leur

, plaist. En effet c'eſt de là qu’ils pren

nent la liberté qu'ils ont, & la licence

qu’ils ſe donnent, car fi on leur ofte le

droit d'interpreter les loix, ou que la

vraye interpretation en foit fenſible à

tout le monde, leur liberté, & leur

licence en est de beaucoup diminuée.

D'où il s’enfuit que la liberté des Prin

ces Hebreux eſtoit fort limitée , le

droit d'interpreter les loix estant refer

vé aux Levites, leſquels ne ſe meſlant

jamais des affaires d’Eſtat, & n’ayant

point de part à l'heritage delėurs fre

res, toute leur fortune dépendoit de

bien interpreter les loix. Ce qui bor

noit encore la liberté des Princes,

c'eſtoit

|
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c'estoit une ordonnance qui portoit,

que de ſepten ſeptans le peuple s'af

femblât en certain lieu, où le Ponti

feluy enfeignoit la loy, outre que cha

cun en particulier liſoit inceſſam

ment,& avec attention le Livre où el

le eſtoit eſcrite. Il eſtoit donc de l'in

tereſt des Princes de faire en forteque
leur domination s'accordât aux ordon

nances de la loy , puiſque le peuple

les entendoit, & que c'eſtoit en cette

conſideration que le peuple les reve

roit comme les Lieutenants de Dieu,

au lieu que s'ils la negligeoient, ils ne

pouvoient manquer d'eſtre hais com

me on hait d'ordinaire ceux qui cho

quent la religion. Mais ce qui contri

buoit le plus à reprimer la licence des

Princes , c'eſt que leur armée (dont

perſonne n’eſtoit exempt depuisvingt

ansjuſqu'à ſoixante) n'eſtoit compoſée

que d'Hebreux , & qu'il leur eſtoit
défendu de ſe ſervir de foldats eſtran

gers. Politique certes de grande im

portance , vû qu’il eſt fort aifé aux

Princes d'opprimer le peuple par les

troupes qu’ils tiennent à leur folde.

Joint qu'ils n'apprehendent rien tant

que de commander à ceux qui ſe font

acquisleurliberté, & celle de l'Estat

âUl
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au peril de leur fang. C’eſt pourquoy

Alexandre avant que d’en venir à une

feconde bataille contre Darius , &

aprés avoir ouï l'avis de Parmenion,

s’adreſſa à Polypercon qui eſtoit de

fon fentiment , & le blåma de le fui

vre opiniâtrément. Car comme dit

Quinte Curce , le Roy s'estant déja

emporté contre Parmenion avec plus

d’aigreur qu'il n'eût destré, ne voulut

pas le maliraitterunefecondefois , nyfe

roidir ouvertement contre la liberté des

Macedoniens, pour laquelle il estoit en

d'estranges inquiétudes » qu'apres avoir

renforcé/ès troupes defes priſonniers , chº

que le nomére des estrangers furpaſoit

de beaucoup celuy de fes ſujets; car de

puis ce temps là fes frayeurs s'estant di

minuées, ilnefongea qu’à opprimer la

liberté des meilleurs citoyens du monde.

Puis doncque cette libertéa lepouvoir

de retenir les Princes de la terre, aux

quels eſt attribuée toute la gloire des

heureuxſuccezde laguerre, combien

devons nous croire qu'elle ait eu de

pouvoir ſur l'eſprit des Princes He

breux, les foldats deſquels combat

toient , non pour les intereſts d'un

Princetemporel, mais pour la gloire

de Dieu meſme » dont les oracles

eſtoient

 



estoient les aí is qui leur fai

foient prendre les armes.

D'ailleurs comme la religion estoit

le ſeul lien par où les Princes eſtoient

unis enſemble, nul d'eux ne la pou

voit quitter , ny violer les loix de

l’Estat , qu'il ne devint ennemi des

Princesalliez, qui avoient droit de ſe

liguerenſemble, & de le perdre s’ils

pouvoient.

A tout cela joignez la crainte qu'ils

avoient d’un nouveau Prophete : car

des-là que quelqu’un prouvoirfes Pro

pheties par quelques fignes , il avoit

droit de regner, non feulement com

me les Princes qui ne pouvoient con

fulter Dieu que par l’entremiſe du

Pontife, mais à la façon de Moyſe,

qui commandoit au nom de Dieu, &

fuivant les oracles qu'il en recevoit

immediatement par foy-meſme ; &

certainement file peuple eût esté mal

content des Princes, il eût eſté aifé à

ces Prophetes de l’attirerà eux, & de

le tourner à leur volonté au moindre

figne qu’ils euffent fait paroistre. Au

lieu que fi toutalloit bien, &qu'il n'y

cât rien àredireaugouvernement, le

Princeavơitdroit de connoiſtre de la

vocation du Prophete, d’examinerfa
- VIC »
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vie, & de voir fi les fignes qu’il don

noit de fa legation , n'eſtoient point

faux, & fi ce qu'il vouloit annoncer

de la part de Dieu , eſtoit conforme à

la doćtrine, & aux loix du pais; Que

fi l’on trouvoit que ſes fignes fuffent

trop foibles; & que fa doćtrinefentît

la nouveauté, on le condamnoit à la

mort , aủtrementilneluy falloit pour

fe faire agréer que le témoignage , &

l'autorité du Prince. - -

. Les Princes n'eſtoient point

plus nobles que le peuple, & ce n'eſ

toit point la naiſſance qui les élevoit

à ce rang, mais s'ils regnoient , ils

n'en eſtoient redevables qu'à leur âge,

&à leur merite.

Enfin les Princes & les ſoldats n'a

voient pasplus de raiſon de fouhaitter

la guerre , que la paix , car l'armée

n'estant compoſée quede foldats He

breux, c'eſtoit tousjours entre les

mains des meſmes hommes qu’eſ

toient les affaires tant de la paix que

de la guerre, vû que celuy qui eſtoit

foldat au camp, estoit bourgeois en

viile, que le Capitainey eſtoitJuge,&

le General Prince, de forte que per

fonne n'avoit raiſon de defirer la guer

reà cauſe d'elle meſme, mais pour la

 

Paix,
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paix, & en vůë de la liberté, outre

que le Prince avoit intereſt d'empe

fcher l'ombre meſme de la nouveauté,

de peur d’eſtre obligé d’aller au fouve

rain Pontife, & de ſe tenir de bout

devant luy au prejudice de fon rang&

de fa dignité. Apres avoir vû les rai

fonsqui limitoient l'autorité des Prin

ces, paffons à celles qui reprimoient

le peuple. Il ne faut quejetter les yeux

fur les fondements de l'Eſtat pour

connoiſtre d'abord qu'ils devoientin

fpirer aux Hebreux tant de paſſion

pour leur patrie, que rien ne fût ca

pable de lesinduire ſoit à la trahir, ou .

à la quitter, & leur apprendre à endu

rer les dernieres extremitez, plûto

que de ſubir lejoug d’une domination

eſtrangere. Car depuis qu'ils eurent

tranſporté leur droit à Dieu, & qu’ils

crûrent que leur Royaume eſtoit celuy

de Dieu , qu’il n'y avoir qu’eux &

leurs enfans qui fuffent fon peuple,

dont toutes les autres nations

eſtoient les ennemies, ce qui les obli

geoit à les hair mortellement (outre

'qu’ils s’en faiſoient un point de reli-

gion;) ils nedevoientrien avoir plus ſ "

en horreur, que de prester ferment : *"*"

& d'obeïrà un Pineyeſtranger; &il

- fle
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nefe pouvoit commettre de plusenor

mecrimè parmi eux que de trahir leur

atrie, c’eſt à dire le Royaume du

ieu qu’ils adoroient ; juſques-là

qu'ils prenoient pour un grand crime

de fortir du païs pour aller demeurer

ailleurs, & ce , dautant qu’il eſtoir

defendu d’adorer Dieu hors deslimites

de la terre qu’ils habitoient, s'imagi

nant qu’elle eſtoitla ſeule qui fût fain

te, & que toutes les autres eſtoient

immondes& profanes , c'est de quo

David en ęxil fait fes plaintes

Sicefont des hommes (dit-il) qui t'inci

tent à me maltraitter , ils font maudits

de Dieu , car ils mechaffent de l berita

ge du Seigneur pour me porter au culte

des Dieux estrangers. C’eſt auffi pour

cette raiſon que nul Hebreux n’eſtoit

envoyé en exil pour quelque crime

que ce fût, vů qu’en le puniſſant de

la forte, ç’eut eſté le d’un crime

parun autrecrime. Ainſi l'amourque

es Hebreux avoientpour leurpatrie,

eſtoit quelque chofe de plus qu'un

amour ſimple & ordinaire , il eſtoit

mellé de pieté , & comme ils haif

foient de tout temps les autres na

tions, leur haine s'accrût peu à pcu »

&leur devint infenſiblement naturel

- le ,
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le , car leurfaçon ore, Dieu eſtoit

non ſeulement differente (ce qui les

faiſoit s'eſloigner du commerce des

autres hommes) mais meſmes entie

rement contraire au culte des autres

nations. Il falloit donc de neceſſité

que cette haine inveterée, & dont ils

fe faiſoient un point de foy & de pieté

s’enracinât de plus en plus, vů qu’il

n'eſt rien de plus cruel , ny de plus

opiniâtre qu'une haine fondée ſur le

zele de la religion , & ce qui l'aug

mentoit encore, c'eſt qu’ils eſtoient

haïs mutuellement des nationseſtran

geres. Or la raiſon & l'experienceté

moignent evidemment combien l'a

rnour de la patrie, la liberté qu’ils y

avoient, l'autorité qu'ils s’attribuoient

fur le reſte des hommes , & qu’ils

croyoient d'autant plus legitimes

qu'elles ſe rapportoit à Dieu leurs coû

tumes particulieres, & leurs moeurs

extraordinaires, toutes ces conſidera

tions eſtoient dis-je aflez fortes pour

lesengager à tout fouffrir d'un courage

invincible pour le ſalut, & la duréede

leur patrie; en effet jamais on ne put

tandis que la ville fut debout, lesar

reſter fousunjougeſtranger, & c'eſt

pour cela que Jeruſalem eſt appellée,
V 2. urlS
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une ville rebelle& meſchante & fous

la feconde domination (qui n'eſtoit

que l’ombre dela premiere les Ponti

fes s’estant emparez del’autorité fou

veraine) les Romains n’en vinrent à

bout au témoignage de Tacite qu'a

presdestravaux infinis. Veſpaßen, dit

il, avoit achevé la conqueste de la Fu

dée à la refervede feruſalem , dont le

fege estoit plus difficile par l'opiniatreté

des habitans , que par la fituation du

lieu , leurs forces n'estant pas ſuffifantes

pour refster à l'Empire Romain. Mais

outre tout cela qui en effet n’est qu’i

maginaire, ily avoit une raiſon foli

de qui ſeule estoit capable d’entretenir

la devotion du peuple, & d’embrazer

de plus en plus fon zele pour la patrie,

àfçavoir l'intereſt, qui eſt le nerf&

l’ame de toutes les aćtions humaines,

mais quieſtoitle tout puiſſant chez les

Hebreux , & avec quelque forte de

raiſon, vû que jamais fujefs nejoui

rent de leurs biens plus paiſiblement

qu'eux, qui alloient du pair avec leur

Prince dans le partage des terres, &

les poffedoient à perpetuité » car fi

quelqu’un devenoit fi pauvre qu'il fût

contraint de vendre fon fonds , il y

eſtoit réhabilitéautempsdu jubilé, &

- par

*

 



(461)

|

|

par ce moyen , ou autres fembla

bles , l’alienation des biens fixes &

immobiliaires n'eſtoit point eternel

le. D'ailleurs la pauvreténe futjamais

fi tolerable que chez eux, vû queleur

loy les obligeoit à la charité envers

leur prochain , c’eſt à dire envers

leurs concitoyens, s'ils pretendoient

que leur Dieu, & leur Roy leur fût

propice , & favorable. . Il n’y avoit

donc que leur patrie où ils pûffent

estre à leur aife, par tout ailleursil n’y

avoit poureux que pertes à effuyer, &

que deshonneur à fouffrir. Ajoûtez à

cela qu’il n'y avoitrien de plus efficace

pour les retenir en leur païs » pour

éviterles guerres civiles, & entrete

nir la concorde, que de fçavoir qu'ils

obeïffoient non point à un homme

comme eux, mais à Dieu ſeul , &

que l’amour & la charité qu'ilsavoient

pour leurs freres estoit la plus grande

de toutes les vertus qui s’augmentoit

de plus en plus à meſure qu’ils haif

foient les nations estrangeres, & qu’ils

en eſtoient mutuellement hais. De

plus cette grande obeïſſance dans la

quelle on les éleyoit n’y contribuoit

as peu, car ils n'avoient aucune li

, & ne pouvoient rien faire que

- V 3 pat
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par ordonnance de laloy, il ne leur

estoit pas permis de labourer la terre

en tout temps, mais en certaines fai

. fons de l’année, & avec une ſeule for

te d'animaux : ils ne pouvoient pas

meſmes femer , ny faire la recolte

qu’encertain temps, & d’une certai

ne maniere; enfin comme touteleur

vie eſtoit un exercice continuel d'o

beiſſance, & de fervitude, cette fa

çon de vivre leur eftoit devenuë fi

commune & fi naturelle , que bien

loin de vouloir en eſclaves involon

taires ce qui leur eftoit défendu, ils

faifoient conſiſterleur libertédans une

obéiſſance aveugle. Outre ces confi

derations il y en avoit encore une qui

les y portoit, c’eſt que certains jours

de l’année eſtoient conſacrez à la joye,

non pour apprendre à fe plonger dans

les delices , mais pour s’accoûtumer

à obeïr à Dieu. Trois fois l’an ils

avoient l'honneur d'eſtre ſes convives;

ily avoit chaque femaine un jourpour

le repos , & d’autres temps destinés

par commandement à l'allegreffe, à

des feſtins, & à d'honneſtes exerci

ces; rien n’est ce me femble plus en

gageant que ce procedé, vû qu'il n'eft

point de plus grand charme pour les

eſprits »
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eſprits,que lajoye naist, & duzele,

& de devotion, c'eſt à dire d’admira

tion & d’amour. Ils ne faiſoient donc

rien d’eux meſmes, & jamais ils ne

s’exemptoient de leurs coûtumes or

dinaires , & cependant ils n’en

avoient point de dégoût , car outre

ue leursfeſtes eſtoient rares, la façon

e les fanćtifier eſtoit fort differente.

Ajoûtez à cela la fainteté du Temple,

pour lequel ils ont toûjours eu un re

fpećt tout particulier tant pour le cul

te , que pour ce qu’il falloit qu'ils fif

fentavant que de s’y rendre, juſques là

que le fouvenir de l'idole que Manaffé

y fiteriger autrefois les fait encore fre

miraujourduy. On n'avoit pas moins

de veneration pour lesloix qui eſtoient

gardées dans le Sanćtuaire; ainfi les

rumeurs & les prejugez n'eſtoient

pointà craindre parmi le peuple : car

nul n’oſoit dire fa penſée ny raiſonner

deschofès divines, mais toutle mon

de eſtoitobligé d'obeïr aux oraclesque

Dieu rendoit dans leTemple, ou aux

ordonnances de la loy fans en conful

ter la raiſon. Voila en peu de mots

l’Eſtat de l’empire des Hebreux.

Voions maintenant pourquoy ils ont

fi fouvent quitté leur loy, ce qui a
j V 4 eſté
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esté cauſe qu’ils ont esté fi fouvent dé

faits, & commentenfin il s'eſt pû fai

reque leur Royaume ait eu une fi tri

fte chûte.

On medirapeuteſtre quel’indocilité,

& la rebellion de ce peuple a eſté cauſe

de tous ces desordres,mais cette raiſon

eſt puerile, car pourquoyles Hebreux

auroient ils esté plusindociles, &plus

reveſchesque les autres peuples?łaNa

ture n’eſt point plus avare de fes fa

veursà une nation qu’à l’autre, joint

que ce n’eſt pointelle qui forme les na

tions,elle ne fait que lesindividus, lef- .

quels ne forment des nations differen

tes que par ladiverfité des langues, des

loix,& des moeurs, & fi chaque nation

afon temperament, & fesprejugez ,

cela vient des loix, & des moeurs ; de

forte que s'il estoit vray que les He

breux fuffent d’un naturel plus reve

fche que les autres hommes., c’eſt à

leurs moeurs, & à leurs loix que ce

vice doit eſtre imputé. Certainement

fi Dieu eût voulu que leur regne eût

duré plus longtemps, il y eût establi

d'autres loix, & une politique toute

autre: que peut on donc dire en cette

rencontre fi non que leur Dieu eſtoit

irrité contr'eux , non ſeulement de

- puis
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puis la fondation de la ville, com

medit Jeremie, mais depuis meſmes .
l'eſtabliſſement de leurs loix au té- *”

moignage d'Ezechiel dont voicy les

paroles. Auffi leur ay-je donné dessta-

tuts qui n’estoient point bons , & des or

donnances par leſquelles ils ne vivroient

, point , & les ay fouillez en leurs doms en

rejettant tous leurs aifnez afin que je les

détruifffe, & que l'on frent que jefuis

l'Eternel. Pour concevoir le fens de

ces paroles où eſt compriſe la cauſe de

leur ruine, il faut fçavoir que le pre

mier deſfein de Dieu eſtoit de donner :
aux aifnez l'adminiſtration des choſes i .

- - - .f

faintes , mais depuis que tous les He- nó.

breux à la reſerve des Levites fe furent

proſternez devant un veau qu’ils ado

rérent, les aifnez devenus impurs par

cette adoration furent aufſi-toft rejet

tez, & les Levites mis en leur place. :

Plus je penſe à ce changement, plus * *

je croisavoir de raiſon, de m’eſcrier

avec Tacite que Dieu ſongeoit bien

moins alors à leur feureté qu’à leur

perte, &jene puis comprendre qu’il

ait eſté fi irrité contr'eux que d'eſtablir

des loix (qui ne doivent avoir pour

but que le falut du peuple) pour s’en

vanger & pour les punir , ſes loix

-- v 5 estant
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eſtant moins loix c’eſt à dire le falut

du peuple, que des peines & des ſup

plices. Car les Hebreux nefaiſoient

jamais de preſents aux ſacrificateurs,

& aux Levites, ils ne donnoient point

à ceux-cy un certain prix partefte, ils

ne rachetoient point leurs premiers.

nez, & nevoyoient point les Levites

eſtre les ſeuls à s'approcher des choſes

faintes , ils ne faifoient rien de tout

cela qui ne leur reprochât le crime qui

eſtoit cauſe de leur repudiation, & les

Levites de leur costé ne manquoient

pas de ſujets de plaintes contr'eux, car

il n’eſt pas croyable que parmi tant de

milliersd’hommes, il n'y eût une in

finité de Theologiens importuns, qui

jaloux de leur ministere, faifoient ef

pier leurs aćtions, & comme il eſtoit

impoſſible , qu'estant hommes ils ne

pechaffent , on prenoit occafion des

fautes d’ün particulier de les décrier

tous, d'où naifſoient continuellement

des rumeurs & des diffenſions : qui

s’augmentoientjuſqu’au dégoûtà for

cedeles voir croupir dans une vie oi

five; fur tout dans les temps de cher

té, car alors on crioit tout haut qu’il

eſtoit injuſte que des gens inutiles fuf

&nt nourris aux dépens des autres.

. -- - ---- --- -- - - - - --- « - Faut



(467) -

-

Faut il donc s'eſtonner que dans l’oi

fiveté » lors qu’oh ne voioit plus de

miracles , ny d'homme de vertu &

d'autorité finguliere, que les Eſprits

eſtoient irritez , & rongezd'avarice,

- on commençât peu à peu à fe rela

fcher , & à ſe retirer d'un culte qui

pour eſtre divin ne laiſſoit pas de leur

eſtre ignominieux, & meſmes fi fu

fpećt qu'ils en fouhaittoient un nou

veau. Dans un temps où les Princes

qui nebutoientqu’à s’emparer de tou

te l’autorité gagnoient le peuple par

connivence , & le détournoient du

Pontife par l’introdućtion d’un nou

veau culte. Que fi le premier deffein

de la fondation de l’Empire eût eſté

fuivi, touteschoſes euffent eſtéeſga

les , &comme toutes les Tribus euf

fent participé au miniſtere des Levi

tes, il n’yeût point eu de contention ::

car fe fut-il trouvé perſonne qui eût

voulu violer lę droit ſacré de fes pa

rents? & qu’eût on pû defirer de plus

avantageux que de les nourrir par de

votion? d’apprendre d'eux l'explica

tion des loix ? & les oracles de leurs

bouches. D'ailleurs l’union detoutes.

les tribuşen eût esté bien plus estroi

te, &jęcrois meſmes qu'il n’yeûteu

V 6 rien.
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rien à craindre fi tion des Levites ,

eût eu toute autre cauſe que la colere |

& la vangeance. Mais comme nous

avons desja dit ils avoient un Dieu ir

rité, lequel(pourrepeter icy les paro

les du Prophete) les avoit foüillez en

leurs dons en rejettant leurs premiers

nez pour les mettre en deſolation.

Mais pour confirmer mon raiſonne

ment voyons ce que l’hiſtoire en dit.

On commençoit à peine à fe recon

|

noiſtre au defert, & à goûter les dou

ceurs de l'oifiveté, que la pluspart des

principaux du peuple blâmant cette

elećtion murmurerent contre Moyſe,

& dirent ouvertement qu’ayant fixé

le Pontificat dans la famille de fon fre

re, & preferé ſa Tribu aux autres, il

i eſtoit evident que ſes loix, & fesor

donnances n'avoient rien de divin,

mais que tout rouloit à fa fantaiſie, là

deffusils s’aſſemblent, & dans la cha

leur du tumulte , le vont trouver, &

łuy reprochent qu’estant tous eſgale

ment faints ſon élevation eſt injuste.

Moyſe leur dit fes raifons, maisinu

tilement, il fallut un miracle pour ap

paifer la fedition , & fi la terre ne

s’eſtoit ouverte pour leur fermer la

bouche, l'autoritéde Moyſeestoit en
* - , i - f dan
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danger. Cependant la revolte aug

mente & à peine le peuple effrayé

eſtoit de retour en fes tentes , qu'il

s’aſſemble tout de nouveau , s’éleve

contre luy, & luy demande compte

de la mort de leurs freres, où Dieu

difent ils n'a point de part: il faut un

fecond coupdu Ciel pour diffiper l'o

rage : une nuée couvrant Moyſe le dé

robe à ſesennemis, qui fontenfin pu

nis d’unefeconde playe dont ils tom

bérent par milliers. Ce fut alors qu'ils

cefférent de murmurer, de fortetou

tefois que la vieleur eſtoit à charge,&

que ce moment là fut moins au té

moignage de l’Eſcriture un commen

cement de concorde , que la fin de la

fedition. Car Dieu'ayant dit à Moyſe

qu'apres fa mort, le peuple enfrain

droit fon alliance ». il ajoûte » car je

connois de quoy il est capable ; & ce :

qu'ilmedite eufon cæur qu'il n'est pas en : ;:

core introduit au pais duquel j’ay juré.

Et peu apres Moyſe pourſuivant, car

je connois, dit il , ta rebellion, cé ton

eſprit revesthe,{pendant queje vis en

core au milieu de vous autres vous vous

estes revoltez contre Dieu , que neferez,

vous point apres ma mort? En effet la

choſe arriva comme il l'avoit pre

-
dite 3
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dite; & c'eſt de là qu’ont pris naiſſan

ce tantde revolutions que la Republi

que a fouffertes, &le ſujet pourquoy

la corruption s’y eſt gliffée, que leze

le s’eſt ralenti , & qu’enfin fecoüant

lejougde Dieu apresavoireſté vaincus

en diverſes rencontres, ils ont voulu

un Roy mortel qui tint fa cour, non

dans le Temple, mais dansun Palaisà.

l’imitation des autres Rois; afin que

les Tribus n'estant plus ſous l'autorité

de Dieu, ny du Pontite ne fiffenttou

tes qu’un meſmecorps qui fût ſujet à:

un meſme Roy. Maisce changement

dans l’Eſtatcauſadenouveauxtroubles,

& enfin ſa ruine entiere; en effet eft-il

riendeplus inſupportableauxRois que

de n’eſtre pas abſolus ? j'avouë queles.

premiers quifurent élevez à cette dig- |

nité s’en contenterent,mais depuisque

: lefceptredevintun droitdefucceſſion,

tout changeainfenſiblementjuſqu’à ce

que les Rois devinrent maistres de

l'autorité fouveraine qu'ils n’avoient

qu’en partie,tandis quel’interpretation

& la garde des loixeſtoit refervée au

Pontife; car alors les loix obligeoient

également les Rois & les ſujets, & il

n'eſtoit permis à perſonne delesabo

Hir ny d'en eſtablir de nouvelles. Ce

- qut .
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quibornoit encore leur autorité, c’est

qu’ils eſtoient reputez profanescom

me le moindre de leurs ſujets, & que

le miniſtere du Temple leureſtoit dé

fendu ; & enfin que la feureté & lere

pos de fon Royaume dependoit plei

nement de la volonté d'un Prophete,

à l’imitation de Samuel qui comman

doit en maiſtre à Saul , & qui pour

une ſeule offenfe luy osta le ſceptre

pour le tranſporter à David. Donc

pour vaincreces difficultez, & ſe ti

rer de la tutelle des Prophetes, ils fi

rent baſtir d'autres Temples où ils.

adoroient d’autres Dieux , & où les.

Levites n'avoient point d'accés , &

chercherent defauxProphetes pour les.

oppoſer aux veritables ; mais apres

tout leurs efforts furent inutiles. Car

les Prophetes (gens adroits) atten

doient l’occafion qui eſtoit le temps

d’un nouveau Roy, l'autorité duquel.

chancelante & mal aſſurée tandis que

la memoiredu defunt ſubfiſtoit enco

re , estoit facilement deſtruite par les

pratiques de ces Prophetes, qui fous

pretexte d'autorité divine poustoient

quelque Roy infenſé , mais reputé:

vertueux à vanger la cauſe de Dieu »

& à s’emparer de tout » ou d'une par

*
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tie de l'Empire. Mais les Prophetes

s’abuſoient en cette rencontre, & ce

n’eſtoit pas là le moyen de remedier

aux maux de l'Eſtat; car quoy qu’ils

oftaffent un Tyran , les cauſes de la

tyrannie eſtoient tousjours les meſ

mes, & ce n’eſtoit que s'en acheter

un nouveau au prix du fang du peu

ple. Ainſi les difcordes & lesguerres

eſtoient éternelles, & le pretexte de

violer l'autorité divine eſtoit tous

joursle meſme, fans qu’on aitiamais

pû en voir la fin que par la chûte de

l'Eſtat.

Voila comme la religion fut intro

duite dans la Republique des He

breux, & comment fa durée eût pů

eſtre éternelle, fi lajuſte colere du Le

giſlateur l'eût permis, mais comme il

en eſtoit ordonné autrement, ſa per

te eſtoit inévitable. Juſqu’icy nous

n'avons parlé que de l’Eſtat du pre

mier Temple, vû que le fecond n’eſ

toit à peine que l'ombredu premier,

le peuple eſtoit alors affujetti

la domination des Perſes , & que

depuis ſon élargiffement les Pontifes

s’emparerent & de l'Empire , & de

l'autorité des Princes. Puis donc que

l'ambition des ſacrificateurs avoit
- , s changé
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fenté au precedent Chapitre pûttoû

changé la face des affaires , il eſtoit

hors de mon ſujet d’en parler. Quant

au premier, & à la durée qu’il pou

voit avoir dans lefens que nousavons

dit , nous verrons dans la fuite s'il eft

poſſible de l’imiter, & s'il eſt bon

d’en ſuivre les maximes. Cependant

il eſtà propos de fe fouvenir de ce qui

s’eſt dit cy-deſſus, à fçavoir que l’au

torité divine, & la religion n'ont de

vigueur qu’en vertu đe l'alliance des

Hebreux avec Dieu, que hors de là,

ils demeuroientdans leur liberté natu

relle, c’eſt pourquoy ils n'avoientau

cune obligation de vouloir du bien

aux gentils , ceux-cy n'ayant point

eſtécompris dans le commandement

que Dieu leur fait d'aimer leur pro

chain c'eſtà dire ceuxde leur nation.

CH A P I T R E XVIII.

„Quelques reflexions Politiques

fur la Republique, & fur les

Histoires des Hebreux.

Uoy que l'EmpiredesHebreux de

la façôn que nous l’ayons repre

jours
*

V
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jours ſubſister, il n'est pourtant plus

imitable, auſſi n'eſt il pas à propos,

Car s'il fe rencontroit un peuple qui

voulût traitter avec Dieu , il faudroit

qu’il le fiſt comme le firent autrefois

les Iſraëlites , & que la volonté de

Dieu ne fût pas moins fenſible , &

expreſſe que celle du peuple. Mais le

temps de cela n’eſt plus, Dieu ayant

dit par ſes Apostres que l'encre ny les

pierres ne ferviroient plus d'inſtru

ments pour nous communiquer faloy,

laquelle il a luy meſme eſcrite & gra

vée dans nos coeurs. D'ailleurs il eſtà

croire que cette forte de gouverne

ment ne feroit utile qu’à ceux qui ſe

pourroient paffer ducommerce des au

tres hommes , & faire comme un

monde à part, d'où je concluë qu'il y

a tres peu de nations qui pûffent la

mettre en pratique. Maisquoy qu’elle

foit inimitable en toutes fesparties, il

y en a pourtantbeaucoup qui ne font

pasà neğliger, & dont l’uſage pour
roit eſtre utile. Mais comme ce n’eſt

pas mon deffein de traitter icyàplein

fond de ce qui regarde la Republique,

je nele touche qu’en paſſant, & con

formément à mon but, qui eſt que

fans prejudicier aux droits divins, on

Peut
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peut élire une i e Majesté àla

quelle tout foit foumis. Nous avonsde

cela un exemple chez les Hebreux,

qui pour avoir tranſporté tous leurs

droitsà Dieu, ne laiffbient pas dere

connoistre Moyſepourleur Roy, le

quel pouvoit faire, & défaire au nom

de Dieu comme il le jugeoit expe

dient, qui pouvoit, dis-je, comman

der , &défendre, ordonner des cho

fesfacrées, enſeigner, juger, punir,

& faire enfin tout ce qu'il vouloit.

D’ailleurs encore queles ministres des

choſes ſacrées, & du Temple fuffent

les interpretes & les dépoſitaires des
- - * * of Ch.

Ioix, ilsnepouvoientpourtant ny ex-#|{

communier, ny juger, c'eſtoit un ":"v. 18.

droit reſervé aux Juges, &aux Princes ::
establis par le peuple: mais outretout : le

celafi nous regardons de plus prés la : *

Politique des Hebreux, leurs divers ::::::

fuccés , & la fuite de leurs hiſtoires,

nous y verrons bien d’autres choſes

dignes d'eſtre obſervées. Car 1. ce ne

fut que fous le fecond Temple que les

fećtes furent introduites, depuis que

les Pontifesfe furentemparezdugou

vernement de l’Estat, & qu'ils vou-.

lurent estre appellez Rois. La raiſon

est que fous le fecondTemple les de
CľEtS
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crets du Pontife ne pouvoient avoir

vigueur de loy, puiſque ſon droit ne

s'eſtendoit point juſques-là , & que

fon pouvoir estoit borné à conſulter

Dieu à l'instance des Princes, ou des

Conciles, & à Communiquerau peu

ple les oracles divins; par ce moyen
bien loin d'avoir envie de faire de nou

veaux decrets, ils ne fongeoient qu'à

s'acquitter de leur devoir quiestoit de

faire obſerverles loix & lescoûtumes;

carils n’ignoroient pas qu'ils nepou

yoient ny conſerver leur liberté, ny

fe défendre contre lajalouſiedes Frin

ces qu’engardant les loixdans leur pu

reté. Mais lors que le Pontificat & la

Principauté ne fut plusqu'une meſme

choſe, que les Pontifes ſe virent les

Maiſtres, & les arbitres des loix, &

de l'Eſtat, les interests publics cédé

rent aux particuliers, & les Pontifes

ne cherchant plusqu'à ſe fignaler , &

àrendre leur nom fameux determi

noient de tout d'autorité Pontificale 19

& faiſoient de nouveaux decrets tou

chant la foy, & les ceremonies qu’ils

vouloient qu'ongardât avec la meſme

reverence que les loix de Moyſe. Ce

‘ qui fut cauſe qu'au lieu du veritable

zele, on ne vitplus qu’une vilefuper

-* ftition,
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ftition, & au du vray fens une

Corruption generale dans l’interpreta

tion des loix. Ajoûtez à cela que les

Pontifes quiaſpiroient à laprincipau

té accordoient tout au peuple pour le

gagner, distimuloient fes vices quel

que abominables qu'ils fuſſent , &

accommodoient l'Eſcriture à la cor

ruption de ſes moeurs. C'est dequoy

Malachie ne s'eſt pû taire, & cể qui

le fait écrier contre les ſacrificateurs

de ſon temps, qui estoient autant de

contempteurs du nom de Dieu. C’e

dit-il aux levres du/acrificateur à garder

la ſcience, & c'est defa bouche qu’onat

tend l'interpretation de la loy par ce

7t’il est le meffager de Dieu : ch cepen
dant vous n'avez point tenu ce chemin

là , vous en avezfait errer pluſieurs en

la lor : & avez corrompu l’alliance de

Levi dit le Dieu des Armées; enfuite

il continuë à declamer contr'eux par

ce qu’ils interpretoient la loy à leur

mode » ayant eſgard à l'apparencedes

perſonnes au prejudice desintereſts de

Dieu. Maisquoyque fiffent les Ponti

fes, ils ne purent empeſcher ny par

leurs rufes, ny par leurs artifices qu’il

ne fetrouvât toûjours des hommes de

bonfens qui penetroient dansku:deſ
- ClD 2
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fein, & qui s’y oppofoient à meſure

quele mal croistoit, foûtenant vigou

reuſement qu'ils n’eſtoient tenus de

garderqueles loix eſcrites; qu’au reste

les decrets appellez par les Pharifiens

- (gens qui péchoient par ignorance)

, les traditions de leurs anceſtres,

estoient de nulle obligation. Quoy

qu'il en Mbit, il est certain quela flate

riedes Pontifes, & la corruption de

- la religion & desloix dont le nombre

estoit incroyable, ont fouvent ſervi

de pretextes à des altercations, & à

des diſputes dont on n'a jamais vûla

fin; car depuis que leshommes com-,

mencent à ſe chicaner par un zele

fuperſtitieux , on ne les voit jamais

d'accord , mais il faut de neceſſité

qu’ilsfe diviſent en fećtes differentes,

particulierement fi le magistrat eſt du

nombre, & qu'il eſpouſe un des

partis.

2. Il est à remarquer que les Pro

hetes hommes privez , irritoient

bien plus les eſpries par la liberté qu’ils

prenoient de donner des avis, & de

crier contre les moeurs, qu'ils ne les

portoient à fe reconnoistre , encore

qu'il ne fallût que des menaces ou des

peines pour leur fermer la bouche.

Liberté
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# Liberté d'autant plus coupable qu'ils

devenoient à charge aux meilleurs

“ Rois de ce temps-là pour l’autorité

qu’ilsavoient de decider du bien & du

mal, & meſmes de punirles Rois s’il

* arrivoit qu'ils s’oppofaffent à ce qu’ils

; ordonnoient dans les affaires publi

ques & particulieres. Afa qui au té

moignage de l’Eſcriture eſtoitunbon

Roy fit mettre Ananias en prifon par

* ce qu'il avoit eu l'audace deleblâmer

* de l’alliance qu’il avoit faite avec le

* Roy d'Armenie; je n'alleguequecét

exemple encore qu'il y en ait bien

* d'autresquifont föy que la religion à

* plus receu d'eſchecque d'avantagede

cettelicence, fans parler des guerres

| civiles dont elle a eſté cauſe.

3. C'est une circonstance affez con

# fiderable qu'il n'y ait eufous le regne

* du peuple qu'une ſeule guerre civiles

## encore fut ellé’entierement esteinte &

ſuivie du regret des vainqueurs qui

:# n'eſpargnérent rien pour reparer les

f : es vaincus, & pour les reſta

lir dans leurs droits. Sous les Rois

tout.changea de face, & à peine l'E

# stat fut il devenu Monarchique que

4 l’on y vitun ſigrand carnage, &sant

* defangrépandu, les Hebreux n'eſtant

# point
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pointaccoûtumez à leur domination

quel'on a de la peine à en croire la re
nommée. Car dans un feul combat

(ce qui eſt preſque incroyable) les

Juifs tuérent quelquecinq cents mille

Iſraëlites; &dans un autre ou ceux-cy

eurent l’avantage un grand nombre de

Juifs demeurérent ſur la place , leur

Roy fut pris, Jeruſalem preſque de

mantelée, & le Temple meſme dé

poüillé (tantla tage eſtoit exceſſive) de

ce qu'il avoit de plus riche ; fi bien

que chargez de butin , & fouillezdu

fang de leursfreres, apres avoir reçeu

des oftages, & laiffé à leur Roy un

Empire tout defolé , ils poférent les

armes, moins ſur la parole des Juifs,

que ſur la confiance que leur perte

estoit fans reſſource. En effet peu

d’années apres les Juifs ayant repris

vigueurtentent un nouveau combat,

où les Iſraëlites ayanteĦcore eu ledeſ

fus, tuënt cent vingt mille Juifs, ra

vagent tout ce qu’ils rencontrent &

emmenent avec eux deux cens mille

priſonniers tant des femmes que des

enfants. Une guerre à peine eſt finie

u’ils en recommencent une autre,

e forte qu’eſpuiſez par ces defordres

domestiques, ils devieņnent enfin le

|- joüet ,
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joüet, & la proye de leurs ennemis.

D’ailleurs fi nousconfiderons le regne

de la paix fous la domination du peu

\ ple, nous trouverons qu’il a fouvent

duré 4.o. ans de fuite & une fois meſ

me quatre-vingt fans qu’on y vit de

:
}y

: guerre ny civile , ny eſtrangere.

| Maisdepuis l'establiſſement des Rois

comme ce n’estoit plus pour lapaix &

pour la liberté qu'il falloit combattre,

{ mais pour la gloire du Monarque, il

n’y en a point eu excepté Salomon

} (lequel fçavoit peut eſtre mieux l'art

| # de regner en paix qu’en guerre) qui

n’aiteu quelque démeſlé, joint quela

pluspart ne font montez für le trône,

4 que parlefang&iecarnage. Enfinies
foi ion de eurées incorruptibles,

& ont eſté plus religieuſementgardées

fous le peuple , que foụs les Rois.

Car il faut prendre garde que les Pro

phetes quieſtoientraresavant le regne

de ceux-cy, ſe multiplierent de forte

depuis leur elećtion , que dans une

perſecution où ils couroient tous rif

que de la vie, Abdias la fauva à cent,

en les cachant chez luy. Pour ce qui

;“, eft desfaux Prophetes, nous ne lifons

point que le peuple en ait estétrom

pé, que depuisqu'il ſe miten teste de
- X faire
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faire la cour à ſes Rois , & de les fla

ter ; outre que la multitude quidena

ture eſt inconſtante , prenoit les af

flićtions comme un avertiſſement de

la part de Dieu de s’ammender, & de

remettre les loix en leur entier, & par

ce moyen ils fe garentifioient des ca

lamitez qui les menaçoient ; au lieu

que les Rois qui font d'une humeur

plus altiere, & qui croient la reſipiſ

cence une choſe honteufe , fe font

plongezopiniâtrément dans les vices

qui ont cauſé la destrućtion de la Ville,

&de leurs ſujets.

De toutcela nousinferons 1.qu’il eſt

tres dangereux tant pour la Religion,

quepour la Republique dedonner aux

Eccleſiaſtiques l’autorité de faire des

decrets, & l'adminiſtration des affai

res d’Eſtat , qu’il eſt de l'intereſt

public qu’ils nefe meſlent de rien s’ils

n'en font priez, &qu'ils n’enſeignent

ny ne preſchent que desdogmescom

muns, & reçeus par l'uſage. 2. Com

bien il eſt pernicieuxde rapporter au

droit divindeschofes purement ſpecu

latives, & de faire des loix touchant

les opinions: qui font , ou qui peu

vent estre contestées , parce que la

plus tyrannique de toutes lesdomina
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tions eſt de condamner desfentiments

dont la liberté eſt fi naturelle que nous

n'y fçaurions renoncer ; outre que

c’eſt appuyer le defordre, & donner

pié à lafurie, & à l'infolence du peu

ple : car Jeſus Chriſt n'eſt declaré

coupable qu’à l'inſtance des Phari

fiens, Pilate ne leur ayant permis de

l'attacher en croix que de peur de les

irriter. D’ailleurs on fçait que ces

gens-là attaquoient les riches par la

religion , & qu'ilsaccuſoient lesSadu

céens d'impietépour leur faire perdre

leurs charges. C'eſt à l'exemple de ces

hypocrites qu’il fetrouve aujourd’huy

des Tartufes , qui fous l’apparence

d'un faux zele, perſecutent les hon

neſtes gens & d'une vertu confom

mée , & qui par une rage inoüie

déchirent leur reputation , & les

rendent odieux au peuple en deni

rant leurs opinions. Pour comble de

atalité, c’eſt que le mal est fans re

medeoù il s'agit de religion particulie

rement dans leslieux où les Souverains

ont donnécours à une fećtė dontils ne

font pas les Auteurs. Vů qu’en cette

rencontre on ne les confidere pas

comme les interpretes desordonnan

ces divines, mais comme de fimples

# X 2 fećta
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fećtateurs qui reconnoiffent des do

ćteurs pour interpretes de leur foy; ſi

bien qu'à cet eſgard l'autorité desma

giſtrats a fort peu de credit; au lieu

que les doćteurs y en ont tant, qu'ils

s'imaginent que les Rois meſmes font

obligez d’applaudir à leurs déciſions

Donc pour obvier à des maux de cette

importance, le plus feur eſt den'ap

puyer que ſur les oeuvres, (c’eſtà dire

fur la pratique de juſtice & de charité)

la pieté, & la religion , laiſſant le

choix du reſte à la liberté d'un chacun;

mais nous traitterons dans la fuite cet

te matiere plus à fond. 3 Nous voyons

qu’il eſt abſolument neceffaire tant

pour la religion que pourl’Eſtat que

les Souverainsfoient les ſeuls qui deci

dent du bien, & du mal; vù que fi

les Prophetes n’ont pû avoir ce droit

fans prejudicier à l'un & à l'autre,

beaucoup moins le pourront ceux qui

n’ont le don ny de miracles , ny de

prophetie. 4. Il est constant que le

plus grand malheur qui puiſſe arriverà

un peuple qui n’a jamaisgouſté de la

Monarchie, eſt de ſe mettre fous la

domination d’un Roy , & pour ce

Iuy-cy , je ne crois pas qu'il luy fût

Avantageux d’en entreprendre la con

duites



duite; vů qu’il feroit indigne defa Ma

jeſté de fouffrir , & de proteger des

loix establies par une puiſſance infe

rieure à la fienne ; joint que dans leur

inſtitution on n’a point eu d'eſgardà

l'autorité d'un Monarque, mais àux

feuls intereſts du peuple, ou du Senat

qui pretendoit au gouvernement. De

forte qu'il ſemble qu'un Roy qui pro

tegeroit les droits anciens du peuple,

en feroit plutôt l'eſclave & le ſujet,

uele maiſtre, & le fouverain. Il ne

aut donc point douterqu'un nouveau

Monarque ne s’efforce d'establir de

nouvelles loix pour affermir fonauto

rité , & pour affoiblir tellement le

peuple, qu’il foit d’orenavant moins

propre àdétrôner les Rois; qu’à con

tribuer à leur élevation. Mais s'il eſt

dangereux à une Republique de s'af

fujettir à un Roy, il ne Peſt pas moins

de le perdre, aprés l'avoir mis ſur le

trofne, quelquetyrannie qu’il exerce,

parce que le peuple accoutumé à

la Majeſté des Rois (dont la pompe

& l’éclat fert de frein à fesinfolences)

n'en verra plus de moindre qui ne foit

l'objet de fon meſpris ; c'eſt pour

quoy il doit fe refoudre à l'imitation

des Prophetes , apres s'estre défait
- X 3 , d’un,
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d'un Roy, d'en elire un autre en fa

place, lequel doit devenirTyran en

corequ’il n'en eût point d’envie. Car

de quel oeil pourroit il voir les mains

du peuple foüillées du fang Royal, &

feglorifier d’un parricide comme d’u

ne aćtion honorable, particuliere

ment s'il confidere qu'il nel’acommis

ue pour luy apprendre à le craindre.

i s'il veut aſſurer fontrofne, &

garentir ſa vie contrelesattentats, il

faut qu’il montre tant d’ardeur pour la

vangeancede la mort de fonpredecef

feur, qu’il neprenne plus envieà per

fonne de commettre un pareil forfait.

Mais pour levanger dignement, il ne

ſuffit pas de répandre le ſang de fes fu

jets, il doit approuver les maximes de

celuy dont il tient la place, tenir la

meſme routedans fongouvernement,

& estre auſſi tyran que luy. Ainſi le

peuple en maſſacrant fon Roy ne fait

que changer de Tyran, puisqu’il eſt

impoſſible qu’un Eſtat Monarchique

puiffe devenir populaire. Nous en

avons un exemple chez nos voiſins.

Les Anglois las de vivre ſous la domi

nation d'un Monarque, &ayant trou

vé les moyens de s'endéfaire, appa

remment felon les formes de juffice,
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ont tenté inutilement de changer la

face des affaires, car apres un boule

verſement general dans l'Eſtat , &

beaucoup defang répandu il a fallu fu

bir lejoug d’un nouveau Maiſtre, qui

fous un autre nom que celuy de Roy

(comme s'il n'eut esté queſtion quedu -

nom) avoit l’autorité fouveraine, &

vivoit en Monarque , quoy que fon

regne ne pût ſubſiſter que par la de

ftrućtion de toute la race Royale, &

defes partiſans, & qu’en banniſſant la

paix & le repos du Royaume(temps

propre aux mouvements & aux trou

bles), afin que le peuple occupé aux

guerres eſtrangeres , n’en allumât

point de civiles, & n’eût pas letemps

defonger au meurtre de fon Roy. Par

cette precaution on ne s’apperçeut que

trop tard qu’au lieu de reformer l’Ef

tat, on avoitavancéfa perte, &qu'un

parricide execrable avoit ofté le ſcep

tre à un Roy legitime pour le donner

à un uſurpateur : la faute eſtant donc

reconnuë , on ſe refoud de rapeller

unefamille defolée, & de la rétablir

auplutoſt dans fa premiere dignité.

On me dira peut-estre qu'à l'exemple

du peuple Romain, lespeuplesd'au

jourd'huy ſe peuventdéfairedes Ty
X 4 TaIl S 9
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rans, mais cetexemple fait pour moy,

& confirme mon opinion : car bien

que le peuple Romain n'eût pas beau

coup de peine à exterminer la Tyran

nie, & à changer la face du gouverne

ment, parce que l’elećtion des Rois

luy appartenoit , & qu’outre qu’il

eſtoit compoſé de mefchants & de fe

ditieux , il n’eſtoit pas encore trop

bien accoûtuné à la domination des

Rois, vůque de fix il en avoit maffa

cré trois ; ce peuple neantmoins ne

faiſoit par cette elećtion que s'affujet

tirà pluſieurs Tyråns qui les tenoient

rousjours en haleine par une infinité

deguerrestant domestiques qu'eſtran

geres, juſqu'à ce que l’Empire reprit

enfin fa premiere forme, & ſe vit de

nouveau aflujetti au gouvernement

d’un Monarque , , mais de mef

mes qu’en Angleterre fous un autre

nom que celuy de Roy. Quant à la

Hollande, il n'y a jamais eu de Rois

que je fçache , mais bien des Com

tes qui n’eſtoient pas fouverains.

Carcomme les Eſtats font voir par un

manifeſte qu’ils mirent au jour au

temps du Comte de Leyceſter, ils fe

font toûjours reſervé l'autorité d'aver

tir leurs Comtes de leur devoir, con

- fervé
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fervé la puiſſance de defendre leur li

berté, deſe vanger de leur Tyrannie:

; s’ils l'affećtoient, & de lestenir telle

s menten bride, qu'ils ne pûffentrien

i faireque du conſentement des Estats,

« D'où il s'enfuit qu'ilsonttoûjours eſté

| Souverains, &que leur dernierCom

i te ne leur a fuſcité tant deguerres que

pour s’emparer de cedroit à leur pre

! judice. C'eſt pourquoy tant s'enfaut

que leur refiſtance ait dû paſſer pour

4 rebellion , que c'estoit au contraire

un effortjuste & legitime, qui ten

3 doità ſemaintenir dans leur autorité

laquelle estoit alors chancelante &

preſqueestouffée, Nousvoyonsdonc

4 par cesexemples de quelleconſequen

4 ce ilest que chaque Estat gardeſafor

me ancienne, ne s'y faiſant point de

; changementqui neluy foit funeſte. .

f

,

!
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C H A P I T R E XIX.

.Que l'administration des chofes

faintes doit dépendre des Souve

- rains, & que nous ne pouvons |

| nous acquitter de l'obei/ance que |

- nous devons à Dieu, qu'en ac

- commodant le culte exterieur de

| |- la Religion, à la paix de la Repu

i hlique. -

L9 j’ay ditcy-deffus qu’il n'y

a queles fouverains, dont le pou

voir foit fans bornes & fans limites, &

qu'il ne fe fait rien dans leur Empire

qui ne dépende de leur autorité ; je

n'aypaspretendu en excepter les loix

divines, ny les exercices ordinaires de

pieté & de religion, dautant que c'est

à eux d’en eſtre les juges&lesinter

pretes. Mais comme il y en a qui font

d’un fentiment contraire, & qui nient

que les Souverains ayent droit ſur les

choſes ſacrées, d’où ils felicencient à

les cenfurer, à les trahir, & meſmes

àlesexcommunier, à l’exemple d'un

Saint Ambroife (quieut le front d’in

-- - - - - - - terdire
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terdire autre fois l'Egliſe à l’Empereur

. Theodoſe, ) je pretends faire voir en

ce Chapitre que l’opinion de ces gens

là est non ſeulement pernicieuſe, mais

qu’elle tend à la diviſion de l’Estat, &

au partage de l’Empire ; mais avant

que de l’entreprendre, je feray voir

queles fouverains font les Arbitresdu

pouvoir& de l'autorité Eccleſiaſtique;

que Dieu n'a nul empire particulier

fur les hommes que par leur moyen;

& que les exercices de pieté & de re

ligion doivent ſuivre les intereſts &

l’utilite de la Republique; par confe

quent qu’il n’appartient qu’à eux de

les déterminer , & d’en estre les in

terpretes. Je parle expreſſément des

exercices de pieté & de religion, &

non pas de la pieté meſme, c'eſt à di

re du culte interieur, & des moyens

par leſquels l’ame est interieurement

diſpoſée à s'elever à Dieu, & ă l’ai

mereneſprit, & en verité, vůque les

droits de cette pieté nous ſont fi natu

rels 2 (ainſi que nous l'avonsvůà la fin,

du Chapitre 7.) qu'on ne les ſçauroir

aliener. Pour ce qui eſt dece que j'en

tendsicyparle Royaume de Dieu, il

fe doit inferer de ce que j’en ay dit au

Chapitre 14. , où j’ay montré que

-
X 6. pour.
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pour accomplir la loy divine, il faut

mettre en pratique la juſtice 3 & la

charité en confideration de l'obeïſſàn

ce que nous devons à Dieu; d’où il

s'enfuit que là est le Royaume de

Dieu où lajuſtice & la charité ont vi

gueur de droit & de commandement :

mais il faut remarquer que je ne fais

icy nulle difference entre leculte que

nous devons naturellement à Dieu ,

& celuy qu'il nous ordonne de luy

rendre parfes revelations, car il n’im

porte pas de quelle façon ce culte nous

foit revelé, il ſuffit defçavoir qu’il est

d’obligation, & d'une neceſſité indif

penſable. Si je puis donc prouver que

lajuſtice & la charité n’ont vigueur de

commandement que par l'autorité de

ceux qui regnent, je feray bienfondé

à conclure (puis qu’il n'y a que les fou

verains qui ayent droit de faire des

edits, & des ordonnances) que c’est

à eux à limiter le pouvoir dela Reli

gion, & que Dieu ne regne fur les

hommes que par leur moyen. Or

quant à la pratique dejuſtice, & de

charité, nous avons déja vû au Cha

pitre 16. qu’ils en font les Arbitres,

vû que fous la loy de Nature les avan

tages de la convoitiſe, & de la raiſon
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fontefgaux, & que tant ceux quivia

vent felon leur appetit, que ceux qui

fuivent la raiſon ont droit ſur tout ce

qui leur eſt poſſible. Et c'est par cette

raiſon que nous avons banni le peché

de l'Estat de Nature, & montré que

Dieu ne peut eſtre conſideré comme

vangeurdes crimes, mais qu’il ne fe

fait abſolument rien dans l’Univers

, que par les loix communes & ordi

naires de la Nature, & qu’un meſme

accident (comme dit Salomon) arrive

au juſte, & à l’injuſte , au pur & à

l'impur, fansque la juſtice, & la cha

rité y entrent en confideration. Mais

que pour donner autorité, & vigueur

de commandement aux lumieres de la

raiſon qui font des instrućtionsdivi

nes, il falloit que chacun renonçâtà

fon droit naturel pour le tranſporterà

touteunecommunauté, àune partie,

ou à un feul, & que c’eſt enfin parlà

que l'ona commencé à connoiſtre ce

que c’est que justice& injustice, equi

té , ou iniquité. Donc nous difons

quelajustice & generalement tous les

dogmes de la droite raiſon,& par con

fequentlacharité envers le prochain,

n’ónt ny droitny pouvoir quece qu’ils

enreçoivent d'un autorité abſoluë,&

-- – 3 - - comme
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comme le Royaume de Dieu ne con

fifte que dans les oeuvresde juſtice &

de charité, il s'enfuit ce que je pre

tends, à fçavoir que l’Empire de Dieu

furles hommes, depend de celuy des

Souverains , & qu’il eſt fort indiffe

rent de conçevoir la Religion par les

lumieres naturelles, ou par les Pro

pheties, ce qui fc fait par uneraiſon

tres ſenſible, puisque la Religion de

quelquefaçon qu’elle vienne à nostre

connoiſſance eſt divinement revelée ;

d'où vient que pour donner autorité à

la ley des Hebreux, il fallut que cha

cun renonçât à ſon droit naturel, &

que tous enſemble confentiflent de

n'obeïr qu’à ce que Dieu leur revele

roit, ainſi que nous avons dit qu’il fe

pratique dans les Democraties , où

l’on delibere en commun de s'aſſujet

tir à ne vivre que ſelon les loix de la

raiſon; & meſmes encore que les He

breux euffent transferé leur droit na

turel à Dieu , toutefois ce tranſport

eſtoit moins réel qu'imaginaire . car

en effet l'autorité leur demeurajuſqu'à

ce qu’ils s'en furent privezen faveur

de Moyſe, quipar ce moyen devint

leur Roy , & par lequel Dieu feuI

regna ſur eux. C'eſt auſſi pour cette
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za raiſon, (àfçavoirpource que la Reli

gion n’oblige, & n'a d'autoritéqu'au

tant qu’il plaiſt au fouverain) que

Moyſe avant l'alliance , le peuple

eſtant encoreà foy,nepouvoit dedroit

punirles infraćteurs du fabbat, com

me il fit depuis que chacun eut renon

, cé à ſon droit naturel , & fe fut enga

| gé de l’obſerver par cette alliance.

Enfin c’eſt encore pour cela qu'apres

la deſtruction du Royaume des He

breux , la Religion ne les obligea
plus comme auparavant, fon autori

té, & le regne de Dieu ayant ceſſé

i dés le moment que les Hebreux eu

rent tranſporté leur droit au Roy de

Babilone. Carauſſi-toft qu'ils ne pû

|- rent tenir la promeſſe qu’ils avoient

faite d'executer tout ce que Dieu leur

commanderoit (ce quieſtoitla baſe &

* le fondement de l'Empire) ils n’y

#

# eſtoientplus obligez, puisqu'ils n’est

toientplusà eux meſmes comme au
trefois au deſert dans leur païs, mais

Í au feui Roy de Babilone dont ils

eſtoient ſujets, & auquel ils eſtoient

tenus d'obeïr en toute rencontre,

c’est à quoy Jeremie les exhorte ex

preſſémentences termes, procurezla | *

paixde la ville où je vousay***
"M#MÉ a.
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vité, car dansfa paix vous trouverez la

vostre. Or commentpouvoient-ilspro

củrer la paix de Babilone? ce n’eſtoit

pas, en qualité de miniſtres d'Estat

puisqu'ils estoient captifs, parconfe

quent comme bons & fidelles ſujets,

en evitantleşfeditions, & en feren

dantfouples & obeïffants aux loix de

Babylone, quoy qu'elles fustent tou

tesoppoſéesà celles de leurpais, &c.

Par où il eſt evident que la Religion

des Hebreux ne tiroitſon autorité que

de celle de leur Royaume, & que la

ruine de celuy-cy estoit auffi la fin de

leur loy , qui de particuliere qu'elle

estoit, devint par ce moyencetteloy

de raiſon catholique & univerſelle à

laquelle tous les peuples & toutesles

nations fontobligées; je l’appelle loy

de raiſon , la Religion catholique

n’ayant encore eſté alors ny revelée

ny preſchée, Nous concluons de là

que de quelque façon quela Religion

foit revelée,foit par la Lumiere Natu

relle, ou par les Propheties, elle n'eſt

d'obligation qu'autant qu’il plaiſt aux

*- Souverains, & que ce n’eſt effećtive

, ment que pareux que Dieu regnefur

les hommes. Ce qui s’enfuit encore

deceque nousenavons dit au Chapi

* * trc

*
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tre 4, où nous avons montré claire

ment que les decrets de Dieu font

eternels & d’une neceſſité inevitable,

& qu'il eſt impoſſible de le concevoir

comme un Prince qui preſcrive des

loix aux hommes. C’eſt pourquoy de

quelquefaçon que nous confiderions

lesenſeignements divins, foit du co

fté de la nature, ou des Propheties,

nous trouverons que leur obligation

n’est point immediate , mais que ce

n’eſt que par le moyen des fouverains,

& par conſequentque ce n’eſt que par

eux que le regne de Dieu est eſtabli

fur les hommes, & qu’il a foin de ce

quilesconcerne felon les loix de la ju

ftice & de l’équité, ce qui ſe prouve

encore par l'experience, vů qu’il n’y

a nulle juſtice que dans les eſtats ou

regnent des Rois juſtes, & que hors

de là (pour repeterencore icy les pa

roles de Salomon)un meſme accident

arriveaujuste, & à l’injuſte, au pur

&à l’impur. D'où la pluspart de ceux

qui ont crû que Dieu gouverne les

hommes immediatement par luy meſ

me, & que tout l’univers ne roule }

& n’eſt fait que pour eux, ont pris oc

cafion de douter de la providencedi

vine. Puisdonc quela raiſon · &l'ex

- perience
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erience demontrent clairement que

} decrets de Dieu dependent des

puiſſances fouveraines , il s'enfuit

neceſſairement qu’il n’appartient qu'à

elles de les interpreter, il reſte à voir

de quelle maniere, & c'est ce que nous

allons faire , auſſi bien eſt il temps de

prouver que le culte exterieur de la re

ligion, &tout exercice de pieté doit

s’accommoder à la paix & au biende

la Republique fi nous voulonsque l'o

beiſſance, que nous devons à Dieu,

luy foit agreable. Car cela eſtant de

montré, je ne vois pas que l'on puiste

douter, que les Souverains ne foient

les ſeuls qui doivent decider de la foy

& de la pieté.

La pieté envers la patrie eſt fans

contredit la plus fainte, & la plus le

gitime que l’homme puiſſe avoir, vů

qu'où il n’y a point d'empire rien de

bon ne peut ſubſiſter, & que l’on n'y

est point en feureté fi le vicey regne

impunément ; d'où il s'enfuit que

c’eſt une impieté de faire du bien au

prochainau prejudice de la Republi

que, &qu’au contraire c’eſt une oeu

yre pieuſe & fainte d'avoir eſgard au

bien public au prejudice du prochain.

Par exemple c'eſt une bonne oeuvre de

don
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is

đonner mon habit à qui me veut ofter

mon manteau, cependant fi cela eft

defendu par les loix de l'Estat comme

une choſe pernicieuſe, bien loin d'ef

tre un crime c'eſt une bonne aćtion

d’appeller cethomme en justice quoy

qu'il y aille de fa vie ; c'eſt pourquoy

on celebre le fameux Manlius Tor

quatus qui eut autrefois le courage de

facrifier ſon fils au falut de la Republi

que , d'où il s'enfuit que le falut du

peuple eſt la loy fouveraine qui doit

fervir de regle à toutes les autres foit

divines ou humaines: mais comme il

n’appartient qu'au Souverainde deter

miner de cequi est du falut du peuple,

& de la feureté de l'Eſtat, & ordon

ner enfin ce qu’iljuge luy eſtre neceſ

faire, il est conſtant qu'il n’appartient

auffi qu’à luy de determiner comment

il faut que chacun aime fon prochain »

c’est à dire de quelle façon nousde

vons obeïr à Dieu ; & voilà comment

il est fort aifé de comprendre que les

puiſſances fouveraines font establies

pour interpreter la religion ; & que

nul ne peut s'acquitter de l'obeïſſance

qu’il doit à Dieủ qu’en accommodant

1e culte exterieur de la religion à la

paix de la Republique, & par confe

· , quent »
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quent, qu'en executant tout ce qu'il
E aux fouverains de commander,

ar puisque tous les hommes fans ex

ception font obligez d'aimer leur pro

chain , & de nefaire tort à perſonne,

il s’enfuit qu’il n’eſt pas permis d'affi

fter quelqu’un au prejudice d'unautre,

beaucoup moins de la Republique, &

qu’enfin nul ne peut aimer fon pro

chain felon la loy divine qu’enconfor

mant fa pieté & fa religion aux in

tereſts communs. Mais comme les

particuliers n’ont pas le don de pene

trer dans lesbeſoins du peuple , ny de

diſcerner ce qui luy bon ou mau

vais que parles edits du fouverain, au

quel ſeul appartient la deciſion du bien

public, il eſt conſtantque laveritable

pieté, & l'obeïſſanceque nous devons

à Dieu dépendent de la foûmiffion &

du reſpeċt que nous avons pour leurs

edićts. Confirmons cecy par la prati.

que. Il n'est permis à aucun ſujet de

donner ſecours à celuy qui eſt con

damné à la mort, ou declaré ennemi

par le fouverain» ſoit que le criminel

foircitoyen ou estranger, homme pu
#:: blicou privé. Et c'est pour cela qu’en- ||

::: : qu'il fûtcommandéaux Hebreux |

d'aimer leur prochain comme eux||

meſ

- |
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meſmes , ils eſtoient neantmoins

obligez de dénoncer au juge celuy

quiauroit peché contre la loy, & meí- c .7.

mes de le tüer s’il eſtoittrouvé digne v 7.

de mort. D’ailleurs nous avons vẫau

Chap. 17.qu’il falloit que les Hebreux

pour conferver leur liberté & leurs

conqueſtes accommodaffent leur Re

ligion à leur ſeule Republique,&qu'ils

fe ſequeſtrafient des autres peuples &

nations, c'eſt pour quoy illeurestoit

dit d'aimer leur prochain, & de haïr „...cz.

leurs ennemis. Mais depuis la chûte de , s.

la Republique, & qu’ils eurent eſté

menez captifs en Babylone, Jeremie

les exhorte à chercher la paix de cette

ville; & Jeſus Chriſt meſme les

voyant diſperfez par toute la terre

* leur enſeigne, que tous les hommes

devoient eſtre dorėnavant l'objet de

leur pieté. Preuve evidente que

l’on a de tout temps accommodé

la Religion aux interests d'Estat.

Or fi l'on me demande dequelleau

torité les Diſciples de Christ , lef

quels n'eſtoient qu'hommes privez,

prefchoient la Religion?Je répondray

qu'ils le faiſoient envertudu pouvoir

que Jeſus Chriſt leur avoit donné fur

les eſprits immondes: carnous avons.
}; montré

|

;
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montré au Chapitre 16. que nulnefe

peut diſpenſer de garder la foy à fon

Souverain,quelque tyran qu’il foit,ex

cepté celuy à qui Dieu auroit promis

par revelation certaine de luy donner

un fecours extraordinaire pour reſiſter

ala:C. à ce Tyran: d’où vient que l'exemple

***“ des Diſciples ne doit estre imité de

perſonne qui n’ait auffi bien qu'eux le

don de miracles, & qui ne foit dif

zu c. penſécomme eux decraindre ceux qui

*** tuënt les corps; vû que fi lesparoles

de Jeſus Chriſt eſtoient generalement

pour tous les hommes, il n’y a point

- d’Estat ou l’on pût eſtre en feureté ; &

is ce que dit Salomon dans ces Prover

bes, mon fils Crain Dieu de le Roy,

feroit une fentence impie ce que nous

n’avons garde de croire. C'eſt pour

quoy il faut avoüer que cette autorité

que Jeſus Chriſt donna à ſes Diſciples

eſtoit une faveurparticuliere qu'il leur

faiſoit , & qu'en cela nul n’a droit de

lesimiter. Pour cequi eſt des raifons,

par où nos adverſaires pretendentfe

parer le droit canon du droit civil, &

foûtenir que celuy cy depend des Sou

verains & l’autre de l’Eglife Catho

lique& Univerſelle;ce font des raiſons

fi frivoles qu'elles ne font pas dignes

- qu’on

|
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u’on s’amuſe à ime. Je diray

ſeulement que c'eſt eſtre bien aveuglé

y que d'appuyer ſur l'exempledu grand

* Pontife des Hebreux une opinion fi

iſ feditieuſe , à la perſonneduqueleſtoit

# annexée l'adminiſtration des choſes

e faintes: comme fi Moyſe (qui eſtoit

4 demeuré Souverain & le ſeul arbittre

# de toutes choſes) n’eut pas donné ce

y pouvoir aux Pontifes, & ne fe fût

# pas reſervé l'authorité de les en priver.

s Car il donna le Pontificat non ſeule

ment à ſon frere Aaron , mais meſmes

2 à ſon fils Eleazar; & à ſon neveu

Phinée; dignité dont les Pontifes

2 estoient tellement revestus qu'ils ne

4 pastoient.que pour les ſubstituts de

Moyſe, c'esta diređu Souverain, Car

a comme nous avons des ja dit Moyſe

n'éleut point de fucceſfeurs pour

regnerapresluy, mais ildiſpenſatelle

ment toutesles charges de la Republi

que queceuxqui commandérent apres

ſa mort n’e oient reputez que ſes

Lieutenants leſquels dominoient come

me s'il n’eût eſté qu’abſent. J’avouë

que ſousleſecondTempleles Pontifes

: eſtoient fouverains, mais ce ne fut

3 § avoir envahi la principauté.

*

dé

i bien que le Pontificat eſtoit alors
UI}C
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une charge qui dépendoit de l’autho

rité fouveraine, dont les Pontifes n’ont

jamais esté en poffeſſion qu’en qualité

de Princes & depuis leur uſurpation.

Davantage il eſt certain que toutesles

chofes ſacrées eſtoient comme un

droit Royal & qu’elles depen -

doient des Rois, horsmisqu’ils n’o

zoient pas toucher aux ornements du

Temple,à cauſe queceux qui n'eſtoient

pas de la race d'Aaron eſtoient reputez

profanes. Ce qui n’est point de confe

quence pour les Chreſtiens , c’eſt

pourquoy il eſt hors de doute queles

choſes faintes d'aujourd'huy(dont l'ad

miniſtration eſt annexée à certaine

maniére de vivre, & non commeau

trefois à une famille particuliere, dont

par conſequent, les Souverains ne

doiventpointeſtre exclus commepro

fanes) il est dis-je hors de doute que

les chofesſacrées ne font que du reffort

de ceux qui ont l’authorité en main,

& que nul ne peut les adminiſtrer,

ny pourvoir l’Egliſe de ministres,

ny determiner de fes fondements

& de fa doćtrine , ny juger des

moeurs , ny refoudre qu’elles font

les bonnes & les mauvaiſes, ny

excommunier, ny enfin avoir foin

* ** · des
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des pauvres que par leur permiſſion,

& par leur ordre. Chofe non ſeule

ment veritable & fenſible (ainſi que

nousvenons de le prouver, mais ab

folument neceſſaire au falut de la Re

publique &à la Religion. En effetqui

nefçait ce que peut ſur le peuple l'au

torité Eccleſiaſtique? & qu'elle s’eſt

acquis un empire fi abſolu qu’il ſuffit

de l'avoir pour attirer à foyles eſprits

& les volontez. Par conſequent c'eſt

:4 partager l'Empire que de l'oſter aux

į, Souverains, & efmouvoir commeau

:: trefois entre les Rois & les Pontifes

i des diſcordes & des diffenſions dont

s on ne voit jamais la fin;joint (comme

if nous avons desja dit) que c’eſt ſe faire

un chemin à l'Empire. En effet fans

celague peuvent ils refoudre & deter

miner ? rien fans doute ny dansla paix,

; ny dansla guerre, s’il faut qu’ils s’en

rapportent aux deciſions de ceux qui

º pretendent leur apprendre fi ce qu'ils

jugent utile & neceffaire, eſt bon ou

mauvais.Mais au contrairetoutdépen

2 dra de l'autorité de celuy lequelaura

droit dejuger, &de determinerde ce

; qui est bon ou mauvais, licite, ou il

licite. De tant d'exemples qu’on a vů

' de cecy dans tous les fiecles, je n’en
: Y cite

:

|

É

V



(566) |

citerayqu’unquiſervirapourtous. Par

cequ'on acedé au Pape l'autorité Ec

clefiastique, on l'a vů empiéter peu

à peu fur celles des Rois, & s'élever

enfin fi haut qu’en dépit des Monar

ques, furtout des Empereurs d’Alle

magne, ila eſtendu fa puiſſance auffi

loinqu’il l'afouhaité, fansque lesef

forts de ceux-cy ayent fait autrechofe

qu’augmenter fonautorité juſques-là,

- que les Eccleſiastiques ont fait d’un

feul trait deplume ce que n’a pû aucun

Roy nyparle fer ny par le feu; tantil

eft veritable que rien n’eſchape à fa

puistànce, & qu’il importe extréme

ment que les Souverains fe refervent

cette autorité. Que ſi nous voulons

rappeller icy les reflexions que nous

avons faites au precedent Chapitre, }

nous trouverons que la religion & la

pieté entireroient un tresgrand avan

tage; carquoy que les Prophetes fuf

fent divinement inſpirez , n'estant

neantmoinsqu'hommes privez, la li

berté qu’ils prenoient de donner des

avis, de reprendre, & de crier con

tre la licence des moeurs faiſoit plus de

mal que de bien , & quelqu’inſpi

ration qu’ils euffent pourcela, cepen

dant les menaces ou lesjuſtes ſuppli

CCS
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cesque leur faifoient fouffrir les Rois,

les rendoient fages , & plus retenus.

Un autre inconvenient qui reſultoit de

ceque les Rois n’avoient pas cette au

torité, c’est qu’il leur fervoit fouvent

de pretexte pour abandonner la Reli

gion , & la pluspart du peuple avec

eux, ce qui s’eſt vů depuis auffi fre

i quemment chez les Chreſtiens pour

| le meſme ſujet qu’autrefois parmi les

#

|

! Hebreux. Maisme dira quelqu’un, fi

, les Souverains font meſchants, quiſe

; ra ce qui vangera la querelle de Dieu ?

, ou, qui prendra l'intereſt de la reli

gion ? est-il juste que des impies en

4 foientlesinterpretes? Maisje deman

f: deray à mon tour, fi les Eccleſiaſti

, ques (qui font hommes comme l'on

: , hommes privez & qui ne fe

doivent meſler que de ce quilestou

g che) font gens vicieux & fans pieté,

eft-iljuſte que la foy dépende de leurs

deciſions ? J’avouë que fi les Souve

rains de quelque genre que ſoit leur

puistance veulent faire tout ce qu’ils
peuvent, toutirafens deſſus deſſous.

tant à l'eſgard des choſes faintes que

;ä profanes , mais il faut avoüer

auffi que ce fera encorebien pis fides

hommes privez fe veulent infolem

z Y 2 ment
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ment attribuer l'autorité divine; c'eſt

pour quoy en la refuſantaux puiſfànces

fouveraines, bien loin d’éviter, c’eſt

augmenter un mal qui leur fert fou

vent de pretexte (auffi bien qu’aux

Rois des Hebreux à qui elle eſtoit de

- * feriduë) de devenir meſchants , &

donner occaſion au bouleverſement

. de l’Eſtat, qui d'incertain & contin

gent , devient certain & neceſſaire.

Avoüons doncque tant à l’eſgard de la ||

verité que de la feureté d'un Empire,

& de l'accroiffement de la pieté, l’au

torité des choſes faintes n'eſt duê

qu'auxSouverains , & qu’il n’appar

tient qu'à eux d'en eſtre les vangeurs,

&lesinterpretes. D'où il s'enfuit que

ceux-là font les veritables miniſtres de

la parolede Dieu qui n’enſeignent au

la de pieté que par

de ouverain , & felon

qu’il le juge plus expedient pour lebien Xp P

Il reste maintenantà voir pourquoy

. les differents ſur ce ſujet font éterneis |

- parmi les Chreſtiens , cette matiere

n'ayant jamais eſté controverſée que

' je fçache,chez les Hebreux. Certes il

eſt ſurprenant qu'une question fi ma

nifeste & fi neceſſaire aittoûjours esté

eo |
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#
en diſpute , & qu'on l'ait tellement

conteſtéeauxSouverainsqu’ils n’ayent

pû en ufer qu’au prejudice du repos

de l’Eſtat & de la Religion ; s'il n’y

avoit point de moyen d'en découvrir

la fource, j'avouërois franchement

que tout ce que nous avons diten ce

Chapitre, n’eſt que fpeculatif, & de

ces fortes de ſpeculations qu’on ne

peut reduire en pratique ; mais pour

peu que l'on confidere les commence

mentsdu Chriſtianiſme , il eſtaifé de

la connoiſtre. Car ce n’a pas eftédes

Roisqui ontjetté les premiers fonde

mentsde la Religion, mais deshom

mes privez, qui malgré ceux dont ils

eſtoient ſujets s'ingererent de la pre

fcher à des Egliſes particulieres, d’y

eſtablir & adminiſtrer de faints offices,

& qui furent les ſeuls à diſpoſer &à

ordonner de tout fans fe foucier des

Souverains; & commeil y avoit long

temps quelareligion estoit divulguée

& eſtablie lors que les Eccleſiastiques

commencerent à l'enſeigner aux Prin

ces & aux Potentats felon leur pro

pres déciſions; ils n’eurentpasdepei

ne à perſuader qu’ils en eſtoient les

doćteurs& les interpretes, & à ſe fai

re reconnoistre paſteursde l'Eglife, &

Y COIIl



|

EHEEFE

(51o).

comme vicaires de Dieu; & de peur

queles Rois ne s’emparaffent de cette

autorité, ces bonnes gens eurent foin

de défendre par un decret exprez le

mariage au Chef de l’Egliſe. Ajoûtez

à cela qu’ils avoient tellement aug

menté & embroüillé les articles de

foy, qu'ilfalloitque celuy qui ende

voit eſtre l'interprete fåt bien verſé

dans la Philoſophie & dans laTheo

logie pour démeſler un labyrinthe de

queſtions inutiles , employ frivole

qui ne peut convenir qu'aux perfon

nes privées, & à des gens qui opt

beaucoup de temps à perdre. Mais

parmi les Hebreux il en alla tout au

trement, çar l’Egliſe & la Republi

, que commencerent en meſme temps,

x & Moyſe quien estoit & le Chef&le

Souverain, eſtoit auſſi le doćteur du

peuple, & c’estoitluy meſme quien

ſeignoit la religion, & qui ordonnoit

des choſes faintes, & des miniſtres.

Ce qui fut cauſe que le peuple avoit

l'autori é Royale en veneration fingu

liere, & queles Rois ſe conſerverent

un Plein pouvoir, ſur les chofes fain

tes. Carbien qu'apres Moyſe perſon

ne ne fût abſolu , le Prince neant

moins avoit droit d'en refoudre auffi

- - bien
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bien que de tout le reſte, & le peuple

pour s’en inſtruire n'eſtoit pas moins

tenu de s’addreſſer au Juge fouverain : .

qu'au Pontife. Davantage quoy que

les Rois n’euffent pas un pouvoir eſgal

à celuy de Moyſe; toutefois la diſpen

fation du ſacré miniſtere, & le choix

des Levites dependoit de ordon

nances. Car le Temple fut édifié ſur

le modeleque Daviden avoitconceu,

&ce fut luy meſme qui choifit d'entre is,

les Levites vingt quatre mille chan- **

tres, quide fix mille autres fit les uns

juges; & les autres prevòts , & qui ſ’

eſtablit enfin quatre mille portiers& * .

autant d’organiſtes. Apres, il en fit

pluſieurs Corps , dont il choifit les

principaux pour fervir chacun à ſon

tour, en fuite il distribua les ſacrifica

teurs avec le meſme ordre. Mais pour

éviter un détail qui ne pourroit eſtre

qu’ennuyeux, je renvoye le lećteur

au 2. livre des Chroniques, où il eft

dit que le fervice de Dieu fè faiſoit dans c. s.

Je Temple felon l'instrućřion de Moyſe *" '

par l'ordonnance de Salomon , gở que ce

Roy executa le commandement de David ***

fon pere dans les departements des ſacri

ficateurs felon leurs ministeres , & des

Levitesfelon leurs charges. Et enfinau

Y 4 ver
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verfet 1$. L’hiſtorien dit en termes

exprés, qu'on n'obmit rien des ordres

du Roy touchant les fàcrificateurs & les .

Levites, en nulle affaire, my aux tré

fors de l'eſpargne. D'où il s'enfuit, &

des autres hiſtoires des Rois , que

ceux-cy estoient les Arbitres de la

pratique de pieté, & de religion » &

qu'ils diſpoſoient des choſes faintes.

Quant à cequej'ày dit qu'ils n'avoient

pas comme Moyſe l'autorité d’élire

un Pontife, de conſulter Dieu imme

diatement pareux meſmes, ny de con

damner les Prophetes qui propheti

foient de leur vivant , je ne l'ay dit

qu’en vuë du pouvoir que ceux-cy

avoient d’élire un nouveau Roy, &

de pardonnerle parricide: & non pas

qu’il fût permis d'appeller un Royen

justice, & d’agir juridiquement con

tre luy s'il arrivoit qu’il entreprit quel

que chofe contre les loix. C'eſt pour

quoys'il n’y eût point eu de Prophete

qui eût ce privilegedela part de Dieu,

il ne fe fût trouvé aucun obſtacle à

leur puistànce, & leur droit eût esté

eſgal ſur les choſes faintes, & fur les

civiles; & par cette raiſon lesSouve

rains d’aujourduy n’ayant point de

Prophetes, ny d'obligation d’en re

- COIlº
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e onnoistre (les lóix des Hebreux de
|f, les regardant point) l'ont abſoluë en

core qu'ils foient mariez, & l’auront

toûjours pourvấfeulement qu'ilsem

} Peſchent que les dogmesde la religion

ne montent à l'infini , & ne ſoient

} u par le meſlange des autres

| 1ciences. *

: C H A P I T R E XX.

; Rue dans une Republiquelibre il
La doit estre permis d'avoir telle

# opinion que l'on veut, & mef:

: imes de la dire.

// S I l'on pouvoit arrester les Eſprits,

& lesreprimer commeles langues,

* il n’y auroit ny violence ny tyrannie »

car Ies ſujets n’auroient póint d'autre

volonté que celledeleurs Princes, n’y

d'opinion qui ne dépendit deleursdé-

crets. Maisil est impoſſible (ainfique
* nousl'avons fairvofau Chapitre 17.)

# d’áflervirtellement l'Eſprit qu’il n'ait

& aucune liberté, vůquenul nefe peut
8 défaire de fondroit'naturel , c'eſt à

$ dire de la faculté de raiſonner &deju

* ger avec liberté de toutes choſes, &

' ! Y 5 qu'on
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qu'on ne peut meſme l'y contraindre. |

'Ainſi , gourmander les Eſprits , &

leur ofter la liberté de juger du vray &

du faux, du bon & du mauvais, du

juste & de l’injuſte, c'eſt uſurperleur

liberté , & regner tyranniquement,

parce que tout cela eſt un droit dont

perſonne ne ſe peut défaire encore

le voulût, le demeure d'accord

qu'ilya d'infinis moyens de préoccu

per les Eſprits, & qu'ils peuvent dé

pendre aveuglément de la volonté de

quelqu'un: cependant il y atoûjours

quelque exception dans cet aveugle

ment, car nous voyons par experien

ce que chacun abonde en fon ſens, &

que les ſentiments font auſſi diversque

les goufts. Si Moyſe qui avoit gagné

l’Eſprit du peuple non par ruſe ou par

artifice, mais par une vertu toute di

víne dont il eſtoit doüé au rapport de

la renommée , ne pût neantmoins

éviterles interpretations finiſtres, ny

empeſcher les murmures& les revol.

tes » commentlepourroient les autres

Monarques ? je nė parle exprés que

des Monarques , vû que la choſe eſt

entierement impoſſible dans les De

mocraties où la domination eſt parta

gee.

Encore
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Encore donc que l’autorité des Sou

verains n'ait pointde bornes, & qu'ils

paffent pour les Arbitres & du droit&

de la pieté, jamais neantmoins ilsne

pourront ofter à leurs ſujets la liberté

dejuger de tout, &d'eſpoufer telfen

timent & telle opinion qu’ils voụ

dront. Il eſt vray qu’ils peuvent tenir

pour ennemis ceux qui font d'opinion

contraire, mais il ne s'agit pas icy de

leur pouvoir ; mais ſeulement de l'u

tile & du neceſſaire. Carj’avouë qu'il

leur eſt permis de regner en Tyrans,

& de punir leurs ſujets du dernier ſup

plice pour une cauſe tres legere, mais

outre que ce procedé eſt contre la

droite raiſon, il choque fi viſiblement

les intereſts d'Eſtat, que l’on peut nier

que leur puiſſance s'eſtende juſques là,

& par confequent que leur droit ſoit

abſolu , puisque ce droit (ainſi que

nous l'avons fait voir) eſt limité& de

terminé par leur puiſſance. - *

S’il ne nous est donc pas permis de

renoncer à la liberté de juger & de

croire tout ce qu’il nous plaiſt, cha-

cun eſtant de droit naturel maiſtre ab

folu de fes penſées; il s'enfuit qu'on

ne peut tenter avec ſuccez d'obliger

ceux qui font de contraire opinion à
Y 6 . Ilę.
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ne parler que conformément aux or

donnances des Souverains » vů qu’il

eft impoſſible meſme aux plus ſages

de ſe taire, & que c'eſt un vice ge

neral que de trahir fes fentiments

dans les choſes les plus importan

teş, & par conſequent qu’il eſtinjufte

d'oſter la liberté de dire & d'enſeigner

fes opinions. Mais quoyque cette li

berté ne puiſſe eſtre opprimée, je ne

nie pourtant pas que la fupréme ma

jeſténe puiſſe estrelezée par les paro

les auſfibien quepar les effets, & que

s'il eſt impoſſible d'aneantir cette li

berté, il nefoit pernicieux deluy don

ner trop d'eſtenduë ; voyons donc

maintenant quels font les droits de fa

jurisdićtion, & comment on en peut

uſer faufl'intereſt des Souverains , &

la paix de l'Eſtat.

Apresce que nous avonsditcy-deſ

fus desfondements de la Republique,

on ne peut revoquer en doute que fa

finprincipale n’eſt pas dedominer, ny

de tenir les hommes dans la crainte

& de les foûmettre à un autre ; mais

que c'eſt au contraire de les guerir de

leurs apprehenſions , & d’avoir efgard

àleurfeureté autant qu'il eſt impoſſi

ble» c'eſt à dire defaire en forte que

- 5 - chacun
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chacun puiſſepar ce moyen conferver ·

fondroit naturel fans prejudicierà per

fonne. Ce n'eſt pas dis-je la fin des

Republiques de metamorphofer des

hommes raiſonnables en beſtes ou en

machines, mais au contraire de con

tribuer à la liberté des fonćtions du

corps& del’Eſprit, de leur laiſſer l’u

fage de la raiſon libre, & debannir de

leur commercela hayne, la fraude, la

colere , & la mauvaiſe intelligence.

En un mot c'est la liberté qui eſt la fin

des Republiques. Enfin nous avons

vû que pour élever un Empire , , il

falloit neceffairement que l’autorité

demeurât ou à toutela communauté ,

ou à une partie, ou à un feul. Car

comme les opinions font diverſes &

uechacun applaudit aux fiennes , il

pour vivre en reposque chacun

renonçât au droit d’agircomme illuy

plaiſt. Ainfice n'est qu’au droit d'agir

que l'on a renoncé, & non pasà ce

luy de raiſonner, & de juger; c'eſt

pourquoyl’on ne peut agir contre les

edits des Souverains fans choquer leur

puistànce, mais la liberté du juge

ment & des opinions ne leze point

leur Majesté, ny par conſequent cel

le de les dire & deles enſeigner, pour:
- - - - * Vul
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vû que cela fe faffe fans fraude, fans

colere, fans haine, & fans deffeinde

faire paffer fes opinions pour des ar-

rests. Par exemple fi l’on rencontre

qu'une loy repugne au bon ſens, &

que l'on confeille pour ce ſujet de l'a

bolir, pourvû que ce ſoit en foûmet

tantfonjugemènt à celuy du Souve

rain (auquel ſeul appartient de faire&

d'abolir les loix) & que l'on n'entre

prenne rien contre ſes ordonnances,

bien loin de pecher en cette rencon

tre, c’eſt en uſer en bon citoyen, &

rendre ſervice à l’Eſtat; maisfi au con

traire on le fait pour inſulter au Magi

ftrat , & pour rendre fa conduite

odieuſe » ou que l'on s’efforce d’abo

lir les loix, c'eſt estre rebelle & per

turbateur. Et par là nousvoyonscbm

me l'on peut fans lezer les droits &

l'autorité des Souverains, c’eſt à dire

fans troubler la paix &le repos de la

Republique dire & enſeignerfesfen

timents; à fçavoir en leur laiſſant la

conduite de la police fans s’oppoſer à

leurs edićts, quoy qu'ils ſoient con

traires à nosopinions, & qu’ils nous

femblent injuſtes, n’y ayant point

d'autre moyen d'estre juſte &pieux :

car comme la justice dépend de la dé

- ', ciſion
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ciſion des Souverains, il est impoſſi

ble d'eſtre juſte à moins que de vivre

felon leurs decrets. Et comme il n'eſt

point de pieté pareille à celle qui con

cernela tranquillité de l’Eſtat, celuy

cy d'ailleurs ne pouvant ſubfifter fi

chacun prétend eſtre l’Arbitre de fa

conduite, il s’enfuit que c'eſt uneim

pieté de s’oppoſer aux ordres de fon

Souverain, vû que cettelicence feroit

la ruine de la Republique. Davanta

geil est impoſſible que nous pechions

contre nôtre propre raiſon en obeiſ

fant au Souverain , puiſque c’eſt elle

qui nous a incitez à nous aſſujettir à

fes loix : confirmons le par la pratique.

Dans les aſſemblées ſoit fouveraines

ou fubalternes , il eſt bien rare que

tous les membres y foient d’un meſme

âvis, cependant tout s’y fait du con

fentement tant de ceux qui ont opiné

contre,que des autres. Revenons à nô

tre ſujet. Apres avoir montré par les

fondements de la Republique com

ment la liberté de juger ne repug

ne point à l'autorité des Souverains;

determinons par la meſme régle

quelles opinions font feditieuſes » à

fçavoir celles que nul ne peut avoir

fans rompre l'accord parlequelilavoit
renon

*
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renoncé au droit d'eſtre l’Arbitre de fa

conduite exterieure. Comme par

exemplefiquelqu’un foûtenoit quele :

Souverain n’eſt point Maistre de fes

aćtions , que la promeffe n’engage

perſonne, ou que chacun peut vivre

comme il luy plaiſt, & choſes fem

blables qui repugnent direćtement à

l’accord dont nous venons de parler,

je dis que cet homme eſt feditieux,

non tant pour ce qu’il juge &qu'il rai

fonne de la forte que pour la nature de

ce raiſonnement qu'il ne peut former

qu'il nevioletacitement ou expreſſé

ment la foy à fon Prince; d'où vient

que les opinions qui ne vont pointjuſ

qu’à la rupture de l'accord, comme

lavangeance, la colere, &c. ne font

point ſeditieuſes, fi ce n'eſt peut-estre

dansles Republiques à demi-corrom

uës, où les ſuperſtitieux & les am

itieux qui ne peuvent fouffrir les

hommes francs & ingenus fe font ac

quis tant de credit qu'ils ont plus de

pouvoir ſur l'Eſprit du peuple que

n'ont les Souverains ; ce n’est pas

qu'il n’y ait d'autres opinions , qui

pour netoucher fimplement& en ap

- parence quele vray & le faux, ne Taif

fent pas d'estre publiées à mauvaiſe

- fin
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fin. Mais c’eſt de , nous nousfom

mes expliquez au Chapitre 15. où

nous les avonstellement determinées

le regne & la liberté de la raiſon

ubfiste toùjours. Enfin fi nous confi

derons que la foy des ſujetsenversla

Republique comme envers Dieu ne

fepeutconnoiſtre que par les oeuvres,

à fçavoir par la charité envers le pro

chain, nous ne douterons plus qu’u

ne Republique bien ſaine ne laiſſe à

un chacun la meſme liberté de raiſon

ner quela foy permet, (ainfi que nous

l'avons fait voir. J’avouế que cetteli

berté a fes inconvenients: mais y eût

iljamais d’inſtitution fi ſagement eſta

blie , qui en fût exempte ? met

tre des bornes à toutes choſes, & les

contraindre par la rigueur des loix,

c'eſt plutostirriter le vice, quelecor

riger; il faut neceſſairement permet

tre ce que l'on ne peut empeſcher,

$ qu’il foit fouvent prejudiciable.

’envie , l’avarice , l'yvrognerie &

autres ſemblables font la fource de

beaucoup de maux ; cependant onles

fouffre par ce qu’il n'y a pointdeloix

affez fortes pour les empeſcher ; à

plus forte raifon doit on laiffer la liber

té du raiſonnement, puiſque e
- - GCUI•
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fećtivementune vertu ,.& un don de

nature que nul ne nous fçauroit oster.

Joint qu’il n’en peut reüſſir aucun mal

que l'autorité des Magiſtrats ne puiſſe

eſtouffer dés fa naiſſance (ainſi que

nous allons bien-toft voir) & qu’elle

eſtenfin importante & tres neceſſaire

pour les ſciences& pour les arts, qui

ne peuventeſtre cultivez avec ſuccez

que par ceux qui fontlibres de preju

gez& de contrainte. -

Mais quoyque cette liberté pût estre

opprimée, &lesſujetsreduitsau point

de n'ofer ſeulement ouvrir la bouche

que par la permiſſion des Souverains,

jamais pourtant ils ne viendront à

bout d'eſtreles Arbitres de leurs pen

fées; vůque fi cela eſtoit poſſible, il

s’enfuivroit que l’on parleroit à toute

heure contre fa penſée, & par confe- |
quent que la foy fi neceſſaire à la Re

publique fe corromproit en forte que

l'on ne verroit plus que diſſimulation

& perfidie, d’où naiſtroient les rufes,

les fourbes , & l’aneantiffement des

, arts. Mais tant s'en faut que les edits

des Souverains puiffent arrefter les

| langues , que c'eſt au contraire un

| moyen deleur faire prendre plus de li

cence, non pas celles à la verité des

flateurs,
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flateurs, des avares, & de ces infen

fez qui mèttent leur felicité à contem

argent đans leurs coffres ou à

remplir leur ventre, mais de ceux que

les bonnes moeurs , l'integrité & la

vertu ont élevez àun genrede vie plus

noble, & à une honneſte liberté. La

constitution des hormmes eſt telle que

rien n’eſt fi rude à la pluspart que de

voir paffer pour criminelles des opi

nions qu’ils tiennent pour les verita

bles, & d'eſtre condamnezpour des

, choſesquieſchauffent lezele& la pie

té envers Dieu, & envers les hom

mes; d’où naiffentles pretextes de de

. tefter les loix, de murmurer contre

les Magistrats, & d'attenteràleurper

fợnne, tant les hommes ſont perfụa

dez que c'eſt une loüable aćtion que

de ſe mutinerpource ſujet, &decom

mettre les plus execrables forfaits.

Donc la nature deshommeseſtanttel

le , il s'enfuit que les loixquidéfen

dent les opinions, ne reĝardent point

les meſchants , mais ceux qui font

francs & genereux , & qu'elles font

plutoſt establies contre ceux-cy que

pour reprimer les autres. Ajoûtez à

cela que ces loix font fort inutiles,

parce que ceux qui croyent leursopi
- I)4OIRS,
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nions, que l'on condamne, faines &

raiſonnables, n’y obeïront jamais, &

que ceux au contraire qui les croyent

fauffes , recevront ces loix comme

choſes faintes , & s’en prevaudront

tellement que le Magiſtrat n'en fera

plus le maiſtre, & qu'il ne les pour

roit plus abolir s'il en avoit envie.

Ajoûtez à cela les dedu&ions que

nous avonsfaites de l'hiſtoire des He

breux au Chapitre 18. &tout ce grand

nombre de Schiſmesdont l’origine eſt |

- duë aux loix dont les Magiſtrats fe

font fouvent fervis pour eſtouffer les

controverfes des doćteurs. Car fi

ceux-cy ne fe flattoient d’attirer à eux

& les loix & les Magistrats, de triom

pher de leurs adverſairesavecl'applau

diflement dupeuple, & de s'acquerir

de la gloire; il est certain qu'ils ne con

teſteroientpoint avec tant de chaleur,

& que leur animofité auroit quelques

bornes. Paffons de la raiſon à l'expe

rience, & nous verrons par une infi

nité d'exemples, que les loix qui pre

tendent de limiter les opinions, &

qui défendent de parler ou d'eſcrire

contre celles que l'on n’approuve pas |

ont esté instituées par une molle

eondeſcendanceaux crieries importu

D65
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| nes de certains inquiets, qui ne ſçau

z roient ſouffrir une maniere de vivre

: ingenuë &fans fard,& qui s'emparent

de l'eſprit dupeuple par des voyesindi

4 rećtespour fe fervir de fa furie contre

les gens qui leur déplaiſent. Ne vau

droit il pas mieux empeſcher ces des

# ordres, & prévenir l'infolence de la

multitude, que d'eſtablir des loix qui

ne peuvent fervir que de piege aux

: gens de probité, & par leſquelles la

, Republique_peut estre reduite à ne

pouvoirfouffrir ceux qui font profeſ

fion de franchife & d'ingenuité. Car

peut on rien imaginer de plus perni

2 cieux à un Eſtat, que d’exilerleshon

} neſtes gens comme des impies& des

ſcelerats, parce qu'ils font d'opinion

, contraire, &qu'ils ne ſçauroient dif

fimuler? qu'yatildis je de plus per:

nicieux que de declarer ennemis, &

de punir dudernier ſupplice ceux qui

nefontcoupablesque pour estrefrancs

& finceres, & que l'eſchaffaut (ſup

plice infame, & la terreur des me

ſchants) devienne un theatre pom

peux où l’on triomphe infolemment

de la vertuà la honte des Souverains ?

car ceux à qui la conſcience ne repro

che rien , ne craignent ny mo
iup
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fupplice, & comme ils fe fententin-i

nocents, ils font gloire d’expofer leur

vie pour unebonne cauſe , & d’eſtre

Martyrs de leur liberté. Que penfe

t-on doncavancer par leur perte ? &à

qui profiter par une telle inhumanité?

les fots enignorent la cauſe, les fedi

tieux l’ont en horreur, les honneftes

gensla reverent; ainfi cét exemple ne

peut fervir que pour exciter l'emula

tion de ceux-cy » & la flaterie des

autľCS,

Donc pour nepastomber dans lepie

ge que tendent les flateurs » & mettre

la foy en credit, pour regner équita

blement, & couper pié aux feditions

ił faut laiffer la liberté des fentiments ,

& faire en forteque pour eſtre divers

& contraires, ils n'engendrent pour

tant ny diſpute, ny defunion. A bien

peſer la chofe, il eſt certain quecette

fortedegouvernement est la meilleu.

re, & la moins fujette aux inconve

nients, puis qu’il n’y en a point qui

convienne fi proprement à la conſtitu

tion humaine, car nous avons mon

tré que dansl’Eſtat Democratique (qui

eſt le plus naturel de tous ») chacun

s’oblige à la veritéde regler fes aćtions

fuivant les ordonnances qui ſe font en

COIIls |
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commun , mais non pas de juger &

de raiſonner : c'eſtà dire queleshom

mes ne pouvant eſtred’un meſmefen

timent, ont paſſé accord entr'eux de

donner vigueur de loy à ce qui auroit

la pluspart des voix, en fe refervant

neantmoins l'autorité de l'abolir com

me ils le jugeront expedient. D'où

j’infere que plus on retranche delali

berté de juger, plus on s'éloigne de

l’Eſtat de nature, & par confequent

que c'eſt regneravec d'autant plus de

, violence; & pour montrer que cette .

3 liberté n'eſt ſuivie d'aucun inconve-

nient que l'autorité ne puiſſe éviter,

: & qu'il n'y a point d’autre moyen

3 d'empeſcher les hommes de fe nuire

* les uns auxautres; quoy qu'ils profeſ

# ſent ouvertement des opinions con

traires; je n’allegueray pour exempleº

que la ville d'Amsterdam, qui doit ſa

ſplendeur & ſon opulence que toutes

::1es Nations admirent à cette chereli

berté, car il n'eſt point de Nation fi

“eſtrange, ny de Sečte fi extraordinai

gre qui n'y vive paifiblement, & pour

confier fes biens à quelqu’un on n'est

En peine quedefçavoir s'il a du bien:

s'il n'enapas, & s'ileſt hommede

sonnefoy ou accoûtumé à tomp
- - Ul
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du reste on py? eſgard ny à Reli

gion » nyà Secte, ce ne ſervant de

Tien pour rendre une cauſe bonne Ou

mauvaiſe ".joint qu'il n’eſt point de

Sećte fi odieuſe » don: les fećtateurs

ils n’offenſent perſonne,

qu’ils vivente, honnestes gen)
foiént honorez. de la faveur & de

rotection des Magiſtrats. Au lieu

u autrefois les Estats n'eurent Pas

lůtost pris c nostance du differe:
d’entre les Remontrans » & leurs ad

verſaires quº l’on en vit naistre un

grand ſchif ; antileſtveritableque

toutes les loix qui fe fonttouchant la

Religion & Pour decider des contro"

ne font qu'irrite les Eſprits,

e que pluſieur deviennent

lusvicieux, & plus diſſolus, & que

les ſchiſmes n’ont jamais pris naiſſan

de l'amour de la verité(fource d'u"

é & de douceur) mais de trop

envie de dominer: ÉD’où il s’enfuit

manifeſtement que qui cenſu

rentlesefcritsº &quienflamme

un Eſprit defediji?" le vulgaireign9" |
rant contre les Eſcrivains , font les

feuls ſchiſmatiqu ? & non pas les

auteurs » qu1 n’eſcrivent ordinairº

mentque pour lesdoćtes, &quina!'

- pellen

|
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pellent que la raiſon à leur fecours.

Et que ceux enfin qui s'efforcent de

reprimer dans une Republique libre

ia liberté du jugement (choſe abſolu

ment impoſſible) font effećtivement

feditieux& perturbateurs.

Voilà ce que j'avois à dire pour fai

re voir 1. qu’il eſt impoſſible d’oſter

aux hommes la liberté de dire leur

fentiment. 2. que cette liberté ne pre

judicie nullement à l'autoritédes Sou

verains, &que chacun la peutavoir&

en uſer, pourvû que ce ne foit pas à

deffein d'introduire des nouveautez &

pour agir čontre les loix &les coûtu

mes de l'Eſtat. 3. que cette liberté

n’eſt point contraire à la paix de la

Republique, & qu’il n’en peut nai

ftre d’incónvenient qu’il ne foit aiſé

d'eſtouffer. 4. quela pieté n’en reçoit

2 aucun prejudice. 5. qu’il eſt entiere
* t • m n 2 - -

: mentinutile d'eſtablir des loix contre

des choſes quiſont purementſpecula
tives. 6. Que l'on ne peut enfin ban

nir cette liberté de la Republique que

l’on n’en banniffe en meſme tempsla

paix & la pieté; au lieu que fion fin

ferdit & que l’on faffe le procezaux

ɔpinions & non pas aux Eſprits qui

ont les ſeuls coupables, c'eſt marty

---- Z rifer

*

}
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riferlavertu, &donner des exemples

quìirritent la pieté des bons, & pro

voquent plus à la vangeance que l’on

n'en eſt eſpouventé. Ioint que de là

s’enfuit la corruption de la foy & des

arts , que les flateurs & les gens de

mauvaife foy font autoriſez, que les

adverſaires triomphent de voir leur

haine couronnée, & d’avoir pû avti

rer les Souverains à la profestioħ d'une

doćtrine dont ils paſſent pouries inter

pretes, d'où ils felicencient à uſurper

leur autorité, & n’ont point de honte

de ſe vanter qu’ils font élus immedia

rement de Dieu , que leurs decrets

font lesfeuls divins, & ceux des Prin

eespurementhumains, & par conſe

quent que ceux-cy doivent ceder aux

decrets divins, à fçavoir à ceux dont

ils font Auteurs , inconvenients qui

ne peuvent eſtre quetres pernicieux à

la Republique. C’eſt pourquoy je

concluë icy comme au Chapitre 18.

que le plusſeur eſtde ne fonder la pie

té & la Religion que fur la pratique de

justice & de charité, & que le droit

des Souverainstant ſur les choſes fain

tes que fur les profanes ne regarde

que les aćtions. Du reſte , qu'il

doit eſtre permis & d’avoir & de

pro

 

|
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profeffer telle opinion que l'on vou

dra. - - * .

C'eſt ce que j’avois entrepris de

traitterà fond dans cet ouvrage, &je

croism'en eſtre acquitté. Cependantje

roteſte que je le foûmets volontiers

à l’examen & au jugement de mes

Souverains , & que je donneray les

mains à la cenſure qu’ils en feront,

s’ils trouvent que j'y aye rien dit qui

repugne aux loix de l'Eſtat, ou au re

pos,& au bien du public: Jefçais qu’ef

tant hommejepuis errer, c'eſt pour

quoyj'y ay apportétoutela precaution

poſſible, & j'ay pris ſoigneuſement

garde de ne rien avancer qui ne foit

conforme à la pieté » aux bonnes

moeurs , &aux loix de ma Patrie.

F I N.

|
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Des matieres principales,

Contenues en ce Livre.

A.

ABimelech ouit une voix imaginaire.

Pag 7.

Abraham ne comprenoit pas l'ubiquité de

Dieu , ny que Dieu füt par tout.

53. & ſuiv.

Abraham confiderable pour fon obeiffan

ce, e3, non pas à cauſe que les penſées

qu'il avoit de Dieu fuffent fort rele

·vées. 54

Il vi voit en Ieruſalem felon les com

mandemens, le culte, les statuts, cś.

les loix de Melchiſedech. 78.

Abdias. 82.

Il fauva la vie à cent Prophetes. 481.

Abenhezra. 218. 236. & ſuiv.

Abfurdiřés moins à craindre dans la De

mocratie, qu'en tout autre gouver

32e272e22f, 4 I2

Adam ignoroit que Dieu fủt par tout.

- 32. & 33.

Dieu luy défend de manger du fruit

de l'arbre, é ce que cela ſignifie. 117.

Alliance de la connoiſſance é de l'amour

de Dieu éternelle, 94

Ambiguités. D'où vient qu'il s’en trouve

- - fagf7;
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tant dans la Bible. 2ο9. & ſuiv.

Amsterdam. « * 527. & ſuiv.

Anania. Sa Prophetie touchant le réta

bliſſement de Ieruſalem avoit beſoin

d'anfigne. 4. Os

Anciens Hebreux écrivoient fans points

6° fans accents. - 212/

Antiquités de Ioſeph , contraires à ca

que dit Ezechiel touchant Sedecias:

294 -

Antechrist est celuy qui perfecute les gens

de bien. 379-

-Angès. Eieutenans de Dieu. 39•

Apostolat. fur quoy fondé. * 32ý:

Apostres. Ils ont eu ordre de prefcher»

mais non pas d'écrire. 318. Leur Mif

fion n’estoit point bornée. 32o. Il n'ef

toit pas neceffaire qu’ils fußent éclai

rés d’une lumiere furnaturelle, 323,

324. Quelle est la fîn de leurs Epîtres.

là meſme. Chacun d'eux avait fa

maniere d'enfeigner. 326. Ils ont édi

fé ſur divers fondements. là meſme.

Ce qui en a reſulté. 327. En quoy ils

convenoient entre eux. à meſme.

Buelquesuns d'entre eux ont Philoſo

phé, cé les autres non- 328.

A quoy fe reduit ce que nous pouvºns

honnestementfouhaiter. 72»

Attributs. Quels font les attributs de
- / ,^

Dieu expreĪiment recommandés dans
r

Z. 3 l'Ef.
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· · FEferitare. 33$.

Are en Ciel. - l 69.

Aſaph donte de la Providenee. 164.

Augures des Gantiis estoient de vrays

Prophetes. 36.

Auteurs. De quelle importanee il est

de les connoistre. z 16, z17.

Autorité fur les chofes farrées n'est duë

qu'aux Souverains. iss.

Autoritéroyale en veneration finguliére

parmi les Hebreux. IIe

B.

Alaam. $3.

Balaam esteit doiếde grandes4ac

Hités. 48. Il esteit enclin aw bien. 83.

Il estoit Prophete de verité. 86.

Balak. 86.

Beatitude. En quoy confiste la veritable.

67.

Beasrude. Celle da sagent dépendpoint
de la Fortane. I21,

Bible. En quelfens Dieu en est l'auteur.

339. pourquoy diviſée en vieux c5.

nouveau Testament. 34 O.

Bible. Elle n'a pas está écrite par ordre

exprés pour tous les fécles. mais par

*hazard, é pour quelques perſonnes.

-- 341.

Breuve de cette verité, là meſme. &

fuiv,

Bible.
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Bible. Ce qui s’y trouvé d'obſcur, eu

qu'on peut ignorerfans bleſſer la cha

rité, ne touche point la Parele de

Dieu. 391.

Bien. En qaoy cenſiste le Souverain Bien.
1 O2•

Biens temporels estoient la promeſe que

Dieu fr pour l'obſeruance de la Loy.

|- * 76.

- C. -

C4 Dieu fe revels à luy comme

ignorant des chofes dn monde. 33.

Cananéens. 92.'

Cantique de Moyſe. I72.

Caufespremieres. Les moyens de les con

naistre dépendent de nous. 73.

Ceremonies inutiles c» indifferentes.

I o7, I 24.

ceremonies ne regardent point la loy di

vine. 124 •

Les luif n'y font point obligés apres la
chúte de leur Empire. I3Os

Pourquoy les Iuif, les gardent encore
à 13 T•

Ceremonies. Quel estoit le but des an

ciennes Ceremonies. " 138.

Ceremonies. Elles ne contiennent rien de

faint. là meſme.

chaque estre a droit d'agir fuivant f*
constitution naturelle. 4 & 2a

-- > Z. 4 Cha
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Chastiments de la Loy divine. T e 8.

chinois. Pourquoy ils fe laiffent creistre

iune touffe de cheveux au haut de le

teste. 96.

cinconstaness. Les miracles n’ont jamais

... estéfans circonstances. 171. & 184.

chroniques du vieux Testament, en quel

temps ont esté écrites. 239.

Chaſes purement ſpeculatives ne tou

chent point le droit divin. 482.

En quel fens une meſme chofe peut

estre appellée fainte ou profane. 333.

chofes remarquables furpluſieurs livres

de la Bible. 265. 266. & fuive

Chofes faintes: Leur administration

n'appartient qu'aux ſeuls Souverains.

3 O4.

Connoiſſance naturelle. Comment la con

noiſſance naturelle peut estre appellés

Prophetie. 2.

Connoiſſance naturelle mépriſée du vul

gaire. là meſine.

Connoiſſance naturelle. A quel égard el

le est auß certaine que la Propheti
*|

que. 3.

Connoiſſanee Prophetique pourquoy ap

pellée connoiſſance divine. 3G.

Connoi/Kance de Dieu dépend de la con

moistance des choſes naturelles. 1ø3.

Ruelle conneiſſance Dieu exige de tous

les hommes en general, 353.

Rus
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gue la connoiffance de Dieu est un doz

e3, non pas un commendement. 358,

Comtes de Hollande s’estoient pas Souve

rains. 488:

Culte exterieur de la Religion dois

s’accommoder à la paix de la Republi

que , fi l'on veut s'acquitter de l'o--

beiffance qu'on doit à Dieu. 499.

& fuiy.

- D. 2

Aniel ne peut rien somprendre enfes

revelations. 46. & ſuiv. Pourquoy

fes revelations font fi obſcures: c3 font

toújours demeurées telles. 4-7a

Daniel. De quelle maniere il dit avoir

vú Dieu. 58.

Daniel. De quels livres on a tiré les ſept
de quels -

premiers Chapitres defon Livre. 297.

& ſuiv.

Debar, Mot Hebreux. * 337.

Decrets de Dieu ne font autre chofe que

les regles de la Nature. I 65.

Decalogue. Pourquoy il tenoit lieu de

loyaux Hebreux. I II •

Democratie est préferable à tout autre

gouvernement par ce qu'elle approche

davantage de /a liberté naturelle.+14.

Deuteronome est le Litre de la Loy de

Diets. 255, 256

Dieu fe peut faire conneistre immediate

- Z ???ê73f
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ment par luy meſme. I3.

Dieu ne s’est fait connoistre fans paroles

ou vistons qu’à Ieſus Christ. I4 -

Dieu s’est fait connoitre aux Apostres
par l'Estrit de Ieſus Christ, comme il

avoit fait par Moyſe par le moyen d'u
- ne voix formée d'air. là meſme.

Dieu n’a point apparu , ó n'a poine

parlé à Ieſus Christ. 15.

Dieu conferoit avec Ieſus Christ d'eſprit

à effrit. là meſme.

IDieu/eduit quelquefois les hommes. 38.

Dieu ne feduit jamais les justes ny les

élus. là meſme.

Dieu fe revéle 6 à ceux qui font tristes,

cé à ceux qui font en colere. · 43.

Dieu n'affeite aucun stile dans les Pro

phetes. - * 45.

Dieu veu par Ifaiefur un Trône, é par

Ezechiel comme un grandfeu. 46.

Dieu ne s’est revelé aux Prophetes que

conformément à leurs prejugés. 58,

Dieu revele à Moyſe qu'il veut abandon

ner fon Peuple. 59. Pourqaoy Dieu

deſcendfur la Montagnepour parler à

Moyſe. là meſme.

Dieu est également propice à tous, 75.

Dieu destine les uns à un ouvrage, c3

les autres à un autre. 72.

JDieu est aust-hien le Dieg dfs Geptils,

awe le Dien des Juifs, 94.

- ~

Diers
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Dieu est la fin do toutes nos aitions, 1o3.

Dieu n’a pas plus d'égard aux hommes,

qu'au reste de la Nature. I 65.

Par quels attributs Dieu veut estre

eonna. 358.

Pourquoy l'Eſcriture parle de Dieuf;

improprement. 36o.

Dieu. Il n'est point neceffaire de favoir

ce que c'est, ny comment il gouverne

tout. Ny fi l'homme a fon libre arbi

fre. * 375.

Dieu ne devint le Roy des Hebreux qu’en

vertu de l'alliance. 438

Direction divine. Ce que c'est. 7I.

Diſperſion des Iuifs. - 94-.

Diſputes. Le moyen de les ëviter. . 372.

Doktorat des Apôtres, ſur quoy fondé.

325.

Dogmes. Ceux qui font en diſpute entre

les gens de probité ne regardent point

la foy Catholique. 371 , 372. Chacun

peut les accommoder à fa portée. 376.

Droit divin n est point d'obligation natu

relle. 421. Il commença avec l'allian

FÉ, là meſme.

E.

- eristastirun. Il est dangereux qu’ils

fem.lent des affaires d'Estat. 482

Escleſiaste, Ce quia empéché les Rabins
* , Z 6 de
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de le rayer du nombre des Canoniques,

29I, 319.

Eleazar. 42$•

Election des Hebreux. En quoy elle con

fistoit. - 74 , 75.

Eliſée ne devint capable de concevoir

l’Eſprit de Dieu qu'aprés lefon des in

struments, 43. Ce n’est qu'aprés cele

qu'il annonte de bonnes nouvelles à

Ioram. là meſme. Il refuſcite un en

fant. 171.

Elús. Il y en avoit tres peu parmi les He

breux. 75.

Empire de Dieu fur les hommes dépen

de celuy des Souverains. 494 -

Entendement de Dieu I Ə 9.

Eſcriture. Quel grand incouvenient re

fulte de la liberté que chacun prend

d'interpreter l'Eſeriture à fa mode.49.

Eferiture. Pourquoy elle parle de Dieuf

improprement, . 32. & 173.

Elle n'enſeigne point ce qui n'est que

feculatif 168. Il n'y a rien en elle que

de naturel. 17e. Elle ne prouve point

fes enſeignements par les cauſes narw

relies.179. Son stile ne tend qu’à émou

voir la devoțion. là meſme. Elle ra

co32#e choſes comme réelles,

defauelles n'estoient qu’imaginaires.

777. Elle n'a rien de contraire à la lae

miere naturelle, , * 18x.

-- : Eſeri:
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Eferiture. on ne doit conſulter qu'ells

feule pour entendre ce qu'elle contient.

19o, & ſuiv. Ce qui prouve qu'elle

est divine. I 92.

Eferiture. Elle est aiſée à entendre quant

a la Morale. 22o. Ses enſeignements

7320?”A/437. - 19 I:

Eferiture. Pour estre alterée en quelques

endroits, elle ne l'est paspar tout.3ο9.

Eferiture. Ce qu'il faut faire pour dé

montrer fon autorité. 331. . En quel

fens elle doit estre appellée divine. 333.

& ſuiv. Elle peut estre appellée parole

de Dieu en trois façons. 339.

Eferiture. Toutes les merveilles qu’elle

étale, n'ont esté faites que fuivant

les loix de la Nature 174. Elle est in

corruptible quant an fens. 344; &
fuiv.

Eferiture. Elle est d'une grande confola
tion. 399.

Eſdras. Il est auteur de pluſieurs livres

de la Bible. 254. & ſuiv.

Il n'y a pas mis la derniere main. 26.

Il a illustré , ó expliqué la Loy de

Dieu. 258.

Epistres des Apôtres n'ont point esté écri

tes par revelation. 317ż

Estat Democratique preferable à toue

autre Estat pour ſon fondewest &

9f4f 4 12.
* pour fafa, f'Estas
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restat des Hebre** estoit puremezre

Theocratique. 442 Il estoit le ſeul qai

cát le privilege de s'appeller le Royale

me de Die“. 4-38

Estats de Hollande ont toájours estéSº“
verains , meſme du tem?“ de-leurs

C0773fe5. - 489

Estat Monarchique ne fe“ devenirpo

pulaire. 486

Euangelistes. Ils n'ont point écrit pour

estreles interpretes les uns des autres».

34-3

Euangelistes. Ils n’ºnt point eſcrit par
inſpiration. - là meſme.

Euclide. comparaiſon de l'Auteur. 22:

Ezechiel. 82.

F Atalité inévitable. - 98.

Fautes. D'où vient qu'il y en « dans

quelques Livres de la Bible. 3 oz. &

fuiv.

Fidelles, ce font ceux qui incitent à lº
justice, ó à la charité. 379.

Fin des Societés é des Empires. 76.

Fin principale des Loixpeteennisë :
Figures. il est neceffaire de stavoir celles

qui estoient autrefois en uſage parmi

Îes Hebreux: 178.

Fendements de l'Eferiture. En quoyil:

conſistent, 372, & fuir. Ce qº: : :
345.ýk ſuiv.

- Fey.



T A B L E.

:

|

|

Foy. Sa definition. 367. & ſuiv.

Foy: Elle n'est falutaire qu'en vertu de

l'obeifance. 368.

Sa definºtion felon S. Iacques, cs, quel

le confequence il en faut tirer. là

* meſme & ſuiv.

Foy. Elle donne à tout le monde uneplei

ne liberté de raiſonner à fa mode. 37s.

Fey inviolable. A quel égard ellefe doit
exiger. 4 o 8.

Foy. Elle confiste moins dans la verité

que dans la pieté. 37CA.

Elle est bonneou mauvaiſe falon qu'on
obeit, ou qu'on deſobeit. 37 I.

- G. -

Entils ont eu leurs Prophetes. 32.

** Gloire de Dieu abandonnant la

Temple fut revelée à Iſaie tout autre

ment qu’à Ezechiel. 4 5»

H.

H Ebreux. Pourquoy élus entre tou
tes les autres Nations. 68.

Ce choix ne les rend ny plus heu

reux ny plus fages que les autres peu

| 69.

Hébreux. Moyfene leur a parlé que fui

vant leur capacité. 7o: Ce n’est ny en

feienee, ny en pieté qu'ils ont ſurpafff

les ngtres Nations là meſme. En quay

cen:
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confiste leur Election. là meſine:

Hebreux. A quel égard Dieu les a prefe. |

ré aux autres Nations. 75.

Hebreux. Dieu ne les atºdit choists

qu'aux meſmes conditions, qu’il avoit

choist les Cananéens auparavant. 92.

Pourquoy on les a crus les favoris de

Dieu. 167. |

Hşbreux. Ils ne combatoient point pour

les interests d'un Prince temporeľ,

mais poar la gloire de Dieu meſme.

454. Ils haiffoient les autres Nations

par fcrupule de Religion, 457. Ils re

putoient à crime d'habiter une autre

terre que la leur. 458. Leur amour

pour leur Patrie toute extraordinaire.

là meſme. Leur haine pour les autres

Nations. là meſme & fuiv.

Hebreux. Ils n'avoient point d'autre

prochain que leurs concitoyens. 461.

La fervitude leur effoit naturelle.462.

Ils n’oſoient raiſonner fur la Religion.

463,

Histoires quelles quelles foient ne nous in

struiſent point de la connoiffance de
Dieu. Jo6.

Histoires de la Bible. A quay elles font

atiles. Ie7. Elles font neceffaires aux

ignorams. 143. On peut vivre bien

fans les connoistre. là meſme.

Histoires de la Bible ne/ant pas toutes ne,

- , ’ eeffsi
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eeffaires. 144. Quifont celles qui font.

utiles. 145. Elles ſont pleines de chofes

inouies. 19o. é accommodées aux

préjugés des Prophetes, là meſme.

Histoire de l'Eſcriture. 192. & ſuiv. De

quoy c’est qu'elles nous doivent in

struire. 197. & ſuiv.

Histoires quelles quelles foient, ne font

point un moyen pour parvenir au Sou

verain bien. 1e7.

Historiographes. Il y en m toűjours eu

dans l'ancienne Loy , tant fous les

Rois, que four les Princes. , 3oo.

Hommes appellés Fils de Dieu dans la

Geneſe. 2. I •

I.

Aeob dit à fa Famille defe diſpoſer à un

nouveau culte. 37«

Jacob. Son histoire. 263. & ſuiv.

Jehova est le feul de tous les Noms de

Dieu qui repreſente fon effence. 334.

Jeremie dit que Dieu fe repent de fes refo

lutions. 63. Predit la delivrance des

Ammonites , e6, des Elamites. 83,

D'où vient que fes Propheties ſont en

mauvais ordre. 292, & ſuiv. Sa Pro

phetie touchant la ruine de Ieruſalesº
n'avoit point beſoin de figne. 4Ge

Jeſu Christ. En quelfens ilest le chemin

du/alut. 14. C'est par Ieſus cr:que
46%
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Dieu s’est manifesté aux Apôtres. 15.

Intelligence fource de lavraye vie. 11s.

Josta refuſe de conſulter le Prophete Iere

mue. 43•

Job. opinions diverfesfer ſon livre. 296

* - « & fuiv.

SAsoy qu'il fát Gentil, il esteie ples

agraable à Dieu que tous ceux de/oa
temps. $o.

Ignorance Soarce de fous maux. 11 B.

Joſeph. * 263. & ſuiv.

Jonanthan Paraphraste Caldéen. . 246.

Images de Dieu defenduis dass la Ley.
- - IO •

Imagination des Prophetes comment fe

pouvoir appeller l’Eſprit de Dieu. 29.

Joſué, 175, é fuiv. Il n'a pas écrit le li

‘vre qui porte fon nom. 249. & ſuiv.

Ifaie. En quel temps il a commencé à

prophetifer. 291. & fuiv.

i/sie exclut toutes les Festes, 6. tous les

ſacrifices de la Ley divine. 125.

Dieu luy apparoit. 58. Ruelques

predictions de ce Prophete. 179.

Iſraélites. A peine connoiffent-ils Dieu.

6o, Lear ignorance est caufe de leur

idotatrie. là meſme.

Aſraëlites nastaveient en quoy conſiste la

. vraye vertu. 61.

Iuda Alpakhar Rabin. Son opinion tou

ehant l'Eſcriture có la raifan. 381., &

 

fuiv.
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fuiv. Son opinion refutée.385.& ſuiv.

juifs. Ils s'imaginoient que leur Païs

exigeoit un culie particulier. 57.

juifs. Ils n’ont point esté plus chers à

Dieu que les autres Nations. 78,79.

juif. Ils difent que leur eleếtion est

étermelle. 9 I.

juste. ce que c’est qu'estrejuste. 1o1.

L.

Abas. Dieu fe revele à luy comme

Dieu d'Abraham. 53.

Leçons. D'où ſont venuës les leçons di

verfes qui fe trouvent daus la :
- 25Gð.

Liberté. Elle dépend de l’uſage de la

raiſon. 4I3.

ILiberté. Elle est la fin des Republigues.

5 17.

Liberté du raiſonnement. Dom naturel

que nulnestauroit offer. . . 52.2.

La liberté des Princes Hebreux estoit

hornée. 452. & ſuiv.

La liberté de jugerde tout ne peut estre

cst ée. 5 15.

Lettres Hebrarques ont grandereffer::

Alante entre elles.277. Ce qu'a Produit

cette reffemblence là meſme & ſuiv.

La Loy de Mo fè n'enſeigne point 1e

Dieu n'a point de corps, mai /eu/e
7fge77#



T A B L E.

ment qu’il est Dieu. Io.

Loy de Moyſe donnée par le ministere

d’un Ange. 15. Elle ne fervoit que

pour tenir les Iſraëlites en bride, cá

non pas pour regler leur raiſon. , 6o.

Loy du vieux Testament n'estoit estaélie

que pour les juifs. 77.

Loy revelée generalement à tous les

hommes. 89.

Leyeonßderéeengeneral. Sa définition.
- IÒO.

Loy. Ceux qui y obeiffent enfont éclai

rés. Ce que c'est que loy divine, cở

loy bumaine. là meſme.

Loy divine, Ce qu'il faut pour l'accom

plir. Io4.

Loy écrite. Aquelégardellefut d’abord

donnée aux fuifs. 339.

Les loix furent gardées plus religieuſe

ment/ous le peuple, que ſous les Rois.

481.

Les Livres de la Bible depuis la Geneſe

ju/hu'aux Rois incluſivement ne/cnt

que des copies. 2 72.

Les Livres des Prophetes seſont que des

fragments. 29 I.

Livres Canoniques. On w'en parlois

point avant les Machabées. 3ο9.

Lumiere naturelle. Elle estoit mépriất

des fuif. 29. & ſuiv.
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Lumiere naturelle. Elle n’exige point ce

qui la furpaffe. Io8. Elle n'est point

trop foible pour interpreter l’Eſcritu

re. 222. Elle est la regledont ilfe faut

fervir pour“M 233.

M Aimonides. Son opinion touchant

la Loy 147. Il dit que l’Eſcri

ture admet diversfens, & meſme de

contraires. 224. Son opinion refutée.
ir 228. & ſuiv. & 38 I.

Mages connurent par revelation la Na

tivité de fefus-Christ. 42.

Mardochée n'a pas écrit le Livred’Ester,

- 298. & ſuiv.

Maniere d'instruire des Apôtres 3. bien

differente de celles des Prophetes.

- 314.

Melchiſedech. 77.

Methode. Egelle est la methoded inter

S preter l’EJềriture. 189. Les difficul

tés qui s'y rencontrent. 2o8 & ſuiv.

Michée. Il ne prophetifa que choſes fa

fcheuſes à Achab, 44. Ceque nous en

feigne fa Prophetie. 65.

Miracle comment ce mot doit estreen

tendu. 155, 16 I. & 162.

Miracles. L'opinion du peuple touchant

des miracles. 149. & ſuiv.

Miracles, Ilyen a beaucoup dans "E/
\ 67’ga

ył



s T A B L E.

eriture, quife peuvent expliquer par

les cauſes naturelles. 156.

Le miracles neprouvent ny l'effence »,

Pexistence , ay la Providence divine.

- - 157. & ſuiv.

Miracles. Nous n'enfaurionstirer au

cune instruction. I 59,

Les miracles peuvent induire à l'adora

tion des faux Dieux 164, Ils ne don

mérentaux Hebreux aucune bonne idée

de Dieu. - là meſme.

Miracles. De -quoy ils ont fervi aux

juifs & aux Egyptiems. 166, 167.

Miracles. Ils exigent quelque autrecho

Je » qu'un commendement abſolu de

Dieu. 17r. Comment il les faut in

terpreter. I74. & ſuiv.

Miracles. Pourquoy nous les premons

pour quelque choſe de nouveau. 183.

&ſuiv. Ils n’estoient rien de fàrma

turel, nyrien de wouveau. 184.

Miracles. Il estoient plus communs pa.

miles Gentils, quechéz les Iuif, 79.

Moi/e necrayoit pas que Dieu/fait tout.

Mei/e. Ce qu’ileroyeit de Dieu. Fy, }
57, 196, Serrevelations estoient con

formes à ſes prejugés ; č- pourquoy

Dieu ne luy apparoj? Jöns autan:

figure. 58.

Moi/e,
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Molfe. Pourquoy il demande à Dieu des

/ignes extraordinaires. Et quels li

vres i/a eſcrits. 88,244, 245,246.

ŽMoi/e. A quel égard ildefend dedero

éer. 127. Il est choist pour gouver

ner le peuple Hebreux. 136 Il fè

maintient dans fon gouvernement ;

é introauit la Religion dans la Re

publique. I 37

Moiſe. Quels font les moyens dont #ff;
Jervit pour engager les Iſraëlites.365.

Quelle conſequence il en faut tirer.

. . là meſme& ſuiv.

Moffe. Comment il demeura/eulinter

prete, & dépoſitaire des Loix divi
2362 f. 44.O.

Moi/e estoit le Souverain , ce le Do

&eur du Peuple. 5 Io.

N.

N4 loix font inviolables 154.

Infinies. 155, 161. Ellegarde un

ordre fixe & immuable. là meſme.

Son ordrefixe & immuable démontre

A’existence de Dieu, là meſme. Rien

nefe fait en elle qui répugne à/es loix.

162. Ses loix font fî parfaites qu’on

n’y peut rien ajoûter ny oster. | 183.

Nature. Elle a droitfurtout ce qui tom

ée/ousfa puiſſance, 4o1. Ellene *ous

déter
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détérmine point à vivre felon la rai

fon. 4ο3. Quel est fon droit , & ce

4u’ildéfend là meſme& ſuiv. Nou

neconnoiffons point/esenchaînements,

& fes liaifons , chº c'est d'oà vient

nótreignorante. 404. Elle n'apprend

à perfonne qu'il foit tenu d'o6eir à

Dieu. - 42 I.

Nations. Aquelégardelles font distin.

guées. 74.

Nation Hebraique. En quelle confidera

tion est feparée des autres. 75. Son

avantage au deffus des autres. là

meſme.

Nations. Elles avoient des loix par l’or

dre de Dieu auff-bien que la Nation

Hebraïque. 77.

Noë. En quelle confideration Dieu lay

revela la destruction du genre bumain,

52.

O

OB est Funigue regle de la -

Religion. 366. & ſuiv,

Obeiffante est le fondement de la Reli

gion » cr la ſeule vertu qui nous peut |

fauver. 39I.

*Obei/ance. Elle confiste moins aux

aćFions exterieures , qu’aux opera

tions de l E/brit. 430.

Obligation quelle quelle/oit n'est de con

Jeques
|
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* fequence qu’autant qu’elle est utile.

| 4ο8.

Epinion rend les choſes ou faintes, ou

profanes. 334•

Opinions de fy ne ſont ny bonnes; ny
mauvaiſes. 361. & fuiv.

% Opinion de S. Iean touchant la charité,

6 la confequence qu’il en faut tirer.

368. & ſuiv.’

Ouvrage contre, ou au defus de la Na

- ture n'est qu'une meſme choſe. . 16z.

" ozée. Nous avons peu defes Propheties,

encore qu'il ait prophetifé plus de 8o
:' ans. 293

- P.

# P Ajens eroyoient auffi bien que Moiſe

que Dieu habite les Cieux. 58

Paix de prodigieufe durée fous la domi

nation du Peuple. 481

g Pape. Son autorité mal appuyée. 2os,

} zo 6. e6, fort fustečte. 231. Son autorité

ne ſe peut inferer de celle des Pontifes
{ Hebreux. 233s

# Parole de Dieu. Ce qu'elle ſignifie quand

elle est prife pour une chofe qui n’est

pas Dieu meſme. 338. & ſuiv.

| Paſions. Moyens de les domter dépendene

de nous. 73«

/ Patriarches. Ils n'ont point connu Dieu

fous le nom d'Eternel. 355. Réponſe à

u “ qui est dit dans la Geneſe qu'ils one

} A a fon
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fouvent parlé au nom de l'Eternel. 337.

reuple. Il fe glorifie dans fon ignorance.

15o. D'où vient qu'ilfefigure un Dies

corporel. 178. Son erreur touchant les

, miracles. 151. Il croit comprendre ce

qu'il n’admire point. Iý6.

Pentateuque, ou les cinq premiers Li

vres de la Bible, n’ont pas esté écrits

par Moiſe. 242. & ſuiv. Chofes remar

. quables fur cès cinq premiers Livres.

, ’ 265.

Perfestion de l'homme en quoy elle const

fte. I Q3.

Points obſervés aujourd'huy dans l’He

breu, eé, leur origine. I 12.

Fonétistes refutés. là meſme & ſuiv.

Philoſophes. Quifont les veritables Phi

loſophes. Et leur creance touchant la

, Nature. 165.

Phraſes. Il est neceffaire de stavoir celles

qui estoient en uſage parnvi les He

breux. 178:

Les Princes Hebreux n’estoient poins

plus nobles que lepeuple. 456.

Rrophete. Ce que c'est, ó ce que ce moe

fignifie. * I.

: Prophetes. Leur eſprit n'estoit point au

deffus de l'humain. 3.

Prophetes. En quel fens on s'imaginois

' , qu’ils avoient l'Eſprit de Diese. 3o.

Comment Dieu/emanifestoit à eux. 6.

Poar
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Pourquoy ils exprimoient corporelle

ment leurs penſes. 32. Pourquoy ils

ont parlé de Dieu fi improprement, cá

avec tant d’obſcurité. là meſme.

Prophetes. Ce n'est point dans leurs Li

‘vres qu'il faut chercher les hautes

connoiffances. 35. Ils avoient beſoin de

fignes pour estre certains de ce que
Dieu leur reveloit. 36.

Prophetes. Leur certitude n’estoit que

morale. 39. Pourquoy ils perſuadérene

· à Eliſée qu'il reverroit Elie. 47 -

Prophetes. Leurs fentimens estoient dif

ferens ; . & leurs dons n'estoient pas

égaux. 48. C’est une erreur de croire

qu'ils n'ignoraßent rien. 49. Ils n’ont

rien dit des attributs divins qui ne

foit conforme aux opinions vulgai

?°es, 32

Prophetes. Ils estoient moins recommen •

dables pour la ſublimité de leur eſprit,

quepour leur pieté. 52. Ils ont ignoré

ce qui n’est queſpeculatif. 64.

Prophetes. Chaque Nation avoit les

fiens. - 8I.

Prophetes. Ils ont eu de la peine à accor

der la Providence avec la fortune des

hommes. 165. Leur Miffion estoit bor

née. 32Os

Prophetes. Leur trop grande liberté

estoit à charge aux meilleurs Rois de

A a 2 l’an



T A - B L E.

- l'ancien Testament, 479.

Prochain. L’aimer c’est vivre felon la

Loy, ó le mépriſer c'est estrerebelle.

366.

:Propheties. Elles font d'obligation quant

à leurfin é, à leur fubstance; du reste,

elles font arbitraires.

Propheties. Quelle est la cauſe de legr

- fcurité. " * 32.

Prophetie. Elle n'estoit pas un don qui fût

perpetuel dans les Prophetes. 33. Elle

n'a rien de certain en elle meſme. 36.

Elle cede à la lumiére naturelle. 37.

Elle varioit fuivant les opinions des

Prophetes. 42. & ſuiv. Selon leur

humeures, leur temperament. 4-4

Prophetie. Elle n'a jamais rendu les Pro

phetes plus éclairés. 48. Ce n’estoit

point un don qui fut particulier aux

Juifs. - ,82.

Proverbes de Salomon. Les Rabins les

vouloient rayer du nombre des Cano

64

ob«

niques. 29o, 292. c5 31o.

Prudence humaine. 73.

Pfeaumes de David. 29Cº

R

Abins. Ils ont penſe rayer le Livre

d'Ezechiel du nombre des Cano

niques. 62.

:Rabins. Ils ont corrompas la Langtse He

braique. - 273.

 

Rasi



T A B L E.

}

}}

r.

·

*

Raifon. Elle nous enfeigne la verité cé la

age/ſe. * 389.

Raifon. Il est plus feur 6. plus utile devi

vre ſuivant la raiſon , que ſelon la

Nature. 4ο4, 4o5. & fuiv.

Recompenſe de la Loy divine. . 1o3.

Religion. Elle n'a ny droit, ny autorité

fur le public. 23 i, 232. Chacun peut

avoir tel fentiment qu'il vent de la

Religion. là meſme.

Religion. Elle n'obligea plus les Hebreux,

dés-là qu’ils furent en Babylone. 495.

Revelation. Elle estoit toújours confor

me à l'imagination du Prophete ; à

fon temperament,é à ſes préjugés. 4r.

Revelations. Elles estoient claires ou ob

fcures, fuivant la netteté, ou l'ob

fcurité de l'eſprit du Prophete. 46.

Revelation neceffaire pour connoitre le

droit divin. 421. Elle est précedéepar

l'Estat naturel. là meſme.

R. Ioſeph. Son opinion touchant la mo

rale d’Aristote. I 4-7.

Ruagh. Mot Hebreux. Ce qu'il ſignifie.
16. & fuiv.

Rufe des Iuifs pour fe faire admirer des

Payens. S 15 I.

S Ages. cefont les hul, qui puiſſent vi

vre d'une vie paiſible ó tranquil

le. . ** - 119»

A a 3 Salo

fe
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Salomon dit qu'il n'arrive rien que par

hazard. 16ý.

Salomon, Il n'estoit point doüé d'un don

de Prophetie extraordinaire. 32. Il en

treprit de bastir le Temple par inſpira

tion divine. 3 I.

Salomon. De tous les Prophetes du vieux

Testament, il aparlé de Dieu le plus

raiſonnablement. 61. Il s’imagina

estre au deffus de la Loy. là meſme.

Samuel croyoit que Dieu nefe repentoit

point. 62, 63.

Sapience de Dieu. En quel fens s’estrs

vestuë de nôtre Nature. 14.

Scribes. Quel estoit leur office. 3O O.

Secours interne, (5. fecours externs de

Dieu. 72.

Sens metaphorique. 36I.

Seureté dans la vie ne dépend point de
220fff. 73.

Societé. 74

Souverain bien. 68.

Stile de chaque Prophete varioit fuivant

fa capacité. 4-4

Stile d'Ezechiel 6. d’Amos , pourquoy

plus rude que celuy d’Ifaie e5. de Na

hum. là meſmc.

Sammaire de la Loy. IO A -

Souverains. Ils font las feals ausquels

appartient de droit divin de prereger

la Religios ór l'Estat. 424

~

Sgiá
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Souverains. Ce n’est que par leur entre

miſe qne Dieu regne fur les hommes.

496. Ils n'ont nul droit ſur les penſées

de leurs fujets. . 322.

souverains. Il fant leur obeïr aveuglés
372e 32 f. 424 •

Souverains. Il n'appartient qu’à eux

de déterminer le bien & le mal, tant

pour l'interest de la Religion que de

l'Estat. 484.

speculations. Il y en a fort peu dans

l'Eferiture. 351. Quelles font celles qui

ne regardent point l'Eſeriture. 352

superstition: Ennemie de la Nature, é,

de la raiſon. 188,

T. -

T Emple de Salomon décrit ſimple

g72e/3f. 3I.

Theologie é la raiſon n’ont rien à dé

meſler enſemble. 389.

Theologie. Ce que l'Auteur entenä par

ce 772 of. ... 389.

Theologie. Elle nou apprend à obeir fans

prejudicier à la raiſon. 39G.

V.

* Ices de l'Eferiture. En quoy ils con

- fistent. 348.

vie. Ce que les Hebreux entendent
par ce mot en general. I 18.

Vocation des Hebreux. 75.

Voix dont Dieu parla à Moiſe estoir

A a 4 réelle ,

*
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réelle, & laſeule qui l’ait esté. 6.

Foix qu'entendit Samuel n'estoit qu'ima

ginaire , non plus que celle qu’ouit
Abimelech. 7.

Poix qu'entendirent les Iſraëlites/erle

Mont Sinai ne les affuroit point de

l'existence de Dieu, 377. Quel esteit

le deffein de Dieu en cette occafon.

là meſme & ſuiv.

Poix qu’outrent les Iſraëlites. Pourquoy

veritakle & articulée : cr en quel

fens cela fe doit entendre. 8. ce fut

par le moyen d'une voix corporelle que

Dieu revela le Decalogue, là meſme.

Polonté de Dieu, IO

. Uſage. C'est de luy que dépendla/ .
fication des mots. 333.& ſuiv.

Z.

Acharie. La raiſon pourqaoy /Gr

Propheties font obſcures. 7 7:
Zacharie. 178,

F I N.

FAU
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Survenuës à l'impreſſion.
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27

53

59

. 63

7ż

I I I

223

188

} ;
3 -

376

4:64.

496

5 18:

Lig.

21. Aggée la dit. Lifểs.le.

11. qu’il l’appelloit. l. qui l'ap

pelloit.

1. nie. l. ne.

15. en fentiment. l. au.

4. fecours interne. l. externe.

24. tient. l. tint.

5. lorsqu'ils pouvoient. l. lors

qu’ils le pouvoient.

7. avoir. l, à voir.

4. Prophetes. l. Philoſophes.

28. les. l. ces. -

27. la pieté. l. la verité.

17,19 & 23. aulieu de moeurs. "

A. coûtumes.

21. n’ayant encore eſté.

l. n’ayant point encore eſté.

4. fi l'on rencontre, l. ſi l’on

s'apperçoit.
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Fol. r.

R E M A R OLU E S

Curieufes,

Et neceffaires pour l'Intelligence

de ce Livre.

Ependant il me s'enfuit pas que est. 3,

. ./es partifans foient autant de "***

| Prophetes, &c. C’eſt à dire au

tant d'interpretes de Dieu , parce

qu’il faut pour meriter ce titre, inter

preter les decrets Divins que l’onfçait

par revelation, à ceux qui les igno

rent & que la certitude que l’on peut

avoir de ces decrets foit toute fondée

fur f'autorité du Prophete, & fur la

creance que l'on a en luy. Que s’il ne

falloit pour devenir Prophete qu’eſtre

diſciple d’un Prophete, comme il ne

faut pour eſtre Philoſophe qu'estudier

fousun Philoſophe:ạn ce cas là le Pro

phete ne feroit point l’interprete des

decrets Divins, parce que ce ne fe--

roit plus fur le témoignage & fur la

bonnefoy du Prophete que s’appuyè

A a 6 reient :
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roientſes auditeurs, maisſur leur pro- }

pre témoignage, & ſur la revelation

meſme. Ainfiles Souverains font les

interpretes du droit, par ce qu’il ne

peut y avoir que leur autorité qui le.

protége &le défende...

Pag. 29. les Prophetes avoient une vertur

*** fnguliere & extraordinaire, &c. Quoy

qu’il s’en trouve qui ayent des dons ||

que la Nature refuſeaux autres hom- |

mes , il ne s'enfuit pas que ceux-là

foientau deſſus de la nature humaine,

à moins que les dons dont ils font ex

traordinairement pourvûs, ne paflent

Îes bornes, & les limites de la Nature

humaine. Comme par exemple la

grandeur des Geantseſt à la verité fort

rare, & neanmoins elle eſt naturelle; .

Compoſerdes vers ſur le champ eſt un

don qui n’eſt pas commun, cependant

ilest naturel, & il s'en trouve qui en

font aiſément, comme il s'en voit qui

s’imaginent quelque choſe les yeux

ouverts avec autant de vivacité que fi

les objets leur eſtoient preſens

s’il eſtoit poſſible que quelqu’un eût.

d'autres moyens de concevoir les cho- |

fes » ou que fes connoiſſances fuffent

*PPựyées ſur d'autres fondements, il

*n
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faudroit qu'il y eût en luy quelque

choſede plusqu'humain.

car noas nevoyonspoint que Dieuait º

promis autre chofe aux Patriarches dr à “”

teurs/ucceffeurs , &c. Nous lifons au

Chapitre 15. de la Geneſe que Dieu

promit fa protećtion à Abraham , &

une tres grande recompenſe; à quoy

ce Patriarche repartit qu'il ne voyoit

pas eſtant déja fort vieux qu'il y eût

mu rien de tel à eſperer pour .

uy. .

. Il est donc certain qu’ilnefe pouvoit r2: s.

promettre à la Republique des Hebreux"**

en vuë de l’exaćłe obſervation de la loy

què la feureté, & les commoditez de la

vie, &c. Il eſt dit en termes exprés.

au Chapitre 1o. verſet 21. de l’Euan

gilefelonfaint Marc qu’il ne ſuffit pas :

pour heriter de la vie eternelle degar

der les commandements de la loy de.

Moyſe.

comme l'existence de Dieu n’est point *

évidente de for , &c. Nous doutons"*"

infailliblement de l’exiſtence de Dieu». -

& par conſequent de toutes choſes» .

tandis quenous n'enayons Point :
- * . . - --- - - - - G.



4 R E M A R Q_U E S. |

dée claire & distinéte, & que nous ne }

le connoiffons queconfuſément; car

comme celuy qui nefçait pas certaine

ment en quoy confitte la nature du

triangle, ignore en meſme temps que

fes trois angles foient efgaux à deux

droits; de meſme celuy qụi ne con

- noiſt que confuſément la nature divi

: ne, ne fçauroit voir que l’exiſtence

| foit effentielle à Dieu; c'eſt pourquoy

- |- f n’en point douter, il faut abfo

", ment avoir recours à certaines no

| tionstres ſimples qu’on appelle com

| - munes, & nous en fervir commede

moyens propres & infaillibles pour

nous conduire à une idée claire & di

ftinćte de la Nature divine , & ce

n'eſt qu’alors que nous commençons

à eſtreaffeurez que Dieu exiſte neceſ

fairement , & qu'il eſt par tout: &

que nous comprenons evidemment

qu'il n'y a point de connoiſſances où

la nature divine ne fetrouve, & que

ce n'eſt que par fon moyen que nous

lesacquerons. Et qu'enfin il n’eſt rien

de tout ce que nous concevons distin

čtement, & dans toute fon eſtendus

F ne foit veritable & effećtif. Mais

ſi le lećteur a la curiofité d'enfçavoir

darantage, qu'il prenne la peine de

|

|

lire
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Hire lesprolegomenes d'uń livre inti

tulé , Les principes de Philoſophie

prouvez par demonstrations Geome

triques.

2u'il est impoſible de trouver une retas,

methode qui enſeigne un moyen infailli-"***

Ble de penetrer dans le vray fens des paft

fages de l'Estriture, &c. lmpoſſibilité

que je fonde ſur ce que nous n’avons

ny l’uſage, ny la phraſeologie de cet

te Langue.

Vůque ce qui est de foy perceptible, e
g}' à : j’entends““

par ce qui eſt perceptible non ſeule

ment les chofes dont la démonſtratien

eſt ſenſible, & évidente, mais meſ

me celles que nous embraffons par

une ſimple certitude morale, & que

nous oyons d'ordinaire fans admira

tion , encore qu'il foit entierement

impoſſible de les démontrer, Comme

nous voyons qu'il eftaifé de compren

dre les propoſitions d’Euclide, avant

quela demonſtration les ait precedées;

ainfi je nomme perceptible ce qui

n’excede pointla foy humaine, telles

que font les histoires tant de l'avenir

quedu paffé, comme auſfilesdie :
CS
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les coûtumes, & les inſtitutions, bien

qu'il foitimpoſſible de les prouver par

demonstration Mathematique. Mais

quantaux hieroglyphes & aux histoi

res qui font hors de toute creance, je

les appelle imperceptibles, encore

qu’il y en ait beaucoup de cette nature

que nôtre methode éclaircit en forte

qu’il eſt aiſé d'entendre la penſée de

l’Auteur.

Pag.239. te la montagne de Morya est appel-
Äg. 11. a la Genefe la

Dieu , &c. C'eſtà dire par 1 hittorien,

& non paspar Abraham, parce qu’il

dit que l’endroit qui s'appelle aujour

duy il fera manifesté fur la montagne

de Dieu, fut nommé par Abraham,

Dieuy pourvoira.

* 45. Ilnefautpas douter que l’historienne

## parle des Rois , &c. Car depuis ce

: “ temps-là juſqu’à celuy du RoyJoram,

*** auquelles Iduméens fe revolterent de

fon obeiſſance, ils n’avoient quedes

» ziv. Gouverneurs ou des Vice-roiseſtablis -

::: * par les Juifs. Et c’eſt à cauſe de cela
s. 48.-- i z liv.des Rois Chapitre 3. ver:

t9. le Gouverneur d’Idumée, est

appelle Roy. Or il n'est pascartain G
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eſcritau 32. verſet du meſmeciri: -

le dernier Roy des Iduméens com

mença à regneravant que Saúl fût élü

Roy, ou fi c'est ſeulement que l'Ef

criture nous ait voulu laiffer en ce

Chapitre de la Geneſe le nombre des

Rois qui font morts invincibles. Au

reſte c'est estre ignorant & digne de

riſée que de mettre Moyſe au nombre

des Rois Hebreux , luy qui fonda

leur Republique fur un pié toutcon

traire & direćtement oppoſé à l'Estat

Monarchique. -

----

-

si vous en exteptez fort peu decho-

fs. &c. Par exemple il est dit au“

a. liv. des Rois Chapitre 18. verſet2o.

Tu parles (à la feconde perſonne) mais

cenefnt que des paroles, &c. &dans

Iſaie Chapitre3ổ. verſet 5. & moy je

dy que tout tela n'est qu'un vain bakih:
mais le confeile, la force font requis à la º

guerre. D'ailleursil fetrouveau verſet

22. au nombre plurier, que fi vous me

dites, paroles qui font au fingulier

dans l’exemplaire d’Ifaie. Il y a quan

tité deleçons diverſes de cette nature » :

dont il est impoſſible de fçavoir la

quelle il faut prendre. Au reſteno “

ne liſons point dans Iſaie, ce quieſt

tl
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du 2, liv. des Rois, c’eſt pourquoy je |

nedoute pas que ce ne foientdes paro

les ſuppoſées. |- |

24:ssa. Mais en paroles fî diverfes pour la

““ plupart, &c. Comme par exemple il

y a au 2. liv. de Samuel chapitre 7. ver

fet 6. toûjours errant avec les tentes ór

les tabernacles. Et au chapitre 17. ver

fet 5. du 1. liv. des Chroniques: mas

j’ayesté de tabernacleen tabernacle, dr

de pavillon en pavillon. Davantage le

verfet 1o. du 2. liv. de Sam, & le 9. du

1. des Chron. font couchez en termes

tout differents. Outre cela il y a tant

d'autres diſcordances plus confidera

bles que celles-cy qu’à moins d'estre

aveugle ou ſtupide on nefçauroit lire

ceschapitres fans s'en apperçevoir.

:::::: Temps quif. doit neceffairement rap

porter à ce qu'ila dit auparavant. Que

ce texte ne fe rapporte à aucun autre

temps qu'à celuy où Joſeph fut

vendu , cela fe voit non feulement par

la fuite du diſcours , mais par Påge

meſme de Juda , lequel n'avoit alors

s’il est permis d'en croire le calculde

fon hiſtoire precedente, que 22. ans

au plus. Car nous liſons au chapi

- UIC

- |
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tre 29. de la Geneſe verferdernier que

Juda nafquit l'an Iº, du fervice du Pa

triarche Jacob chez Laban, & Joſeph

le 14. Or puisque Joſeph avoit 17.ans

lorsqu'il fut vendu, il s'enfuit que Ju

da n’en devoit avoir que 21. par con

fequent ceux qui s'imaginent que la

1ongueabſencedeJudade la maiſon de

fon pere fut devant la vente de Joſeph,

s'abufentlourdement, & ne font que

trop voir qu’ils font plus en peine de

la divinité de l'Eſcriture qu’ils n’en

font certains. A

Et au contraire qu'à peine Dina avoitter fr

7.ans, &c. Car n’en déplaiſe à Aben“ 16.

Hezracestuneeſpece defolie que de

s’imaginer que Jacob fut 8: Qu 19. ans
dans fón voyage entre la Meſopotamie

& Bethel: vů qu’il fit diligence non

Teulement pour l'envie qu'ilavoit de

revoir fes parents , mais principale;
ment pour accomplir le voeu qu’il

avoit fait lors qu’il s'enfuit d'avecfon

Frere, dequoy Dieu l'avoit avertyen :
luy promettant de l'aider à etorner # 'c.

dansfonpais. Que fices raiſons fem- 313 ***

blent à nos adverſaires plus apparentes

que veritables& folides: je veux bien

pour leur plaire demeurer d'accord

AV CC
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avec eux que Jacob comme un autre

Uliſſe fut huit ou dix ans , & meſme

- davantage errant & vagabond dans ce

petit trajet: Mais du moins ne fçau

roient ils nier, que Benjamin ne naſ

quît la derniere année de ce voyage,

c’eſt à dire felon leur calcul environ

la 15. ou 16. année de l'âge de Joſeph.

Et ce parla raiſon que Jacob prit congé

de Laban feptans aprés la naifiance de

fon filsJoſeph. Or depuis la 17. année

de l'àge de celuy-cy juſques au temps

que le Patriarche alla en Egypte , on

ne compte que22. ans, ainſi que nous

avons fait voir au Chapitre 9. & par

* conſequent Benjamin n'avoit en ce

meſme temps du voyage d’Egypte

que 23.ou 24. ansau plus;& c’eſt dece

temps qu’il n’estoit encore qu'en la

fleur defon âge dont la Geneſe parle,
lors dit qu'il avoit les enfans

dont le nombre eſt marquéau Chapi

tre46. verſet 21. que l'on peut confe

reravec le verſet 38,39. & ịo. du Cha

itre 26. du liv. des Nombres, & avec

er; verſet & les ſuivans du Chapitre

8. du 1. liv. des Chron. & l'on verra

que le fils aiſné de Benjamin avoit

alorsdeux fils Ard & Nahgaman: ce

qui n’est pas moinsridicule que de di.

fc
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re avec la Geneſe que Dina fut violée

à l'âge de ſeptans , &beaucoup d’au

tres abſurditez que nous avons tirées

de l'arrangement& de l'ordrede cette

histoire; ce qui fait voir que lesigno

rans s’enfoncent d’autant plus dans

les difficultez , qu'ils s'efforcent de

les éviter,

Ce qu'ilcommence à narrer icy de fo

fué , &c. C’eſt à dire en d'autrester

- mes, &dans un autre ordre qu’ils ne

fe trouvent au livre de Joſué.

Hotnielfils de Kenasjugea4o.ans,&c.

R. Levi Ben Gerſon & quelquesau

tres ont crů qu’il faut commencer à

compter depuis la mort de Joſué ces

4.o. années que l'Eſcriture dit s’eſtre

paſſées en liberté; & par conſequent

que les 8. precedentes du gouverne

ment de Kuſan Rishgataim , y font

compriſes, & que les 18. fuivantes fe

doivent rapporter aux 8o. d’Ehud, &

de Sangar, & qu'enfin il faut mettre

les autres années de fervitude au nom

bre de celles que l'Eſcriture dit s'eſtre

paſſées en liberté. Mais puisque l'Ef

criture cotte expreſfément le nombre

des annéesde ſervitude & de liberté »

- . ' & qu’el

Pag.166,

lir. 21.

Pag 268

lig. r.
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& qu'elle témoigne au Chapitre 2.

verfet 18 que l'Eſtat des Hebreux à

toûjours fleuri du vivana de leurs Ju

ges: il eſtevidentque ce Rabin (hom

me d'ailleurs affez fçavant) & . ceux

qui jurent_fur ſon texte , corrigent

plûroſt l’Eſcriture qu'ils ne l'expli

quent par latorture qu’ils ſe donnent

pour démeſler cette fuſée. Erreur ou

tombent encore , mais plus groffiere

ment ceux qui veulent que l'Eſcriture

n'a pretendu marquer par ce calculge

neral des années , que les temps de

la police Judaïque; & que ceux des

Anarchies (ils les appellent ainfi en

haine de l'Estat Populaire) que ces

temps-là dis-je auſſi bien que ceux de

leur fervitude, ont esté rejettez de la

fupputation commune,par ce qu’il eût

eſtéhonteux d'y inferer des tempsfi

miferables, & qui n’eſtoient que com

me des interregnes. Car de dire que

les Hebreux n'ayent pas voulu mar

quer dans leurs Annales les temps dela

proſperité de leur Republique, à cau

fe que c’eſtoient destemps de malheur

& comme d'interregne , ou qu’ils

ayent rayé de leurs Annales les années

de ſervitude, fi ce n'eſt une calomnie

c'eſt une fićtion chimerique , & une

pure

|
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s pure abſurdité. Carileſt fi clair qu’Ef

4 dras (qui eſt l’Eſcrivain de ceslivres#

ainſi que nous l'avons fait voir) a CUI

deffein de marquer au chapitre 6. du

1. livre des Rois toutes les années ſans

exception depuis la fortie d’Egypte

juſqu'à la quatrieſme année du r

de Salomon, cela eſt fi manifeſte

egne

» que

jamais homme de bon ſens ne l’a re

voqué en doute. Car fans parler des

autres, la Genealogie de David eſcri

te à la fin du livre de Rut, & au cha

pitre 2, du 1. des Chron. ſe monte à

peine à un fi grand nombre d'années

à fçavoir à 48o. vûque Nahafſon qui

estoit Princede la Tribu de Judadeux :

ans aprés que les Hebreux eurentquit

té l’Egypte mourut au defert avectous

ceux qui ayant atteint l'âge de vingt

ans eſtoient capables de porter lesar

mes , tellement que fon fils Shalma

ayeul de David paſſà le Jourdain
2VCC

Joſué. Ainſi, il n’est pas neceffairede

feindre que ce Shalma fût du moins

âgé de quatrevingtsonze ans lorsqu'il

engendra Bahgar, & que celuy-cy en

eût autant à la naiſſance de David. Car

David(ſuppoſé que l'an 4. du regne de

Salomon fût au rapport du chapi

du 1. liv, des Rois, le 48o dep

tre 6. |

uis la |

fortie
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fortie d'Egypte) David naſquit à ce |

compte là, l'an 366. apres le paffige

du Jourdain. Etpartant ſuppofé que

Shalma , ayeul de David naſquit au

paffage meſme du Jourdain, il faut de

. . neceffité que ce Shalma, Bohgar, O

bed, & Jeffai , ayent engendré fuc

ceſſivement des enfans dans leur ex

tréme vieillefie, à fçavoir en l'an 9t.

de leur âge ; & par confequent à pei

ne letrouveroit-il depuis la fortie d E

gyptejuſqu’à l'an 4. du Regne de Sa

lomon 48o.ans, fi l'Eſcriture ne l'a

voit dit expreſſément.

: * Samſon le jugea 2o. ans, &c. On

** peut douterfices vingt-ansſe doiven

rapporter aux années de liberté , ou

s’ils fontcompris dans les4o. qui pre

cedentimmediatement, pendant leſ

-quels le peuple fut fous le joug des

Philistins, Pour moy j'avouë que j'y

voy plus devray-ſemblance ; & qứí

eſt plus croyable que les Hebreux re

couvrerent leur liberté, lors que les

plus confiderablesd'entre les Philistins

perirent avec Samſon. Auffi n'ay-je

rapporté ceszo. ansde Samſon à ceux

pendantleſquels dura le joug des Phi

listins, quepar ce que Sámfonnaſquit

depuis

-

- |
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| depuis que les Philiſtins eurent ſubju:

gué les Hebreux, outre qu'au traité

du Sabbat , il eſt fait mention d’un

; certain livre de Jeruſalem, où il eſt

| dit que Samfonjugea le peuple 4o ans

4 maisla question n'eſt pas de ces années

; feulement,

É

, . 4 favoir Kiriatjarim, &c. Ki-patan,

, tiajarim s'appelle auſfi Bahgal, d'où"**

| Kimchi, & quelques autres ont pris
occafion de dire que Bahgale febuda

3 qej’ay traduit icy du peuplede fuda,

eſtoit un nom de ville; mais ils ſe trom

pent, parce Bahgale eſt du nom

bre plurier. D’ailleurs fil'on veutcon

ferer ce texte de Samuel avec celuydu

y 1. livre des Chroniques, on trouvera

que David nepartitpoint dela villede

3 Bahgal, mais qu'ily alla. Que fi l'au

teur du livrede Samuel, n’eût preten

|du marquerque le lieu d'où David re

tira l'Arche;alors pour bienparler He

breu, voicy comme il eût dit : & Da

, via/e leva, & s'en alla , &c. de Bah

| galquiesten fuda, & en retiral'Arche
de Dieu. -

| Ee Abfolom s’enfuit , & fè retira:::::"

shez Ptolomée, &c. Ceux qui fefont“

- - - B b mellez
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meſlez de commenter ce Texte, l'ont

corrigé de cette forte:& Abraham s'en

fuit ởfe retira chez Ptolomée fils d'Ila:

mihud Royde Gefur , où il demeura troi

ans, ó David pleura for fils tout li

temps , qu’il fut à Gefur. Mais fi c'est

là ce que l'on appelle interpreter, &

s’il eſt permis de fe donner cette licen

ce dans l’expoſition de l’Eſcriture, &

de tranſpoſer de la forte des phraſes

toutentieres foit en ajoûtant, ou en

retranchant quelque choſe , j'avouë

qu'il est permisde corrompre l’Eſcri

ture, & de luy donner comme à un

morceau de cire autant de formes que
l’on voudra.

forme ce ſoupçon, (s'il eſt vray que

c'en foit un) fur la dedućtion de la Ge

nealogie du Roy lechonias, laquelle

fe trouve au chapitre 3. du 1. livre de:

Chroniques, & finit aux Enfans d’E.

liohenai qui font les tréfieſmes de:

fcendus de luy en ligne direćte ; fur |

quoy il faut remarquer que ce Iecho

nias avant fa captivité n’avoit poir

d’enfans , mais il eſt probable qu'i

en eut deux dans la prifon, du moin

sur

 

 



| R E M A R Q U E S. 17

i

autant qu’on le peut conjećturer des

| noms qu'il leur donna. Quant à ſes

| deſcendants, il ne faut point douter

! qu'il n’en eût , ſi l'on en croit austi

! leursnoms, depuis ſon élargistement;
f car fon petit Pedaja (nom qui fig

nifie Dieu m'a remis en liberté,) le

4 quel eſt felon ce chapitre le Peré de

* Zorobabel, nâquit l'an 37, ou 38. de

* ce Jechonias, c’eſt à dire 33. ansavant

* que Cyrus licentiât les Juifs, & par

É confequent Zorobabel à qui Cyrus

donna la principauté de la Judée eſtoit

* âgé de 13 ou 14 ans. Mais il n’est pas

* neceſſaire de pouffer la chofe plus

# loin: car il ne faut que lire avectant

foit peu d’attention le Chapitre fusdit

du 1. liv. des Chroniques où il eſt fait

mention depuis le verſet 17. de toute

la poſterité du Roy Jechonias , &

comparer le texte Hebreu avec la

verſion des Septante, pour voir clai

rement que ces livres ne furent divul

guez que depuis queJudas Machabée

9 eut relevé le Temple, & que le Scep

tre n’eſtoit plus dans la maiſon de Je

chonias.

s Mais au contraire que ce Roy feroit persº

# mené captif en Babylone. Perſonne"**
# B b 2. n’eût



18 R E M A R Q U E S.

n’eût pů ſoupçonner que fa Prophetie

fût oppoſée à la predićtion de Jeremie,

comme on l'a ſoupçonné fur le recit

qu’en fait Joſeph , juſqu'à ce que le

fuccezà fait connoistre qu’ils avoient

tousdeux predit laverité.

; comme auffle livre'de Nehemie, &c.

** l'Historien fait affez connoistre parle

1.verfet du chapitre I. que la plusgrand

part de celivrea estétirée deceluy que

Nehemie a -eſcrit de fa propre main.

Mais quant à ce qui ſe trouve depuis

le chapitre 8. juſqu'au verſet 26. du

chapitre 12. outre les 2. derniers ver

fets du chapitre 12. leſquels ont esté

inferez par parentheſe dans le diſcours

de Nehemie; il eſt conſtant qu’ilsy

ont eſté ajoûtez par l’Hiſtorien mef

me, lequel ſurveſcut Nehemie.

" . Et je n'estimepas que la vie d Eſdras,

ở f qu'il

ayent furvestu 14 Rois de Perfe , &c.

: “ Eſdras eſtoit Oncle du premier Souve

rain Pontife nommé Ioſué fils defon

v 14.is. frere : & ce fut avec ce Pontife con

jointement avec Zorobabel qu’il alla

en Ieruſalem.Maisil y a apparence que

** luy & les autres ſe voyant inquietei

dans
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dans leur entrepriſe, retournerent en

Babylone, & qu'ily demeura juſqu’à

ce qu'il eut obtenu ce qu'il fouhaittoit

d'Artaxerxes. Il ſe litauſſi que Nehe. Niini.
Ch. 1.

mie fit fous le Regne de Cyrus un

voyage en Jeruſalem avec Zorobabel,

furquoy il ne faut que lire Eſdrascha

pitre 2. verſet 2. & le 63. qu’il faut

comparer avec le verſet 1o. du chapi

tre 8. & avec le verſet 2. du chapitre

Io, de Nehemie. Car que les inter

pretes traduiſent ce nom Atir/?atha

parcet autre qui ſignifie Ambaſſadeur »

c’eſt ce qu'ils ne prouvent par aucun

exemple; au lieu qu'il eſt certain que

l’on donnoit de nouveaux noms aux

| Juifs quifrequentoient la Cour. Ainſi Efiras

Daniel fut nommé Beltefatzar. Ze- “

rubabel Sethbetfar , & Nehemie

Atir/fatha; mais en vertu defa char

ge, on avoit de coûtume de le falüer

, fous le titre de Gouverneur , ou de

ti

4

tg

|7

|

Preſident. Il eſt donc certain qu’Atir

patha eſt un nom propre , comme

Hatfelelphoni, Hatfobeba 1. Pſeaume

4. 3, 8. Halloghes. Nehemie I o. 25.

& ainſi du reſte.

D'où ilestaifếd'inferer qu'avant les

AMachabées, il n'y avoit point eu de Ca

Bb 3 77073

Tag 3ə9

lig. 24
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non des livres faints, &c. Ce qu’on ap

pelle lagrande Synagogue, ne com

mença que depuis la redućtion de l'A

fie fous l'Empire des Macedoniens.

Quant à l'opinion de Maimonides, du

R.Abraham, de Ben David, & de

quelques autres qui ſouſtiennent que

les Preſidens de cette Synagogue

eſtoient Eſdras, Daniel , Nehemie,

Aggée, Zacharie , &c. c'eſt un con

te fait à plaifir, & qui n’est appuyé

que fur la tradition des Rabins, qui

font courrele bruitque la domination

- des Perfes, ne dura que 34 ans; fans

qu’ils ayent de meilleure raiſon que

celle-là pour prouver que les Decrets

de cette grande Synagogue, ou de ce

Synode, leſquelseſtoient rejettez par

les Saducéens,& receus parles Phari

fiens ayentestéfaits pardes Propheres
quiles euffent publiés comme s’ils les

avoient receus de Moyſe, auquel Dieu

meſme les avoit laiffés de bouche ou

pareſcrit, de forte que les Pharifiens

n’ont pour les defendre qu'une opinia

treté qui leur est comme naturelle; au

lieu qu'il est facile auxgens d’eſprit qui

fçavent pourquoy on convoquoit ces

Concilesou Synodes, &qui n’igno

rent pas l'antipathie qui regnoit entre

les
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;
#

3

|
|

les Pharifiens,& lesSaducéens,decon

jećturer qu’elles pouvoient eſtre les

cauſes de la convocation decette gran

de Synagogue, ou de ce Synode. Du

moins il eſt certain qu'il n’affiſta au

cun Prophete à cette Aſſemblée, &

que les Decrets des Pharifiens qui font

les Traditions dont on a fait tant de

bruit, n’ont receu leur autorité que de

ce pretendu Concile.

Nous estimons donc. Les interpretes :::::

de ce paſſage traduiſent »ºviĝº“acom- "***

me s’il fignifioit je concluë , & foû

tiennent. opiniâtrément que Saint

Paul s’enfert pártout pour ºvanºvigºua,

quoy qu'en effet nºvičºas, ne ſe prenne

chez les Hebreux que pour/upputer,

penfer , estimer. Par laquelle ſignifica

tion il a un merveilleux rapport au

Texte fyriaque : parce que la Ver

fion Syriaque (s'il eſt vray qu’il y en ait

une , carcela n’eſt pas affeuré, puiſ

que nous n'en connoiſſons point l’In

terprete, & qu’il eftincertain en quel

tempselle fut divulguée, joint que le

Syriaque estoit la Langue naturelle de

tous les Apôtres) je dis que cette ver

fion traduit ce Texte de Saint Paulde

cette fortemitrahginam hathi , paroles

b 4 que:
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Zig. 4.

i Tremellius interprete dans leur

ens naturel en difant nous estimons

donc, vůquele nom raghgion, qui eſt

formé de ce verbe, fignifie l'opinion,

la penſée; & comme rahgavafe prend

pcur la volonté, il s’enfuit que mi

trahginam ne peut ſignifier autrechoſe

que nous voulons, nous estimons, nous

penfons.

Tagga, Telle qu'est toute la Doctrine de

*** christ, &c. Afçavoir celle que Jeſus

Chriſtavoitenſeignée ſur la montag

ne, & dont Saint Matthieu fait men

tion au chapitre 5. & ſuivans.

zaris, Carcommeilnous est impoſiblede con

cevoir par la lumiere naturelle que la

.fmpleoheiffancefait la voyedeSalut, &c.

C’eſt à dire que nous nefçavons pas

naturellement qu'il ſuffiſe au falut, &

pour estre heureux, d'embraſſer les

Decrets : IDivins comme autant de

commandemens ; & que ce n’est

point la raiſon , mais la ſeule revela

tion quinous apprend qu'il n’eſt point

`, neceffaire de les concevoir comme

veritez éternelles, ainfi que nousl’a

vonsfait voir dans le Chapitre 4..

Afais
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Mais il s'enfuit neceffairement delà, ‘”

si fue nulnepromet/ansfraude de renon

ter au droit qu'il a, &c. J'avouë que

dans l'Estat civil où l’on détermineen

commun de ce qui eſt bon ou mauvais,

la fraude ſe peut distinguer en bien &
en mal; mais dans l’Eſtat naturel, où

chacun eſt de droit maiſtre de fes

aćtions, & où il peut ſe preſcrire des

loix , les interpreter , & les abolir

ý meſme quand il y va defon intereſt:

dans cet Eſtat il n’est pas concevable

lluela fraude puifſë avoir lieu, ny qu'il

3 'y trouve de malice.

* | car la Nature n'apprend à perſonne#"

a | zue l'on foit tenu d'obeïr à Dieu, &c.

: Lorsque Saint Paul dit que les hom

mes font fans excuſe , il parle à la fa-

* I con des hommes , và qu’il enfeig

* ne expreſſément au Chapitre 9. ver

% fet 18. de la meſme Epiſtre que Dieu

* firmifericordeå qui bon luy ſemble,

& qu'il endurcit qui il veut: & que ſi

les hommes font inexcuſables, c’eſt

; ; ce qu’ils font dans la puiflance de

" Dieu comme un pot de terre entre les

" mains du Potier , lequel fait d'une

* meſme maſſe un vaiſſeau àhonneur,

* & un autre à deshonneur, & que les

- B b 5 aVere
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avertiffements ne fervent de rien à

leur falut, ou à leur perte. Quant à la

Loy divine qui nouseſt naturelle ; &

dont le ſommaire eſt d’aimer Dieu,

ainſi que nous l'avons dit, elle s'ap

pelle Loy dans lefensque les Philofo

phes ordinaires appellent loix les re

gles delaNaturefuivant leſquellestou

teschofesſe font neceffairement. Car

l'amour de Dieu n’est point obeïffan

ce , mais une vertu infeparable de

Phomme qui connoiſt veritablement

Dieu. Pour l'obeiſſance, elle n’a nul

eſgard à la neceſſité & à la verité de la

choſe, mais à la ſeule volonté de ce

luy qui commande. Car comme il

nouseſt impoffible (ainfique nous l’a

vonsfait voir au Chapitre 4.) de con

cevoir Dieu comme unPrince qui fait

des loix que nous pouvonsvioler, il est

évident que nulhomme qui n’a que la

raiſon pour guide,ne peut fçavoir qu'il

foit obligé d'obeirà Dieu. Davantage

nous avons montré que les comman

demens que Dieu a revelez ne nous

obligent point,& qu'ils ne paffent pour

commandemens à nôtre égard que

tandis que nous en ignorons la cauſe,

mais quedés là que nous la connoiſ

fons, ils ceffent d'estre tels, & que

- - - InOut5
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nous ne les embraffons pluscomme

commandemens, mais comme veri

2 ; éternelles, & par conſequent que

* l'obeïſſance fe convertit alors en a

mour, lequel est produitauſſi neceſ
} fairement d'une vraye connoistànce,

ue la lumiere eſt produite par le

oleil. D'où il s'enfuit que la raiſon

nousenſeigne à la veritéà aimer Dieu,

mais non pas à luy obeir: puiſque nous

" ne fçaurions recevoir les comman

4 demens de Dieu entantque comman

* demens, c'eſt à dire tandis que nous

* ne les concevons pas comme veritez

éternelles, que Dieu ne nous les ait

* expreffémentrevelés.

* . --.3 : ? /A - *

* Suoy qu'ilfitvray Prophete,ilestoit #:;"

!' meanmoins declaré criminel, &c. Il eft

* dit dans les Nombres, que deux cer

* tains hommes dont les noms fontef

crits au verſet 28. du chapitre 11. de

* ce livre prophetiſans au camp , la

}° nouvelle en vint auſſitôt à Moyſes &

# queJoſuéfut d’avis que l'on ſe faifit de

* 1eurs perſonnes; ce qu’il n'eûtjamais

% fait, & que l'on n'eût eu gardede rap

* porter à Moyſe comme une aćtion

º criminelle, s'il eût eſté permis à tout

{ le mondede prophetifer fans un ordre
GX-a
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exprés de Moyſe. Cependant Moyſe

leur fitgrace, & blaſma Ioſué du con

feilqu’illuy donnoit de maintenir fon

autorité Royale; ce qui arriva neant

moins au temps quefachargeluy pe

foit tellement ſur les efpaules » qu’il

aimoit mieux mourir que de regner

feul, car il répondà Ioſué en ces ter

roh, mes. Es tujaloux demes interests plüs

: : à Dieu que tout cePeuple fåt auff? Pro

ở phete. Comme s'il diſoit, voudroistu

qu’il n’y eût que moy àregner; pour

moy, je fouhaitterois que le droitde

conſulter Dieu revint à chaque parti

culier , & par confequent qu'ils reg

naffent tous enſemble, & me laiffaf

fent aller. Ainſi ce n’eſtoit pas le droit

& l'autorité que Joſué ignoroit, mais

la circonstance du temps: auſfieſt-ce

pourcela que Moyſele blafme, com
, sam.C

me David blâma Abifçai qui luy con

*** feilloit de faire mourir Simhi, ſequel

eſtoit effećtivement criminel de leze

Majesté.

4" Au livre des Nombres chapitre 27.

raze verfet 21. Plus les interpretes s'effor

cent de rendre mot à mot le verfet 19.

& le23. de ceChapitre, moins ils le

rendent intelligible, & je ſuis affeuré

que
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:

que tres peu de perſonnes en enten

dent le veritable fens; car la pluspart

fe figurent que Dieu commande à

Moyſe au verſet 19. d’instruire Ioſué

en preſence de l'Aſſemblée. Et au ver

fet 23. qu’il luy impoſa les mains, &

l’inſtruiſit; ne prenant pas garde que

cette façon de parler eſt fort ep uſage

chez les Hebreux pour declarer que

l'elećtion du Prince est legitime, &

qu'il est confirmédansſa charge. C’eſt

ainſi que parle Jetro en confeillant à

Moyſede choiſir des Coadjuteurs qui

l'aidaffent à juger le Peuple, st tufais

cecy (dit-il) alors Dieu to commandera,

comme s’il difoit que fon autorité fera

ferme, & qu’il pourra ſubſister, tou

chant quoy voyez l’Exode Chapitre

18. verſet 23. & le 1. liv. de Samuel

chapitre 13.verſet 15.&lechapitre 25.

verſet 3o. &fur tout le chapitre 1. de

Ioſué au verſet 9, où Dieu luy dit, ne

t’ay-je pas commandé, prends courage ,

& montre toy homme de cæur, comme

fi DieuÎuy diſoit, n'est ce pas moy qui

zºay constitué Prince ne t'eſpouvante

donc de rien , car jeferay par tout avec

ray.

çe Prince ne reconnoiſoit que Dies

feul

Tag 449

lig i.
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Big ro. '

(entant qu'il eſtoit Roy par l'ordrede

Dieu, ) ny fes ſujets par confequent,

n’eſtoient point obligez de comparoi

ftre devantieTribunal deRoboam du

quel ils ne relevoient point, &beau

coup moins devant le Grand Conſeil

deJeruſalem eſtabli par ce Roy. Il est

donc constant qu’autant que l’Empire

des Hebreux estoit diviſé , autant y

avoit-ildejurisdićtions differentes, &

independentes les unes des autres.

J'avouë que ceux qui n’ont aucun é

gard aux divers Eſtats des Hebreux,

& qui les confondenttous en un com

me fi ce n’eûteſté qu’une meſmecho

fe s'embaraffent merveilleufement.

Il y a encore une Remarque de

l’Auteur fur le mot Hebreux Nabi.

Mais comme ellene peut s'accommo

der à nôtre Langue & qu’il n'y a que

ceux qui fçavent toutes les fineſſesde

la Langue Hebraïque qui puiſſent en

tirer quelquelumierej’ay mieux aimé |

nela pointtraduire que de luy donner

un fauxjour.

F. I N.
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